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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

-- 
Les crédits sollicités par le projet de Budget des Travaux pu- 

blics pour l'exercice t868 s'élèvent à la somme totale de. . fr.· 59,762,968 » 
La loi du 23 mars 1867 ayant fixé le Budget de ce Départe- 

ment, pour l'exerciee 1867, à . . . . . . . . . . . 58,416,875 » 

iJ en résulte, pour -t 868, une augmentation de . 
dont voici la répartition : 

. fr. 1,546,095 J) 

DIFFÉRENCE EN 1.868. 

Augmenlalion. Di111inulion. 

Administration centrale ( chemin de fer, ete.) . . . . fr. 
Aug111enl1tion. Diminution. 

38,600 JI • 

-i i Ponts et ehaassèes. H,128 • • 
~ ~ BàLiment6 ci,il& . 13,900" • 
~ ~ Ganaui et ri,jères . JI 3(),500 " 

=:: Ports et cotes . . 58,700 • • ~ 
65,728 " 35,500 • 28,228 JI 

. ~ Voies et travaux . . îr. 61,270 • • .... 
0 ~ Traction et matériel 319,600 JI • .:i..c: b g. Transport 345,450 • ,. <.::.,1,. ~ :r Postes. . 113,700 • • . ..., Télégraphes . 209,895 • i; • 
-c Services en général 29,350 • • ~ 

:t,~79,265 JI ,. :t,279,265 • " --- 
AUG.E!!ITATIO!f TOT.\LE, . fr. ·1,540,093 • • 

Les détails qui vont suivre donnent la justifieation des crédits demandés pour 
chaque branche de service. 

CHAPITRE Jer. - ADMINISTRATION CENTRALE. 

ART. 2. - Treuemenu des fonctionnaires et employés. . fr. 725,4i5 • 

La part affectée au personnel de l'administration des chemins de fer, postes et 
télégraphes, dans le crédit voté à cet article pour l'exercice t867 
{litt. C des développements), est de . . . . . . . fr. 
Il est demandé pour {868 . . . . . . . 

S01T EN PL11s. . fr. 

595,825 , 
452,425 !I 

58,600 ,, 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

(N° 106.J 

REPORT. . fr. 58,600 !) 

Si l'on déduit de cette somme le complément du crédit de 59,600 
francs, justiflè dans les développements présentés à l'appui des 
amendements au Budget de 1867 (Documents de la Chambre. 
session de 1866-1867, n° 85, p. 58), pour admission de nouveaux 
commis, soit . . 29,600 , 

l'augmentation à justifier se réduit à . . fr. 9,000 )1 

Elle est destinée à couvrir la moitié de la dépense de 18,000 francs, à résulter 
de l'admission de dix commis, nécessaires pour faire face ~u surcroit de travail 
qu'occasionne l'extension des services. L'autre moitié peut, sans inconvénient, être 
reportée à l'exercice 1869, parce que plusieurs de ces agents débuteront en qua 
lité de surnuméraires, et qu'il ne sera d'abord alloué aux autres que le minimum 
du traitement affecté à leur grade. 

CHAPITRE IL - Poxrs ET CHAUSSÉES. - 8AT1!11F.NTS civus. 

Jrc SJ::C'IION. - l~ons ET cn,u;sshs. 

A1tT. 7. -- Routes. 

La somme demandée pour le service <les routes est de . fr. 5,188,550 , 

Ce chiffre se subdivise ainsi qu'il suit : 

A. Entretien ordinaire des routes, d'après les 
baux existants, et entretien de nouvelles sec- 
tions . fr. 1,988,550 )) 

B. Travaux en dehors des baux d'entretien, re 
connus indispensables ou rendus nécessaires par 
des causes de force majeure. - Payement de 
terrains cédés à la grande voit-ie , par suite de 
l'adoption de plans d'alignement. - Travaux d'a 
mélioration et reconstruction d'ouvrages d'art 

C. Travaux de construction et de rectification 
de routes et allocation de subsides pour aider à 
l'établissement de chemins vicinaux de grande 
communication et de chaussées communales, réu 
nissant des routes de grande voirie, ou servant de 
raccordement aux stations des chemins de fer. fr. 

400,000 • 

800,000 D 

11
OTAL ÉGAL. • • fr. 3,188,550 1) 
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NOTE PRÉL1MINAIRE. 

A. - Entretien ordinaire. 

Entretien ordinaire des routes, en t 868, d'après les baux exis- 
tants, et entretien de nouvelles sections. . • . fr. 1,9.88,550 " 

La somme allouée au Budget de 1867, pour le même objet, est 
de . , , , , , . fr. 1,977 /f.22 Il 

DIFFÉRENCE EN PLUS. , fr. 11,128 Il 

Cette augmentation résulte de la mise à l'entretien, en 1868, des quatorze sec- 
tions de routes ci-après désignées : 

Rethy à Postel (5" section). 
Hody à Jenneret (2e section). 
Durbuy à Jenneret (2• section). 
Hèrenthals à Vlimmeren ( t ra section). 
Sottegem à la route d'Audenarde à Grammont (2• section). 
Bassenge vers Maestrich l ( i '0 section). 
Libramont à Herbaimont (/.t-e section). 
Jemeppe à la station d'Auvelais. 
l.ihin à Maissin (2° section). 
N assogno à Forrières. 
Hotton à Melreux. 
Neupont à Chanly. 
Asch à M unsterbilsen. 
Brée à Hamont (2° section). 

Les autres crédits sollicités pour le service des routes étant les mêmes que ceux 
alloués en t865, f 866 el 1867, l'on croit pouvoir se référer aux explications four 
nies à l'appui du projet de Budget de l'exercice 1805. 

AnT. 8. - Plantations de toute natute le long des routes, à l'exception de celles 
comprises dans les prix d'adjudication des vaux d' eniretien des routes. 

Somme demandée . 
votée en t 867 

. fr. 41,000 » 

41,000 ,, 

Ce crédit est destiné à l'exécution de plantations nouvelles et au renouvellement 
des anciennes. 

2m• SECTJO:N. - BATIMEl'tTS CIVll,5. 

ART. 9. - Entretien el réparation des palais, hôtels, édifices et monuments de 
l' Euu, ainsi que des bâtiments dont les lois mettent I' entt·etien à charge 
de ( État. - Travaux d'amélioration, d'agrandissement, de restau 
ration, etc. 

Somme demandée . 
Allocation de 1867 

. fr. 200,000 • 
. 200,000 , 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

[N° 106.J 

Ainsi qu'on l'a dit dans la note préliminaire du projet de Budget de i867, cette 
somme est indispensable pour faire face à tous les besoins. 

ART. 1 O. - Travaux extmordinoires à exécuter au.x bâtiments des Musées, au 
palais de Teroueren et à l'hôtel de la Cour des Comptes; établis 
sement de paratonnerres sur des bâtiments civils; restauration et 
ornementation des façades des hôtel» des Ministères de la Guerre et 
de l'Intérieur. 

Crédit demandé . 

Ce chiffre se subdivise ainsi qu'il suit : 

A. - Musées. 

. fr. i t /J.,900 l) 

Somme demandée : 30,000 francs. 

Cc crédit est destiné à la continuation des travaux extraordinaires d'améliora 
tion que réclament lesdits bâtiments. 

B. - Palais de Teroueren, 

Crédit demandé : 20,000 francs. 

Celte somme forme la seconde partie de celle votée en t8ô7, pour la reconstruc- 
tion des murs de clôture du susdit domaine. · 

C. - Il6tel de la Cour des Comptes. 

Somme demandée : i 0,000 francs. 

Elle est nécessaire à l'achèvement <les travaux extraordinaires <le réparation et 
d'amélioration à effectuer à cet hôtel, pour le remettre en parfait état. 

D. - Établissement de paratonnerres. 

Somme demandée : 50,00 francs. 

Elle forme le deuxième tiers du crédit destiné à munir tous les bâtiments civils 
<le paratonnerres. 

E. - Restauration et ornementation de la façade de ïnôte; du Ministère de la Guerre. 

Somme demandée: 9,400 francs. 

F. - ttesteurauon et ornementation de la façade de l'h6tel du Ministère de l'Intérieur. 

Crédit demandé : H>,f>00 francs. 

Il résulte de l'exposé des motifs présenté à l'appui du projet de loi allouant au 
Département des Travaux publics des crédits spéciaux jusqu'à concurrence de 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

i,t60,000 francs (n° 175 des Documents de la Chamb,•e, session de 186a-i866, 
page 5), qu'il faut successivement renouveler les corniches des hôtels situés rue de 
la Loi, et mettre ces édifices dans leur état primitif, en y exécutant des travaux 
complémentaires d'ornementation, tels que placement de vases sur les balcons, etc. 

C'est pour exécuter ces divers travaux, que les crédits dont il s'agit sont de 
mandés. 

ART. H. - Trauoux de reconstruction et d'appropriation à exécuter aux 
bâtiments 'de l'hôtel du Gouvernement provincial à Bruges. 

Somme demandée : 45,000 francs. 

Le Département des Travaux publics a fait procéder à une inspection minu 
tieuse desdits bâtiments. Il est résulté de cet examen qu'il est devenu nécessaire 
d'exécuter des travaux <le reconstruction, d'appropriation et de consolidation pour 
mettre l'hôtel en question dans une situation convenable. Tout le premier étage se 
trouve dans un état de délabrement qui exige un remaniement complet de la distri 
bution intérieure. En outre, le bâtiment longeant le Bourg et qui contient les bu 
réaux est en si mauvais état, que sa reconstruction, à peu près totale, a été reconnue 
indispensable. 

La dépense est estimée à 120,000 francs. Mais pour le moment on se borne à 
demander un premier crédit <le 45,000 francs. 

:Sm• SEC'fION. - SERVICE DES CAl'IACll. E.T mv1i'.RES, Dt.S BACS ET BATEAU\'. DE l'ASSJ\GE 

ET DES l'OtDEIIS. 

Avant de fournir la justification des allocations, 1I parait utile d'indiquer, comme 
on l'a fait précédemment, pour chacun des services compris dans cette section 
ainsi que dans la suivante, les différences que présentent les crédits demandés avec 
ceux qui sont alloués pour l'exercice 1867. 

Le tableau suivant contient, à cet égard, toutes les indications désirables. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

(N° 106.j 

TABLEAU 
indiquant les différences que présentent les crédits demandés pour l'exercice 

1868 avec ceux qui ont été alloués pour l'exercice 1867. 

- _a .•• 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Tableau indiquant les dillërences que présentent les crédits demandés pour 

DÉSIGNATION DES SERVICES. 

CANAUX ET RIVIERES. 
Meuse, dans les provinces de Namur, de Liégé et de Limbourg . . . 
Ourthe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . 
Canal de jonction de la Meuse, à Visé, au canal de Liégé à Maeslricht. 

de Liége à J\Jaestricht. . . . . 
de Maestricht à Bois-le-Duc. . 
de jonction de la Meuse à l'Escaut. 
d'embranchement vers le cam11 de Beverloo. 

vers Hasselt . . . . · 
vers Turnhout . . . . 

'de Turnhout à Anvers, par s•.Joh in 't Gnor 
· Sambre canalisée . . . . . 
Canal de Charleroy à Bruxelles. 
Escaut . . . . . . . 
Canal de Mons à Condé . . . 
- de Pommerœul à .-\ntoinf; 

Lys .. , ..... 
' Canal de dérivation de la Lys 

de Roll)ers à la l,ys . 
de Gand à Ostende. . 
de raccordement du canal de Gand à Ostende avec le bassin de: commerce à Gan,I 
d'écoulement des eaux du sud de Bruces. . . . • . . . . . 
de Plasschendaele , par Nicupc,rt et Furnes, à la frontière de France. 
de Gand à Terneuzen. . . 
de Selzaetc à la mer du nord 

l\foervaert . 
Canal la Zuidleede 
Rupel ... 
Senne. 
Dyle et Demer 
Petite Néthe canalisée. 
Grande Nèthe 
Yser . . . . 
Plantations . . 
Dacs et bateaux de passage 

. fr. 

Touux. 

PORTS ET CÔTES. 
Pori d'Ostende . . . 
- de Nieuport . . 

Côle de Blankenberghc 
Phares et fanaux . . 

Touv:it. 

. fr • 

. fr. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

[N° 106.J 

L'exercice 1868 avec ceux qui ont été alloués pour l'exercice 1867. 

DIFFÉRENCES AU :BUDGET DE !808. 
--· - --- -- 

E~Tllf.TIEN ORDl!UIIIE. E,TRf.TIE!C EXTI\AOl\lllNAIIIE, TI\AVAUX o'A!ll!LIOI\ATIDJI. IIÊSOLTAT l'IJIAL, 

,,.,.,,,.,;.,. r mm;, •••• :· 1 
Augmentalioo, I Augmentation. Diminution. Augmenl:ttion. l Diminution. Dimioution. 

i 

14,(iOO .. " 5,400 ,, ,. ' 10,000 • 10,000 . n 

" .. .. ' .. " • " 
100 " ,, " l) • n 100 " " 

5,000 " " " 41000 • 7,500 .. " 8,500 >) , . 
.. " n ., )) ti,000 . ., 5,000 . 

4,300 ,, " 0,000 n " 2,100 .. " 1'2,400 " n 

,, 1,000 ,, . n " ,, ,, 1,000 " . 2,000 • 1,,,000 ' .. n 8,000 » 5,000 ., • 
1,000 " " ,, 2,000 ., " )) " 1,000 " 
ü,500 . • ,, • ., " 0,500 " .. 
7,000 " " .. .. Y 14,000 • " 21,000 n " - .. " 0,800 ,, 

" " 0,000 . 800 " .. 
" " 1,300 " l) " 300 ., 1,000 " n 

• 0,000 " ,, 2~,800 ., )) G7,500 " • 104,200 • 
" 40,000 ' 20,400 " . " 5,000 • . 21,000 • 
700 .. . 1,700 . " 200 n " 2,000 . . 
flOO )) " 20,500 " " • 3,700 " 17,400 • " 

3,000 " " ' )1 n • 3,000 . • 
050 " " 4,000 .. • • 17,800 " " 13,150 . 
,, • • .. 200 , . " 200 " • 
" ., )) " >) " • " 
400 ., ., 0,000 " ,, 5,050 " .. IS,550 • " 
" 13,900 • 13,000 \• ., • ,1 » IJOO .. 
.. " . 5,100 ,, • . >) 5,100 " 

" .. 10,000 n • 200 . , . 10,200 " " 
1,200 . " " \) 

1 

" ,. 1,200 • . 
" ' 

., . " . 
• ., " ,, \) \) \) . 

5,000 .. " " 5,000 • n 5,?.00 .. " 5,000 . 
2,000 .. . 2,000 • 4,500 . ,, 4,500 . " 
2,000 . " " 200 . " 2,200 . n 

)) • ,, 2,000 " 1,500 " " • 500 )) 

• )) n " )1 " " • 
,, )) . n • " ,. )) 

-~ 
54,0tiO • 72,800 ,, 125,100 " '47,500 • 56,550 • 151,~00 " 121,050 )1 157,450 )) 

- 
DtmNOTIOI! rr. 35,500 • 

. ,, l 12,000 ,, . ,, . 12,000 • " 
• 5,000 " 1 0,500 >) • 8,000 .. • 12,500 ., " 

" >) 12,100 n " 1,500 " Il 14,200 " .. 
" • " " . ,, . " • 

» 5,000 " 54,200 " ,, 0,500 • • 38,700 • . 
- 

AUGllEl!TATIOI!. fr. 58,700 • 
102 
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NOTE PRÉl,lMINAHU{. 

JI résulte de ce tableau que, comparés aux allocations accordées pour l'exercice 
1867, les crédits proposés au Budget de 1868 présentent : 

A. (Canaux et rivières). Pour les travaux d'entretien ordinaire, 
une diminution de • . . . fr. 

Pour les travaux d'entretien extraordinaire et d'amélioration , 
une diminution Je 

18,100 » 

,17,550 11 

Soit, sur l'ensemble, une diminution de 

B. (Ports et côtes.) Pour les travaux d'entretien 
ordinaire, une diminution de . fr. 

Pour les travaux d'entretien extraordinaire et 
d'amêlioration, une augmentation de . 

. fr. 3o,5oo » 

5,000 D 

45,700 » 

Soit, sur l'ensemble, une augmentation do 

Les crédits des 5°'0 et /J-mo sections se balancent donc 
augmentation de . 

. fr . 

par une 
. fr. 

58,700 » 

5,200 » 

Mais il est à remarquer que la 5mc section comprend trois nouveaux services qui 
ne figuraient pas aux Budgets précédents; ce sont : le canal de Turnhout à Anvers 
par Saint-Job io 't Goor, le canal de Roulers à la Lys et le canal la Zuulleeüe, 
pour lesquels 11 est demandé respectivement les sommes de 6,500, 5,000 et 
1,200 francs, soit ensemble une somme de 10,700 francs, qui dépasse Je 
7,500 francs l'augmentation de 5,200 francs que comportent les allocations pro 
posées aux 5me et /1-ni~ sections. Ces deux sections présenteraient, en conséquence, 
une diminution au lieu d'une augmentation, sans la nécessité d'y pétitionner des 
fonds pour les trois nouveaux services dont il vient <l'être parlé. 

Anr. i 'Î. - Travaux d'entretien ordinaire el extraordinaire et dépenses 
d'exploitation des canaux et rivières. 

Somme demandée : 1, 154,6~0 francs. 

Cette allocation est supérieure de 50,450 francs au crédit alloué, pom· le même 
objet, au Budget de l'exercice 1867. 

La répartition en figure ci-après. 
Conformément aux précédents, on se dispense <l'entrer dans des développements 

à l'égard des allocations destinées aux travaux <l'entretien proprement dits, tra 
vaux indispensables et qui se justifient par leur nature. Les sommes demandées 
pour l'exècution <les travaux de l'espèce sont, ou les mêmes que celles qui ont été 
allouées aux Budgets précédents, ou le prix de marchés conclus, ou enfin le mon 
tant <le l'estimation d'entreprises à adjuger. On a légèrement forcé quelques-unes 
d'entre elles, afln d'arrondir les crédits pétltionnès. On se borne à justifier la de 
mande des sommes qui doivent être affectées à des travaux revêtant réellement le 
caractère de travaux d'entretien extraordinaire et offrant quelque importance. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 
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BASSIN DE LA MEUSE. 

A. - Meuse. 

te 1'ravaux d'entretien ordinaire et extraordinaire 
des ouvrages d'art, digues, chemins de halage, etc., 
dans les provinces Je Namur et de Liège; dragage 
dans les mêmes provinces . . . . . fr. 

2° Travaux d'entretien ordinaire et extraordinaire 
du chemin de halage et des ouvrages de défense de 
ta rive gauche, dans la province de Limboùrg 

B. - Ourthe. 

Travaux d'entretien ordinaire el extraordinaire 
de la partie située en amont de Comblain-au-Pont, 
qui a fait retour à r~;tat, aux termes du § 7 de l'ar 
ticle t 5 de la convention conclue, le 27 juin t 862, 
entre Je Département des Travaux publics et la 
Grande Compagnie du Luxembourg, pour la con 
cession du chemin de fer de l'Ourthe . 

C. - Canal de jonction de la Aleu.se, à Visé, au canal 
de Liége â Alaestricht. 

1'ravaux d'entretien ordinaire el extraordinaire. 

D. - Canat de f.,fëge à Maestricht. 

Travaux d'entretien ordinaire el extraordinaire. 
tant en Belgique que dans les Pays-Bas . 

E. - Canal de blaeslricht a Bois-le-Duc. 
Travaux d'entretien ordinaire et extraordinaire, 

et entretien des planta lions . 

F. - Canal de jonction de la Meuse à l'Escaut. 

i•• SECTION. 

t O Travaux d'entretien ordinaire et extraordi 
naire, dévasement el entretien des plantations . 
2° Reconstruction de la maison pontonnière n° 8, 

à Neerpelt . . . . . 
Celle maison est disloquée; il existe dans les murs 

des crevasses qui laissent passer l'eau el Je sable. 
Ces crevasses existent depuis une quinzaine d'an- 

Charges ordfoa,res CJ,arge, e,I raordm. 
tl permanente,. et temporo1res 

159,600 , 55,400 , 

50,000 " " 

5,000 Il 

i ,400 )) 

,.o,ooo IJ 

50,000 1, 

, 

6,000 11 

li 

6,000 , 

A REPORflR. • . fr. 281,000 " 67,400 » 
103 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Charges ordinaires Charges extraordin. 
el peemaueutes. ~, temporaires. 

REPORT. . fr. 281,000 ~ 

nées; elles se sont manifestées lors du débordement 
<l'un ruisseau voisin, dont les eaux ont enlevé le 
terre-plein de cette maison. On a, jusqu'ici, soutenu 
les murs de la ~\'C au moyen de contre-forts, mais 
leur mauvais état empire de jour en jour, et comme 
il est nécessaire de reconstruire la cuisine qui a été 
annexée dans le temps à cette maison, il est conve 
nable de reconstruire en une fois tout le bâtiment. 

2m• SECTION. 

;y Travaux d'entretien ordinaire el extraordi 
naire . 50,000 J) 

3"'' SECTION. 

4° Travaux. «l'entretien ordinaire et extraordi 
naire . 

5° Entretien de l'écluse maritime <lu Kattendyk 
et de ses dépendances, à frais commun entre l'füatct 
la ville d'Anvers, selon la convention du t6-'l6 août 
1858. - Part de l'lttat . 

6° Entretien des maçonneries, pavages, etc., des 
musoirs <le l'écluse du Kallendyk, et dèvasernent du 
chenal d'accession à l'Escaut. 

C. Canal cl' embranchement vers le camp de Beoerlo«. 

Travaux d'entretien ordinaire ~t extraordinaire; 
entretien des plantations . 

JI. - Canal d'embranchement vers Hasselt. 

1° Travaux d'entretien ordinaire et extraordi 
naire; entretien des plantations. 
2" Remplacement du pont-treillis en charpente 

n° 6 par un pont- treillis en fer. 
Les pont-treillis en charpente des canaux de Has 

selt et du camp devront être remplacés dans un 
avenir peu éloigné. En 1867, il faudra remplacer le 
pont-treillis n° 17, qui se trouve dans un très-mau 
vais état, par suite de la rupture d'une des pièces 
croisantes inférieures du treillis. JI convient de 

A nEPORTEII. 

18,500 ,. 

~.-t 0(1 ~ 

24-,000 V 

10,000 ,, 

50,000 , 

> 

67,400 i, 

) 

• 

D 

I• 

15,000 , 

, fr. 596,600 r 
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NOTE PRÉLIMINA lRR 

(N° 106.] 

Chargu tJrdinairt, Clrnri;es extr.a:inl,11. 
et permanente- cl tempora1r~,. 

REPORT. . fr. 596,600 • 
remplacer, en 1868, le pont-treillis n° 6, qui soulfre 
beaucoup par suite de l'établissement d'une chaussée 
de Moll à Olmen. 

J. - Canal d'embranchement vers Turnhout. 

Travaux d'entretien ordinaire et extraordinaire. 

J. - Canal de Turnbout à Anvers, var 
Saint-Job in 't Goor. 

Travaux d'entretien ordinaire cl extraordinaire. 

l(. - Sambre canalisée. 

PROVJNCE DE UAJNAUT. 

1 ° Travaux d'entretien ordinaire et extraordi 
naire . 

PROVINCE DE NAMUR. 

2° Travaux <l'entretien ordinaire et extraordi 
naire. 

5° Renouvellement de poutrelles, reconstruction 
de perrés , travaux de curement, etc. 

L. -- Canal de Charleroy à Bruxelles. .•. 

1 ° Travaux d'entretien ordinaire ; alimentation 
par les machines à vapeur de Luttre et de Bois 
d'Haine . 

2° Travaux divers d'entretien extraordinaire . 

BASSIN DE L'ESCAUT. 

M. - Escaut. 

PROVINCE DE HAINAUT. 

1° Travaux d'entretien ordinaire et extraordi 
naire . 

PROVINCE DE LA FLANDRE ORIENTALE 

2° Travaux d'entretien ordinaire el extraordi 
naire . 

6,500 )1 

70,000 )> 

12,000 i, 

JI 

10,000 JI 

7,000 » 

82,400 l> 

• 

» 

Il 

22,000 , 

JI 

26,000 !• 

.. 

16,000 b 

. A REPORTER, . fr. 582,050 ,, ·l li6,400 ,, 



[N° l0tt] ( 400 ) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 
Charges &rdinaires Chargts extraordm. 
et permanentes. et temporaires. 

REPORT, 

PROVINCE D'ANVERS. 

. fr. 58t,550 » U.6,400 , 

3° Travaux d'entretien ordinaire et extraordi 
naire. 2,500 )) 

N. - Canal de Mons à Condé. 

Travaux d'entretien ordinaire et extraordinaire, 
alimentation par machine à vapeur et frais résultant 
de la navigation de nuit . 

O. - Canal de Pommerœul à Antoing. 

Travaux d'entretien ordinaire et extraordinaire, 
alimentation par machine à vapeur et frais résultant 
de la navigation de nuit . 

P. -Lys. 

PROVINCE DE LA fLANDRE OCCIDENTALE. 

t0 Travaux d'entretien ordinaire et extraordinaire 
de la partie entièrement a charge de la Belgique. 
2° Entretien ordinaire et extraordinaire des ponts 

établis sur la partie mitoyenne entre la Belgique et 
la France. (Part incombant à la Belgique.) 

PROVINCE DE LA FLANDRE ORIENTALE. 

5° Travaux d'entretien ordinaire et extraordi 
naire. 

4° Dévasements éventuels pour maintenir le ht 
de la rivière à sa profondeur normale dans la tra 
verse de la ville de Gand. 

5° Reconstruction du pont du laitage, à Gand 
Ce pont se trouve en très-mauvais état. 

Q. - Canal de de)-ivation de la Lys. 

PROVINCE DE LA FLANDRE ORIENTALE. 

' i O Travaux d'entretien ordinaire et extrordi- 
naire , 

18,o00 , 

25,400 r 

9,600 » 

500 1> 

7,900 D 

l> 

)) 

9,300 Î) 

14,000 I> ... 

57,600 » 

9,000 ~ 

150 , 

Il 

4,000 " 
15,000 » 

8,700 Il 

A REPORTER. . fr. 606,050 Î) 254,SBO 1' 



( 401 ) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

[N° 106.J 

Cburges ordinaires Charges extraordiu. 
et permanentes. et temporaires. 

REPORT. , fr, 656,050 I> ., 254,850 D 

PROVJNCE DE LA FLANDRE OCCIDENTALE. 

2° Travaux d'entretien ordinaire et extraordi 
naire. 

5° Reconstruction, au mortier de ciment, du re 
vêtement en pierres des jetées qui bordent le chenal 
de l'écluse maritime, en continuation d'un travail 
semblable déjà exécuté 

L'efficacité des revêtements maçonnés a été dé 
montrée par l'expérience. Les grosses mers dégra 
dent toutes les parties des jetées qui ne sont-pas 
maçonnées. 

R. - Canal de Roulers à la Lys. 

Travaux d'entretien ordinaire de la première sec 
tion, comprise entre Roulers et lseghem . 

S. - Canal de Gand à Ostende. 

PROVINCE DE LA FLANDRE ORIENTALE. 

t • Travaux d'entretien ordinaire et extraordi 
naire. 

PROVINCE DE LA FLANDRE OCCIDENTALE. 

2° Travaux d'entretien ordinaire et extraordi 
naire. 

5" Réparation des quais dans la traverse de la 
ville de Bruges. (Part de l'État.). 

1'. - Canal de raccordement entre le canal de Gand à 
Ostende et le bassin de commerce à Gand. 

Travaux d'entretien ordinaire el extraordinaire 

U. - Canal d'écoulement des eaux du sud de Bruges. 

Travaux d'entretien ordinaire et extraordinaire . 

V. - Canal de Plasschendaele, par Nieuport et Furnes, 
vers la frontière de France. 

1 ° Travaux <l'entretien ordinaire et extraordi 
, naire . 

to,000 1> 

l) 

5,000 D 

6,000 l> 

·18,650 D 

2,000 ,, 

5,000 " 

5,800 » 

15,000 v 

16,000 I> 

)) 

4,000 !> 

8,000 I• 

" 

l> 

2,000 » 

5,000 , 

A REPORTER, . fr. 7 t 1,t>00 1, 282,Sn0 ,, 



[i'\o 106.] ( 40:2 ) 

iSOTE PRÉLIMINAIRE. 

Charges ordinaires Charges extraoedin. 
el permanentes. el temporaires. 

REPORT. , fr, I i 1,500 D 282,850 P 

2° Grosses réparations aux trois syphons situés 
près de l'endroit dit : Bauevalle . . . . . . 

5~ Démolition des bajoyers <le l'ancienne écluse 
de Rallevalle et construction de revêtements en 
briques en remplacements de ces bajoyers 

Les bajoyers menacent ruine, et leur remplace 
ment par un talus en briques est un ouvrage néces 
saire. 

l• 5,000 )> 

5,000 lJ 

W. - Canal de Gand à Terneuzen. 

Travaux d'entretien ordinaire cl extraordinaire; 
dèvasements éventuels. 5,100 ~ 15,000 !> 

X. - Canal de Selzaete à la mer du Nord. 

Travaux d'entretien ordinaire et extraordinaire . 
Jusqu'à ce jour, il n'a pas été donné <le solution 

~, la contestation entre l'(~tat et les provinces des 
deux Flandres, relative aux dépenses d'entretien 
du canal de Selzaete à la mer du Nord, dépenses 
qui, aux termes de l'article 4 de la loi du 26 juin 
184-2, qui a décrété la construction dudit canal , 
doivent être une charge provinciale. 

Force est donc au Département des Travaux pu 
Llics de solliciter, à son Budget de l'exercice t 868 , 
les fonds nécessaires pour lui permettre de conti 
nuer à assurer le service de ce canal. 

Mais il ne pétitionne ce nouveau crédit que sous 
la réserve à laquelle les allocations, précédemment 
accordées pour le même objet, ont été expressément 
subordonnées, c'est-à-dire sous celle du droit lie 
répétition de l'État, à charge des provinces des 
deux Flandres .. ( Voir notamment pages 420 et 421 
de la Note préliminaire du projet de Budget de 
l'exercice 1865.) 

23,000 D 

Y. - illoervaert. 

1° Travaux d'entretien ordinaire et extraordi 
naire. 2,000 11 

20,000 " 

A REPORTER. . fr. 741,600 i, 525,100 1) 
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NOTE PRÉLil\llNAIRE. 

(Ni>i 106.j 

Charges •• rdinaires Charges extraordm. 
et permanentes. et temporaires. 

REPORT, • • • fr. 74!,600 • 525,t00 11 

2° Beconstruction du pont dit : /(a[veb1·ug, à 
,vachtebeke .... t0,000 » 

Ce pont est en très-mauvais état. 

Z. - Cana: la Zuidleede. 

Travaux d'entretien ordinaire et extraordinaire. 

A'. - Bupe', 

Travaux d'entretien ordinaire et extraordinaire. 

B'. - Senne. 

1° Entretien des ouvrages d'art établis aux frais 
de l'État . 

2° Loyer de la maison habitée par l'èclusier de 
Vilvorde. 

C'. - Dyle el Denier. 

Travaux d'entretien ordinaire et extraordinaire 

D'. - Petite Nëthe canalisée. 

Travaux d'entretien ordinaire et extraordinaire 

E'. - Grande Nêûu; 

Travaux d'entretien ordinaire et extraordinaire . 

BASSIN DE L'YSER. 

F'. - Tser. 

Travaux d'entretien ordinaire et extraordinaire . 

1,200 • 

-5,000 :i, 

2,000 » 

250 , 

23,500 > 

{2,000 ,. 

6,000 11 

6,500 » 

, 

"' 

)) 

, 

,.. 

" 

• t,500 )) 

ÎOTAUX, • • fr. 798,050 JI 556,600 b 

TOTAL des sommes demandées pour les travaux 
d'entretien ordinaire et extraordinaire el les dé 
penses d'exploitation des canaux et rivières . . fr. · 1,154,650 ll 

104 
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NOTE PRÉLIMJN AIRE. 

TRAVAUX D'A:tlÉUORATION DES CANA.UX ET RIVIÈRES. 

Les crédits alloués au Budget de 1867, pour l'exêeution de tra 
vaux neufs et d'amélioration aux canaux el rivières, atteignent 
ensemble le chiffre de . . . . . . fr. 415,850 , 

Ceux qui sont proposés au Budget de 1868, pour r exécution de 
travaux de même nature, ne s'élèvent qu'à un total de . 5i8,900 » 

Le tableau développé du projet de Budget de i 868 fait ressortir 
les différences, par article, entre les allocations sollicitées pour cet 
exercice et celles accordées pour l'exercice 1867, du chef des tra- 
vaux. dont il s'agit. Elles se balancent par une diminution de . fr. 94,950 • 
pour l'exercice 1868. 

Les sommes portées au projet de Budget de 1SG8, pour travaux neufs et d'amé 
lioration aux canaux et rivières, se répartissent comme il suit : 

BASSIN DE LA MEUSE. 

ART. i 5. - Meuse. 

Somme demandée : 51,000 francs. 

Cette somme est destinée à l'exécution de divers travaux secondaires d'amêlio 
ration à la Meuse, dans les provinces de Namur, de Liège et de Limbourg. Ces 
travaux, comme aussi ceux à effectuer à d'autres voies navigables, au moyen de 
crédits analogues demandés plus loin, sont de si peu d'importance, qu'on a cru, 
conformément aux précédents, pouvoir s'abstenir d'en donner le détail. 

ART. -14. -- Ourthe. 

Somme demandée: 7,000 francs. 

Celle somme est destinée à l'exécution de travaux d'amélioration au chemin de 
halage, mi.Hetées, etc., en amont de Comblain-au-Pont. 

AnT. 15. - Canal de Liége à JUaestricht. 

Somme demandée : 15,500 francs. 

;)Cette somme est destinée à l'exécution de travaux de revêtement des berges du 
canal, au moyen de bordages et de moellons , dans les parties non encore pourvues 
d'ouvrages défensifs, et à celle d'autres travaux divers d'amélioration. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

[N• 106.J 

AaT. t 6. - Canal de jonction de la Meuse à l'Escaut. 

Somme demandée : t t 2,000 francs. 

Cette somme se répartit de la manière suivante : 

1,. SECTION 

1° Travaux divers d'amélioration . • . . • fr. 

!Pl• ET o"" SECTIONS. 

2° Construction de nouvelles maisons éclusières; travaux de 
pavage; établissement de bornes d'amarrage et travaux divers 
d'amélioration . . . . . . 

La construction de nouvelles maisons éclusières le long de la 
2m0 section, travail pour l'exécution duquel un premier crédit est 
alloué au Budget de l'exercice 1867, est la conséquence et le com 
plément de l'élargissement de celte section de canal. 

Le pavage des abords des bassins de Ilerenthals et de Wyne 
gl1em, dépendant respectivement des 2me et5me sections, et l'établis 
sement de bornes d'amarrage en fonte de fer sur divers points de 
la 2mc section, sont projetés dans l'mté1·êt du commerce et de la 
navigation. 

3° Consolidation, empierrement et gazonnement des digues. 
Le remblai des digues extérieures de la 3me section, le gazonne• 

ment à plat des contre-digues de la même section et l'empierre 
ment des digues remblayées, sont projetés en vue de renforcer et de 
consolider les digues, d'en assurer la conservation et d'améliorer le 
halage des bateaux. 

2,000 , 

50,000 , 

60,000 Il 

ÎOTAL . . • fr. f 12,000 , 

ART. 17. - Canal d'embranchement ve1·s le camp de Beverloo. 

Somme demandée : 2,000 francs. 

Cette somme est destinée à l'exécution de divers travaux secondaires d'amélio 
ration. 

AnT. 18. - Canal d'emflranchement ve1·s Hasselt. 

Somme demandée : 29,000 francs. 

Cette somme se répartit de la manière suivante : 

1 ° Continuation des travaux d'exhaussement des digues et contre- 
digues entre les bornes kilométriques n°' ·11 et 18 . . . . fr. 25,000 ,, 

105 



( 406 ) 

·NOTE I PRÉLIMIN·AlRE. 

REPORT. • . fr. 25,000 11 

Un premier crédit, de même import, est alloué au Budget de 
1807, pour l'exécution de ces: travaux. 

2" Travaux divers d'amélioration . 4,000 n 

TOTAL . ' fr. 29,000 11 

ART. 19. - Canal d'embrnnchement vers Turnhout. 

Somme demandée : 1,000 francs. 

Cette somme est destinée à l'exêcution de divers travaux secondaires d'amélio 
ration. 

Aar. 20. -- Sambre canalisée. 

Somme demandée: 55,000 francs. 

Cette somme se répartit de la manière suivante : 

PROVINCE DE HAINAUT. 

-1" Construction de perrés et empierrement du chemin de halage, 
en vue de faciliter la traction des bateaux; travaux divers d'amélio 
ration . . . fr. 

PROVINCE DE NAMUR. 

'},o Construction de perrés; empierrement du chemin de halage, 
pour faciliter. la traction des bateaux, et travaux divers ,d' amêlio 
ration 

50,000 li 

ÎOTAL . fr. 

AnT. 21. - Canal de Charleroy à Bruxelles . 

Somme demandée: 114,000 francs. 

Cette somme se répartit de la manière suivante : 

,p Élargissement des pavavges existants et pavage <les plates- 
formes des écluses et des abords <les ponts . . fr. 

2" Construction de dépendances aux maisons éclusières et pon 
tonnières . . 

Les travaux repris aux n°8 f et 2 ci-dessus formeront la conti 
nuation de ceux de m~me espèce pour l'exécution desquels des fonds 
ont été alloués aux Budgets précédents. · 

5° Travaux divers d'amélioration . • 

5,000 11 

55,000 » 

4,000 > 

8,600 » 

TOTAL . . fr. 

1,400 » 

i4,000 » 
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NOTE ·PRÉLll\llNAIRE. 

f. N° 106.] 

BASSIN lH: L'ESCAUT. 

AnT. 22. - Escaut. 

Somme demandée : 7,400 francs. 

" Cette somme se répartit de la manière suivante : 

1° Travaux divers d'amélioration dans ln province de Hainaut. fr. 
2° Travaux divers d'amélioration dans la province de la Flandre 

orientale 

7,000 " 

4.00 J) 

ÎOTAL . fr. 7,400 l> 

ART. 25. - Canal de Illous à Condé. 

Somme demandée: ·10,500 francs. 

Cette somme se répartit de la manière suivante : 

1" Exhaussement <le trois maisons éclusières et pontonnières . fr. 
On a commencé l'exhaussement des maisons éclusières et pon- 

tonnières en 1865. Ce travail a été continué depuis lors et sera 
poursuivi en 18G7, an moyen des crédits obtenus. En 1868, il ne 
restera plus que trois maisons à exhausser. La somme de 7,500 fr. 
renseignée ci-dessus permettra de terminer ce rravail. 

2° Travaux divers d'amélioration . 

7,500 1) 

5,000 l> 

TOTAL . fr. 10,500 , 

AnT. 21k - Cemal de Pommerœul à Aniouu]. 

Somme demandée: 35,000 francs. 

Celle somme se répartit de la manière suivante : 

1° Exhaussement de deux maisons éclusières 011 pontonnières fr. 
Ce travail est la continuation de celui qui a eu lieu chaque année 

depuis 1865 et qui sera poursuivi en J86ï, au moyen des crédits 
alloués à cet effet. 
2° Empierrement du chemin de· halage . . . 
L'expérience a démontré que l'empierrement de la digue gauche 

du canal de Mons à Condé, qui a été exécuté au point de vue du 
halage par chevaux, était très-utile pour le halage par hommes. 

5,000 » 

25,000 » 

A REPORT!sR, . fr. 50,000 11 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

REPORT. • • • fr. 

- Le canal de Pommerœul à Antoing formant, pour ainsi dire, la 
continuation de celui de ltfons à Condé, il y a lieu de le mettre 
dans les mêmes conditions que ce dernier canal. 

3° Travaux divers 4'amélioration 

50,000 ,. 

S,000 • 

ÎOTAL • • • fr. 53,000 , 

I 

AaT. 25. - Lys. 

Somme demandée: 900 francs. 

Celle somme est destinée à l'exécution de divers travaux secondaires d'amélio 
ration dans la province de la Flandre orienrale. 

., 
ART, 26. - Canal de dérivation de la Lys. 

Somme demandée: -1 t,400 francs. 

Cette somme se répartit de la manière suivante : 

PROVINCE DE LA FLANDRE OCCIDl!NTALE. 

t ° Construction d'un hangar pour le matériel affecté au service 
des deux écluses de mer, à Heyst . • . . . . . . . . fr. 

Ce hangar est nécessaire pour assurer la conservation du maté 
riel qu'il est destiné à abriter. 

PROVINCE DE LA FLANDRE ORI.EliTALE. 

2° Travaux divers d'amélioration • . . 

t0,000 , 

ÎOTAL • , • fr. 

t,400 > 

H,400 , 

ART. 27. - Canal de Gand à Ostencle. 

Somme demandée : 7,200 francs. 

Cette somme se répertit de la manière suivante : 

PROVINCE DE LA FLANDRE ORIENT ALE. 

i0 Travaux divers d'amélioration . . . . . . . • fr. 200 • 

t>ROVINCE DE LA 1-·LANDBE OCCIDEi'\TALE. 

2° Consolidation des berges du canal, au moyen de revêtements 
en briques, et renforcement des digues dans les endroits les plus 

A REPORTER. • • • fr. 200 • 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

REPORT. • • • fr. 
menacés, entre Bruges et Ostende. . • . . . . . . . 

Ces· travaux formeront la qontinuation de ceux effeetuës au 
moyen des crédits budgétaires alloués précédemment. Il devra. en 
core en être exécuté de semblables pendant quelques années, afin 
de prévenir les effets de clapotage des eaux sur les talus du canal. 

TOTAL • • • fr. 

LNo 106.] 

200 • 
ï,000 , 

7,200 , 

ÂRT. is. - Canal de raccordement entre le canal de Gand à Ostencle 
et le Bassin de commerce à Gand. 

· Somme demandée : 200 Irancs. 

Cette somme est destinée à l'exécution de divers travaux secondaires d'amêlio 
ration. 

Au. 29. - Canal d'écoulement des eatix du sud de Bruges. 

Somme demandée : 2,000 francs. 

Cette somme est destinée à l'exécution de divers travaux secondaires d'amêlio 
ration. 

AnT. ~O. - Canal de Plasschendaele, par Nieuport et Fume«, eers la frontière 
de France. 

Somme demandée: 20,000 francs. 

Cette somme est destinée à )a continuation des travaux d'empierrement du che 
min de halage effectués et à exécuter au moyen des crédits alloués aux Budgets 
précédents. 

ART. 5L - Canal de Ga11d à Terneuzen. 

Somme demandée : 5,500 francs. 

Cette somme est destinée à l'exécution de divers travaux secondaires d'amélio 
ration. 

ART. 52. - Canal de Selzaete à la mer du Nord. 

Somme demandée : 500 francs. 

Cette somme est destinée à l'exécution de divers travaux secondaires d'amélio 
ration. De même que celle pêtitionnêe plus haut-, pour l'entretien du canal; elle est 
sollicitée sous réserve des droits de répétition de rfüat à charge des provinces des 
deux Flandres. . · 
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NOTg Pl\ÉLlMINAlRE. 

ART. 55. - Moe1'vae1't. 

Somme demandêe : 600 francs. 

Cette somme est destinée à l'exécution de divers travaux secondaires d'amélio 
ration. 

AnT. 54. - Rupe]. 

Somme demandée : 5,000 francs. 

Celle somme est destinée à l'exécution de divers travaux secondaires d'amélio 
ration. 

AnT. 55. - Petite Nèthe conalieée. 

Somme demandée: 4,500 francs. 

Celle somme est destinée à l'acquisition et à l'amélioration de la maison-éclusière 
n° 2. Cette maison a été construite sur le terrain de l'État, lors de l'ouverture du 
canal, par l'éclusier <111i l'occupe. Elle est la seule maison-éclusière qui n'appar 
tienne pas au Gouvernement. En en faisant l'acquisition, l'État ne sera plus tenu 
de payer une indemnité de logement à l'éclusier. 

AnT. 56. - Grande Nèthe. 

Somme demandée : 200 francs. 

Celte somme est destinée à l'exécution de divers travaux secondaires d'amèlio 
ration. 

BASSIN DE L'YSER. 

ÀRT, 37. -- J'SC1'. 

Somme demandée : · 7,500 francs. 

Celte somme est destinée : '.I" au rétablissemçnt , m1 moyen de revêtements en 
briques, de talus dégradés; 2° à la mise sous prnfil et à l'ensablement de parties de 
digue actuellement impraticables; 5° à la construction, à Nieuport, de deux em 
barcadères semblables à ceux qui y existent près de l'écluse du Comte. 

AnT. 58. - Planuuion«. 

Somme demandée: 2o,OOO francs. 

Celte somme, égale à celle allouée, pour le même objet, au Budget de 1867, est 
destinée à l'établissement <le plantations nouvelles le long <les rivières et canaux. 
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NOTE PRÉLIMINAIRH. 

(N° 106.] 

ART. 59. - Bacs et bateaux de passage. 

Somme demandée : 35,000 francs. 

Cel te somme, qui est égale à celle allouée, pour le même objet, au Budget de 
1867, est destinée à l'entretien des bacs el bateaux de passage et de leurs dépen 
dances, comme aussi à l'exécution des travaux el aux acquisitions de matériel 
rendus éventuellement nécessaires par l'établissement de nouveaux passages d'eau. 

,1in• SJ~C'fIOi'I. - l'onrs t:r côres 

ART. 4-0. - Travoux d'e11t1·etien ordinaire et extraoJ'dinaire, et dépe11se1, 
d' admirlislr<ltion des ports, côtes, phares et [antni». 

Somme demandée : 21.,2,350 francs. 

Cette somme est supérieure de 20,'200 francs au crédit alloué, pour le même 
objet, au Budget de l'exercice t 867. 

La répartition en figure ci-après. 
De même que pour les canaux el rivières, el conformément aux précédents, on 

croit pouvoir se dispenser de présenter la justification <les crètlits demandés pour 
les travaux d'entretien proprement dits, et se borner à motiver les allocations péri 
lionnées pour les travaux d'entretien ordinaire de quelque importance. 

Ici encore les sommes demandées pour l'exécution de travaux <l'entretien ordi 
naire sont ou les mêmes que celles qui ont été allouées au Budget précèdent. ou 
l'import de marchés existants, ou le montant présumé des besoins auxquels. il faudra 
pourvoir, sauf que l'on a légèrement forcé l'une d'entre elles, afin d'en arrondir le 
chiffre. 

A. - Port d'Ostende. 

1° Travaux d'entretien ordinaire et extraordi 
naire de l'avant-port et de l'arrière-port 

2" Travaux d'entretien ordinaire et extraordi 
naire de l'écluse des bassins de commerce, moitié à 
charge de l'État, moitié à charge de la ville d'Os 
tende, aux termes de l'arrêté royal du U juin 1821. 
(Part de l'Etat). 

5" Réparation des dégâts qui peuvent survenir 
aux ouvrages du port , par suite d'ouragans . 

4° Reconstruction d'une partie de l'estacade 
d'ouest, entre le pont des piétons el l'extrémité sud 
de celle estacade, sur 70 mètres de longueur 

Celle partie d'estacade est en très-mauvais état. 

Char gcs ordinaires Charges ex traor <lin 
el pc, m~ncnl<ls el ternpor arrcs 

~0,000 l> » 

550 » 

8,000 » 

J> 

)> 

I> 50,000 , 

A_ 1\El'ORTER. . fr. as,tmo >• Z>o,ooo ,, 
106 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Charges ordi11aire, Cl!Mrges e;1L1t.iu:.;,,._ 
~, permanent~. el temporaire, . 

. REPORT. • • • fr. 

Il. - Port de Nieuport. 

1° Travaux d'entretien ordinaire et extraordi 
naire. 

2° Reconstruction, avec ponts de service et ven 
t elles, des portes d'ebbe d'amont et d'aval de l'é 
cluse d'Ypres, et placement de vcntelles aux portes 
de flot . . . 

Les portes à renouveler se trouvent en mauvais 
état. 

C. - C6te de Blanlrenberghe. 

Travaux <l'entretien ordinaire et extraordinaire 
des deux sections de Ja côte. . • . t00,000 " 

D. - Phares et fanaux. 

Travaux d'entretien ordinaire et extraordinaire 
des phares et fanaux de la côte de Flandre 

58,550 , 

50,000· li 

ÎOTAUlL 

1,600 11 

50,000 p 

li 

9,500 » 

i2,700 /J 

. fr. i00,150 ,. 52,200 !) 

---------- 
ToTAL des sommes demandées pour les travaux 

d'entretien ordinaire el extraordinaire des ports, 
côtes, phares et fanaux . . . . . fr. 242,550 D 

TRAVAUX D'AftlÉLIOl\ATION DES FORTS, CÔTES, PUA.RES ET FANAUX. 

Les crédits pétitionnès au Budget de 1868, pour l'exécution de 
travaux neufs et d'amélioration aux ports, côtes, phares et fanaux, 
atteignent ensemble le chiffre de . . . . fr. 

Ceux alloués au Budget de 1867, pour l'exécution de travaux de 
même nature, ne s'élèvent qu'à un total de . . . . fr. 

97,000 J) 

87,500 11 

Le tableau développé du projet de Budget de l'exercice 1868 fait ---· 
ressortir les différences, par article, entre les allocations sollicitées 
pour cet exercice et celles accordées pour l'exercice 1867, du chef 
des travaux dont il s'agit. Elles se balancent par une augmentation 
de. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . fr .. 
pour l'exercice 1868. 

9,500 , 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

(N° 106.) 

ART. 41. - Port de Nieuport. 

Somme demandée: 8,000 francs. 

La maison éclusière des écluses du Comte el de chasse n'a qu'un rez-de 
chaussée avec souterrain et est couverte d'une plate-forme en zinc. Des conve 
nances militaires se sont opposées, jusque dans ces derniers temps, à une plus 
grande élévation et à une construction différente. Celle maison est excessivement 
humide par suite de son système de toiture et elle est tout à fait insuffisante pour 
servir de demeure au chef-éclusier et à ses deux aides. Au moyen du crédit solli 
ciré, on projette d'élever le bâtiment d'un étage et de le couvrir d'un toit incliné. 

AnT. li2. - Côte de Bla11ke11berglte. 

Somme demandée: 88,000 francs. 

Cette somme est destinée à la continuation des travaux entrepris en vue de ga 
rantir la côte contre l'action envahissante de la mer. 

ART. 45. - Phares et [anaux, 

Somme demandée : i ,000 francs. 

Cette somme est destinée à pourvoir à l'exécution Je travaux el à l'acquisition 
d'objets nécessaires pour améliorer les phares et fanaux d'Ostende et de Nieuport. 

Ume SECTION. - l•'M1S v't:H:OES t:T n',111Jt:DIGATIO!'IS. 

(lm• SECTION. - l'•:RSO~:\EI, 1,t:s l'O:ns er CIUUS~fa:s. 

Les crédits demandés pour ces Jeux services sont les mêmes que pour l'exercice 
186i. 

CHAPITRE Ill. ~- M1;,;i-:s. 

AnT. 48 à 55. 

Les crédits volés pour l'exercice 18Gï sont maintenus, sans modification, au 
projet de Budget de l'exercice 1868. 

CHAPITRE )V. - CHEMINS DE FEIi, POSTES ET ÎÉLf:Gf\APIŒS. 

Les prévisions de dépenses pour l'exercice 1868: en ce qui concerne les chemins 
de fer, postes et télégraphes', s'élèvent à la somme d~ 5-1,482,420 francs. . 

Le tableau suivant résume les crédits sollicités et fait ressortir, pour chacune 
107 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

des branches Je serviee, les augmentations el les diminutions, par rapport aux 
allocations de l'exercice 1867 .. 

1. Chemins de fer : 

1,. section. - Voies et travanx. 

2• - - Traction et matériel 

:;, - - Transports . 

f.!'ISEULE. • • , fr. 

11. ,i• -- - l'o,les . . . 

Jll. !i• - - Télégrc,p/ie1 . 

IV. Il• - - Service11mgénéral (Che- 
mins de fer, postes cl té 
lég1·apbes) . 

Tunox r.bÉILAUX. • . • fr. 

CRÉDITS ' dem1ndés pour 11168: 
CRÉDITS DIFFERB:SCHS. 

- ·-~ ol'hcell -- Cllu1e1 , .. ,, .. ••.••• ,.1ce Augn1en- Diminu- onllnalm n1raon11a■1,., 
el tl 'l'OTAI,. 

186T. talions. tion:... pl'rmaneala. 1rmparalnt. 

1 6,602,120 0,540,850 101,2;70 401100 61602,1201 " 
111l500,480 •. 11,300,480 10,840,880 519,600 ft 

7135611'10 " 7,356,140 1,010,000 300,•füO !:o,000 

-· --- --·-- 
25,327,740 • 25,327,740 241-i0l,O0 981,420 55,100 

4,204,100 . 4,204,100 4,090,400 172,400 5ll,i00 

11220,om; . 1,226,065 1,017,070 200,895 - " 
1 
1 
1 

723,015 .. 723,615 GO-i/165 20,!550 • 
--··- 

Sl,4821420 R 31,482,420 30,203,155 ~~~:~1 
,hGHIIT.lTIO:f, • . fr. 1,279,205 I 

Les services du chemin de fer figurent dans cette augmentation pour une 
somme ·de 926,52.0 francs, comprenant : 

1° Le complément ou partie de complément d'allocations. s'élevant ensemble 
à -154,700 francs, justifiées aux Budgets antérieurs, pour besoins existants ou 
services installés dans les exercices auxquels ils se r_apportcnt ('J; 

2° La dépense pour une journée de travail en plus, l'année i 868 étanL bissex 
tile. Du chef seul des sa laires , de la consommation du com bustible et des huiles, 
qui sont propcrt ionnels aux jours de service, le coût de celle journée ressort au 
chiffre d'environ 35,000 francs. 

Quoi qu'il en soit, celle somme de 926,520 francs ne représente encore que 
'• p. 0to des dépenses prévues pour 1867, cl le Gouvernement espère, au moyen de 
cette allocation relativement réduite, faire face à une extension de mouvement de 
ï à 8 p. 0/o des évaluations pour celle année. Il se rêserve , toutefois, d'apporter à 
ces propositions de dépenses, qu'il a l'obligation de soumettre maintenant, pour 
se conformer au vœu <le la loi, les modifications dont l'utilité serait reconnue par 
l'observation des faits réalisés pendant l'exercice courant. 

l Pou~ 1808 à fr. 154,700 • Voir ar], 56, 57, 59, GO et m,. 
(1) Les compléments de dépenses créées _en 1867, - ·1860 d . 81,450 - Voir art. 65. 

1•eportés sur d'antres exercices, s'élèvent • . . . 
EHE:ULE Cr. 236,240 • 

Les compléments de dépenses prévues en 1°808 et 
à reporter sur d'autres exercices, s'élèvenL • • • peur ·)800 à fr. 711700 " Voir art. 60 et 65. 

D111int11c1 : Charges exactes non afférentes à 1808. • • fr, 104,540 ,, 
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Je crois devoir signaler, dès à présent, aux Chambres, une modification qui est 
à l'étude et que je me propose d'introduire dans le mode d'imputation des.dépenses 
d'exploitation afférentes aux stations mixtes situées aux points d'intersection des 
lignes de l'~~tat el des lignes concédées. 

Comme j'ai eu l'honneur de le faire remarquer itérativcrnent, ces stations sont 
exploitées à frais communs par l'État, mais les dépenses de personnel, fournitures, 
travaux, etc., sont payées intégralement sur le Budget de mon Département , sauf 
à faire figurer en recettes, dans les décomptes mensuels. la part incombant aux 
compagnies. D'autres natures de dépenses sont également supportées par le Budget 
dans lies conditions analogues. 

Il en résulte que ni le chiffre des dépenses d'exploitation, ni celui des recettes 
ne sont en concordance avec la réalité des faits. Pour obvier à cet inconvénient, 
j'ai l'intention de prendre de nouveaux. arrangements avec les compagnies, etc. , 
afin qu'elles verseut, à charge du Budget des Hecettes et Dépenses pour Ordre, leur 
quote-part des frais faits pour leur compte par l'administration <les chemins de fer 
d~ l'Élat, et, le cas échéant, le reliquat des comptes, lorsque de part et d'autre il 
aura été lait des dépenses pour compte de tiers. Il va sans dire que le Budget des 
dépenses <l'exploitation sera dégrevé proportionnellement. 

Les explications qui suivent sont destinées à justifier, article par article, les aug 
mentations el diminutions de dépenses, par rapport aux prévisions pour l'exercice 
1867. 

t« SECTION. - Vo1F.S n TMv,,t.x. 

AnT. 56. - Traitements et iudemnités des fouctionuai,.es et employés. 

Crédit demandé pour t868. . . fr. 455,7/j.Q " 
- alloué pour 1867. 41 ü,540 11 

ÜIFFÉRF.NCE. . fr. 17,200 -. 

Celle différence représente le complément du crédit lie 54,IJ.0O francs prévu dans 
les amendements présentés an Budget cle l'exercice 1867, pour extension du cadre 
du personnel par l'adjonction de deux ingénieurs chargés ile coopérer à l'étude et 
à la rédaction de projets, etc., et de quinze commis à attacher aux bureaux de divers 
chefs de section. ( Vofr page 4,2, n° 83 des Documents parlementaires, session de 
i 866-1867 .) 

ART. l)7. - Salaire» des agents puyés à la journée ou par mois. 
Il est demandé pour 1868 
Il a été a lloué pour l 86i 

• fr, 5,283,000 JI 

. 5/:W5,0i0 !) 

DIFFÉRENCE EN PLUS. . fr. 79,950 )> 

Si l'on déduit de cette différence la seconde moitié de la somme 
de 62,000 francs justifiée au Budget de 1867 et aux amendements 
de cc Budget, pour augmentation de salaires (voi,. page 5t, n° -150 
des Documents parlementaires, session de 1865-186ü, et page 44, 
n° 85 de ces Documents, session de -1866-t 867), soit . . . fr. 

il reste à justifier une augmentation de . . fr. 

ot,000 » 

48,930 1 
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NOTE PRÈLIMINAIRE. 

Elle est destinée à couvrir la dépense à résulter de l'arlmission de nouveaux 
piocheurs et gardes-excentriques indispensables, par suite de l'accroissement du 
semee èt de l'extension considérable clcs voies et dépendances des stations. 

La somme demandée sur cet article du Budget se subdivise comme il suir : 
1° Surveillants , piqueurs, chefs-ouvriers, chefs-d'atelier, contre- 

maitres . . . . . fr. 12~.ooo ,. 
2° Chefs-piocheurs, chefs-poseurs, piocheurs, _poseurs cl ap 

prentis . 
5° Gardes-barrières 
4" Gardes-exeentnques 
5° Gardes-routes. gardes-signaux. gardes-tunnel, pontonniers. 

pilotes, hommes de métiers divers, etc. 

885,000 » 
1,510,000 > 
545,000 ,, 

418,000 lt 

ENSEMBLE. . fr .• 5,~85,000 ,, 

ART. 58. - Billes, rails et ccccsseires, mtuériel fixe tenant à la voie. 

Le crédit demandé pou,· i 868 est de . 
alloué pour i 807 est <le. 

, fr. -\ ,950,900 Il 

. 1,_99i,OOO 11 

D11111NUTION. . fr. 40,-100 ,, 

.Malgré l'adjonction <le nouvelles lignes et l'extension des stations! le Gouverne 
ment compte pouvoir assurer le bon entretien des voies el dépendances, pendant 
l'exercice 1868, au moyen de la somme demandée, à répartir comme il suit: 
llilles • - 

Rails 
cl C1ccessoires. 

iJ/atfriel. . . 

169,200 billes en ehëne et sapin créosoté. 
-17,550 rails de 6ni de longueur, à deux bonrre- 

lets inégaux . • . . . fr. 654,iOO 
Accessoires (coussinets, d1cvillcs, coins en bois 

de chëee), . . 
Goudrcn ruur enduire les coins. . 
Plaques teurnantce . 
Excentriques et erolsements de voies , 
Ponts à bascule. , 
Bois de ehëne pour fondations de plaques tour 
nnntes, excentriques, rroisements, etc. ·. • 52,000 

Pièces clc reehnnge rom· plaques tournantes, etc. 5,000 

. f,·. 

142,810 
5,530 
92,000 

·156,500 
15,000 

. fr. 877,900 » 

ÎOTAI. fGAL 

)) I 
, 780,500 » 

: \ 
' 

: 1, 298,500 • 
Il 

)>' --··--·-- 

fr. 1,956,000 ,, 

AllT. 59. - Trtnunu: d'e11tr·e1ien;el d' amélioration ; outils, ustensiles, 
of>jets clivers. 

JJ est demandé pour -1868 . . . . . . . . . . . . fr. 
Il a été alloué pour -1807 

EN PLUS. • • • fr. 

928,480 )) 
924,280 » 

4,240 , 

Celle somme représente le complément d'un crédit de 8,480 francs, dont la 
moitié a été portée dans les prévisions budgétaires <le i81J7, pour entretlen de son 
neries trembleuses à placer dans les stations, afin de prévenir le personnel que les 
trains qui y stationnent sont couverts par les signaux (vofr page M.>, u0 83 des 
Documents parlementoires, session do -1866-1867). 
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Par suite Je la construction d'un grand nombre de nouveaux bâtiments et de 
l'extension des station,s à charge des fonds pour constructions nouvelles, le main 
tien, comme charge ordinaire et permanente de la somme ile l1-8,000 francs, ins 
crite comme charge temporaire au Budget de f 867, rsl indispensable pour assurer 
telle partie du service. 

La somme pètitionnêe se repartit comme il suit : 

1 - 
:fOBD-OllllST. itD•l>Vt.~T. !•tT. .IIIVI. - - - - GanJ. la l.11 fr1Jnlit'tt. 

Jhlin"' Ili \Yilruunt. 
1 

Bru1eilts Bn1nllt1à AD'lCrl, >tou1uon :. To-urn:.~ 

DÉSIGNATION DF .. S OUVRAGES. f.:Ont lcb 1, Ut,rc. cl a Cland;dn. l,.ou,-;;,5n à Cru1tH,s, J à Qull,-raln, 1-:11111.•m1,1e. 
S<bdl•bdl• • .llaUn ••. Ual,i .\lh. 
llnsulwà !l<btllcLolk JYrbi.M: à lou,n.:) W;;,rttPmt , !traine: 4 >bmgr. 

c& Lol<"r.t-R. r.:raipe :ii Cr:upJ.d(tOI •h 1 lbnage l ~.amur. 

1 
Scbdl•l><lleA o,i.ndr. ei • )Mir, 1 1 

' Dto4cr•u·a,.• à ub. fronLiirt 
1 

!W:0111 ~ M~• 11gt-. 

1 1 

LnT. A. Trai;aux et (ournilurts d'e111retfen or- 
~ 1 âinalre de la vole, de, ouvrage, d'art el de, ' bdtiment, et dépendtmcts. ' 

' 1 1 
Terrains el terrassements . : , 

1 
1 

Ouvrage$ tl'arl . 1 

Ensablement 1 . . \ 1 

Voies. 227,000 • ()0,000 h l!l:i,000 •> l 180,000 • G!)2,000 • 
: \ llâtimenl$ en général. . 1 

i 
Ouvrages de peinture. i 
Entretien des appareils ,l'éclaira6e " " ,, 1 • 11,000 » 

1 

1 

L11-r. n. Trauaux d'anu!lioratù:m. 
1 
1 

Rechargement tics voies en pierrailles, gravier, l 1 

sable I ete.; rectification des voies, chemins, etc.; indemnités pour changement ile toitures en 
1 chaume I terrassements , pavac-cs, perrés , 

aqueducs, ete.; appareils d'édairage par le gaz. , 
! Bàlimcnts el dépendances, travaux de raccor- 

dément cl ouvrage$ irnprérus . " i . " r zo.eoo • i 
) 1 

L1TT. C. Outils el unmule«, ' 

1 

1 

Fourniture d'outils et ustensiles, sir,naux 1 etc ; ! 
menues réparations de l'o111ill:it;c en service. . " .. . 

1 
" ,;:;,480 • 

,· ' 
Tou, .. r •. _ 1 n~s,tiso ft 

1 
l 

'l•~· SECTION. - TMCTIO~ 1,1 ,li HiRIF.I, 

ART. 60. -- Traitements et indemnités des [cnctionnaire» el employés. 

li est demandé pour 1808 
JI a été alloué pour i 867 

r,·. 356,üS0 Il 

31/i,080 ~ 

DlFF~:I\ENCR. . fr. 12,ü00 J) 

Cette somme comprend .la deuxième moitié d'une augmentntiou 
de 11,800 francs, justifiée dans les développements présentés à 
l'appui des amendements au Budget <le 1867 (voir page ft.6, 11" 85 
des Documents portementaires, session de ·I 866-18ü7), soit . fr. 

De sorte que l'augmentation nouvelle à justifier se réduit à . fr. 

5,900 11 

6,700 » 
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Elle est destinée à couvrir la moitié de la dépense de 13,400 francs, ~ résulter 
de l'admission. rendue nécessaire par l'extension du service, de trois commis à la 
direction, un à l'arsenal et quatre clans les stations. L'autre moitié de la dépense peut 
sans inconvénient être reportée à l'exercice 1869, parce qu'il ne sera d'abord alloué 
à ces agents que le minimum ùu traitement. 

AnT. ût. - Satoire« des agents 1)(1yés à la journée ou pur mois. 

Crédit demandé pour 1868 . 

- voté pour 186ï . . 
, fr. 3,882,000 Il 

5,692,000 " 

AuGM&NTATIO:_li. . fr. f 90,000 Il 

Cette augmentation est destinée à pourvoir aux besoins à résulter de la progres 
sion dans la circulation des locomotives et wagons, laquelle, dans l'opinion du Gou 
vernement, ne sera pas au-dessous de 7 à 8 p. 0/o du mouvement présumé.pour 
l'exercice 1867. 

La dépense en pins est d'environ 5 p. 0/o; cependant l'administration compte 
rester dans les li miles de l'allocation pètiticnnèe, dont le détail est indiqué ci-après: 

1° Machinistes et chauffeurs . . fr. 981,000 > 

2° Entretien, visite et rêparations ordinaires des 
locomotives, tenders, voit ures, wagons, etc., dans 
les stations . . fr. 829,000 

5° Grandes réparations du matériel en général, J 
à l'arsenal. . . . . 850,000 , f 2 901 000 4° Renouvellement el amélioration du matériel. 390,000 ,, { ' ' 

5° Agents en service généra 1, veilleurs , pom- ' 
peurs, magasiniers, etc, . 852,000 " ; 

D 

, 

TOTAL ÉGAL. . fr. 3,882,00U » 

ART. ü2. -- Primes d'économie et de 1·égufal'ilé. 

Il est demandé pour f868 
Il a été accordé pour 1867 

. fr. 107,000 » 

•10(),000 Il 

EN PLUS. . . fr. 7,000 • 

Cette somme est demandée, afin de mettre le crédit en rapport avec le parcours 
plus considérable des locomotives. 
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AnT. 05. - Combustible et autres objets de consommation pour la traction 
des convois. 

Crédit proposé pour !808. 
- alloué pour t 867 . 

. fr. 3tt00,000 • 
2,900,000 » 

DIFFÉRENCE. . fr. 200,000 , 

Cette augmentation se justifie par l'accroissement du parcours des locomotives. 
L'administration ne pourra assurer le service au moyen du crédit sollicité, que pour 
autant qu'une nouvelle hausse ne vienne pas se produire dans les prix du combus 
tible el des huiles, et que ses prévisions, en ce qui concerne le parcours des loco 
motives, ne soient pas àépassées. Les dépenses de combustible, etc., suivent inévi 
tablement la même progression que la circulation du matériel. 

AnT. 64. - Entretien~ réparation et renouvellement du matériel. 

li est demandé pour 1868. 
Il a été alloué pour t 867. 

. fr. 5,923,800 • 
5,815,800 » 

A UGIIENTATION. . fr. 110,000 > 

Celte somme est destinée à pourvoir aux dépenses ordinaires à résulter de l'ex 
tension présumée du parcours du matériel et de l'augmentation de nos moyens de 
traction et de transport. 

Le Gouvernement se réserve de solliciter ultérieurement de la Lègislature', les 
compléments de crédit qui seraient reconnus indispensables pour assurer le renou 
vellement extraordinaire du matériel. 

Les dépenses présumées il faire sur l'allocation pêtitionnée.se répartissent comme 
il suit : 

{ 
Entretien des locomotives el tenders . a. •. 
- des voitures et voyageurs . 

b. - Renouvellement et amélioration du matériel . 
c. - Entretien et renouvellement de bureaux ambulants, pour 

le service de la poste . . . 

. fr. t ,130,500 » 
1,245,500 » 
1,550,000 » 

20,000 11 

ÎOTAL ÉGAL. . fr. 5,925,800 J> 

JI est à remarquer que plusieurs chefs de dépenses, tels que l'éclairage et le chauf 
fage des ateliers, et certains objets, tels que les aciers et les fers, sont communs à 
l'entretien iles voitures et à celui des locomotives, de sorte que )a subdivision du 
crédit sollicité pour entretien et réparation du matériel, sous le litt. A, ne peut être 
établie que d'une manière approximative. 

108 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

3100 SECTION. ,:_ Tn.tlfSPOnTs. 

Aar. 65. - Traùemenu et indemnités des fonctionnaires et employés. 

JI est demandé pour 1868 
11 a été alloué pour 1867 

, fr, 2,948,880 l• 

. 2,788,450 ), 

AUGMENTATION. fr. 160,450 1, 

Les propositions Budgétaires de -1867 donnent la justification de 
plusieurs augmentations de crédits destinées à pourvoir aux exten 
sions descadres du personnel, nécessitées parIe développement du 
service; mais les allocations du Budget de cette année ne compren 
nent que la première partie de ces crédits, et, le complément ou une 
partie de ce complément doit, en, conséquence, être reportée sur 
l'exercice 1868. 

Ces augmentations de crédit sont les suivantes : 

A. A la note préliminaire du Budget de i 867 (voir page 57, 
n° HS0 des Documents parlementaires de la session de 1860- 
1866), il a été justifié pour l'admission de commis, de chefs de 
convoi el de gardes-convoi, une dépense annuelle de 159,000 francs, 
dont la moitié a été inscrite aud il Budget. 

A raison de l'accroissement rapide du personnel des transports, 
dans le courant de celle dernière année, les classes inférieures de 
chaque catégorie dépassent, en nombre, les chiffres réglementaires, 
tandis c1ue, dans les classes supérieures, ces chiffres ne sont pas 
atteints. Il en résulte que le traitement moyen ne l'est pas non plus, 
et, par suite <le celte circonstance, on peut se borner à porter le 
troisième quart de la dépense dont il s'agit, au Budget, de 1868, 
sauf à comprendre le quatrième quart dans le 
Budget de 1869, ci . fr. 59,750 p 

,, 
B. Le complément des augmentations proposées 

aux amendements du Budget de 1867 (voir page 48, 
n° 85 des Documents parlementaires, session de 
1866-1867), lesquels donnent la justification : 

1° D'une dépense annuelle de 50,000 francs, pour 
l'augmentation du nombre des sous-chefs de station, 
et dont la moitié doit être portée au Budget <le 1868, 
soit . . fr. 

2° D'une dépense annuelle de 96,600 francs, 
pour l'augmentation du nombre des commis, et dont 
le tiers (52,200 francs) a. figuré au Budget de 
i 807. Il suffit de porter au Budget de 1868 le 
deuxième tiers de celle dépense, ci. 52,200 » 

/ 

A IŒPORTER. . fr. 86,950 » 160,450 1' 
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REPOI\T. . fr. 86,900 V 160,450 ) 

5° D'une dépense annuelle de 58,000 Irancs , 
pour la nomination de vingt chefs de convoi; la 
moitié de celte dépense a été comprises au Budget 
de 1867. Il suffit de porter le troisième quart au 
Budget de 1868, ci . . fr. 9,500 11 

Le crédit pétitionné comprend donc une somme de. . fr. 
prévue au Budget du dernier exercice, en sorte que l'augmentation ----- 
à justifier se réduit à. . fr. 

96,450 D 

64,000 V 

Cette somme est destinée à pourvoir aux. besoins nouveaux indiqués ci-après : 

1 ° Nomination de dix sous-chefs de station, à répartir dans di 
verses stations, où le service de la surveillance réclamera cette aug 
mentation de personnel; la dépense totale à laquelle elle donne lieu, 
est évaluée à • . . fr. 
2° Nonimation de trente commis dans les diverses stations, où 

l'augmentation du trafic exigera ces extensions de personnel. Les 
traitements de ces commis s'élèveront à . 

5° Admission de quarante facteurs de station. La dépense an 
nuelle à résulter de ce chef', s'élève à. 

2.0,000 » 

48,000 )J 

60,000 :o 

CE QUI FAÏT E,iSEMBLE, . fr, 128,000 Il 

Mais comme il ne sera d'abord alloué aux titulaires que le traitement minimum 
de leur grade, il suffit de comprendre la moitié de cette dépense au Budget de 1868, 
sauf àreporter le complément sur l'exercice suivant. 

ART. 66. - Salaires des agents payés à la journée ou par mois. 

Il est demandé pour 1868 . 
Il a été alloué pour t867. 

. fr. 2,464,260 i) 

2,504,260 ~ 

D1FFÉRENCE EN PLUS. . fr. -160,000 » 

Cette différence se justifie par la nécessité de renforcer le personnel des ou 
vriers, pour faire face à l'extension du mouvement et de relever quelques salaires 
insuffisants relativement au travail exigé, à la cherté de la vie animale ou aux 
salaires payés par l'industrie privée. 

Les subdivisions des salaires et dépenses à imputer sur l'allocation pétitionnée, 
est indiquée ci-après : 

1 ° Chargement, déchargement et pesage des marchandises, ba- 
gages , etc. . fr. 1,686,260 » 

109 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

REPORT. . . fr. 1,086,260 l> 

2° Formation des convois, nettoyage des bureaux. portiers, 
gardiens, gardes-freins, veilleurs, etc. . 628,000 » 

5° Manœuvres par chevaux: dans les stations et aux abords . fr. 150,000 » 

TOTAL ÉGAL. . . . fr. ~.464,260 ,, 

ART. 67. - Frai8 d'exploitatio,i. 

Le crédit demandé pour 1868 est le même que celui voté pour 
1867, soit. . . . . . . . . . . ... fr. 1,108,000 " 

L'administration espère que le service pourra être assuré au moyen de ce 
crédit. 

ART. 68. - Camionnage. 

En présence de l'impossibilité <l'établir, même approximativement. des prévi 
sions en ce qui concerne cet article, l'allocation pour 1868 est proposée au mon 
tant de celle allouée pour 1867, soit. . fr. 730,000 » 

ART. G9. - Pertes et ava1'ies. 

Crédit demandé pour -1868 . · 
Il a été alloué pour 1867 . 

. fr. 100,000 D 

60,000 n 

AuèMENTA.TION. . fr. 1,0,000 » 

Depuis plusieurs années, le crédit de 60,000 francs a été insuffisant et, à raison 
de l'accroissement du mouvement, notamment en ce qui concerne les articles de 
messageries, il est nécessaire de le porter à :100,000 francs. 

ART. 70. - Redevances aux Compagnies. 

Le crédit alloué pour 1867 s'élève à 
demandé pour 1868, à . 

. fr. 20,000 v 

f:S,000 » 

0IMINUTION. . fr. tü,000 " 

Ce crédit n'a pas dù être entamé depuis plusieurs années; il est possible qu'il en 
soit de même en 1868, el ce n'est que pour faire face à des éventualités, que 
l'administration maintient un crédit de 5,000 francs à cet article. 
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4, ••• SEC'l'ION. - POSTES. 

ART. 71. - Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés. 

Il est demandé pour -1868. 
11 a été alloué pour 1867. 

. fr. i,210,600,, 
1,189,400 ,. 

EN PLUS. . fr. 
L'augmentation réelle s'élève à. 

Si l'on tient compte d'une somme de . 

21,200 " 
i0,900 ~ 

. fr. 58,ï00 " 
transférée à l'article 75 (télégraphes), à raison de ce que, contrairement au prin 
cipe admis, en ce qui concerne les bureaux où sont fusionnés les services de che 
mins de fer et <les postes, le Budget <les télégraphes, non-seulement n'intervient en 
rien dans les traitements des titulaires, mais le service des postes pourvoit en 
outre à l'installation, au chauffage et à l'éclairage des bureaux, et paye même les 
auxiliaires exclusivement utilisés an travail télégraphique. 

On peut admettre qu'en ce qui concerne les bureaux télégraphiques installés dans 
les stations, la dépense supportée par le Butlgct de l'exploitation, trouve une com 
pensation suffisante dans les services qne Je télégraphe rend au chemin de for. 
mais il n'en est pas de même de la poste, fJUÎ n'emploie le télégraphe que dans des 
cas exceptionnels, et, il y a dès lors, anomalie <le maintenir à charge de la poste la 
totalité de la dépense résultant d'un service dont la recette lui échappe. 

Cette anomalie pouvait être tolérée lorsque la dépense n'était que de peu d'im 
portance; mais aujourd'hui le nombre de bureaux télégraphiques installés dans les 
perceptions est devenu considérable, et l'extension de ce service est telle, que l'ad 
ministration a dû admettre des auxiliaires dans plusieurs bureaux. et qu'elle devra, 
dans un avenir prochain, appliquer la même mesure à d'antres bureaux, en vue 
d'assurer l'exécution du travail télégraphique. 

Le moment est donc venu de dégrever le Budget des postes d'une dépense corn 
plétement étrangère à ce service. 

D'après le principe suivi pour les stations-perceptions, la part d'intervention du 
Budget des télégraphes dans les dépenses afférentes aux bureaux où ce service est 
réuni à celui des postes, doit être de 58,700 francs, représentant la moitié du trai 
tement des titulaires iles 79 bureaux, qui sont installés dans les locaux de la poste 
et desservis par le personnel de ce dernier service , à l'exception de cinq bureaux 
où des télégraphistes sont spécialement préposés à la transmission el à la réception 
des télégrammes. 

En déduisant <le l'augmentation réelle, indiquée ci-dessus au 
chiffre de . . fr. 
le complément <le la somme de 55,200 francs, détaillée dans les ,té 
veloppements présentés à l'appui des amendements du Budget de 
1867 ( voir page oO, n° 85 des Documents parlemenuures, session 
de 1866-1867), pour l'admission de commis, soit. . fr. 

79,900 J• 

55,200 B 

Il reste à justifier une somme de . . fr. !t,4,,70O " 
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NOTE PRÉLfMINMRE. 

Cette dépense se justifie par les besoins croissants du service, par le développe 
ment du trafic postal et par plusieurs mesures nouvelles qui viendront accroitre 
extraordinairement le travail des bureaux de poste et, notamment, l'admission des 
lettres avec valeurs déclarées, l'abaissement du droit sur les articles d'argent et sur 
les quittances à l'encaissement, le service des petits paquets, des papiers d'af 
faires, etc. 

Elle serait répartie comme il suit : 

f O Admission de trois commis à la direction et de vingt commis dans le service 
d'exécution; la moyenne du traitement étant respectivement de 1,800 francs et de 
1,600 francs, il en résultera une dépense totale de 57,400 francs; mais on peut 
sans inconvénient répartir celte somme sur deux exercices , parce qu'il n'est 
d'abord alloué que le minimum du traitement. - Le présent Budget ne comprend 
donc que . fr. 18,700 " 

2° Création de nouveaux bureaux dans quelques grands rentres 
de population . 10,000 ,, 

Et 3° Helèvement du traitement de distributeurs reconnu insuffi 
sant . 16,000 i. 

EiiSEMDLE : comme ci-dessus, . fr. 41-,700 )) 

ART, 72. - Traitements et indemnités des facteurs. 

Somme demandée pour 1868 
li a été alloué pour 1867 

. fr. 1,835,000 D 

1,767,500 ,, 

füFFÉRE:NCE EN PLUS. . fr. 67,500 J) 

Si l'on déduit de cette somme les compléments d'allocations jus 
tifiés dans les développements présentés à l'appui du Budget de 
1867 et de ses amendements, pour l'extension du cadre desfacteurs, 
afin d'améliorer le service de distribution et de satisfaire aux nêces 
sitês résultant de l'accroissement du nombre des correspondances, 
savoir : 

A. Seconde moitié du crédit de M ,000 francs, renseignée au 
Budget ( voir page 41, n° 150 des Documents porlemetuaires, ses 
sion de 186~-1866), soit. . . fr. 15,500 J) 

B. Complément de la somme de 50,000 francs, 
renseignée aux amendements ( voir page 51 , n° 85 
des Documents parlementaires, session de 1866- 
f 867), soit . . . . fr. 15,000 '> 

ENSEMBLE. 

Il reste à justifier une augmentation de 
se réparti$sani comme jl suit : 

. fr. 

: fr. 

30,500 ~ 

57,000 , 
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i.0 Admission de vingt facteurs locaux, en vue d'améliorer le service de la distri 
bution dans les villes d'une certaine importance, par extension du principe déjà 
appliqué dans les grands centres de population, et de pourvoir au service de peine 
des nouveaux bureaux: à créer . . fr. 20,500 , 
2° Admission d'un pareil nombre de facteurs ruraux, pour satis 

faire aux besoins nouveaux résultant de l'extension incessante du ~ 
mouvement des correspondances, et p~ur desservir les nouveaux 
bureaux dont la création est demandée, afin de doter quelques com 
munes d'une seconde distribution, etc. . . fr. 16,500 1) 

TOTAL ÉGAL. . fr. 57,000 , 

ART. 75. - 1'ransports des dé1Jêches. 

Le crédit pétitionné pour f 867 est le même que celui alloué 
pour1868,soit. . .fr. 647,000 l> 

ART. 7'•· - Matériel. 

Il est demandé pour t 868 
Il a été alloué pour i867 

. fr. 5H ,500 11 

486,500 )1 

DIFFÉRENCE EN PLUS. . fr. 2~,000 Il 

Cette somme est destinée à faire face aux dépenses à résulter de l'installation 
de nouveaux bureaux, et d'une consommation plus grande d'imprimés, registres et 
autres fournitures. 

li"" SECTION - TÉl,ÉGIIAl'IIES 

ART. 75. - Troùemems et indemnités des fonctionnaires et employés . 

Somme demandée pour t868 
allouée pour 1867 . 

. fr. 711,965 ll 

562,070 ,, 

DIFFÉRENCE. . fr. 149,89n » 

Si l'on déduit de celte différence : 

1° Le transfert proposé à l'art. 70, et qui ne constitue pas une 
augmentation de dépense , mais une simple régularisation, 
soit . . . . . . . . . . . fr. 58,700 • 

2° Les compléments ou parties de crédits prévus 
et. justifiés dans les. développements produits à l'ap- ----- 

A REPORTER, • • fr, 08,700 I> 149,895 Il 
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NOTE PRÉLJMINAIRE. 

REPORT. . fr. 58,700 0 149,890 )) 
pui des Budgets des exercices antérieurs pour l'ex 
tension des cadres, savoir : 
A. Le complément de la somme renseignée dans 

la note préliminaire <lu Budget de 1866 ( voir 
page 25'5, o0 12 i des Documents parlemetuaires, 
session de 1864-1865), soit . . fr. 29,69~ 11 

JJ. Le complément du crédit de 
'1-0,000 francs, détaillé dans les dé 
veloppements présentés à l'appui des 
amendements au Budget de 1866 
( voir page 54, n° 08 des Documents 
purlementaires, session de 1805- 
1806), soit . . . . fr. 15,tiOO » 

C. Le second tiers du crédit de 
64,000 francs, justifié. au Budget de 
1867 (voir page lt-4, n° 150 des 
Documents parlementaires, session 
de 1865-1866), soit . . . . fr. 2·1,500 » 

Et D. Le complément <lu crédit 
de 8,500 francs. détaillé dans les dé 
veloppements à l'appui des amende 
ments au même Budget (vofr p. 55, 
n" 85 des Documents parlementaires, 
session de 1866-1867), soit . . fr. 4,250 » 

TOTAL. . fr. 68,945 JJ 

ENSEMBLE, . fr. 127,645 ,, 

Il l'este à justifier une augmentation de crédit de . fr. 22,250 )> 

Celle somme constituerait le premier tiers d'une dépense en plus de 66,700 fr., 
correspondant aux augmentations de personnel ci-après": 

Un sous-ingénieur el un contrôleur au lieu d'un vérificateur, à adjoindre à l'ins 
pecteur chef <le service, pour le seconder et renforcer la surveillance, notamment 
au point de vue du service technique; dépense évaluée, y compris les frais de dé 
placement, à · . fr. 4,tOO JJ 

Trois chefs de bureau au lieu d'un pareil nombre de commis 
chefs, pour la gestion de bureaux principaux. Ces bureaux ont 
fonctionné jusqu'ici, dans des stations et perceptions où le service 
principal, chemin de fer ou poste, a pris de tellesproportions qu'il 

A REPORTER. . fr, !1:,10(1 l> 
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est devenu impossible aux titulaires <le s'occuper utilement du ser 
vice télégraphique. Il y aurait de ce chef' un supplément de dépense 
de. . . . . . . . . ._ . . . . . . . . . . fr. 

Trente-deux commis pour Je service des appareils. afin de satis 
faire aux développements des correspondances, à t ,UOO francs l'un, 
,:i. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 

Six facteurs de station pour surveiller les agents chargés du port 
à domicile des télégrammes dans les localités principales, soit . fr. 

[No 106.] 

-4,100 » 

5,000 • 

5t,200 » 

8,450 " 

TOTAL indiqué ci-dessus. . fr. 66,750 ,, 

Pour se rendre compte de la nécessité d'augmenter le personnel, dans une large 
proportion, il suffit de jeter les yenx sur le tableau suivant, qui expose la situation 
et les résultats du service des télégraphes à l'expiration lies cinq dernières années. 

SITUATIO'I A LA l'lll l>it 1.'A:tllit:. TRA\'AII. f.T PROl>UIT Dit C.IUQUr. t,UIICICP., 
ô - - - 

Alll'ÏES, o,,.i.ppe. Nombre ffotbbre !fo1•t.re Tdtsrom111 •• 1't1l1r11ame1 Dép•••o111 •. •• -ftt 1i1i1rapl1&11u • huer• llecell••• 
••• a,,. die buJ"HuJ., d"opporell1. 

'"""""· rhufflir«rr. r,au,onau.1, 

! 4,803 405,300 180'!. 1!>6 200 l!H 108,274 180,513 605,044 86 • 
1863. IS,2S8 252 365 1i8 1811,8':?ri 2:?7,2811 012,20;; 01 400,305 85 

1864. 7,117 281 421 205 252,~01 2!J.i,l!Jü i80,~09 Oi 540,00Q • 
rses, 8,oos 307 460 2!!6 330,000 :ao,ooo 864,700 80 600,700 " 
1866. 10,065 ;;50 55G 061 6!12,!i;j(i 'lj:'i,460 !161,112 00 sso,ooo ï 
Le trafic de ï'exercice t866est resté inférieur aux prévisions quel'on était en droit 

de formuler, en présence des rèductions de tarifs, qui ont pris cours à la fin de 
l'année précédente. - L'affluence des correspondances télégraphiques est toujours 
proportionnée à l'activité des alfaires commerciales. La guerre, l'épidémie et fa crise 
financière qui ont sévi en i86ti, expliquent suffisamment un mécompte. 

Cependant, le nombre de têlégrammes à l'intérieur a été plus que doublé, rela 
tivement à f 865; la correspondance internationale a augmenté de 50 p. Dio; l'en 
semble du mouvement de i866 est le quadruple du mouvement de 1862. 

On voit, d'après la situation des fils conducteurs, des appareils, etc., qu'il a pu 
être satisfait à cet énorme développement du trafic au nwyen d'un matériel doublé 
et <l'un personnel augmenté de f 35 p. 6/o en quatre ans. 

Les moyens de correspondance sont plus complétement utilisés, mais on ne 
peut se dissimuler la nécessité de les augmenter encore. Une année prospère pour• 
rait donner lieu à une affluence devant laquelle il importe de ne pas rester dé· 
sarmê. 

110 
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ART. 76. - Satuires des agents payés à la joHrnée ou par mois. 

La somme demandée pour t 868 est de . 
accordée pou, t861. de . . 

D1FFtJ\EMCB EN PLUS. 

. fr. 365,000 » 

525,000 J> 

. fr. 40,000 ,. 

Cette augmentation serait répartie comme il suit : 

1° Agents préposés à l'entretien et à la surveillance des lignes, 
et du matériel télégraphique . . . . . . . . . fr. 

2° Admission d'élèves télégraphistes, en plus . . . . 
5° Port à domicile de télégrammes, en plus. 
4° Transmissions effectuées par des agents de chemins de fer 

concédés, en plus ...........•.. 
5° Primes de transmission el indemnités aux agréés du télé 

g1·aphe et du chemin de fer , en plus . . . . . . . . . fr. 

5,000 , 
6,000 , 
20,000 , 

6,000 , 

5,000 » 

ToTAL ÉGAL au chiffre ci-dessus. . fr. 40,000 , 

Les trois dernières catégories de dépenses sont proportionnelles au nombre de 
télégrammes portés ou transmis. En ce qui coneerne l'entretien des lignes et des 
appareils, les frais n'augmentent pas dans une proportion aussi forte, mais il est 
facile de concevoir que le développement de ce matériel entraine nécessairement 
l'emploi d'un personnel plus nombreux. - Les résultats de la période quinquen 
nale justifient donc, pour cet article comme pour le précédent, une augmentation 
des crédits portés au Budget. 

ART. 77. - Entretien. 

La somme demandée pour t868 est de 
accordée pour 1867, de . 

. fr. t50,000 , 
t50,000 11 

AuGalENTATION. . fr. 20,000 > 

L'administration aura à faire face à l'accroissement de dépenses qui résultera de 
l'augmentation du nombre des appareils en service, de l'acquisition des pièces de 
rechange, matériaux et produits chimiques pour l'entretien desdits appareils et des 
piles voltaïques. - Elle au•a en outre à supporter des dépenses spéciales en timbres. 
tèlêgraphe , papiers el outils spéciaux. 

La consommation du papier en bandes, des feuilles à calquer, etc., payés sur cet 
article, augmente avec le nombre des télégrammes. - Les dépenses pour acquisi 
lion <le supports isolants et objets de rechange divers pour l'entretien des fils con 
ducteurs, sont également imputées sur l'article entretien. 

On peut estimer à 20,000 francs, le mfoimum de la dépense en plus en 1868. 
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6'"• SECTION. - St:11Vu:i~s I!~ GéNÉMr .. (Chemin, de fer, poue« et télégraphes.) 

Ant. 78. - Traitements et indemnités âes f onctionnaircs et employés. 

Il est demandé pour 1868 
Il a été accordé pour 1867 

. !'I'. 137,5HS 11 

127,965 " 

EN PLU~. • 1"1·. • B,550 Il 

Cette somme représente : 

1 ° Le complément <lu crédit <le 15,û00 francs, justifié dans la note préliminaire 
du Budget de 1867 (Voir page MS, 11° HW des Documeius porlementaires, session 
de 1865-·1866), soit . . . fr. 6,000 » 

2° La seconde moitié du crédit de U,700 francs, renseignée aux. 
développements présentés à l'appui <les amendements au Budget 
précité {Voir page 5 i, n° 83 <les Documents parlementaires, session 
de t8ti6-1867), soit . 5,:'i50 , 

TOTAL ÉGAi. . fr. 9,550 Il 

ART. 70. - Salaires des agents payés à la journée ou pm· mois. 

Le crédit demandé pour 1868, est le même que celui alloué 
pour 1867, soit . . fr. 75,::SOO ,, 

ART. 80. 

Crédit demandé pour t 868. 
alloué pour 1861. 

!Jlatériel et [ournuures de bureau. 

EN PLUS. 

. fr. /1.90,000 > 

ti70,000 ,, 

. fr. 20,000 » 

L'administration espère, au moyen de- cette allocation, faire face au surcroît de 
dépenses à résulter cle l'extension croissante des services. 

Il n'est apporté aucune modification aux deux autres articles compris dans ce 
chapitre. 

CHAPITRE V. 
CO~lnllSStONS DES PROCÉD~:S NOUVEAUX ET DES ANiHL~S nss TIIA\'AUX PU8LlCS. 

CHAPITRE VI. - Tn~m:~JEè'j'fS DE 01sP0NmIL1Tf:. 

CHAPITRE 'VJJ. - l~ENSION.S. 

CHAPITRE VIII. - Secouns. 
CHAPITRE IX. - DÉPENSES IMPI\ÉVUES. 

Les allocations demandées pour ces divers services, sont la reproduction de 
celles qui ont été allouées pour l'exercice 1867. 

Ill 
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PROJIT DE LOI. 

LÉOPOLD II, 
1\01 DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Travaux publics, 
et de l'avis de Notre Conseil des Ministres, 

Nous AVONS ARRJh'É ET ARRtTONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en Notre 
nom, à la Chambre tics Jleprésentants, par Notre .Minisll·c 
des Finances. 

ARTICLE UNIQUE. 

Le Budget d11 Ministère dés Travaux publics, pour l'exer 
cice 1868, est üxé à la somme de trente-neuf millions sept 
cent soixante- deux- mille neuf cent soixante :ftuit {rancs 
{39,762,968 francs), conformément au tableau ci-annexé. 

Des traitements ou indemnités pour le personnel ne peu 
vent être prélevés sur les allocations destinées aux salaires 
ou à des travaux extraordinaires ou spéciaux. 

Les dépenses pour le matériel, les fournitures de bureau, 
les papiers, les impressions, les achats el les réparations de 
meubles, Je chauffage, l'éclairage, le loyer des locaux et lei; 
menues dépenses, ne peuvent être prélevées qu'à charge des 
allocations affectées aux dépenses de l'espèce, à faire pour 
chacun de ces services. 

Donné à Bruxelles, le 20 mars 1867. 

LÉOPOLD. 
PAR LE Ro'1: 

Le Ministre des 1ravaux publics , 
JULES VANDERSTICHELEN. 

Le Ministre des Finances. 
FR~;RE-ORBAN. 

- 
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BUDGET DU ~IINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS 
POUR L'EXERCICE ·1868. 

Artielel, 
OltSIGNA'l'ION 

DBS nePENSES ET SBRVICB~ 

CRÉDIT 
llf.XA~Di: POUi\ 1.'ÏlllEl\l:l&i 1SB8. ------------, 
CHARGES I CHARGES 

ordinaires el per- extraordinaires el 
manenles. temporaires. 

TOTAL. 

1 

2 

IS 

4 

5 

6 

1 

8 

0 

10 

11 

. . 

CIJAPl'fJŒ I". 

All>ll~ISTIIATIOS CESTR,U.V.. 

Traitement du Ministre. 

des fonctionnaires et 1?mployés 

Frais de route tt de séjour du Minislre, des fonctionnaires et des 
employés de l'administration centrale . . . . 

Trai1cme1!15 et salaires ile~ buissicn1 , mmai;ers I concierffes el 6ens 
,le M:rr1ce • • . . • • . • • . • • • , • • • - 

Matériel, fournitures de bureau, impressions, acbaLs et ré1•arations 
de meubles, c:ha11ll'ace, éclaira~e, menue$ dépenses. . . . . 

Honoraires de~ avocats du Dé11artemcnt 

CIJ,U'ITRI~ JI. 

•o:,;ys ET CIIAUSSltES. - 11.\TUIEl'>'TS CIVILS. 

St:cT10N t••. - Ponts cl ehnussées. 

Entretien ordinaire el amélioration des roules I censtruction ile 
routes nourcllcs et subsides . • . . • • . • • . . 

Travaux de plan1a1ion• de Ioule nature fe fonr, des roules, à l'ex 
eeption rie ceux compris dans les prix d'adjudication des baux 
d'entretien des rouies . . . . . . • . . . . 

St:1:Tt011 2. - Jlâllmenl!; civils. 

Entrclicn et réparation des palais, é1lifices el monumenrs appar 
tenant à l'État, ainsi 1111c des bàtimcnts dont les lois mettent 
l'enlrelicn à la char~e de l'Etat; traraux d'amélioration, d'ar,ran 
diuement, de rcs1a11ration I etc. . . . . . • . . . • . 

Trnaux extraordinaires à exécuter aux bâtimenls des Musées, au 
palais de Tervueren et à l'Mlel de la Cour des comptes; éta 
blissement de paratonnetr~ sur des bâlimenls civils; restau 
ration el ernementarlon des façades des hôtels des Ministères 
rie la Guerre et de l'Intérieur . . • • • . 

Trava11x de 1-econstruction cl d'11pprop1·ia1ion ù cxéci,ter aux b/i1i 
mcets du 5011vernemcn1 J)ro1·inrial à Uruccs • 

SEc:Tm:1 :S. - Sc1·vlcc des canaux cl rivières, des haes 
cl bateaux lie pnssngc et des 11olders. 

Entretien ordinaire et extraordinaire, cl dépenses d'ellploitalion 
des canaux et riviêrcs • . • • . • . • • . . . . . 

21,000 • 

723,405 " 

33,200 • 

01,000 • 

70,000 • 

30,000 0 

200,000 • 

,. 

708,050 • 

> 038,605 , 

• 

• 
1 

i 

• 
1 
1 
i 
! 

114,900 ' " 

-'lii,000 • 1 

A """"· ... f,. J. ~,1Go,,o, • ; 404~00 • -r··:~00:: 
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BUDGET DU MINISTÈRE DES TRAVAUX 

CRÉDIT 
DÉSIGNATION 1 """' M" ,'m><K• 1868. 

Arliclcs. 1 CHARGES CHARGES 1 TOTAL. 
DES DÉPENSES ET SERVICES. ordiuires el per• elllraordiaaires fi 

cnaaenles. temporaira, 
1 

1 
ftEtOIIT, . . . rr. 1 5,106,205 • 

1 

494,500 • 
1 

o:;s,Go?i . 
TIUV.lU 11'.ulUIOUTIO!I PU C.\lCAUX t:T IU\11:111:.S. 1 i 

Bassf,i de la JWeu•t. 

13 Meuse, dans les pro,inces de ~amur, de Liége el de Limbourc. • !il,000 • 
u Ourthe • • . • ï,000 . 
15 Canal de Liéce à l\Jacstricbt . • 13,500 • 
16 - de jonclion de la Meuse à l'Escaut • • 112,000 • 
17 - d'embraochtmcnt vers le camp de Bererloo . • ,,ooo . 
18 - - \'ers Jf:well • . i ~,ooo .. 
19 - - nrs Turnhout .. 1,000 • 
20 Sambre ea11alisée. " ss,ooo .. 
!I 1 Canal de Charlero1 à 8ru:iicllcs • . 1 14,000 • 

! 
, Baufn ,U l'E,caut. 1 

1 

H Escaut • . . 1 7,liOO· • 
j 

23 Canal de llons à Condé. . , 10,500 . ! 

- de Pommerœul à Antoing . 1 \ 6,013,-113 • SM . s,,ooo • 1 

' 25 Lys . 1 uoo . . • ! .. 
26 Canal de déri,ation de la Ly$. . 11,400 . 
27 - de Gand à Ostende • . . 1,200 • 
28 - de raccordement entre le canal de Gand à Otlende et le l,;as- 

,in de commerce à Gand . . 200 . 
':!O - d'i!coulement des eaull du swl de Bruges . . . . . . 2,000 . 
30 - de Plassehemlaele , par Nieuport et Furnes, ,ers la frontiére 

de France • • • • • • ·• . • • • • • . . • . 20,000 • 
31 - ile Gand à TemeUJen • . . . 5r'l00 . ■ - 
32 - de Selzaete à la mer du Nord. . 500 . 
.;,; Moerraert • . 600 • 
;;4 Rupel . • s,ooo • 
35 Petite Néthe eanaliséP . .. 4,500 • 
36 Grande Nethe • 200 • 

Bas,in dt l'Yser. 
;;i- 1 . 1 1 

7,500 , Yser. . . . . • 
Plankllio111. 

:;3 1 Planlalion, nouvelles . . . . 1 25,000 • 1 1 
------- -- 17~~: - 

A 111:POllt;tll. . rr. 1 5,101,~05 • 1 87~,,tOO • • 
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PUBLICS POUR L'EXERClCE 1868. 

Articles. 
DÉSJGNATlON 

DES Df;l'ENSES ET SER \'ICES. 

CRÉDIT 
Df.ll.t:IDÉ POIIB L0UEKCIC~ 1868. 

CHARGES 
ordinaires et per 

maneotes • 

CHARGES 
ç:,;traordinaires et 

temporaires. 

TOTAL.. 

40 

41 

42 

43 

44 

4!! 

40 

47 

48 

40 

50 

51 

52 

53 

RtPOJIT, . fr. 

Bues et bateaux de pauayc. 

Établissement éventuel de nouveaux passaBcs d'eau; entretien et 
amélioration iles bacs cl hateaux de passaue cxis1anls et de leurs 
dépendances 

Si;cnoN -1. - 11O1·ls cl coles. 

Tra1·a11x d'entretien ordinaire et extraordinaire cl dé11e11ses 1J'atl 
ministration rles ports, côtes, phares el fanaux . . 

TIIA\'AUX D
0
Allf:LIORATION uns 1•011-rs, cërts , rllAI\ES 

t;'f l'AN.\UX. 

Pori de Nieuport. 

C61c de Blankenberghe. 

Phares cl fanaux. 

SEcnoN t;. - l~rais d'études et d'atlJutllcaUons. 

Ét111les de projets, frais de levée de plans; achats 11'ins1rumcnu, de 
caries cl de livres; matériel, impressions, etc.: frais û'adjudlca 
lions. 

S.i::c·noN G. -· l'crsonncl des ponts et chaussées. 

Traitements des in1,énieurs et conducteurs des ponts cl chaussées; 
frais de bureau cl de déplacements . 

Traitements cl indemnités des chers de bureau cl commis, des 
éclusiers, pontonniers I sergents d'eau, eardcs-canal et autres 
a&·ents subalternes des ponts et chaussées. . . . . . . . 

Frais des jurys d'examen cl des conseils tle perfectionnemenr; mis 
sions des élèves-ingénieurs et conducteurs de l'école spéciale du 
génie civil 

CUA Pl'J'I\E Ill. 

IIINl!S. 

S1,cT10N i". - Personnel du consen. 

Personnel rlu conseil des mines. - Traitements. 

- Frais de 1·0111e 

- Matériel. 

SEC'fJO~ 2. - Personnel rlu corps. 

Traitements et indemnités du personnel 1!11 corps des mines, cl 
traitcmenls iles expéditionnaires employés par les inr,énicurs. . 

Frais des jurys d'examen, des conseils de perfectionnement, et mis 
sions des élèves-ingénieurs de l'école spéciale des mines _ _ . 

Confection de la carte aénéralc des mines. 

A nsrontsn. . fr. 

5,10J,'l05 • 

35,000 • 

100,150 ~ 

28,000 • 

6ï8,2i0 • 

671,703 • 

12,000 ~ 

40,SIO • 

r.oo . 
2,000 • 

i 
' 1 

~01,,20 . 
10,000 • 

• 

ï,060,448 • 

87:.'i,400 • 

:;2,200 • 

8,000 • 

88,000 • 

1,000 • 

10,000 • 

13,000 • 

/ 

• 

7,852,018 • 

ô21,o;;o • 

15,000 >) 1 

,.~ •.••• · 1 ··"··"~·· . 
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BUOGET DU MINISTÈlŒ DES TRA VAUX 

Articles. 
DESIGNA'fJON 

Dl:!S of;PENSES E·r s1rnv1CES. 

cneorr 
llHll~:l"Df. POUII L'tX&IICICf. 1868. 

~ARGES r CHARG~S _ 

ordinaires et pcr- 1 extraordinaires al 
manentes. 1 temporaires. 

TOTAL. 

!i 

I\EPOJIT. • . • • fr. 

Sf;CT10!\ 3. - Caisses de prévoyauee. 

Subsides aux caisses <le prévoyance cl récompenses aux personnes 
qui se distinguent par des actes do dévouement . 

Sr.t:11011 -1. - lmprcssions, etc. 

Impressions, achats de livres, de cartes et d'iostruments; publica 
tions de documents statistiques; encouragements et subrcntions; 
essais ,,t expérience, . . 

CUAl'.ll'IU~ l\'. 

CIIE)ll!'iS 111; mu. - l'OSTf:S. - ·rr.1.ÉGR.\l'IIRS. 

ï,OG0,441! • 

-1:,,000 • 

ï,00() • 

1,0G0,000 • s,111;,04s » 

Si,:c·rios l". -- Voies cl travaux. 

51i Traiterneuts el indemnités des Ioncrionnaires cl employés. ,rn;,140 • 1 • 
5i Salaires des agents payés à la journée ou pal' mois. s,2a;;,ooo . 1 . 
58 Billes, rails cl accessoires, matériel fixe tenant à la voie . 1,ooe,,000 " 1 

5tl Travaux rl'entreticn cl d'amélioration , 1111tils et ustensiles, ol,jels 
divers. . . . . . . • . . . . , . . . . . . . 028,180 • 

~ 

. 
1 

SE(:TION 2 - 'I'ructtnn et matèrIel. 

60 Tl'ailcments et indemnités lies fonctionnaires cl employés 556,GSO » 1 • 
61 Salaires des aGcnts payés à la journée ou par mois. 5,'!82,000 • 1 • 
62 Primes d'économie cl de l'é13ularité. ; 107,000 . 1 . 
63 Comb,ust_ible et aurrcs objets de consommation pour la traction des 

CODVOIS • s,100,000 • 1 . 
04 1 Entretien, réparation cl renouvellement du matériel 3,02:5,800 • 1 • 

Si,;c-noiv 5. - Trnnspnrts. 

05 Traitements cl indemnités des fonctlonnaires et employés 2,048,880 . 1 

GO Salaires iles agents payés à la journée ou par moïs. 2,464,21)0 . . 
) "·'"·'" 67 Frais d'exploitation • i.rus.coe " " . 

68 Camionnauc • no,ooo . . 
ûl) Pertes cl avaries ; indemnités du ch.cf d'accidents survenus sur le 

1 
chemin de fer; contentieux. , 100,000 • " 

70 1 Redevances aux compagnles . 5,000 • • 
--·- 

1-;;o,o:m~os--~- .r... l s2,-110,1ss 1 A nE~ORTER. " 1,0G0,000 • 
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PUBLICS POUR L'EXERCICE 1868 .. 

CRÉDIT 
DÉSIGNATION D!llA.IIDll.,POUI\ L'tXEllCICE t86fS. ·- .\rlicles. TOTAL. 

DES n:b.BNSES ET SERVICES. 
CHARGES CHARGES 

ordinaires el per- extraordinaires et 
manenles. temporaires. 

52,440, HIii • • 
1 

Rt:,011·r. . fr. 1,000,000 • 30,655,408 . 
St-:,:1111:\ ~. - Postes. - • il Traitemenls cl indemnités ries fonctionnaires et employés . •' 1,210,600 • . 

7t 'fraitcmenls ei indemnités des factem·~ et antres agcn1-ssubahcmcs. . 1,835,000 • • ~- Tran~pntl des dépêcbts. G47,000 " ,~, . 
ï4 f.Jatéri<:I, fo11r11it11rc~ de bureau, fi-3j5 tic loyer l!l Je ré11ic. " 511,500 . • 

SE1:T10:c 1;. - 'l'élégrnplacs. 

75 'fraitémtnls el indemnités des fouetieunaires et employés. il l,!JG?i • . 
ï6- Salaires des ac-ents payés i1 la journée 011 pa1· mois. 305,000 • • 
7i Entrelicn . . HI0,000 • - • 

St:t:TJO!I O. - Scnlcc . ..: c11 générul. 

ï8 Traitements cl indcmnilés des fonctionnaires el employës. 13ï1:.rn, • • 
;u S~laircs des agcnls payés il la journée ou par mois. 75,300 . . 
80 l\latétiel et fournitures de bureau. 400,000 . • i 

1 
1 

81 S11bsidc à la caisse de retralte cl rie seeours des ounicrs de l'admi- 1 
nistration 20,000 " • 1 

i 
fl2 Conférences des chemins de fer belge., . 1,000 • • ' . . .. . 

(Les créditsporlé• aux articles !l,56,li!l,G:;, 71, Wei 78, pcurront 
être rêunis et tr:insrérés de l'un de ees urticles aux uutres , sui,·ant 
IP.S hesoins du sen-ire). 

• 
CHAPITRE V. \ 

St:cT1011 1••. :,_ Connnlsslon des proeéués uouveaux. 

85 11rais ile route et de séjour. . 1,000 • • \ 
81 Matériel, achat de ni:icfifs, d'appareils, etc .. 1,000 • • . 

8E&T10~ ~. - Commission des Annnlcs des 7,000 • 
travaux publics. 

1 

35 Frais de 1·0111c cl de séjour. . . . 800 •• • 

S6 P11blica1ion du Recueil,· frais tic bureau, etc. . . 4,200 n • 
- 

A nl!PORTE°n. . fr. 08,00'l,868 • 1,060,600 • :50,662,.f08 • . 
Il! 
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BUDGET DU MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS POUR L'EXERCICE 1868. 

CRÉDIT 
DÉSIGNATION DUIAIID! P0O!I L'UEllCICt 1868. 

Arlir.l~~- 
____....... - TOTAL. CHARGES CHARGES 

DES DÉPENSES ET SER \'ICES. ordin1ires et per• extraordinaires et 
manentes. temporaires. 

REPORT. . fr. 38,601,868 D 1,060,600 9 30,66:!,4fi8 n 

CUAPITRE VI. 
~ 

' 

"' Traitements des fonctionnaires cl agents en disponibilité, par me- 
.~11rc cénérale ou pour un terme illimité • . . . . . . . • 50,500 • 50,500 n 

CHA.PITRE Vil. 

l<l'\ Pensions : premier terme . 10,000 • • 10,000 " 

1 CIJAPITI\E ''III. \ 

' 

Il!> Secours à des employés, veuves ou familles d'employés, ainsi . 
qu'aux agents payés sur salaires , ou à leurs familles, qui ne 
peuvent être pensionnés . . . . . . . . . . . . . 13,000 " • 13,000 • 

CIIAPI'fltE IX. 

!JO Dépenses imprévues non libellées au Budget . 18,000 ~ D 18,000 " 

TuuL DU BU.DGET 1)1) Jlll!IISTÉRE .DtS TIIAVAlJl PU8UCS. . fr. 08,042,868 • 1,120,100 • 39,762,968 » 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
du 20 mars i867. 

LÉOPOLD. 
PAR LE Roi: 

Le Jfüiistre des Travaux publics, 

JULF..S V ANDER STICHELEN. 

Le .Ministre des Finances, 

FRÈRE--ORBAN. 
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DÉVELOPPEMENTS 

DU 

BUDGET DU MINISTÈRE UES TRAVAUX PUBLICS 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET DU MlNISTÈRH 

l'IUJltl\O I LlTTtl\A 
dn 

de• 
clo!Yeiop• 

articles. 1 pemeots. 

DÉSIG1'A.TIOII DES DÉPENSES ET SERVICES. 

ft 

CJ, 

2 l b. 
c. 
d. 

3 

4 

0 

• 

" 

7 
) 
( 
1 

a. 

f>, 

c. 

8 

9 

·n 

» 

" 

• 

CHAPITRE I'"'. 
ADJIINISTftATJON CENTRALE. 

Traitement du Ministre. 

Traitements des fonctionnaires et employés. l Secrétariat i;énéral el cabinet du Ministre. • fr. 
Ponts et chaussées et mines • • • • •• • 

• Chemins de fer, postes et télégraphes. • 
Sur,eillance des cliemins de fer concl-dés 

. . •• fr. 

138.280 
110,200 
432,425 
33,500 

! 

Frais ile route et de séjour du lllini~lre I des fonctionnaires et des employk. • • • • . 

traitements des buinicrs, messaacrs et concierr,es, et sa'3itts des l1ommes de peine, des ouniers, etc. • 

. 11Iat6riel. - Fourniture~ de bureau I impressions I achat et réparation de meubles , chauO'ai,e, éclairage:, menuCJ 
dépenses . . • • • • • . • 

Honoraires des avocats du Département • • • • • • • • • . 

TDTAI. DU CB.lPITJlll ]... • • . . . fr. 

CHAPITRE IL 
PONTS ET. CDAUSSÉES. - BATUIENTS CIVILS. 

PREMl&RE SECTION. 
tONTS ET CUAU5StES, 

En1re1icn ordinaire des routes cl entretien de nouvelles sections en 1808 . . . . . . . . . rr. 
Travaux en dehors des b:mx d'enLretien 1 reconnus in1lispensables ou rendus nécessaires par des causes de force m.1- 

jeure. - PayemenL de terrains cédés à la r,rande voirie, par suite de l'adopLion de nouveaux plans d'alill'nc 
mcnt; lra,aux d'amélioration el reconstruction d'ouvraffcs d'art I etc. • • • . . . • • • • • • • • 

T1•avaux de construction el de rectification de routes; allocation de subsides pour aider à l'érablissemenl de cbemins 
vicinaux de grande ,omm}lnicalion et 1Je chaussées communale$ ré11nwan1 des roules de grande 1·oiric ou.serrant 
,le raccordement aux siauons de chemin ,le for . • • • . . . . . • . , • • • • • • • • • • 

Plantations de toute n~lure le Ion~ des routes, à l'c11:eption de c~lles comprises dans les prix d'adjudication des 
baux d'entrejien des routes . . . . • . . • • . . • . . . • . • • • • • . • • • ~ . 

Toni. llf. u l>JIUIËU SECJIOll. • • • • • fr. 

DEUXIÈME SECTION. 
B.\TUIP.i.·rs Cl\'11.S. 

Entretien. et réparation des palais I édifices cl monuments de l'É1a11 ainsi 1111c des btitimenl$ 1lon1 les lois mettent 
l'cnll·ctien à char&c de l'Etat; travaux cl':iméliora1ion, d'acra11clisscment, de restauration, etc. • . . . fr. 

Travaux extraerdinalres à exécuter aux W1ime111s des i\Juséc.s, au palais de Tcrvncren cl à l'h61cl de la Cour des 
colllJ>lcs; établissement de paratunuerres sur des l,a1ime11ts civils; restauration et ornementation des fatadcs des 
hôtels des hlinis1ërcs de la Guerre et de l'Iatérieur , • . . . . . • • • • . . . • . • . • . . 

Travaux de reconstruction el d'appropriation à exécuter :1111 JJ.itimcnls de l'hôtel du Gou,-crncmcnl previncia] a 
Brngcs . • . . . . · • · · · · · · · · 

Tr.waux c:u1·aordi11aircs à exécuter aux biitimc:nlS des Musées, au palais de Terrucrcn, à l'l1ûtel ile la Cour des 
comptes et ans bâtimens occupés par le Conser\'atoirc royal d,- m11si1111c à llruxelles; élablissemcnt de paraton 
nerres sur les bâtimums civils situés à Bruxelles cl da111 les provinees (pour mëmoire) . 

Ad1èvemcnt des façades de l'l1ô1el de l'ancienne Prérnléà l.lrui;cs (pour mémoire) • 

Placement de compteurs d'eau dans les bâtiments civils à Bruxelles (pour mémoire). 

ÎOl'U Dll U HVXI.È:IE SECTIOll'. • • , • r1•. 
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DES TRAVAUX PUBLICS POUR L'EXERCICE 1868. 

CRÉDIT CRÉDIT DIFFÉRENCES. 
Dl!MAtrnt POUi! L'EXERCICt 1868. alloué ---- Observations. - ·~ --- - -- ---- 

CHARGES cmnczs PO\fA L' ÊXIIB.CIC• 

ordioairc,et per• e•tr,orclinairttel TOTAL. 1867. ~CCllEffT!TIOff, 1>1•1"11TIOff. 
ffJIDCDleJ. teinpor■ires. 

1 21,0IJO . . 21,000 • 21,000 . . . 
725,405 . . 7:lô,405 . 084,805 • 58,600 . " 

55/!00 . n 53,200 ,, 35,200 r • " 
IH,000 • . 01,000 • 61,000 » n . 
10,000 . ,, io,ooo . 70,000 . • • 
ô0,000 • . so,ooo n 30,000 • D • 

038,005 • » 038,005 " 000,005 » 58,000 • n 

______....-- ~-- 
Aucllf.~TUIO!I. . fr. 38,000 • 

1,088,!i50 • . 1,0:i/3,550 • 1,077,42:! ,, 11,128 • " 

400,000 " 0 400,000 ,, 400,000 " 0 • 
1 
1 

800,000 1 . 800,000 )) soo,oo'o • . ' " 0 

41,000 . . ,11,000 . 41,000 . . n 

ô,22D,5?î0 .. n :5,:rn:i,55o . 5,218,422 " 11,128 n . 
1 

' 1 

:100,ouo " " ':!00,000 • 200,000 ,, " n 

' 1 . . 114,!JOO ' l 1-i,000 » " 114,900 . . 
• 4!i,OOO " 45,000 • . 45,000 )) " 

- 112,000 112,000 D . . n " ' 
" 1 ,, n 14,000 " n 14,000 " 1 ___ "_! n • 18,000 » . 18,000 . 

'.l00,000 .1 15i/JOO . 557,000 » 344,000 • ·J 07,900 " 141,000 .. 
1 - 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUDG--ET UU MINISTÈRE 

l:iU>tt!IO LITTÉRA 

dCJ. 
de• 

dévelop- 
2rl1des. pemenu, 

UÉSIGlYA.'l'l01' DES DÉPEllSES ET SER-VICES. 

"· • 
b. 

c. 

d. 

f!.. 

(. 

g. 

h. 

i. 

j. 

k. 

l. 

m. 

n. 

o. 

p. 
12 l q. 

r. 

,. 
t. 

u. 

tl. 

u,. 

x. 

y. 

z. 
a' 

b' 

t' 

d' 

e' 

f' 

TROISIÈME SECTION. 
SER\'ICE DES CANAUX ET RIVIÈRES, DES BACS ET BATEAUX DE PASSAGE ET nss 1-'0Ll>ER~. 

Travaux d'entretien ordinaire et extraordinaire~ et dépense« d'exploitation. 
BASSIN DE LA MEUSE. 

Meuse, dans les provinces de Namur, <le Lié1fe et de Limbourg. 

Ourthe . . . . . . . . . . . , . ·. . , • • . 

Canal de jonction tic la Meuse, à Visé, au canal de Liége à l\laeslrichl • 

de Liége à Maestrich~ . . 

de l\facstricl1t à Bois-le-Duc 

de jonction de la atcuse à l'Escaut 

d'embrancherneni vers le camp de Beverloo 

vers Hasselt • 

vers Turnhout. 

de Turnhout à Anvers, par S•-Job in 't Goor. 

Sambre canalisée. . . . . • 

Canal de Charlc,·oy à llrmellcs . 

BASSIN DE L'ESCAUT. 
Eseaut . • . . . . 

Canal de Mons à Condé 

- tic Pommerœul à Antoin&. 

Lys. . . . . . . •. 

Canal de dérivalion de la Lys. 

de Roulei·s à la Lys . 

de Gand à Ostende . 

de raecordement entre le canal de Gand à Ostende et le bassin de commerce à Gand. 

d'écoulemenl des eaux du sud de Bruges • . . • • . . . . . . 

de Plassehendaele , par Nieuport et Furnes, vers la frontière de France . 

de Gand à Terneuzen . . . 

de Zelzaete à la mer du Nord 

Moervaert. . • . 

Canal la Zuidleede. 

Rupel 

Senne 

Dyle el Demer 

Petite Nèthe canalisée . 

Grande Nèthe. • • . 

Yser. 

. fr. 

BASSIN DE L'YSER. 

Â REPOI\TER. , • • • fr. 
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DES TRAVAUX PUBLICS POUR L'EXERCICE 1868. 

CRËDJ'J' CRÉ.DJ'l DIFFÉRENCES. 
IIEIIA.~1,t l'llt:a ù:xuc,c.t 1868. alloué - - - .,..__ - -- Observations . ,- 

JOl!a L' n~&llCI CJJAII.Gl'..S CIIARGES 
ordiu:aiireu:t pt-r. ~xtnordinairu TOTAL. 18~7. .l~C-1:!IT.lTtO!II. DJ.llUTJJOJI. ,Oi10(:0tt:'$. et l~mp~r•ires. . 

1 1 

. 
f8!1,000 . 55,-100 . 
s,ooo .. . ! 

1 
l,-iOO " . 

-10,000 . 6,000 l 
• l 

' so,ooo l . " 
O:!,GOO ~ 0,000 . 
10,000 . " 
;;o,ooo . 15,000 . 
0,000 • . 
G,500 . ., 

82,000 . 22,000 " 
71,450 . 20,000 ,, 

10,::;oo . 10,000 " 
18,500 . 14,000 . 
25,-100 ~ 37,000 •> - 
17,800 .. 2S,150 • l, 1,1341650 • 1,01:s,200 " 59,450 ,, " 
21,:;oo . ;»0,700 . 
3,000 ., li 

:w,œ,o • 1,,000 • 
2,0110 . . 
3100U • :?,000 " 
5,800 " 11,000 . 
5,100 ., 1:i,000 . 
23,000 . 20,000 • 
2,000 • 15,250 n 

1,200 . • 
5,000 . • 
2,250 • " 

:?;;,500 . • 
12,000 " • ! 
0,000 . " i 

! .. 
' 

6,500 . 1,500 • l . . l l,1:>4,050 ï!J!l,050 . :rn,,ooo • f,075,200 ~ 59,450 " " 
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DÉVELOPPEMENTS DO BUDGE'r DU l\llNISTÈRE 

l'iUlltRO 

••• 
artacle:J. 

1 
UTTt'.R.\ 1 

d•• 1 
dé,elop- 
pemul1.1 

DÉSIGllATIOlt DES DÉPENSES ET SERVICES. 

' 13 

11 

,.1 
1 

17 

18 

• 

u. 

b. 

c . 

• 

• 

Rzro11T •.•.. fr. 

1hwa"x d"amélioration des tanau:i: tl 1·ivières. 

B.tSSIN D~ LA NEUSE. 

,'1t11H1 dan, lt, prot:im:ts de iYamur1 de Liége tl de Limbourg. 

Tr;n-aux dirers ,l'amélioration • 

Ourtl1e. 

Tra,·aux ,füc111 1l'amélio1·ation au chemin de h3laçc, a11:. jetées , etc . 

Rerêtcmcnt de? 1,cra~s d,! ~ana), ;.m moyen de bonfages aree moellons, empierrement d'une parlic de contre-digue 
et travaur. 1l11crs ,l .11m1hora11011 . • • • . . • • . • • . . • . . . . . . • , . . • . . 

( />01,r 111é111oire). . 

TraYaux dh ers d'améheratinn . . 

Canal de Lié9e â iUaestrlchi. 

Canal de illaestric/1t à Bois-le-Duc. 

C1uml dt jonclion da ln .'11:use à t' .Esc:ard. 

1 rc SE<,TIO~. 

Con~tructi?n t!c. no1~rellcs maisons éelnsières; trara11': de parar,e; établi:1Semenl de bornes d'am3rrace, et travaux 
divers <I amchorataon. . . . . . . • . . • • . • • • • . . . . • . . . . . . . . • 

Consolida1io11, empierrement et çai::onnemenL des tlig11es. 

Canal d'embr1mcl1emtnt ver$ le camp de Beverloo. 

Ta·avaux tli,-ers d'amélioration . • . . . • • • • • . • 

l:a11al d'1mil1m11ch11maiit 11er1 1/auell. 

Con1inua1ion des tra,·aux 1l'e:d1aussemcnl des digues t?l conlre-1lii;ues, et travaux divers 1l'amélioration 

A Rtl'O~n:n. • • . . fr. 
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DES TRAVAUX PUBLICS POUR L'EXERCICE 1868. 

f N° 106.] 

' - --·- . 
CRÉDIT CRÉDIT DIFFÉRENCES. 

IJEJIANOt l'OVR L
1.BXIICICI 1868. alloué ,, -. ~- Obse1··,mtiow;. •ooa L'•nacmi 

CtlA.11.GES CHAnGES . 
orulDaires~trer• extraordin1lre1 TOTAL. 1867. HGJIIIIITUIOII, DllllftUTIOll, 

m111ente1. cuemporalru. 

708,050 n 336,000 " 1113410:SO " J,075,200 n 59,450 " • 

. . 

. . ql,000 • fil,000 " 01,000 • • 10,000 • 

• _7,000 • 7,000 • 7,000 • ., " 

1 
• • 1:S,!S00. q 13,500 • 0,000 n 7,500 " .. 

• .. n 5,000 • • is,ooo • 
1 

. 
" 2,0~0 ft \ 

1 

112,000 • 100,900 • ~100 • • 

• • 5,!),0.!)0. "· . 
• 00,000 • 

2,obo • •· 2,000 
. 

·2,000 • lit " D • 

• . . ~,ooo • 29,000· ,,. • 711,000 • • s,ooo • 

708,050 " 551,100 • 1,3'49,150 " 11;;01,1100 1) 60,050 • 2:j,000 • 114 
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DÉVELOPPEMENTS ·ou BUDGET DU MINISTÈRE 

IIUtltRO I LITTÉIIA 

d<1 
det 

dévelop- 

arueles , 1 peme11t1. 

----~---"!"'--------------------------------------------------~'!--- 

,o 

a. 

25 

b. 

a. 

b. 

a. 

b. 

)) 

" 

DÉSIGNATION ))ES DÉPENSES ET S"El\. VICES. 

Ruoat .. 

Canal d'embranchement eers Turnhout. 

Travaux divers d'amélioration . , . . • . • 

Sambre catialilée. 

PI\OVINCE DP. IIAl!UCî. 

Construction de perrés , empierrement du chemin lie halage et travaux divers <l'amélioration . • • • . . . . 

PnOVl!ICE DE !IAlG~. 

Construction de perrés, empierrement du chemin de halage el travaux divers d'amélioration. 

Canal de Charleroy à Druxelle,. 

Élargissement des pavacres existants, et pava~e aux abords des écluses et des ponts 

Construction de dépendances aux maisons éclusières et pontonnières I et travaux divers d'amélioration . 

BASSIN DE L'ESCAUT. 

Escaut. 

Travaux divers <l'amélioration dans la province de Hainaut. 

Travaux divers d'amélioration dans la Flandre orientale. 

Canal de lllont1 à Condé. 

Exhaussement de trois maisons éclusières, et travaux divers d'amélloratlou. • • • • • • • • • 

Canal de Pommerœ1il à dntoing. 

Exhaussement <le deux maisons éclusières ou pontonniêres, empierrement du chemin de halage et travaux divers 
d'amélioration. • . • . . • . • . . • • • . • • • • • • • , • • • • • . . . . . 

Lys. 

Travaux divers d'améhoration dans la Flandre orientale • 

. . fr. 

. •. . . . . . 

A IIIPOIITEI\, . • . , fr. 
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DES 'fRAVAUX PUBLICS POUR L'EXERCICE 1868. 

fN° 106. J 

CRÉDIT CRÉDIT DIFFÉRENCES. 
DIMAteDt roua 1.'11nc1c1 1868. aU011é , - Obse'l'fJations. ,oua L'ax1ac1ca 

CHARGES CHARGES TOTAL. ocdi11a1resct per• eatr■ordiaaires 1867. AUGMSIIT!TI01', llllllllllTIO■. 
maneales, et tempora1rts • 

. 
i98,050 • !S!SJ,100 • 11l5•U>,1!SO • 1130:S,IOO N 611,050 . 23,000 ~ . 

~ 1,000 ., 1,000 • 1,000 • • " 

• 30,000 

:! 35,000 • 21,000 .. 14,000 • . 
.. is,ooo 

' 

• 4,000 : l 14,000 ., 23,000 " • 0,000 ., 
• 10,000 

. 

• 7,(100 : ! 7,400 • 7,700 ., • 300 J) 

• .1_100 

- ' 

• 10,500 •• 10,500 " ;s,ooo " • 07,500 • 

• 33,000 • 33,000 " 38,000 • • !i,000 » 
. 

• 000 • 000 " 700 " 200 n • 

i08,0!j0 • omi,ooo " f,450,050 " 11472,UOO • 83,':FJO • 104,800 " 115 
• 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET DU MINlS'tÈRE: 

' 

:-t1SJ.CKO I U:tl\A 
- l J••elop- 

4rHdc,~ pcme11t.1~ 

1 

DÉSIGIIATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

a. 

:!O \ 

I 
t, . 

.,1 
I 
i 

28 

a. 

b. 

;;o 

51 

S2 

., 

REPOI\T .• 

Canal de dérivation de la Lys. 

Construction d'un hangar pour le matériel destiné au service des deux écluses de mer, à Ueyst 

PAO\'IIICE O! l..l Fl.Al(DRE ORIZNTAU, 

Tra.au• divers d'amélioralioo . 

Canal de Gand d Ostmâ», 

PAOYmc, DE L.l FLA~DBt: OCCIDtllTALE. 

Comlructioo de revêtements en briques; rc~rorccment des di&ues dans les enùroits les plus menacés, et u a vauv 
divers d'amélioration. • , . • . . . . . . . • . • . • . . . • • . • • • . . . . . 

Travaux divers d'amélioration . 

11\0fll'IC! Dl LA l'I.Al'IDIIE 01\IHT.UE. 

Canal de raccqrdement entre le canal de Gand d o,iencle et le bassin àe commerce, d Gand. 

Travaux divers d'amélioration . • . • . . . • . 

. . fr. 

Tra.aux divers d'amélioration 

Canal d'écoulement dei eau:u du suà de Bru9e1. 

Ca11al cle Pla11chendaele, par Nieuport et Fume,, vers la frontih-e de France. 

Continuation des travaux d'empierrement du chemin de halage . . . . • , . • • • . 

Travaux divers d'amélioration • . . 

Travaux divers d'amélioration • . 

' 
Canal de Gand d Terneu:.m. 

Canal de Selzaele à la mtr d" Nord . 

. 

MoertJaert. 

Trarau:i.. divers d'amélioration • • • • • • 

A llll'OnTBI\, • • , . fr 



( 447 ) 

DES TRAVAUX PUBLICS POUR L'EXERCICE 1868. 

[No 106.) 

CRÉDl'f CRÉDIT DIFFÉRENCES. 
IJU,\IIDt POUR a.'&uactct 1868. 

alloué ~ ~ -- -- - --- - Oh1e,.,,,a,tidnt. ,oaà L'a1aaca CUAACES CIIAI\GES 
ul"Jinaircr,et pe.-. ntrac.nUnairc1 et rorn; 1807. .avc••1tr.nJ011. DQll■IITIOII, manente1. temporaire•. 

. 
iOS,050 . 052,000 . 1,450,050 . 11472,?i00 " 83,250 • 104,800 • 

" 10,000 ' " 

11,400 " 15,100 n " s,100 • 
• 1,400 • 

• 7,000 • 

7,200 ., 25,000 • • 17,800 • 

" 200 " 

• 200 n !00 • • ffl) • . 

" 2,000 n :?,ooo n 2,000 • 1) • 

1 
1 

. ~o,ooo ,, 1 20,000 • 14,050 " 5,050 •• • 

n 5,500 ,. r.,500 • 5,500 'h • • 

• 500 • 500 " 500 J) !I • 

. 000 n' 600 • 400 lO 900 " 11 

708,050 • 100,:;oo • 1,if08,l;50 " 1,533,050 " 80,600 " f!0,300 " 
~ 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUOGE'f DU MINISTERE 

ICUlltRO I LlTftRA 
dtt 

,., 
dévelop- 

articles. 1 pemenu. 

DÉSIGllATIOll DES D:ÉPEIISES ET SER-VICES. 

34 

55 

30 

., 

.. 

• 

REPHT. • • . . . rr. 

Rup,l. 

TraYaux divers d'amélioration . • . • • • • 

Dyle et Demer. 

( Pour mémoire). 

l'el(le Nilhe canalil.,, 

Acc1uisilion el amélioration de la maison éclUJière n• !! • • • • • . • • . . • • • • • . . . • . 

Grandi Nirl1e. 

Travaux divers d'amélioration . . . • . • 

BASSIN DE L'YSER. 

Yser. 

Renforcement des talu~ au moyen de revêtements en brjques, ensablement de certaines parties de digue et construc 
tion de deux embarcadères à Nieuport . . • . . • . . . . • • • • • • • . • . • • . . .- 

l'la.,1ta1io11S. 

Plantations nouvelle) 

Bacs ec ba1e,mx de pauaf11. 

Établi~scmenl évcnJucl de neuveaus passa6cs d'eau; entretien cl amélioration des bacs cl bateaux de passa6e e.\iS 
tants et de lems dé11rrulaoces. . . . . . . . • . • . • . • • • • . • . • . . • • • • 

TOT.lL DE L.l TBOISl;,JIE $ECTl0ll. • fr, 

QUATRIÈME SECTION. 

Travou» ,t'c11trelien ordinaire et exlroordi11ain. et d4pen,es d'administration du porta, rotes, 
phares et fana11z. 

1 
a. Port d'Oslecllc . 

40 
b. - de Nieuport 

) c. Côte de Blankcnberghc 

\ d. Phares cl fanaux . 

A HfOITIB. . . . fr. 

,· 
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DES TRAVAUX PUBLICS POUR L'EXERCICE 1868. 

CRÉDIT CR~DIT DIFFÉRENCES. 
l>EllANDt POUR L'EXERCICE 1868, 

alloué - ..___ - - Obseruauons. 
CIIARGES CHARGES ,oua L'El21CJCS 

ordiu::ijre, et per .. e:&tnaorduiairts TOTAL. 1867. 4fOIIINTiTIOJI. DlllllNUTIOft. 
m111neolu, cl temporaires. - ! 

708,050 . 700,:SOO " 1,408,Q50 • 1,li3lS,0IJ0 >l 80,600 • 126,500 " 
- 

. 5,000 n 5,000 ,, ô,000 Il " >1 

• • • 5,000 ,, ,, !i,000 " 

•. 

• 4,500 • 4,500 >) • 4,500 • ,, 

• 200 » 200 • . 200 • " 

', 
» 7,500 . 7,500 " 0,000 1) 1,500 . >) 

25,000 • •> 25,000 ,, 25,000 " " " 

55,000. • " 55,000 " 55,000 . " n 

858,050 
" 1 

71li,500 ., 1,575,550 ,, 1,000,01,0 n 05,800 >, 151 .seo 0 

" 1 
D>.!llllllTIO:f. 35,500 • 

58,550 • 30,000 . ( se.eec • 0,500 
: 242,oli0 " 2W,!50 0 20,200 " n 

100,000 ,, 12,700 
- 1,600 • ,, 

' 
1 

100,150 • 5~,200 1) 242,m,o • 213,150 • 20,200 )) • 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUD.GE'I' DU MINISTÈRE 

rcu•tao I untRA 
d,. 

dtl 
direlor- 

a,ticli:,. 1 pemeots. 

DÉSIGNATION DES D.Él1JtNSES E'l' S.ER VICES. 

41 

42 

43 

45 

46 

47 

Rr.ron-r. . . . . f1·. 

Travaux d'amélioration des ports, côtes, phares et fanaux. 

PORT DE NIEUPORT. 

Ed1aussemenl de la maison éclusière des écluses du Comte et de chasse . 

CÔTE DE Bl,ANKENBERGIIE. 

Continuation des travaux de défense à exécuter à la côte , 

PHARES ET FANAUX. 

Travaux cl fournitures pour l'amélioration des phares cl fanaux des ports d'Ostende el de Nieuport . 

ÎOTAI. Of. LA QUATRlt:!lP. ~P.CTION. , • fr. 

CINQUIEME SECTION. 

FRAIS 1>'t1uoES ET o'AIJJUDIC~TIOliS. - ROUTES, BATIMENTS CIVILS, -rRAVAUX IIYDl\AULIQliES. - 
CIIF.l!INS DE FER EN COliSTRUCTION. 

Études de projets; frais de levée de plans; achats d'instruments, lie cartes el de livres; matériel, impressions , etc.; 
frais d'adjudicalions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 

TOT.IL DE 1.A Cl/i~UIÈllE SEGTIOif. . , fr. 

SIXIÈME SECTION. 

Pt:RSONNEI. DES POliTS ET CHAUSSÉES. 

Traiternenu des ingénieurs et conducteurs des ponts et chaussées; frais de bureau el de déplacements. 

Traitements et indemnités des chefs de bureau el commis, des éclusiers, pontonniers, sergents d'eau, gar«.les-canal, 
et autres agents subalternes des ponts et.chaussées . • • • . • . . . . • . . . . • • . . . • 

Frais des jurp d'examen et des conseils de perfectionnement; missions des élèves-ingénieurs et conducteurs de 
l'école spéciale du génie civil • . . • • . • . . . • ,. . . • . . • . • • • • . . . . • 

TOTAL Dt U Sllflt:!JIE SEGTIOif. • fr. 



( •USI ) (N° 106.) 

DES TRA VAUX PUBLICS POUR L'EXERCICE 1868. 

CRÉDIT CllÉDIT DIFFÉRENCES. 
DUAIIDl l'OUR L'UHCICI )868. 

alloué .,. - - .A. Observations . -- -- »oca L'aua.ac.a 
<:IIAACES CUA&GES 1 TOTAL. ordiualre1et1•er• c:&lr'•orcU•aire.a 18Gi, &ÇGJIU'UTIOII, 111■1111,,,0,.. 
mltDt'DlCJ. ette111ponire1. 

1 

J001l50 . 52,!00 " ~.u.~:,o • !J;'S,150 • ~D,'!00 • Il 

. . s,ooo • ll,000 " N 8,000 r • 

,.. 
. 88,000 • ss,ooo • 86,500 • 1,r.00 " . 

- ., 1,000 . 1,000 " 1,000 • • .. 

190,1:iO • 140,200 . 330,Sli0 . 300,050 • 38,100 ~ .. 
---~----------- .. - 

,\ÇGHIITATIII,. • fr. 38,700 " 

"\. 

28,000 . • 28,000 • 28,000 . .. • 

211,000 . ,. !8,000 • 28,000 . • . 
. 

1;;g,2;0 . 10,000 • 088,270 " ll88,!iO • • • 

671,iO~ • 13,000 • 684,703 • 1134,703 Il • . 
a,ooo • • 1,,000 • H,000 • • • 

1,ôG2,0ll;; . ~,ooo " 1,~is,00_3 .• 1,IJ85,063 • • • 

116 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET DU MINISTÈRE 

1 

NUlltRO ! UTTtRA 

dH 
du 

déwdop- 
artidès, 1 pemenu. 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SER.VICES. 

48 

40 

50 

111 

52 

• 

., 

• 

Ricapitulation bu ,~apitre Il. 

1 •• SEct10~. - Ponts et chaussées. 

2• - - Bâtlments civlls . 

3• - - Service iles canaux el rhiéres, etc. 

4• - - Ports et côtes . . • . • . 

5• - - frais d'études, tl'adjudications, etc. 

6• - - Personnel des ponts et ehaossëes. 

TOTAL VU CIIAl'ITRE li. . . fr. 

CHAPITRE Ill. 

lllJNES. 

i" .SF.CTIO!I. - t•ersonncl du conseil. 

Personnel du conseil des mines. - Traitements. . 

- Frais de route • 

- Matériel ... 

2m, SECTIO:t. - Personnel du corps, 

Traitements et indemnités du personnel du corps des mines, et des expéditionnaires employés par les ingénieurs. 

Frais des jurys d'examen I des conseils de perfectionnement, et missions des élèves-lngénieurs de l'école spéciale des 
mines . • • • . • . . . 

Confection de la carte &énérale des mines. 

3 ••• , SEcT1011. - Caisses de prévoyance. 

Subsides aux caisses de prévoyance el récompenses aux personnes qui se distinguent par des actes de dérouement. 

4m, SF.c1101'. - Impressions, etc. 

Impressions, achats de livres Ide cartes et d'instruments; publication de documents statistiques; encouragements 
et subventions; essais et expériences- • • • . • . • • • • • • • • • • . • • . • . • . . 

Tont 011 CRAPllU IIJ. . , . . . fr. 



( 4~3 ) 

DES TRAVAUX PUBLICS POUR L'EXERClCE :1868. 

[N° 106.J 

CRÉDIT CRtDJT DJFFÉHENCES. DEXAIIDt l'OUa ÙIXERCICE J 868. 
allouô .,, - Observaei·ons . 

l'OVJl 1.'2xv.ac1ca 
Cll.\RC-ES CIIAI\CES ' 

ortliuairc1 et per- c1traordiooircs TOTAL. 1807. .ltJGMENT.1.TJON. 01■r:rtrrio" • 
maueutes. et temporakc-'· 

s,220,1;50 . n '.5,220,550 • :;,'.?18,42:? n 11,128 " " 
200,000 " 157,000 . 357,000 » 344,000 . lo,900 " n 

858,0JO n 715,500 " 1,575,!;50 . 1,liOD,050 ., . 35,500 • 
100,150 • 1'10,'.?00 . 3:'i0,3!50 n 500,050 " 58,700 " . 
28,000 " " 28,000 n 28,000 . • . 

l,3G2,0ü1' • 25,000 • 1,385,06'.5 ., l,'.585,0G5 . . " 
------- 

., lo,orn,413 
·-- . ,_ 

5,867,815 n 1,04!î,û00 • 0,885,185 n 05,728 n ii5,500 >l ___________ .-._..,_._ - - 
r\UG!IE~'fATIO'.'f. . fr. 28,228 . 

401;:i!O >J . 40,310 » 40,'.510 » • " 

000 ,, •> 000 . 000 • n » - - 
2,000 • • 2,000 » 2,000 " n . 

201,120 ,, » 201,120 » 201,120 . " • 

10,000 • . 10,000 . 10,000 " . . 
1 

" 15,000 ., 15,000 . 15,000 " " ,. 

1 

45,000 • • 45,000 . ;i5,000 . " 
1 

1,000 >) " 1,000 • 7,000 ., • n 

----- 
500,050 • 15,000 ., •. 3îl,030 >l 521,0;;0 D " . 

117 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET DU 1\llNISTÈRE 

,-;uwtRO LIT'fi!RA 

du ,,,.. 
dévelop- 

.,.-ticlc,,s. pements, 

DÉSIGl'I ATIOl'f DES DÉPENSES ET SERVICES. 

1 

a. 

b. 
56 

c. 

d. 

a. 
57 

b. 

58 l 
a. 

b. 

c. 

! 
a. 

50 b. 

c. 

CHAPITRE [V. 

CHE!tllNS DB FER. - POSTES. - TÉLÉGRAPHES. 

PREMIÈRE SECTION. 

VOIES ET TRAVAUX, 

Traitements et indemnités des fonettonnaires et employés: 

Direction centrale du service . 

Surveillance cl entretien des routes , stations, travaux d'ai·t, etc. 

Constructions nouvelles et entretien des bâtiments et dépendances. 

Indemnités, frais de déplacements , intérims cl travaux extraordinaires . 

Salaires des agenl1 payés à la journée ou par mois : ,,, 

Sua·veillan~c et police 1le'!a route (surveill;.nts,;iic1ueurs, Gardes-barrières, gardes-tunnels, gardes-signaux, i:;a1'1lcs 
excentnques , pontonmers , etc.) . . . . . . • . . . . . . . • . . . • . • . . . . . . 

Entretien ordinaire de 1~ route, réception et placement des billes et rails, etc. (chefs-poseurs I terrassiers, poseurs, maçons I charpentiers, etc.) • . . • . • . . , . . . . . . . . . . . . . . . ·. . • . 

Billes, rails el accçssoire~, matériel fixe tenant à la voie .- 

Fourniturè de billes. 

de rails et accessoires 

de plates-formes, excentriques, croisements, traverses à niveau, ponts à bascule. 

Travauœ d'entretien et d'amélioration, outils, ustenailes, .objets diver, : 

IIIatériaux et main-d'œuvre pour réparation des ouvrages d'art de la route, des stations, bâtiments et dépendances. 

Travaux d'amélioration , • • . . • • . . . . • • . . • • • • • • • • • . . 

Fourniture et réparation d'outils, d'ustensiles, de signaux, d'objets de matériel, de mobilier et divers 

TOTAL DE U PIIEIIIIÊII.E SECTlOl'f. • fr. 
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DHS TRAVAUX PUBLICS POUR L'EXERCICE 1868. 

CRKDl'I' CR.ÉDIT DIFFÉRENCES. 
ll!JH' •• i: POU L'IUNCIU. )868, alloué - "'zza&.A -- Observatfons. ,011• 1.'111ac1n CHARGES CIIAI\CE8 1 

TOTAi •. ON1na1reu&pe,- estraordu1•1re1 1807. ,w■anu10•. .., .• .,111,0N. maocn1 •.•• tl IUll.,0181rH. , 
1 
1 

Oi,140 . • 
21:.1,400 • . ( 4:;S,740 • 416,IS-i0 " 17,!!00 • • 
08,'!fl0 . • \ ::t!J,Otlll .. • 

- .. 
i,=rn,,:soil . • ? 3,-~Rô 000 . 3,103,070 . 70,030 • . 
\H,,;oo ' . . 1 

87ï1!100 • . ( ,,,.., ... 7110,300 • . . 1,907,000 .. " 40,100 . 
' 

29S1500 . . 
. 

703,000 • • l 170,000 • • 028,480 • 0241~,lO • 4,240 " ~ 

l,5,-1110 • • 
1 

r,,00,,120 • ,, 6,602,120 • 6,540,850 " 101,370 • 40,100 D 

1 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET DU MINISTÈRE 

.SUllfllO untftA 
d<I 

••• dhe:lop- 

artlcles, pements, 

DÉSIGNA. TIOff DES DÉPENSES ET SERVICES. 

\ 
( 

( 

a. 

"· se 
t;. 

d. 

li1 

a. 

"· 

cl. 

t. 

62 1 
a. 

IJ. 

DEUXIÈ&IE SECTION. 

TRACTION ET IIATtRIEL. 

Trattements et indcm11ilé1 del fonctionnaires et employé• : 

Direction centrale du service. . . . . . . . . 

Traction. - Sutreillance du service el du peut entretien du matériel dans les stations, apprevisionnements 

ANenal. - Grandes r.1paralions el renouvellement du matériel en e;énéral . 

Indemnités, - Frais de déplacements, intérims, travail extraordinaire . 

Salaire8 des ugenu payéJ à la journée ou par moi« : 

Traction tics convois (macbinis1cs ct chauO'curs). . . . . . • . . . . . . . . • . 

Entretien, visite et réparations ordinaires des locomotives, tenders, roitures, wam;ons, etc., dans les stations 

Grandes rëparauom du maté, ici en i;énéral à l'arsenal · . 

Renourcllcmcnt et amélioration du matériel. . . . 

Agenls eu service 1,éoéral [veilleurs , pompeurs, rnagasiniers , plantnnsyportlcrs I i;anliens, manœuvres I eu.j . 

Prime, d'rconomie et de régularité : 

Pour économie constatée dans la consommation 1!11 coke 

Pour cncourac:er la marche r1:(l11lièrc des conv ois 

(:ombu!lible el llUtres o/Jjels de constnnmatio1t pour la tracüon des conocts : 

a .. 

b. 

Combustible. - Houille, briquettes, bois d'allumage, etc. 

llui!c, suif, &raisse el autres objets ,le consommai ion. 

a. 

04 l b. 

c. 

Entretim , réparation et renouvellement tlu nwtériel. (Matières, pièces de rechange, ustensiles, outils. 
engins, éclairage des ateliers el fournitures diverses.) 

Entretien , visite el réparation ries lecomotires , lenrlers , voitures, wa1mons, matériel fixe, mobilier, etc, 

Rcnournllemcnt et amélioration du matériel . • . . . . . . . . . 

Entrclien cl renouvellement de bureaux ambulants pou!' le service des postes . 

TOTAi, Dt L.\ IJEliXl&IIE SECTIOtl. . fr. 
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DES TRAVAUX PUBLICS POUR L'EXERCICE 1868. 

[N° 106.J 

- . 

CURDIT CRÉDIT DJFF.ÉRENCES. 
llt»A~ llf; l'OUR L'El.ERClCE IU6&. alloué -- - -- ~- - .•. Obsenxuions. - 

roDa L'ia1•,ac• 

•~•""=•· 1 ,u,.~m,. 
CIIARGl':S CllAftGES 

Otdînaire!.u:t ptr• cui:(raordinairescl TOTAL. 1867. 
maneutes . lcmporaires. 

I 
• 

' 

00,580 . . 
151,000 . n I 

350,680 n 344,080 " 12,000 • . 
\ 07,:500 n • 

\ 10,000 . . 

j 
!)8]1000 . . 

) 
- 820,000 . . 

850,000 • • ~ 5,882,000 • 5,6921000 • 100,000 ., • 
300,000 . . ' 1 "'\ 852,000 

1 . . 

70,000 . . ! 107,000 . 100,000 . 7,000 • • 
J7,000 • . 

2,400,000 • . . l •,10•,oo• • ~,\000,000 0 200,000 ~ 0 

010,000 . . 

2,3i3,800 . . 
i ,,02.;,soo 1,5501000 n • 1 q,813,800 • 110,000 . • 

20,000 . • 
✓-·-- ---- - 

: 11,300,480 · I 11,:500,480 i 10,840,880 510,600 • . - . • 
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DÉVELOPPEM.ENTS uu BUDGET DU MINISTÈRE 

, NIJ&l!:RO ! LITT!:RA 

du I dt> 
1lérelo_p- 

"rt,clcs. pements. 

DÉSIGNATION DES DÉl,E1'SES ET SERVICES. 

a. 

b. 

65 \ 
I 
1 
1 

c. 

d. 

0(i 

67 

G8 

(j!) 

70 

a. 

b. 

c. 

a. 

b. 

c, 

d. 

TROISIÈME SECTION. 

'rRANSrORTS. 

Traitements et indemnités des [onctionnnires et employt!s : 

Direction centrale du service , . . . . . . • . . . 

l'tlounmcnt. - Surveillance tics convois; répartition des wa1mons; convoyage des voyageurs el des rnarehandises , 

Trafic. - Surveillance du service; distrlbution des coupons; inscription iles bagages el des marchandises ; facl,lBC; 
perles et avaries; relations intemationales , etc. . . • . . • . . . . • . • . . . • . . . 

Indemnités. -- Frais de déplacements; intérims; travail extraordinaire; découchers des 6ardcs•convois, tic. 

Salaires des ayents payés à la journée ou par moi, el des 111a11œuvres .- 

Cli,1q~emen1, déchargement et pcsauc des marchandises, bagages, etc .. 

Formation des convors ; nettoyage des bureaux; portiers , ,gardiens, g,ll'llcs-freins, veilleurs, etc. 

ManO'uvrcs par chevaux dans les stations el aux abords 

Frais d'exploitation : 

Matériel cl consommation pour éclairage et chauffage des stations, uares1 l,111 eaux, salles d'attente, convois, etc. 

Consommations diverses pour ncuoyage, arrimage , ete.; objets de mobilier, engins de pesage et de chargement; 
outils, ustensiles, etc. 

Loyers de locaux pour bureaux de marchandises à l'intérieur des viltes el pour logement de chefs de station qui 
n'habitent pas un bâtiment de !'.Étal . . . . . . • • . . . . • . . • . . . . . . . . . 

Usage de la station d'Herbesthal ; quote-part des dépenses du personnel iles convoi! rhénans cl du service belge 
allemand; autres dépenses analogues . . . . . . 

Camionnage. - Prise cl remise à domicile des marchandises . 

Pertes et avaries. - Indemnités aux ayants droit el frais d'expertise, de procédure, ete.; indemnités du chef d'accl 
dents sml'erms sur le chemin de fer; contentieux . . . • • . . . . . • . . • • • • • . . . 

Redevances cwx ccmpaqntes , pour l'usage de leur matériel. 

TOTAi. DE L.l TIIOISJÈ!IIE SECTIOi . • • • rr. 
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DES TRAVAUX PUBLICS POUR L'EXERCICE 1868. 

[N° 106.J 

CRÉDIT CRÉDIT DIFFÉRENCES. Ol?IIA?flli POIIII L'8:UIICICI! }868. 
•lloué . - -- -- - Obserootions, toua L' 111•cica - 

CHARGES CIIAB.GES 
urdin■iroaelper• extraordio■ires TOTAL. 1867. AVÇ.,!IITATIO". 1Hll1NU110N'. 

DHDCates. et temporaires. 

1ss,:;oo~ ., • 

1 051,600 • - 
1 ··'"·"' n 2,788,430 • 160,450 ,, ., 

1,734,080 • " 

77)000 • ,, 
: 

- 

, 

1>686,260 " • 

028,000 • • 2,404,260 • 2,304,j60 • 100,000 ,, n 

150,000 • )) 

855,500 ., • 1 

1VG,ooo • " 
> 1,108,000 • 1,1oa,ooo • . . 

so,ooo ., 0 

20,500 ,, 
" 

7;i0,000 • n 730,000 • 730,000 • • n 

100,000 n n 100,000 ,, 60,000 • 40,000 • • . 
5,000 • • !5,000 • 20,000 • • 1a,ooo ,, 

- 
7,ô56,140 ,, • 7,356,140 • 1,010,000 ., 360,150 • 15,000 • 

111B 
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OÉVELOPPEl\lENTS DU BUDGET DU MINISTÈRR. 

l'IUYUO I LITTtftA 

••• 
., .. 

Jéulop- 
arliclt,, f pemc111,. 

DÉSIGllATIOll DES DÉPE1'SES ET SERVICES. 

a. 

1,. 

c. 

a. 

b. 

c. 

75 
\ 
I 
\ 

f 

a. 
b. 

c. 

d. 

74 

a. 

b. 

16 

11 
" 
,. 

QUATRIÈME SF..cTlON. 

l'OSTF.S, 

Truilmitnt, st indemnités des fonclionna(re, el employés : 

Direction centrale. - SurYeillance et centrële . 

Bureaux de perception et de dbtribution • 

Bureaux ambulants • • . . . • . . 

Traitement, et indemnités dts facteurs : 

Distribution des correspondances I journaux, ete., dans les villes desservies par un bureau de perception ( facteurs 
de ville). • • . • • . • • • . . . • . . • . . • • • . • • . . • . . . . • . • 

Distribution des eerrespondanœs, journaux I ete., dans les communes rurales (facteurs ruraux) . 

Indemnités, rrais ile remplacement, aitlcs-facteurs temporaires , etc. . . • . • . . 

Tram port de, dBplches: 

Entreprises spéciales du Il ansporl iles 11é11êchcs . . . . • • . . • . . • • . . . . . . • 

Indemnités ou subsides pour transport.des clépëchcs 1>:11· services affluents, messageries et bateaux à vapeur 

Transport des dépëchcs par des piétons. - 'f1anspo1 ts extracrdlualres, entreposage, passages d'eau, mepqe, 
clé penses . • . . • . . . . . . . . . • . . . . . 

•·rais de traction de bureaux ambulants sur les lignes concédées . • • . . . . . . . • • • . 

Jfatériel. - Papiers, impressions, publications, fournitures de bureau, frais de loyer et de régie, entretien et appro 
priation des b5timcnls de l'Etat, fourniture et entretien de mcbilier, menues dépenses . . • • • . . . • 

TO'l'AL DE LA QUnRl~.IIE SECTIO;t, • • fr. 

CINQUIÈME SECTION. 

•ttLtCRAPll'ES, 

Traitement, el indemr,ilés de, fonctionnaires et employas: 

Direction centrale et snrvcillance du service . • . • • • • . . . 
Bure~ux de transmission et de réception, frais de déplacemeuu et d'intérims , et indemnités pour tratail extraordi- 
naire, etc. • • . . . . • . • • • • • . • . . • • , - • • • • • • - • • • • · · 

Salaire, de, agent, pa11é,°à la journée ou par mols. . . . . • • • . • • 

Entretien des Ugnes et dei appareils, mobilier et con,ommations diver1e,, etc .. 

Torn DB u CIIIQUIÈH SECTIOrr. • • • fr. 
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DES TRA VAUX PUBLICS POUR L'BX~RCICE 1868. 

(N° 106.) 

. 

CRÉDIT CRtDrr DIFFfRENCES. 
DDUDt POIJB 1.•suac,c& 1868. 

1ollo11è ,,,- ___,.A... - -~ - - - Obaervat·ions. 
CIIAI\CES CRAB.GES ro.a,/u.u,ca 

ordiaaireut per• e,,:t,-diaalruel TOTAL. 1807. l,1111,H~TlTIO•. Dl.191DTI0:11, 
ruaornte,. lclnJ>Onltei. 

07,750 .. . 

1···"·'°' 
050,050 " . • 1,180,400 . 70,QOO • (1)5S,700 • (1) •r,an1ferl ù l'article w. 
102,800 .. • 

'· 

055,300 .. n 

1 ··'"''" 1,0•U,050 ,. • " 1,i07,500 .. 07,500 • • - 139,750 " p 

. 

185,000 • • ) ' 409,800 • D 

1 
047,000 • 047,000 " • D 

;;o,ooo " • 
24,200 " .. 
511,lS00 n Il 511,500 • 486,500 .. 25,000 .. • 

4,204,100 " ,, 4,204,100 • 4,000,400 . 172,400 . 58,700 • 
- - -- 

Auc■l!IITlTIC>!I. . rr. 115,700 • 

1 
150,200 • • ! . '"·"' ,, 56t,070 " (') 140,803 • • · ('J Y comJris un transfert de l'articlt il 
572;'i05 • "· de li8, '100 ranes. 

305,000 " • 565,000 " 3~,000 . 40,000 • • 
rno,ooo " " 150,000 e 130,000 • 20,000 " • 

- 
1,220,005 . • 1,i20,005 • 1,017,070 • 200,805 " • 

119 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET DU MINISTÈRE· 

.! 

.N 
dénlop- 

articles. 1 pemeots. 

DÉSIGIIATIOII DES DÉPENSES ET SER1'ICIES. 

l a. 
iS 

IJ. 

70 

a. 

b. 

c. 

80 

81 

8:l 

0 

n 

SIXIÈME SECTION. 
SERVICES EN Gf!itLU, (Cllmtirtsde ftr,Jl'l'IMtl ltlégr11pAt1.) 

1"raïtemen1, et indemnilés des fonctionnaires ei employés: 

Surveillance et cootr61e des gestions comptables, atelier du timbre, masse d'habillement, magasin central et dë11ô1s 
_ de réception . • • . . . • . • . • . . . . . • • • • . . • . . • . . • , . . . 

Indemnités. - Frais de déplacements et d'intérims, trawail extraordinaire, etc. . 

Salaires des agents payés d lajournte ou par mou : 

Entretien et classement des appro,isionnemcnts, et délinance aux dlpôlS, etc., par le m:iaasin central 

Décbar1Jement1 pesage, comptc1çe et mesuratJc des approvisionnements pré5entés en réception. 

Fabrication de timbres-poste et de coupons Edmondson I etc. • . . • • • • • • . . • • 

1Uat6riel el fourniture, de bureau pour tous /es services 1 à l'e:euption de ulr,i rhs postes. - Papiers, impre, 
sioos, publicationsÎ mobilier et fournitures de bureau, frais de loyer el cle régie aux agents du chemin de rer 
el du lélégrc1phe, 1 onl les bureaux ne sont pas installés dans un local de l'État, 011 qui sont tenus à pourroir au 
cbauft'age et à l'éclairat;c Je leurs bureaux; menues dépenses . . . . . • . • • • • . • . . . . 

Sublide â la caisss de rstraitc et de secours des ouvriers de l'admini11ration . 

Conf érencu dos cf1emins dB f Br f>tlge• . . . • . • • • • . • • • , • 
(Les érédilS portés auit articles t, Lill. C, ISû, 00, 65, 71, 7IS el 7tt, pourront être réunis et lr.11uférés de l'un de ees 

articles aux autres , suivant les bcsoiPs d11 service.) 

TOTAL DE LA. SIXIÎIE. SE.CTIO!I. • fr. 

,, 
ltécapitulntio1t bu cl)Œpittt IV, 

1" SEcr1011. - Voies ellravaux . 

2• - - Traction el matériel • 

3• - - Transports • 

- Postes . • 

- '.f élé3raphes 

6• - - Servi_ccs en général. (Chemins de rer, postes et télécraplles.) • 

TOTAi. DU 'c1uPrr111 IV. • . . . fr. 
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DES TRAVAUX PUBLICS POUR L'EXERCICE 1868. 

CRtDIT CRÉDIT DIFFÉRENCES. 
DUAIIIJ2 l'O0R l1EU.RCJCE )888, 

alloué ~__________,.,.. - 
' - ___r.... __ - -.. Obeeroations. 

CllAfü;ES CIIAl\G.ES ,oc• L'ru:1.crc:i,: 

ortl,n3ire,et per- ezt.raord1n~ire.1 TOTAL. 1867. J. \fG!llr(.T J.~SOJI. 01.lJIUTIOII". 
maacntes. el temporaires. - 

' 12:2,irn; " n 

l 157,315 " 127,00:, " o,m,o • • 15,000 " ,, ' 
20,,,00 )) • 

1 
18,400 • • 75,500 ,, 75,500 " " 1) 

21,100 " • 

' 
400,000 . " 400,000 " 470,000 ,, 20,000 ,, • 
20,000 " . 20,000 » 20,000 » • . 
1,000 " " 1,000 )) 1,000 n >) . 

. 

1~;;,,;i 5 ,, . 12;:;,{)J:, • 004,205 ,, 2D,350 • " 

6,602,120 . . G,602, 120 • 6,540,850 • 101,570 n .40,100 ~ . 
l 1 ,:SG0,-180 . ,, 1 J ,!5f,:J,,fü0 , • 10,840,880 . 510,600 • )) 

7,550,140 • • 7,550,140 )) 7,010,600 . 500,450 • 15,000 • 
4,204,100 ,., >) 4,20-1, 100 • 4,000,400 • 172,400 • 58,700 1) 

' 
1 ,226,IJ65 " ,, 1,221J,VG5 " 1,017,070 )) 200,805 D ~ 

ïi1o,6t5 " " ï:!o,615 ,, 604,20!5 • 20,550 n n 

51,482,4'10 • • 31,482,420 » 50,203,155 ,, 1,~93,065 " us.see • ~-- 
Arli~l►-?iT,\TIOi\'. . fr. 1,210,205 " 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET DU MINISTÈRE 
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DÉSIGNATION DES J)Él,El'VSES E'f SERVICES. 
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CHAPITRE V. 
COMMISSIONS. 

i" St:c·rwr;. - Commission lies procédés nouveaux. 

Frais de route cl de séjour. . 

Matériel, achat de réactifs, d'appareils, etc .. 

2'"' St:cno~. - Commission des A.unalcs des travaux publics. 

Frais de route cl tic séjour. . . . . . . 

Publication du recueil, frais de bureau I etc. 

ÎOTAL llU CIIAl'ITRE V. . fr. 

CHAPITRE VI. 
TRAITEMENTS DE DJSPONIDILITf:. 

Traitements tics Ionctionnau es cl employés des divers services, mis en disponibilité par mesure (lénéralc ou pour 
un terme illimité . . . . . . . . . . . . • . . . . • . . . . . . . . . . . . . , . 

ÎOTAI, DU Cllll'JTR~ \'I. , fr. 

CHAPITRE Vil. 
PENSIONS. 

Premier terme iles pensions conférées à des fonctionnaires cl employés ressortissant au lllinistère des 'I'ravaux 
publics . 

TOUL IJU CUAl'ITRE l')I. . . fr. 

Cl1APITRE VIII. 
SECOURS. 

Secours à iles employés, veuves ou ramilles d'employés , ainsi qu'aux agents payés sur salaires ou à leurs familles, 
qui ne peuvent être pensionnés . . 

ÎOTAL Dl/ CIIAPITJIE \'Jlf. . . . . fr. 

CHAPITRE IX. 
DÉPENSES 11\IPIIÉVUES. 

Dépenses imprérues non libellées au Iludget. 

ÎOTAI, ~u C.11,ll'ITnr. IX.. , • . . fr. 
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DES TRAVAUX PUBLICS POUR L'EX.El\ClCE 1868. 

CRÉDIT CRÉDIT DIFFÉRENCES. 
11uuot rou11 L'liu11c1r.r. 1868. •!loué - . Observations. 

1 
10.:• ,.'e:11:•c1,;a 

- 
CIIAI\GES CHAR«;l'.S 

orduu,,res.tl pEr,,-i e.ltr:.o,cl.Jna1re1 TOTAL. 18/)7. AVfJillJIT.a.Tt.011 .• Ol■lftÇ'ftOJI, 
maoenlc:s. 1 et tempor•or•• 

l,!100 . . 1,000 . 1,000 • • • 
1,000 . " 1,000 . 1,000 • .. . 

800 . .. 800 .. 800 . . • 
4,200 ' 

,, 4,200 . 4,200 n •• • 

1,000 • . 7,000 n 7,000 . . " 

• 50,500 • r,o,:100 .. 511,500 . " • 

.. 50,500 ,, 1 50,500 . 5[),500 . . ,, 

' .. 

10,000 .. . 10,000 ' 10,000 • t .. 

10,000 " . 
1 

H>,000 . 10,000 • • " 

13,000 • • 1 15,000 . 
"·'"~-~ 

n 

13,000 . • 16,000 . 11>,000 • • • 

18,000 " . 18,000 • 18,000 n • • 

18,000 • • 18,000 • 18,000 • ,, ,, 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET DU MINISTÈRE 

NVMÉROS 

DÉSIGNATION DES DÉPE1'SES E1' SER'VICES. 

1 
1 

1 

- 
l. i 438 1 Adminiftra1ion centrale 

Il. il,. 1 Pools et cltausstes 

Ill. 452 1 Mines • 

IV. 454 Chemins de fer. - Polle!. - Télé&rapbes 

V. 464 Commissions des procédés ooureaux el des Annales des travaux publics . 

VI. tb. TraitemenlS de disponibilité . 

VII. 1 ib. Pensions 

VIU. 

1 

tb. Secours. 

IX. tb. Dépenses imprérues, 

Ton,. 11u UuoGET. . . . . . . 
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DES TRAVAUX PUBLICS POUR L'EX.ERCfCF. 1868. 

CRÉDIT CRÉDIT DIFFÉRENCES. 
DElil.\:illÉ POUR L'EXERCICE i868. •lloué - -~ -- - - -- Observations. 

roua L'E1tat1ca 1 CHAl\GES CIIAl\GES 
AVCi,IIL'ITA.TIO,-. 1 ordio■lr~1ct t••r• extraordioolres TOTAL. 1867. Dl■UIUTl0:'1~ 

maneotc,. etten,pottlru. 
' 

!l3!!,ii05 • li 038,60:, . !)00,005 " SS,IIOO " . 
5,867,813 • 1,0451000 • 0,-01:s,-11;:; " Ü1885,185 ,, 2812:!8 • • 

1,00,030 1) 15,000 ; • 321,030 • ;:;21,01;0 . " . 
31,482,420 " " 31,482,-1:!0 ,, 30,205,155 • 1,2i0,205 • " 

7,000 » . 7,000 • 7,000 • • • 
~ 50,!SOO • 59,?:i0O " 511,500 • . • 

10,000 . • 101000 • 10,000 . . . 
1;;,000 • " 13,000 11 15,000 . " . 
-~3,000 ~ • 18,000 • 18,000 • . . 

----- 

38,042,808 • 1,120,100 " 30,702,()08 • 38,410,875 • 1,:'HB,003 • ,, 

ÂUGll~JTA[I0:'1 . fr. 1,546,003 ~ 

]'20 
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ANNEXE 

AU BUDGET DU MINISTÈRE DES TRAVAUX PtlBLICS 

voua 1/EXEllCICE t808. 

TABLEAU 

des .7Je1·s.onnes admises à la pension, à clim·ge du trésor public, depuis le 
I" av,·il 18 6 6 jusqu' att 51. mars 18 67. dressé conformément à l' anicle 4 
de la loi du 17 [évrie« 18 49, sur les pensions. 

J!l 
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ANNEXE AU BUDGET DU MINISTÈRE 

~ 1 
--- 

NO~l E'f PUÉNOJUS DATE 1 LIEU 1 D.\TE .: .. 
de "' du DERNrÈRES FONCTJONS. 1 de 1 de 

. ., 
"' "' l'Arrêtt '1•udmhtion -; 

Pf.:'1610MNAIRB, • à la retraite. 1 S.,lll8,t~CE, 1 NAOi.8A.~CII.• ,G 

812 1 Galair , Uooartl. 

81;; 1 Carlier , Jean-Frédtri~. 

814 

815 1 Petit , Jean-üaptiste-Jœeph . 

816 

817 

818 

81!1 

HO 

822 

82~ 

8:.10 

\' an Mechelen, Jean-Baptiste. 

JI erveis , Pierre-Nicolas . 

Penant , Jean-Baptiste-Joseph . 

Jarniné I Jean-Lambert 

Goussart, Norbert. 

Vankersco, Frédéric-Auguste . 

821 1 Ferouge , i'lestflr. 

Lcchicn, An,lré. 

Schoofs , Jean 

Dcryckc, Fcrdiuantl 

8211 1 Lippens, Pierre. 

Crama Henri-Joseph . 

Garde-convoi. Hi mai 180:5. 1 U1'11xclles • . • . . 1 2i.J mai 1824. 

Commis au chemin de fer. 8 juill. 180g. 1 lllcxen (Luxemb, !io!I.). f 24 (év. 1812. 

hl. 

Conducteur des ponts et chauss, 1 7 oct. 180?,. 1 Wasmes 

Conducteur principal des ponts 
et cita ussées, 

Jtl. 

Conducteur- des ponts et chauss, 

Surveillant au chemin de fer. 

Commis au chemin de fer 

Commis dessinateur • 

Commis-adjoint au chemin de 
fer. 

Facteur rural 

Id. 

827 l Gaucet , Henri-Joseph-Edouard, 1 Facteur au chemin de fer. 

828 1 Vandcnbyl'anr,h, Jean-François. 1 Facteur rural 

Facteur-chef au chemin de fer. 

12 août 1864. 

30 nov. 1805. 

0 

Id. 

ltl. 

Id. 

Id. 

Amiens. 

liions 

l\Iacsll·icbt. 

nr11xelles . 

Ilarlingen (Hollande) . 

8 déc. 1805. 1 Nodebais 

1 Fayt 
1 

10 janv. 1806. 

22 

Id. 

Id. 

Commis de 1" classe au chemin 1 30 I,I. 
de fer. 

Facteur des postes. . 1 22 Id. 

14 Id. 

20 juill. 1864. 

5'-. Trond. 

Ghistelles . 

Ilamme-hlille , 

Arlcr,hcm 

2 fév. 1806. 1 J.iér,c 

Frasnes 

Andrimont 

3 déc. 1797. 

7 janv. 1797. 

2 sept. 1ïW. 

20 nov. 1 roo. 

17 sept. 1 800. 

4 août I ï03. 

8 juin 1810. 

8 juill. 181'5. 

17 nov. 181o. 

21 janv. 1803. 

18 mai 1800. 

1G Iév. 1810. 

50 août 1813. 

17 déc. 1813. 

1 fév. 1820. .. 
27 oct. 1795 . 

830 Semer, Amand-Prudent-Joseph. Facteur rural 7 nov. 1805. Orcq . • 1 û Iév. 1810. 

851 Deroubaix , Louis-Joseph. Portier au chemin de fer. 12 déc. 18û5. Pecq 5 juill. 1793. 

832 '\':mlakcn, Charles-Joseph Surveillant au chemin de fer. G Id. Rupelmonde . 5 mars 1705. 

sas Barbi, Pierre-Joseph . Id. G Iév, 186G. Am-ers. . . . 6 juil!. 1785. 

8~4 Mertens, Pierre-Joseph Commis .111 chemin de fer 24 mars 18Gû. Tougerloo . 2G sept. lï04. 

835 Delfosse , Félix-Adolphe . Inspecteur génfral des postes . 24 Id. Bruxelles • . . . 1 avril li!l6. 
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DES- TRAVAUX PUBLICS POUR L'EXERCICE 1H68. 

[ 1\0 100. j 

- ·-· 
Ba.-e• de la lh1ulllotloa de la JH.!DAlon. 

.HO.,Y.t!'IT DATES 
Diiposiliou Jégislatires _ __,,,._ --·· - 

8EllVlCE8 
de l'entrée / H •• •• ••TÜOUL 

__ •... _ 
de 

TOTAi,. TUITtlt:\T. Al'Jll,1QtÉE5. Y,N ,OLllSSA~CE 1 11ui co11fêrc 
, Aclif1. Sld.tn.l.air•J cl 

Là Pf.~SIO:{. rnJtit•hc-•. 
111: l& Pl:!UIO~. U rt:N'SION. 

Ao... .W. Joun. Asu. M.Jo1Jrt 1 A.na. 11.J•un. 

1G 1 " s . . 10 1 .. •1,400 . Arl. S Cl 8 de la lui Je l8-i4; arl. 474 • I·· juiu ,~ui. 1 f, avril J 1$fili. 
I ", S l) de celle cJd849, cl arrêté 
royal du 20 janvier- J 8oG. 

; . 22 (j . 26 (; . 1,085 ;;5 hl. id. 58:? .. 1« 30Îll lliti:î. ],J. 

- • 3() 5 ,, 31S 5 . 1,::;00 .. Atl. Zi el 8, S 1 •• de la loi Je 1844; ï28 . , •• ..epl. 1864 JO ani! !~W. 
art. 1 ••. , S:; de celle de US401 el loi 
du 2ï mai 185ti. ~ Si ;; . 37 5 . 2,580 07 Art. 1 cl 8, S 1",dt la loi de 1844, 1,482 . t·• no, lllf,5. 2:.i J.l 
et art. 1", S 5 Je celle tic 11S4!1. 

h 4ï 1 211 ,fi 1 20 3,0(;o G7 '"· ï,t. 2,044 " Id 1,1. 

• H 8 • 41 8 • 2,086 Gï Id. iJ. 1,914 . ),!. 1,1. 

" 35 1 . :j3 J • 2,MG 07 Id. id. 1,-5!..7 . Id l,J, 

• 28 2 >) 28 2 . 1,800 . Art.:; cl 8, ~ 1« de la loi de 1M4, 71l0 . I" rléc. 1 Sr.:;. 1,1. 
cl art. 1••, § 5 de celle de 1840. 

• 20 0 • ·20 0 . 1,000 • Id. id. (;58 . hl. t.l. 

• 24 2 • 24 2 •. 1,300 " lei. id. 48~ " J··• janv. 1800. lil. 

• 21 a • 21 :, " 600 • Id. i,t. Hlï . ltl. J.I. 

20 2 20 ,f !J 17 34 . 1 i51 61 lrl. i,I. 454 . 1" fév. lliGli. Id. 

, .... ~t -~ _2;; . 28 8 23 7!51 67 1,1. Id. 3!J1 " Id. l<I. 
/ 

4 " ,, 27 2 'li $1 2 27 1,!!43 33 Id. hl. !153 . Id. Id. 
1 

'10 5 " 1:; (j ., 52 11 . 051 07 Id. iil. 55=5 . 1,1. !11. 

• 10 • 31 4 1 -02 2 1 1,200 • J,l. i,I. 50H ,. l·• mars 18(;•;. 1,1. 

19 10 " 6 0 20 26 4 26 ï21i Oï Id. i,t. 3;;4 " 
1 J,I. Id, 

18 0 • 8 o. )) 27 . . .f,800 • Jd. iil. 839 •. 1•• aoi,1 18o~. 28 juill. iliGt; ! 

24 10 . 1 2 20 26 0 29 748 SS Id. i,1. 351 " 1" déc !8f.5. 1,1 

. 28 5 " 28 ~ . 91i0 . Arl. 5 cl O de la loi rie 1M4, rt 502 ., 1" aoû l I SG(l. 1,1. 
art, 1", S 3 de celle de 1840. 

,, 24 8 • 24 8 • 1,'lOO ,, Arl. 3 cl 8, § 'l", Je la loi du 18H, 455 ., Jd. Id. 
cl art. 1", ~ 5 de celle de 1840. 

" 20 0 . 20 0 • . 1,200 . Jd. id. 5-i!I n 1 ,r mars 1 SGG • l<I. 

1) 2:j 10 . 25 10 . ,,200 • Id. id. HO n I" avril 186G. li!. 

" 35 (l " 55 0 • 12,000 . Art. 1 cl 8,S t••, ,Jcla loi de 184-i,ct 5,000 . "'· Jtl. 
art. l ", ~~ o et 4 de celle dt 18411. 

~ 1 A nr.rOIITER. . fr. 22,180 
1 
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ANNEXE AU BUDGE'F DU MINISTËRE 

< 

"' NO!tl ET NtÉNOMS DlTE LIEU DATE 0 j:: .. 
do c .., du DERNIÈRES FONCTIONS. de de •• 1"1rrt1i 11"..Sml,.lo" ~ ·., 

l'ENSIOlil'iAIRE, Ît la retraite. ~ 1'11.U#a.6:Wt:I!. :w ..•••••• c •• 

. 
8~fi Spailier, Lambert . Facteur rural . 15 mars 1800. Lié6e . . 20 juill. 1808. 

s;;; \' aodeloo, Au1Jus1c-'fhéodorc Conducteur des ponts cl chauss. n id. . Hccbltl, . 28inai 1811. 

14:58 Fierens, ÉB"ide , Aaenl spécial au cbemin de for. :jO mai 1866. Bnuelles. 23 ner, 1706. 

8~{) Chatdomc, Jacques Facteur des postes . . 31 mai 1800 . Saint-Jlubert. 26 ao1it J11l3. 

MO Petitjean, Pierre-Jeseph ~ Ingénieue en chef au chemin de 12 mai 1800. Plainevaux 2 juill. 1i!IO. 
for. 

841 Michaux, Erncst-Nieclas-Jescpl]. Facteur des postes . . ;;1 mai 1800 . Cbim;i~• ~8 juin 1808. 
f 

842 Prisse, Adolphe.Piefl'e-Florenl. Conducteur des ponts el cbauss. ; mai 1800. llJaestrichl. li oct. 181!). 

M~ lllarlin, Noël-Joseph . facteur· rural des postes . 11) juin 1866. Sprimont. 25 mars 11103. 

8H Janson I Jean-Émile 2• commis à l'admlnist, centrale. 25 juill. 1866. J.iéce . . S mai 1810 . 

845 Bertrand; Louis-Joseph . Percepteur des postes . 1~ mai 1800. llaonul 19 janv. 1788. 

845 Dosvelt , Pierre-François . Facteur des postes . 0 juin 1800. lllenin . . 2!1 mai 1800. 

817 Lysen I Joseph . Facteur rural 11 juil). 1806. Lichtaert . 14 anil 1708. 

84~ Bollckcns , Jean-Piene Chef de station . 1 juill. 1806. llru11:llc, . 17 avril 1700. 

8iD Mas~art, Adrien-Joseph . 1-'.'.lctcur rural 30 juill. 1860. Walcourt. . û mai 1800 . 

350 Ernst , Anloine-Josc11h Cbcf de bureau . J4juill. 1866. Auhcl . . 11 déc. 1804. 

8!il lllionens, Casimir-Roch • . Chef de station de 1 '< classe. 14 juill, tllGO. Dejnze. - 16 aout 1 so:;. 
852 De Broe , David-Jean-Joseph Facteur- des postes. . 11 juill. 1866. A.u1ers. 27 nov. 1805. 

853 Bal , Auguslin-Amoine )1I. 11 juill. 1866. Anvers. 10 déc. 1800. 

85/i l'iamson, Jean-Françeis-Joseph. Agréé au chemin de fer . 7 sept. 180G. Petlt-Reehain 21 mars J7ll9. 

855 Canoy , Picrre-âlathieu Conservateur des 3f1f1rovision- S sept. 1866. 'fcgehm 2 sept. 1801. 
nements au chemin de for. 

856 Piette , Yicter-Jcseph . . Facteur des pestes. 8 sept. 1806. Haine-St-Pau]. . 16 déc. t810 . 

857 Petit I Constant-Désiré. Facteur rural 8 sept. 1806. Rochefort . - 21 janv, 18:U. 
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DES TRAVAUX PUBLICS POUR L'EXERCICE 1868. 

Ba.-e• de la llt1uldaUe11 de la pen11loa. 
M0:'4Ti\l'IT 

DATES -- l)isposilions législatives -- - Slll\VICZI 
de de l'enltée oa 1/ J.aai:Ti ao,- .u .. 

TOTAi,. TnAITt..lll!~T. APPI.IQDf.ES, E:S JOUISS.\!'ôCE qui eonfère 
Aclirs. ~n~butt 

LA PE,1S10:'f. n:illll1Jr~1. 01 L.1. ra:tSIO!I~ U l'E:ISIO'.'j. 

R~POIIT. • Ir, 22,1sr; . 
Ant, JI Jour,. An,. li. Jour•. Ant. li. Jour, 

~!J 5 26 1 8 4 31 • " 7115 • Art.oct 8, ~ I", de la loi de 1841, 4~2 • t <' avril 18011. 28 juill. 1$f,{j 
cl art. 1 ", S;,; tic celle de t84!J. 

6 3 n 20 (î 2 2î, 0 2 2,220 • Ill. icJ. 052 • hl. 1,1. 

16 4 n 13 0 . 30 1 • 2,875 n hl. id. 1,401 • 1 ,, juin 1860. 1,1. 

41 5 • 4 10 20 4G 3 20 758 3;,; Art. 3 et 8 ile la loi de 1844, et 505 " 1,1 ! 1,1. 
art. l", ~ 5 ile celle de 1840. . 45 1 14 45 1 14 7,750 ., Art.! ctS,§ l",!c la loi de l!IH, et 5,000 • J,I. 1,1. 
art. I", ~~:5et4 de celle de 1840. 

se 5 • ~ 56 5 n 758 53 Art. 5 et 8, ~ 2 de la loi ,le 1844, 502 • fil. 1,1. 
et art. 1", ~ 5 ile celle tic 1840. 

• 21S 1 • 25 1 • 1,000 • Id. id. 617 • hl. 1,1. 

20 11 " 4 10 • 25 0 • 700 " lù. hl. :51j • 1" juill. l see. ltf. 

" 17 2 • 17 2 " 1,700 • Id. iil. 448 • 1« août 1805. 5 nor. 180G. 

• 30 1 • 50 1 " 1,710 07 11I. id. 7U4 • 1" juin 186G. I,1. 

20 2 • 10 ,, . 30 2 . 700 ., Id. i,I. 505 • J" juil!. 1 l!OG. "'· 111 10 " 4 • n 23 10 " i30 83 . hl. id • 308 , 1., ao1it 180G. 1,1. 

• 26 0 15 2G G 15 2,566 07 Art.:3ct8,§ ]"tic la loi de 1844; (J(i4 • lil. 1,1. 
art. 1 ", ~ 5, rie celle de 1849, et 

·-. loi du '.!7 mai 1850. 
2j 1 n 12 0 27 37 10 27 iGI 07 Art. 1 et 8 de la lui tic 1844, cl art. 406 " ltl. ltl. 

i-, S 5 de celle do 1810. 
• 28 1 n 28 1 " 5,685 35 Art ;5 el 8 de la loi de 1844, e: art. 1,;m1 • Ici. "'· -- l", ~3 de celle tic 184U. 

·-. 
" 55 2 . 1i5 2 " 5,558 ;ji) "'· i,I. 2,808 • "1. "'· 

26 ;; • 4 ô 14 30 0 14 1,001 67 Id. id. :iï(l " Id. "'· 
20 G >) 8 . 1 37 0 7 1,061 G7 hl. ul. 700 • hl 1,1. 

• 21 • 15 21 • 15 l,'200 . Id. i,I. 587 • 1" ocl. l:!60. 1,1 

" 57 8 10 57 8 10 5,008 55 Art. 1i el 8 de la loi tic 1814, et loi 3,425 • hl. ltl. 
du 27 mai 1856, art. I ", § 2, 
cl art. 2. 

25 5 . . , 25 5 • ï65 • Art. 5 el 8, § 2 de la loi de 1844, 555 • M. "' et art. l", ~ 5 tic celle <le 1849. 

15 8 " " 15 8 n 800 ,, Art. 5 et Ode la loi tic 1844, et art. 351 Il hl. lil. 
I ", § 5, de celle lie 184\J. 

-- -~---- 
TOHL. .fr-, 41',054 " 

Les extinctions tics pensions constatées, tin I" avril 1860 au 51 mars 1867, au nombre 
ile 35, s'élèvent ensemble à • . . . . . . . . . . . • . . . . . • :l0,65!) " 

RESTII, . rr. 25,015 • 

SITUATION GÉNl~RALE. 

Au 1er avril 1867, les pensions inscrites, au nombre de 857, s'élèvent à 50G,772 ,, 

El les pensions éteintes, au nombre de 41i, à. 2-i7,~;;o • 

RF.STf.. . r.-. 250,442" 





( ERRATUM AU N° f 06. ) 

CHAMBl\E DES REPRÉSENTANTS. 

SESSION DE 1866- 1867. 

ERRATUM 

.\U BUDGET DU MINISTÈRE DE L'INTÉRmUR POUR L'EXERCICE 1868. 

L'annexe n° 2 du Budget du Ministère de l'Intérieur, p~ur l'exercice 1868, 
page 220, porte cc qui suit : « On a pensé que, pour réaliser ces améliora 
» lions, i] y avait lieu d'établir des suppléments de traitement qui pourraient 
>> être accordés à titre d'encouragement aux intéressés qui seraient restés 
» dans la même position: soit pendant dix ans, après avoir obtenu le maxi 
» mum de leur traitement, s'ils jouissent d'un traitement variable, soit pen 
» c..lant six ans, .s'ils jouissent d'un traitement invariable qui leur a été acquis 
)) intégralement dès leur entrée en fonctions. >) 

11 foui: soi! pnulun! seize ans) au lieu de: six ans. 



(SUPPLÉ?tlENT AU N° f06.) 

CHAl\lBRE DES REPRÉSENTA.NTS. 
Sessio• ile 1SO-tU7. 

NOTES EXPLICATIVES 
A L'APPUI DU BUDGET DU MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR, 

PODR L'BDBCICE 1188. 

-..- 
CHAPITRE PRE~ÏIER. 

AD Ml NI S 1' Il AT JO N CENTRALE, 

Voir les cahiers précédents. 

CHAPITRE 11. 

PENSIONS CIVILKS. 

ART. ?:$. Pensions civiles. - Premier terme des pensions à accorder 
éventuellement • . • . . . . . . • fr. 6,000 

Le nombre des pensions créées pendant l'année {866, en faveur de fonc 
tionnaires ou d'employés, en vertu de la Joi du 21 juillet, modifiée par celle 
du i 7 février ! 849, et de la loi du 26 avril { 86!>, ainsi que de celle du 
tO_ mai t866, reproduite ci-après, a été de 56 (voir aux annexes du budget, le 
relevé n° i), et leur chiffre global est de St'.U~86 francs. ' 

Pendant l'année t866, 5J pensions se sont éteintes; elles montaient ensemble 
à 5t ,124 francs. 

Le nombre des pensions accordées pendant l'année i866 dépasse donc de rs 
celui des pensions éteintes, et l'angrnentation de dépense a été de ~,462 francs. 
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NOTES EXPLICATIVES. 

A la date du {er janvier i867: Je nombre global des pensions ù servir élail 
de !98, s'élevant à 29.f.~848 francs, soit une moyenne de t ,489 francs, supérieure 
à celle de l'année i 86ts, de 89 francs. 

La Jiquidation des premiers termes des pensions accordées pendant l'année {866 
a corn piétement absorbé le crédit de 6,000 r ranes, ouvert, à ect effet, au budget 
du Ministère de l'Intérieur. 

Le relevé suivant indique Je nombre et Je montant des pensions créées, ainsi 
que de celles qui ont été éteintes, pendant une période quinquennale; savole : 

P.llllSIOllS caitu. H~SIDllS ffllln"ES. ----- ----- JIC0111bre, HoDlalll. !'l'ombre. lloa11111. 

1862. . . . . . . . . 19 fr. 56,485 f2 fr. 52,682 
1865. . . . . . . . . . 28 58,a46 10 20,781 
1864. . . . . . . . . . 5t sr:;,612 1~ 18,570 
i86ts. . . . . . . . . . 4f 48,007 f8 23,069 
1866. • . . . . . . . . 56 ~o,?S86 5i 5t ,-12,I. 

Loi apportant des modiûeations aux lois sur les pensions en faveur du per 
sonnel attaché aux étahlissements normaux d'instruction primaire cl des inspec 
teurs de l'enseignement primaire, rétribués sur les fonds du trésor public. Cette 
Joi est conçue comme il suit : 

<< LÉOPOLD II, Rot DES Bstnaa, 
» A tous présents et à venir, salut. 

» Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons cc qui suit : 
" AnT. t eJ". Par modification aux lois sur les pensions civiles et ecclésiastiques, 

les membres du corps administratif et enseignant des établissements normaux 
d'instituteurs et d'institutrices, ainsi que les inspecteurs et inspectrices des 
mêmes établlssements ou des écoles primaires communales, jouissant, comme· 
fonctionnaires de l'État, d'un traitement sur Je trésor public, peuvent être 
admis à la pension, sur leur demande, à l'âge de ?Sa ans, et, par mesure d'office, 
à l'âge de 60 ans. 

» ART. 2. La pension sera liquidée à raison, pour chaque année de service, 
d'un soixantième dela moyenne du traitement dont l'intéressé aura joui pendant 
les cinq dernières années. 

» ART. 5. Les diplômes ci-après indiqués seront comptés dans la liquldaüon 
de la pension, savoir = 

» Pour quatre soixantièmes, le diplôme de professeur agrégé de l'enseignement 
moyen du degré supérieur, le diplôme de docteur en philosophie et Jeures, le 
diplôme de docteur en sciences physiques et mathématiques el Je diplôme de 
docteur en sciences naturelles. 

» Pour deux soixantièmes, le diplôme de capacité pour l'enseignement des 
langues vivantes, le diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du 
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NOTES EXPLICATJVE..;. 

LN° 10G. l 

degré lnférieur, le diplôme d'instituteur on d'insti.lutl'ice et Je diplôme de 
capacité pour l'enseignement de l'horticulture et de l'arborlculture, 

» Chaque titulaire ne pourra se prévaloir que d'un seul diplôme. 
» A1rr. 4. Lorsqu'un des Iouetionnulres désignés {t l'art. fer devient inspecteur 

cantonal de renseignement primaire ou passe dans un établissement d'Instructlon 
dirigé, soit par la province, soit par la commune, et est admis à la pension 
comme membre du même corps, affilié à une caisse de retraite locale ou à l'une 
des caisses de prévoyance instituées en vertu de la loi du 25 septembre i842, 
chaque année de services rendus à l'lttut lui sera comptée, dans la liquidation de 
sa pension, d'après les bases déterminées par la présente loi, sauf à régler, avec Je 
Trésor, la quote-part de la pension afférente à la durée des services rendus 
à l'État. 

» Si les personnes affiliées ù l'une des caisses mentionnées dans le paragraphe 
précédent deviennent, comme membres du même corps fonctionnaires de l'État 
rétribués sur le trésor public, chaque année de participation t\ l'une ou à)'autre 
de ces caisses leur sera comptée, lors de la liquidation de leur pension, pour un 
soixantième, d'après les bases fixées par la présente loi, sauf à ré~ler, avec ces 
caisses, la quote-part de la pension qui leur incombe du chef de ]a partielpation 
des intéressés. 

» Les mêmes principes seront appliqués à la pension des veuves c~ orphelins. 
» Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revètue du sceau de 

l'État et publiée par ln voie du 1Jlonitetn·. 
» Donné ù Bruxelles, le -10 mai !866. 

» LÉOPOLD. 
i> Par le Roi : 

n le A-linish·e de l'Intérieur, 
)) ALP. V ANDENPIŒREBOOM. 

n Le hlinistre des Finances, 
>) FnÈRE•ÛnnAN. 

» Vu et scellé du sceau de l'Etat : 
1, le blinistre de la Justice, 

)) J DUS BARA. )) 

ART. 6, litt. A. - Subvention à la caisse centrale de prévoyance des 
sec1·étaires communaux. • . . . fr. 20,000 

Ainsi qu'on l'a déjà dit précédemment dans les notes explicatives des budgets 
antérieurs, la somme de 20,000 francs, portée il l'art. 6 du budget, est demandée 
en vertu du n° 4 de l'art. 4 de la loi du 50 mars i 861, instituant une caisse 
centrale de prévoyance des secrétaires communaux du royaume, article conçu 
comme suit : u Les ressources ordinaires ile la caisse consistent en un subside 
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» annuel de l'Élat, égal à 2 J>. 0/0 de la somme totale des traitements des secré 
» taires communaux du royaume, partieipant à la caisse.>> 
ta subventlon liquitlée pal' l'Élat s'est élevée, cri f866, à fr. 20,441-50, 

supérieure à l'allocation portée au litt. A de l'art. 6, mais dont une partie a été 
imputée sur le litt. B dudit article. 

ART. 6, litt. B. - Subvention supplémentaire à la même caisse, à laquelle 
les employés des commissariats d'arrondissement sont 
affiliés . . . . . . . . . fr. 7,000 

C'est au budget de l'année i 864 qu'on a compris, pour la première fois, une 
subvention de 7,000 francs, pour l'affiliation des employés des commissariats 
d'arrondissement à la caisse des secrétaires communaux. Cette subvention se 
reproduit chaque année et a été portée au budget de 1868. 

La participation est Iacultative J)OUI' eette catégorie d'agents. 
Le personnel des employés des commissariats d'arrondissement se compose 

de H5 employés, dont !52 contribuent à la caisse. Les traitements des employés 
affiliés s'élevaient ensemble à la somme de t,6,220 francs; Je montant de la 
retenue qu'ils subissent à raison de 5 p. 0/0, s'élève à fr. 1,686-60. La subvention 
liquidée par l'État, à raison de 6 p. 0/o, a été, en 1866, de fr. 5,575-20, soit 
ensemble fr. ~,0~8-80. 

JI a été constaté que le nombre des participants à la caisse centrale de pré 
voyance des secrétaires communaux, pendant l'année 1866, étalt de 2,46·1, 
dont 2,409 secrétaires et 52 employés de commissariats d'arrondissement. 

Le chiffre global des traitements a été de 1,078~280 francs. 

Le montant des recettes s'est élevé, pendant la même année, à fr. 
et celui des dépenses, à . 

Excédant des recettes sur les dépenses . . . . fr. 

i49,097 62 
J7,86i 40 

i5i,256 22 

A la date du fer janvier f 867, la caisse avait à servir 126 pensions et i) secours, 
montant à 15,275 francs. 

La caisse possédait, à 1a même date, en capitaux placés (valeur nominale), 
en rentes belges 4 ½ p. 0/o, une somme de 62~;000 francs, produisant un intérêt 
annuel de 28,Hfü francs. 

Comme pour les années précédentes, on croit devoir donner un résumé 
général des opérations et de la situation de chacune des autres caisses dépendant 
du Département de l'Intérieur el ressortissant à la direction de comptabilité 
générale et des pensions. Ces caisses ne reçoivent aucun subside de l'État. 

Elles sont au nombre de quatre; savoir : 
1° La caisse des veuves et orphelins des fonctionnaires et employés du 

Minislère de l'Intérieur; 
2° La caisse des veuves et orphelins des professeurs de l'enseignement supé 

rieur; 
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5° La caisse des veuves et orphelins des membres du corps administratif et 
enseignant des établissements d'insiruction moyenne dirigés par l'État ; 

4° La caisse centrale de prévoyance des instituteurs et professeurs urbains. 
Les renseignements qui suivent sont relatifs aux. opérations des recettes et des 

dépenses de l'année !866 : 

t ° Caisse des veuves et orphelins des foncliomiaires et employés du blinistè1·e 
de î lsuérieur. 

Nombre de participants : f ,058. 
.Mon\ant des recettes 
Montant des dépenses 

Exéedant des recettes. 

. . fr. H.6,451 55 
74,645 9! 

. fr. 4i ,807 42 

La caisse a à sérvir i 57 pensions, montant à 7~,576 francs. 
Elle possède en capitaux placés sur l'État (valeur nominale) : 

En rentes 2 ½ p. 0/o . . . . 
5 p. 0/o, • • • • • 
4 ½ P• 0/o • • .. . 

. . fr. f ,5~4,400 
{27,000 
427,200 

Ces capitaux rapportent un intérêt annuel 'de 56,844 francs. 

~° Caisse des veuves et orphelins des professe1ws de l'enseignement supérieur. 

Nombre de participants: 120. 

Montant des reeeues . • 
· Montant_ des dépenses . . 

. . . . . . 

Excédant des dépenses. 

• fr. 

. . fr. 

45,870 » 

tH,700 5t 
7l850 5{ 

Ln caisse avait à servir 50 pensions, montant à o0, 192 francs. 
· Elle possède en capitaux placés sur l'Étât (valeur nominale) : 

En rentes 2 1/2 p. 0/o. • . . . 
4 ¼ p. 0/o• • • • • . . . 

. fr. 580,200 » 
128,400 )) 

Ces capitaux produisent un intérêt annuel de f ?>,283 francs. 

5° Caisse des -veui:es et orphelins des membres du corps administrai if 
et enseignant des établissements d'instruction moyenne dirigés par l'État. 

Nombre de participants: 859. 
Montant des recettes. 
Montant des dépenses 

' 
. . fr. 90,5!6 {0 

4:1,:1 rs so 
Excédant des recettes. • . fr. 49,!97 50 

2 
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La caisse a à se'tVir 64 pensions, montant à !7,847 francs. 
EUe possède, en capitaux placés (valeur nominale), en rentes sur l'État, 

! 1
/2 p. 0/o, one somme de f ,ri.f.t,400 francs, produisant un intérêt annuel 

de 58,060 francs. 

4° Caisse centrale de prévoyance des instituteurs et professeurs urbains. 

Nombre de participants : f ,345. 
Montant des recettes . . 
Montant des dépenses . . • • 

. . . fr. f'3;923 06 
. . 79,t.5~ 24 

Excédant des recettes. . • fr. 44,787 82 

La caisse a à servir 180 pensions, montant à 67,639 francs. 
Elle possède, en capitaux placés (valeur nominale), en rentes sur l'État, 

à 2 1 
/2 p. 0/o, 1,552,000 francs produisant un intérêt' annuel de 58,500 francs. 

Récapitulàtion. 

1° Nombre de participants : 
Caisse des secrétaires communaux. . 
- du l\lînistère . . . 

Enseignement supérieur. 
moyen 

Caisse urbaine . 

Tolal. 

2,46! 
f ,058 
f20 
859 

J,545 

fj,80f 

2° Capitaux; 

A 2 1/2 p. 0/o • 
A 5 p. °lo • · · · 
A 4 1

/2 P• 0/o • . . 

. fr. 4,809,000 
. • • i27,000 

. . . . j,'180,600 

Ces capitaux produisent un intérêt annuel de !77,H2 Iranes. 
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CHAPITRE 111. 

STATISTIQUE GÉNÉIIAtE, 

ART. 9. - Frais de bureau et jetons de présence de la commission centrale de 
statistique. - Frais de bureau des commissions proxinciale«. 
- rérificalion des reqissre« de population. . fr. 9,000 » 

Aar. 10. - Frais de rédaction et de publication des travaux du bureau de 
statislique générale, de la commission centrale et des commis 
sions prooineiales . . . fr. t0,000 » 

Ptrettcarroxs. - Le tome XI des Documents statistiques, ouvre une nouvelle 
série qui -se distingue de la précédente par des améliorations indiquées dans le 
rapport au Roi, placé en tète du volume. # 

RECENSEHENT GÉNÉRAL. - Le triple recensement de la population, de l'agri 
culture et de l'industrie suit une marche régulière et non interrompue: tant dans 
les communes, dans les commissariats d'arrondissement cl les gouvernements 
provinciaux, qu'à l'administration centrale qui, gràce aux mesures employées et 
à une vigilance incessante, a la conviction d'obtenir des résultais satisfaisants 
pour toutes les parties de cette vaste opération. Elle compte être à même de 
publier ces résultats, savoir: ceux de la population en 1868, ceux de la statistique 
industrielle l'année suivante et ceux de la production agricole en 1870. 

Les trois arrêtés royaux cités it la page 8 <les Notes explicatives du budget 
de {·86tJ se complètent par six instructions ministérielles, se rapportant à des 
points fondamentaux de l'opération. 

La première, du 7 juillet ! 866, concerne le numérotage des maisons; la 
seconde, du 20 septembre suivant, la préparation de la statistique agricole; 
la troisième, du 8 décembre, la distribution des bulletins, etc. 

Les trois instructions suivantes portent respectivement la date du 18/2?:, mars, 
du 2~ juin et du 2a juillet J 867; elles tracent les règles à suivre dans le 
dépouillement des trois bulletins remplis par les habitants, ou, en leur nom, par 
les agents de recensement. 

Une septième instruction générale, du 27 décembre 1866, est relative à la 
tenue des registres de population. 

Les unes et les autres sont publiées au Bulletin administratif' cfo /Jlini.stère 
de l'Intérieur. 

EXPOSÉ DE LA SITUATION ,\DlllNlSfRATlVE DU ROYAUME. - Comme conséquence 
du recensement général, la préparation d'un nouvel exposé décennal, pour la 
période de 1861 f1 i 870, est dès à présent mise ù l'élude à la corn mission centrale 
de statistique cl aux commissions provinciales. On peut lire; {1 cet égard, 
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Ja circulaire explicative, du ! l avril !867, dans le Bulletin admi11istratif du 
Ministère, même année, p. 236. 

CHAPITRE IV. 

JlRAlS DE r,' ADMINISTRATION DANS US PROVINCES. 

Pas d'observaüons. 

CHAPITRE V. 

11RA(S DE L'ADMINISTRATION DANS LES ARll.ONDISSEME:ns. 

Pus d'observations. 

CHAPITRE VI. 

MILJCE, 

AnT. 42 et 45. - Crédit . . . fr. 70,OOO » 
\ Les explications fournies lors de la publication des premières Notes explicatives 

s'appliquent au budget de :1868. 
Le crédit étant insuffisant a été augmenté de 4,000 francs. 
Résultats généraux de la levée de {866, pour faire suite à ceux qui out été 

fournis pour les levées précédentes : 

Nombre d'inscrits. . . • . 
,1 d'exemptés déflnitiverncnt. 

. . 

Il 

" 
» 
11 

" pour un an. . • 
de désignés pour le service 
du contingent . 
dïncorporés en personne. 

n par remplaçants. 
Il Il ,. substituants. 

58,284 
2,9tl9 
9,t>58 
2t,,787 

10,000 
6,126 
818 

1,898 
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CHAPITRE vn: 
G4.RDE CIVIQUE, 

' 
Arn. 44. - Inspections générales) frais de tournée, d'impressions et de 

[ournùures de bureau . ·. . . . . • . fr. 6,886 j) 

les inspections générales ont eu lien, en t 867, dans les villes et dans les 
communes dont l'indication suit : 

i\ nderlecht. 
,\nVCl'S. 

Arlon. 
Bruges. 
1Jino111. 
hcllcs, 
l.iégc. 
Louvain. 
Namur. 

Ostende. 
Salnt-Jossc-ten-Xoode. 
Saini-Nieolas. 
:îchac,beck. 
Ter monde. 
Tournay. 
Wavre. 
Ypres. 

Les notes fournies pour les lnspeeüons générales aux budgets précédents, 
s'appliquent également à celui de 1868. 

AnT. 45. - Achar) entretien des armes et des objets d'équipement, magasin, 
cenlral)fi"ais d'impression des états signalétiques et des brevets, 
d'officiers., acqui.~ition de théories, d'épinglettes, etc., fr. i?>,000 1 

Le crédit alloué est entièrement absorbé par les frais d'entretien des armes et 1 
Je loyer de l'hôtel servant de magasin central. 

An r. 46. - Personnel du magasin central 

Sans observation. 

. fr. 5,i520 » 

CHAPITRE VIII. 

Ftn;s NATIONALES. 

ART. 48 - Tir national: pri» en argent) en armes et en objets d'orfévrerie., 
subsides pour la construction de tirs et l'encouragement des 
tirs à la cible dans les villes ou dans lei) comm-nes i , er-onuel 
du tir el dépenses diverses . . . . . fr. 64,000 » 

5 
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Résullqt:1 d11, tir de f 867. 
,1 

IOIIII l IDIIII[ I IIOIIRt ·dt iillti I IIOIIH •• ,. 
de 'IUÏ onl Cu Win ••• Ill 

VI' TlftCIUI ' ~, - ' \' \, • ., • , • ~ DB 1bKca.1 allflnl 
uuu ••du. !TTIJXT 1..6 CIII.B, ' 

LA CIILS." 
p ~ .• \ • 

18lUIIE 

Oh,m,alio,,a. 

c:1•1.1:111 l'ZJU:1. 

1 ~o,w 1 1 1 33 p. C 
1 Dl,11di' 16o ÎiM•• t,0'\3 3,U8 !90 Bl■soia O 11 00 de dia11flre 
Blanc 10 rt111i ••• tn1. 

CISL■■ A TOLOffri, 

8,!48drie,.f -61,090 r !G,-U6 1 3,057 1 6• p c l 
CRASSE URS. 

. CS.LE l'BZ . 

t 1 1 
1 1 Ui111nce 22$ m~tm 3116 4.750 !1il> 3~ :JI J>. c, Dl••n I m de oi,a111t1re 

Dl■nc 20 nallmUret. 

' " Alàw :l' voi6VriJl:. ' 
4 , 876 séries. J 9,380 1 4,988 r 4'M. 1 53 p. c. 1 

' 
' 

ARTlLI.EUl\9 ET CA•VALIERS; (Mousquetons.) 

iu f -t,101 f 

èra1W i-in'. . 
1 

1 1 Dl1laatt 100 mtlres. &,tj ts3 n p c. r·•" il.'lifi'J-tJ/"'"'e. l~n• 1 b 1 1 • 

. '. 
C18LIII A VOLOWTB, 

4,6!1 1 595 t 6fi p. c· 1 
( 

ARMES DE GUERRE. 
CIStD l"llU:1. 

AH fti1b an 

1 

3,270 

1 

11.too ?8~ I "•· ,. I "'~-,,, ··-· Blason I m de d1ama1re 
AH W.aa -l81 4,840 3H Dl311C 20 ecnlimllret • 

Clat.111 A. YOLOKTé, 

a, ""~ .,,~ lir!u. l •b.baa 1 6,lr/, 4,461 1 •• p:' riou, lu eil,let • TOIOA" Hl ln ~~ 11 6 ,,ha,-, le hl11on a 
1111.de,t;nDI lrel lebo&en bl1nc fü flkti () i99 Id l5,oo& 42,630 cartons. . ' •:, fp noir, 1a1ear O ai. 70 1,538 el arlf'" 0 m. 16. tllprlMt • ' f.e aae a 10 ce1ui111f1res. 
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IIOIIRE 

DE TIB8L88. 

NOIHt 1 •o■IR[ If Uu.B I nÎfl'R'r 1 •en11[ , .,. 
de q,ai ODI •n bU. ••• Ill 

umftfll■,. A'ltbd u ciiiJ.!.41 ,Dl IIIMIC5 •Hrlat 
LA CJILI. 

Olner1Jation,. 

COltf COtJRS $Pt(:1At- EN'fRE LES' GA!RDBS CIVIQIJBS 

OUI Olff REXPLI LES FONCIIOiS Dit CÔllilSSAOUI AUX CJILU PHl>Aln J.U DIX JOURS. 

1•1".&BTll:IIIS, 

!71 1 4,3M 1 638 1 73 1 47 p. c. 1 
! 

cauaav-.,. 

78 1 300 ( 431 1 IG 1 3i p. c. 1 

A•TJLLllVIUI ET CAVAJ.1E._1 

' 
4!1 1 91), 1 ta 1 5 -1 41S p. c. 1 

CIBLE D'HONNEUR. 
èhü fil*. 

2,213 1 1 l r 
, 1)1,(aa.. t l.oo mii'ref. 

6,630 • 106 • Blason O •· ~ de d1amt1re. 
Blaoc 10 cenll11dlrtl 

GRANDE DISTANCE. 
Cl a LB I" JlUII, 

us 1 ~.!BO 1 

• , 130 sérics. j iS ,650 1 

10~ 

3,552 

1 1 
o,,,.._ 5&0 mttrn 

61- 65 p. C. Blaton f il 80 dt dlamllre, 

CJaL■a .A VOI.OIITÎI, 

338163pc.) 

T ( Tireurs (cibloa fixes). • • • • • • • i,ad l HI0,329 balles Urées el 
olal général f Séries (cibles h volonté). • • • !3,8M ) 8,4-93 blancs onL rto abattus. 

Le crédit est réparti comme il suit : 
2!S,OOO francs en prix. au concours annuel; 
~,~ francs cm subsides aux villes et communes ; 
t9~0 frltocs pour le payement des lroitemen&s du personnel du Lir et les 

dépenses diverses. 
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CH.t\_PITRE IX. 

HÉCOMPENSES HONOBIFIQIJES ET PÉCUNIAIRES. 

A1ïr 49. - Actes dt1léi,01,etne1it • • • . . . fr. ti,ooo )) 
L'arrêté royal du 2f juillé&· -11867 11 créé deux nouvelles catégories de signes 

d'honneur à décerner en récompense d'actes de déveuemem . 

• 1· 

CHAPITRE X. 

Cl\OIX DR FER ET r.ÉGION D'HONNEUR. 

A11T. HO. - Croix de fer et légion d'honneur . • fr. 200,000 )) 

Ce crédit est entièrement engagé pour f 867. Les extinctions ont permis 
d'accorder de nouvelles pensions à des décorés de Ja croix de fer et d'augmenter 

. le taux de la pension des veuves; il s'élève aujourd'hui à t 2~ francs; les pen 
stons des décorés et des blessés sont portées à ~60 francs au lieu de 2~0 Cranes. 

Les extinctions qui pourront survenir en -1868, serviront à accorder de 
nouvelles pensions ou à majorer les anciennes. 

A11T. fH. - Fonds spécial; secour« aux blessés de septembre 1850, et à leurs 
familles . . ·.' . • 1 • • • • • • Ir. 22,000 » 

Cc crédit est totalement employé en subsides aux blessés de septembre qui se 
trouvent dans une position exceptionnelle par suite de circonstances malheu 
reusrs, ainsi qu'à leurs parents. 

CHAPITRK XI ('). 

AGRICI.JLTUIŒ. 

ABT. t,2. - Indemnités pou,· besliaux abattus. 

Allocation de {866. . fr. 
Somme dépensée. 

Disponible. • . fr. 

240.,000 » 
~!4,08'1 07 
!ts,9Jj 95 

(I} Le lMlllin du conseil supérieur' d'ng1•icullure. qui ci,L distribué annuellement au~ mem 
lires de la Législature, contient des renseignements détaillés sur ehaeun des sorvic<'s qui font 
l'objet d'un crédlt alloué au ehap, XI. 
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f ,6~6 têtes de chevaux et de gros bétail ont été abattues, en !866, par ordre 
de 1'aùtorilé, pour cause de maladies contagieuses. Dans ce nombre, se trouvent 
comprises 565 bêtes à cornes abattues comme suspectes ou atteintes du typhus 
contagieux. 

Le tableau ei-après indique, par '})rovincc, les sacrifices qu'il a fallu faire pour 
empêcher la propagation de ce fléau. 

DÊ'fES ,\ COR~ES. BÊTES Ot'l~ES TOTAL 
' eiu,EII.AL 

PROVINCES, de, 
lndemn,14 lnclemn116 

Nombrt, Valeur. Nombre V1le11r. lhDUINITÏI 
p,y~t. payde. r•1~" 

An,er& • • • • • • . • 262 to0,.W-2 U 66,95i 06 1 66,03, 96 • ,, •• ., 
D1al,ant. • • • • • . , 1 ,bO • 300 ' • • D ;;oo • 
Flandre occule111ulo. • • 1 2.n •• 163 52 01 ,,soo 5,2.W 5,403 52 

Plonrlre orientale . . . 67 21,6H6 22 U,437 48 • • • 1',U7 '8 . 
Hoinnnt. • • • . • • • 2 1,0()(} Il (166 06 • Il • 606 66 

l,1égo • • • • • • • • • 40 H,52?:I • 7,HbO • • ,, N 7,~:io • -- 
'l'ouu,c .••. 3(13 15'S,078 66 oo,o:u u , 

3,2.«> !.13,202 42 01 4,SlJO I 

Outre les animaux compris dans le tableau ci-dessus, il a été abattu 7 bêtes 
bovines et 29 bêtes ovines pour lesquelles il n'a pas été alloué d'indemnité, et 
7 autres bêles bovines et 6:1 moulons sont morts du typhus contagieux. il en 
résulte que les perles générales éprouvées par suite de la peste bovine, en :1866, 
s'élèvent à 579 bêles bovines et à i Si -moutons, 

l...e relevé ci-après indique les indemnités qui ont été payées, en ! 866, du chef 
de l'abattge d'animaux atteints d'autres maladies contagieuses : 



RELEVÉ des indemnités payèes pour chevaux et bestiaux abattus pendant l'annèc 1866. 

CHEVAUX EMPLOY~S CHEVAUX BÊTES A CORNES. BÊTES OVINES. TOî.\L 
A L 'AGfllCIJLTIJOE, tn: ftOVLAGK, ETC, GtNEll.4.t. 

PROVIHCES. des 

lndeomile lnJernnlld Jndemnite ladtmnicd llllll!lll~ITSS 
Nombre. Yaleur. Nombre. Valour. :'iombre. Valeur. Nombre. \'alcur. 

p.,yoe. pay~. payoe. payé•. pay,cs. 

Anvers . . . • . • . . •• 6 3,473 780 • 1 44- 4,399 826 » ◄9 6,-i37 ~.54-1 66 •• li » 3,~~j 66 

Brabant .•..•..... ,l.2 22,326 5,50◄ 66 75 aa,arn 5,ll:15 ,, ~44- 47,4◄8 H,90 26 li » » 22,8i3 92 

Flandre occidentale. . . . . H 8,317 4,387 50 8 4,0i5 58'2 50 80 29,Sfi 6,2-12 .\-8 » " n 8,48t 48 

Flandre orientale. . . . . . ~o 4,542 4 ,-ns 32 9 3.927 517 • 169 55,SS.\- 43,002 ♦'i! • )) .. U.,697 74- 

Hainaut ......•... 42 20,922 5,296 63 35 u,rns 4,895 83 78 25,904 6,239 ◄6 » • . H,l.'.lf 62 

Liége •.••.•.•... 100 4-8,Gi3 ◄2,~'i!O 6{ 26 ~2,673 2,054- 90 ms 8~,984- 2(),754 65 » » ~ 34-,930 46 

Limbourg. • ~ ~ • • • .• 4 49 9,520 2,470 n 0 )) +00 " 26 9,SHS 2,020 83 " » • 4,.\-90 83 

Luxembourg. . . . . . . . 22 H,'259 2,72,i. 99 5 2,659 1,49~ . 98 22,026 6,ï-H +5 • 1) • 9,866 44 . 
Namur •.•....... 2î 13,405 3,,i.83 33' rn 7,877 • ,i.9 H-,-H-2 3,867 .\-7 n •• » S,M-4 80 

- - --- --- ----- 
ÎOTAUX ••••••• 2î7 Hi,787 34,943 04 487 80,064- ~2,922 23 834 293, 724- 72,297 38 u )) 1) 420,~ù2 65 

Montant des indemnités payées 
pour bestiaux abattus par 

. 

suite du typhus contagieux. " ~ » • ~ . 363 435,078 90,052 42 9~ 4,860 3,'UO 93,292 ,;,-2 

Frais d'impressiou . • . • . ,.. » » lÎ . 0 u 1) 0 n • ,, 632 ., 
- ----- --- - 

TOTAUX GÉt'll::RAù'- . • 277 ,i.H,787 3.\.,943104 487 80,064- ~-12,922 23 ~ ,194 .\-28.802 rn2,3i9 so 91 4,860 3,14-0 iH-,087 07 

Somme disponible. • • • • • • • . • 2J,9f2 93 

~ 

:;,. ~ - 0 ~ 

!2 
0 
i-3 
~ 
00 
t::l 
1-< •.......• 
"t:l ..•.. 
~ ..,. - ô -._.. 
> to-3 - < ~ 
U'1 
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NOTES EXPLICATIVES. 

AnT. ~5. - Service »êtérinoire , police sanitaire; bourses. 

Allocalion de f 866 . 
Crédit supplémentalre 

[ N° i06.) 

. fr. 60,000 » 

. . 20,000 » 

Total. . 80,000 n 

. . 

Emploi du crédit : 
! 0· Frais de voyage des médecins vétérinaires du Gouvernement, fr. 
2° Bourses . . • . . . • • . • 
5° Indemnités temporaires . . . • . • . . 
4" Impression de documents relatifs à la police sanitaire. . 
f,0 Dépenses diverses • . . . . • . • . . 

~8,802 80 
f ,000 )) 

f tl,44~ » 
4,410 70 
3fi f>O 

Total. . . fr. 80,000 ,, 

Il y a 259 sections vétérinaires dont la surveillance est confiée, au point de 
vue de Ia police sanitaire des animaux domestiques, à des vétérinaires du 
Gouvernement. 

222 médecins vétérinaires sont auachés à ces sections; 22 sections sont 
vacantes et desservies provisoirement par les médecins vétérinaires les plus 
voisins; à cinq sections sont auachés deux vétérinaires. 

tm~ personnes sont portées sur les listes officielles de j 867, comme étant 
autorisées à pratiquer la médecine vétérinaire, savoir : 

586 médecins vétérinaires; 
169 maréchaux vétérinaires. 

Voici Je relevé des animaux atteints de maladies contagieuses et déclarés aux 
autorités pendant les années t86t à {866. 

Chevaux. Bêles i1 cornes. Mo11tons. Porcs. Total. 
-186!. . 974 5,840 )) 10 4,829 
{86~. . i ,Hi6 5,9t7 66 22 n,rn:1 
i865. 1,076 5,259 2:>4 55 4,602 
{864. . . 916 2,248 )) H6 5,278 
{86ts. . . . 809 5,199 8 16 4,052 
1866. . . 602 2,495 77 5 5,{77 

En ce qui concerne la pleuropneumonie exsudativc, voici le nombre des cas 
constatés pendant les cinq dernières années: 

En !862 
En !865 
En !864 . 
En i86a 
En f866 . 

5,f>D5 
. 2,79(i 
. 1,858 

2,502 
. f ,774 , 
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NOTES EXPLICATIVES. 

Au 1. ~4 - ,.t/mélioration de nos races d'animaux domestiques. -Subsides 
aux provinces. 

AHocalion de {866 . . . fr. 95,fSOO >, 

La dépense se répartit comme il suit ~ 

f O Amélioration de Ja race chevaline indigène; exéeutlen 'des 
règlements provinciaux sur la race chevaline. . . . fr. ?S4,9H SS 

2° Exécution des règlements SUI' la race bovine. . • . 5,957 rso 
5° Amélioration des espèces bovine, ovine et porcine. Achat d'ani- 

maux de races perfectionnées . • • • . . . {8,-554 ?SJ 
,1° Impressions. . . . . . • . i86 6~ 

Total. . . fr. 77,590 ?i7 
Disponible. . . {6,f09 45 

95,t$00 )1 

En VU<' de la peste bovine, le Gouvernement n'a pu faire acheter ën Ahgletcrrc 
des reproducteurs de l'espèce bovine. 

Des subsides ont été alloués aux provinces afin de les mettre à même de se 
procurer dans le pays les animaux de pur sang, qul leur étaient nécessaires pour 
compléter les-stations. 

t)2 reproducteurs indigènes de la race de Durham ont été achetés à l'aide de 
ces subsides, savoir : 

Par la province de Brabant. • . . . {0 taureaux et~ genlsses. 
la Flandre occidentale. f 2 - 6 
Hainaut. . . . • t, - r, 
Namur . 4 

66 reproducteurs de l'espèce porcine ont été placés en station, savoir : 

Dans la province d'Anvers . 
de Brabant. 
de la Flandre occidentale. 
de la Flandre orientale 
de Liége 
de Limbourg , 

5 verrats et 4 truies. 
4 -- 4 
5 - 3 
7 - 6 
7 ~ 4 

H - ro 
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NOTES EXPLICATIVES. 

AuT. t;;$. - Conseil supérieur el commissions provinciales d'agriculture; 
encouragements aux sociétés agricoles, etc 

Le crédit de f 44,700 francs, alloué pour l'exercice {866, a été réparti de la 
manière suivante : 

! 0 Traitements et indemnités des secrétaires du conseil supérieur et des commis- 
sions provinciales d'agriculture . • . • • . fr. f 0,400 ,, 

2° Conseil supérieur et commissions provinciales d'agnculture . 7,977 44 
5° Subsides pour concours et expositions; encouragements aux 

sociétés et aux comices agricoles . . . . . . • f {5,975 04 
4° Encouragements aux publications agricoles cl horticoles; frais 

résultant de la collation des décorations agricoles. -Dépenses 
diverses . 6,7?>5 87 

Total. . . fr. i59,i08 5t; 
Disponible H,~9{ 6:S 

Fr. !441700 » 

AnT. ~6. - Enseiynement professionnel <le l'agrfouUure et 
de f horlicutlure. 

Allocation de 4866. . fr. 124,000 » 

La sommé allouée est entièrement absorbée, elle a été répartie comme il suit; 
' 

f O Institut agricole de l'État. • . . fr. 7;$,786 f>O 
2° École d'horticulture de l'État~ à Vilvorde • . 
5,i - - à Ccndbrugge . 
4" École forestière de Bouillon . 

• l • 20,4~0 )J 

{4,200 » 

2,900 " 
~° Frais des jurys d'examen et des commissions de surveillance. 
- Dépenses diverses . 

6° Traitements de- disponibilité. 
7° Frais dos conférences. 

Total. 

728 " 
1,12s)) 
s,sto ~o 

. Ir. {24,000 » 

. 
En exécution de l'art. f O de la loi du t 8 juillet f 860, un rapport spécial sera 

présenté prochainement aux Chambres législatives, sur l'Etat de l'enseignement 
agricole; ce rapport comprendra les faits relatifs aux années {864, i86~ et !866. 

ART. o7. - Service des défrichements de la Campine. 

La somme de 25,670 francs, allouée pour l'exercice f 866, a été dépensée 
comme il suit : 
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{ 0 Traitements du personnel. 
2° Frais de bureau. • 
3° - de route . 

. . 
. fr. 

. . . 

Total. . . fr. 
Dlsponlble . 

19,~0O » 

1,800 » 

2,2~f 18 

25,H~t f8 
1t8 82 

25,670 )) 

AnT. t.8. - Mesures rclatioee au défrichement) etc. 

Allocation de 1866. . . . fr. 27,000 >, 

Détail de la dépense : 
f O Travaux d'entretien des irrigations de la Campine, travaux 

graphiques, frais des manœuvrcs de nuit pour servir à l'ali 
mentation des canaux. . . . . . fr . 

2° Indemnités et frais de voyage des agents de défrichement et de 
boisement, dans les provinces d'Anvers, de Limbourg, de 
Liégé, de Luxembourg et de Namur . . 

5° Subsides pour l'entretien des pépinières d'arbres forestiers, 
créées dans les provinces de Luxembourg, de Liégé et de 
Namur . . . . , . • . • 

.(0 Subsides aux communes pour reboisement . . 
~0 D' d' .., epenses 1verses. . . . • 

4.217 85 

5,222 66 
500 )) 
22f » 

Fr. 
Disponible. 

17,074 96 
9,92~ 04 

Fr. 27,000 » 

AnT. ~9. - Personnel ile l'école de médecine vétfrinaire cle l'Etat. 

Allocation de 1866 . . . . . . . . fr. · 69,000 )) 

Dépensé . . . . . . . . . . . . -68,999 94 - Disponible . . . . • . » 06 

Anr. 60. - JJ'latériel de l'école; jury. 
- AHocation de 1866. . . . . fr. 69,800 )) 

Dépensé . . • . . • . . . . . 69,527 {9 
- 

Disponible . . . . . . . . 472 8{ 
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AnT. 6'!. - Traitements de disponibilité du p•·rsonnel du haras de l'Jttat. 

A11ocation de i866 . 
Dépensé . 

Disponible 

. Ir. 50,620 ,, 
54,844 76 

77a 21 

L'excédant disponible provient de cc qu'un agent, dont le traiternent de dispo 
nibilité est de i, i 60 francs, a pu être replacé à l'école de médecine vétérinaire 
par arrêté du i2 août 1866. 
Par arrêté du 28 décembre 1866, un agent, dont l'indcmnilé était de 1,740 francs, 

a été repincé dans le service des poids et mesures, et, dans le courant de 
l'année 1867, un ancien palefrenier qui recevait ~00 francs est décédé, de sorte 
que, pour l'année .f 8681 la dépense sera réduite à la somme de 52,520 francs. 
li reste donc environ 50 agents entre lesquels cette somme sera partagée, 

en 1868, d'après les hases indiquées dans les notes publiées à l'appui du budget 
de l'exercice 1866 (p. f 9). 

Voici la marche que l'adminlstration se propose de suivre pour régler la 
position de Cl'S divers employés, dans la mesure de leurs services et de lem ûge. 

Ceux qui auront acquis droit à la pension seront mis à ln retraite à dater 
du fer janvier 186!J, et à mesure que celle disposition leur sera applicable. 

Les agents, au nombre de dix, qui, ù celle date, n'auront pas atteint l'âge 
de quarante ans, ne recevront plus d'indemnité, à partir du {er janvier 1.869. 

Il résultera de ces mesures que le nombre des agents en disponibilité avec 
traitement diminuera rapidement et que, le i cr janvier f 872, îl n'en restera plus 
<JUC quatorze, lesquels, étant âgés de cinquante-cinq et de moins de soixante 
cinq ans, n'auront pas encore droit à la pension et ne pourraient espérer d'obtenir 
un autre emploi ; leur traitement de disponibilité sera, à partir de cette époque, 
réduit à un taux qui sera ù peu près l'équivalent de la pension à laquelle ils 
auraient droit. 

D'après les calculs qui ont été établis sur ces bases, la dépense résultant des 
traitements de disponibilité du personnel du haras sera réduite, en 18721 à la 
somme de 7,4-00 francs pour décroître successivement à mesure des mises 
à la pension . 

.. CHAPITRE XII. 

voims VICINALE ET HYGli~NE PUBLIQUE. 

ART. 65. - Enccuraqenunü« tlioers pou'I' l'amélioration de la voirie vicinale 
et pour les améliorations qui intéressen! l'hygiène publique; 
inspection des chemins vicinaux, des cours d'eau et de 
l'agriculture; indemnités aux commissaires- 
voyers . . . fr. 1,16r:s,mm )) 

Cette somme a été répartie, en i 866, ainsi qu'il suit : 
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a. Pour l'amélioration de la voirie vicinale. . . rr. 
b. Pour les améliorations qui intéressent l'hygiè11e publique. 
c. Inspection des chemins vicinaux. . . 
d. Indemnités aux commissaires voyers. . 

97~,7f 1- 80 
{50,559 » 

{6,246 5i 
23,2~0 » 

Total. . • fr. {,{6~,(S49 H 
Disponible » 89 

Fr. i,i6H,t>~0 » 

Voici le détail de celte répartition, en cc qui concerne Ja voirie vicinale 
cl l'hygiène publique : 

a. V oirie vicinale ; 

Anvers . 
Brabant. 
Flandre occidentale 
Flandre orientale . 
Hainaut. . 
l.,iégc 
Limbourg 
Luxembourg 
Namur . 

. fr. 9o,494 » 

. {20,2{6 1) 

t20,a52 Il 

. {20,2{6 80 
{20,044 » 

. H7,074: » 

94:770 1) 

9t ,562 )) 
96,006 » 

b. Hygiène publique : 
Anvers. . . . . . . . fr. 16,599 )J 

Brabant . . . . r;,567 " 
Flandre occidentale . . . 4-,!84 )) 

Flandre orientale . . 26,97r; )) 

Hainaut. . . -1 ~~00 )) 

Liégé . . . 55,6HS » 

Limbourg . . . . . . 26,f75 ,, 
Luxembourg . . . . 2,600 )) 

Namur. . . . . . . . 55,526 » 

D'après le mode suivi par fadmiuistration pour la répartiüon des subsides 
destinés à l'encouragement des travaux d'hygiène publique, chaque province 
reçoit, pour deux années, une somme équivalente aux 2/.,, des crédits votés. Les 
inégalités de répartition que présente cc dernier tableau ne sont donc que 
momeutanées. Elles seront corrigées par la répartitlon du crédit proposé pour 
l'exercice i 868. 
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Le tableau cl-après présente la répartition des subsides pour les années 186~ 
et i866 : 

PROVINCES, 188:i 1888 TOT.IL, 

! 

14,260 
! Anvers •..•...... ·16,5!)9 ! 50,81:19 
1 

Brabant .........• 27,474 !.i,567 i 52,841 ' ' 
Flandre occidentale . . . . 28,6!)2 4,184 

1 
52,876 

Flandre orientale . . . . . " 2fj, 975 26,971.5 ' 
Hainaut ...•.....• 52,085 1,500 55,585 

Liège ..•...•.•.. .. 55,6HI 55,6Hi 

Limbourg ...•....• 570 26,175 26,ti45 

Luxembourg. • • . . . . . 51,525 2,600 55,925 

Namur •.•.....•. Il 55,526 55,526 

Indépendamment de ces subsides, les imputations qui ont été faites jusqu'à ce 
jour sur 1c cr~tlit de deux millions de lrnncs alloué au budget du Département 
<le l'Intérieur, par la loi du 8 juillet 18fü>, pour l'amélioration de la voirie et de 
l'hygiène puhlique, s'élèvent à 1n somme de f ,8r541918 francs, laquelle se 
répartit ainsi qu'il suit: 

Anvers. 
Brabant. 
Flandre occldentale 
Flandre orientale . 
Hainaut. 
Liégé 
Limbourg 
Luxembourg 
Namur . 

• fr. 200,15:> )) 
250,902 » 

. 256,256 )) 
256,460 )) 
22t>,790 >) 

242,105 )) 
191 ,rn4 » 

. 117,.::559 )) 
-t74,o99 » 

I.e reliquat dudit crédit est destiné à compléter la part attribuée aux provinces 
de Limbourg, Luxembourg et Namur, cl pourra être appliqué à sa destination 
avant ln fin de l'année courante. 

L'administration s'occupe en cc moment de la rédaction du rapport comprenant 
le compte rendu de l'emploi des subsides ordinaires accordés pour l'amélioration 
de la voirie· viéiuale, pendant la période quinquennale de 186t à 186~. Elle 
espère pouvoir déposer prochainement ce rapport sur le bureau de la Chambre 
des Représentants. 

6 
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ART. m:s. - Inspection ghiérale de l'agriculture, des chemin« vicinaux cl 
des cours d'eau. 

Le serv icc spécial institué pour l'inspection de l'agriculture. des chemins vici 
naux et des cours d'eau non navigables ni flottables C'St resté, quant n la compo 
sition du personnel et aux attributions qui lui sont confiées, dans la même 
situation que précédemment. Il comprend un inspecteur général, un ingénieur 
et un chef de bureau. 
Pendant la période du 1 cr novembre i866 au H> octobre t 867, )es agents de 

ce service ont été appelés : 
1 ° A contrôler cinquante et un projets pour l'amélioration de chemins vicl 

naux dans diverses provinces du pays, et trois projets relatifs à la construction de 
chaussées communales par voie de concession de péages; 

2° A intervenir dans quatre réceptions qui donnaient lieu à quelques 
diffleultés , 

5° A examiner les plans des ponts à construire sur la Meuse, à Liège, et sur 
l'Escaut, entre Berlacre et Wichelen; 

4° A donner leur avis sur les plans d'alignement de la commune de Buysselede 
et de la ville de Leuze; 

f.>0 A étudier la question de la suppression des barrières sur les chaussées 
vicinales, celle du mode d'entretien et celle de l'application générale du cubage 
pour constater le poids du chargement des voitures; 

6° A s'occuper de questions spéciales relatives il la perception des péages sur 
les chemins de 1a commune de Dour et sur la chaussée d'Exaerde à Lokeren; 

7° A instruire les recours qui ont été adressés au Roi, d'une part, contre les 
arrêtés des députations permanentes autorisant certaines modiflcatious à la voirie 
vicinale des communes de Ciney, Dacknam, Nismes, Roloux , Grammont, Lc11s 
et Lodelinsart, d'autre part, contre les impositions spéciales érabües à charge de 
certains industriels au profit des communes de Jehay- Bodegnéc , V criai ne , 
Embresin, Wnsseigc, Meerdorp et Momalle~ du cher de dégradations extraordi 
naires aux chemins vicinaux; 

8° D'examiner le règlement arrêté par le conseil communal d'Ostende pour 
l'établissement d'une taxe sur les bâtisses. 

Le chef <lu service a eu, en outre, à s'occuper personnellement : de diriger les 
travaux que le Département de l'Intérieur doit faire exécuter pour la conservation 
et l'appropriation du musée Wierta, en dehors de ceux qui rentrent dans les 
attributions du service des bâtiments civils; de faire une étude et un rapport 
détaillé sur le système de vidange appliqué à Namur par M. l'ingénieur Loiseau ; 
de remettre solennellement aux élèves de l'école vétérinaire les récompenses que 
le Gouvernement a cru devoir leur offrir pour les services qu'ils ont rendus lors 
de l'apparitlon du typhus contagieux ù Hasselt; d'assister aux examens de 
passage et de sortie des écoles d'agriculture et d'herticulture , de donner son avis 
sur les programmes des cours et sur Lous les points relatifs ù l'enseignement on au 
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personnel de ces établlssements , de foire une enquête sur les réclamutions 
auxquelles a donné lieu la construction de l'hôtel des bains, à Spa; de recueillir 
tons les renseignements de nature à éclairer l'administration supérieure dans la 
question de la suppression des jeux. 
li a été appelé à foire partie <le la commission internationale instituée en vue 

de rechercher les mesures à prendre pour l'assainissement de l'Espierre el de la 
Lys, du conseil supérieur d'agriculture qui a tenu celle année une session 
très-laborieuse, de la commission des locaux du musée et du jury de l'exposition 
universelle de Paris. 

CHAPITRE XIII. 

JNDUSTnIE, 

Aar. 64 (li~ ancien) - Frais dt, conseil supérieur de l'industrie et du 
commerce , traitements de l'inspecteur pour 
les «[aires de t'isulustrie ('t du secrétaire du 
conseil . . fr. 12;1)00 » 

te conseil n'a pas eu de réunion en 1866. 

Aur. 6~ (66 ancien). - Enseignement professionnel : écoles industrielles, 
ateliers d'apprentissage . . fr. 205,500 » 

Cet article se divise en deux liuéras : 

Lit. A. - Jtcoles industrielles, 

Une somme dé i56,000 francs avait été allouée au budget de 1866 en faveur 
de ces institutions, Les imputations sur cet exercice se sont élevées à 
fr. 107,0:H-r$2; reliquat: fr. 28,948-48. 

La somme de l 6,52~ francs, qui a été volée naguère par la Législature pour 
couvrir les dépenses ordinaires de l'école industrielle projetée à Bruxelles, 
continue à rester disponible, l'organisation de celte institution devant 
nécessairement être ajournée, faute d'un local. 

Des arrêtés royaux, en date du 2 et du i'2 novembre 1866, ont autorisé 
Je Ministre de l'Intérieur ù prendre, de concert avec les administrations 
communales de Courtrai cl d'Anvers, les dispositions nécessaires pour organiser 
des écoles industrielles dans ces deux villes. Les règlements organiques de ces 
institutions ont été approuvés par des arrêtés ministériels des 5 et J 4 novem 
bre i866. 

Aucun changement n'étant survenu dans l'organisation et le régime des écoles 
précédemment établies. on ne peut que se référer, à cet égard, aux explications 
données les années précédentes. 
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Voici Je détail des dépenses effectuées en 1866 : 

Dépenses ordinaires des inslilnlions (au nombre 
de treize) adoptées et régulièrement subven- 
tionnées ••••••••••••••••• 

Subside eo roveur des œurs publ!c., et graluils de 
Bruxelles .••••••.•• • • • • • • • 

Touux .••.•. fr 

1 

PART PAll'f PART 
des de■ TOTAL. 

DB L'B'rAT, PROVIJl!CES. CO:tlJIIJNJ,:S, 

fM,551 32 30,931 35 li8,û\1 3'2 io~.~i9 99 

2,500 • ••• •10,800 ,, ~3,300 • 

407,051 32 30,937 31S 79,U~ 3'2 '217,429 99 

Lit. B. - Atelie1·s d'apprentissage. . . fr. 6{ ,500 » 

Pareille somme a été allouée au budget de f 866, en faveur de ces établis 
sements. 

Comme précédemment, Je Gouvernement a mis il la disposition de :MM. les 
Gouverneurs "des Flandres des subventions extraordinaires ayant pour objet 
d'améliorer cl de développer Je matériel servant à l'apprentissage professionnel. 

Le tableau ci-après Indique Ies dépenses auxquelles les ateliers ont donné lieu 
pendant l'année 1866 : ~ 

Ateliers de la Flandre orhmlalc. Dépenses ordi- 
naire<: • • • • • • • • • • • • 

Ateliers do la Flandre occidentale. Id. 

Frais du route ol do séjour des inspecteurs dans 
los Flandree • • • • • • • , • • • , . • • 

TOT,ü;x • . • , • • fr. 

PAR'f PART 
PART DES COMlllJNIS des TOTAL. 

DB L't:TAT. ,1 •es ••t1a1 
i>ROVINCl/:S. de bienfal1ance. 

9,430 110 7,60-t 30 3,459 09 20,400 89 

33,803 91 H,-128 Q3 0,104- 67 69,037 2-t 

• ~ ,693 90 » » -t,693 90 

U,928 3f ·18,729 93 n 563 76 8-t,222 • 
- 

Un rapport général sur l'organisation et la situation des écoles industrielles, de 
l'institut supérieur de commerce et des ateliers d'apprentissage, a été présenté 
à J~ Chambre des Représentants, le 2 avril 1867 : ]es renseignements qu'il 
comprend portent sur les années scolaires J86f-f 862 à J86~-i866. · 



( 2:S ) 

~OTES EXPLICATIVES. 

[ ••• 
0 roo. 1 

AAT. 06 (67 ancien), tilt. A. - Encouragements poul' des ouvmges utiles 
traitant de questions de technologie, de 
droit ou d'économie industrielle, voyages 
et missions; {tais 1·elatifs aux caisses de 
p1·évoyance et auœ sociétés de secours 
mutuels, et dépenses de bureau de la 
commission permanente instituée pom· 
faciliter l'examen des affaires qui se 
rattachent à ces institutions; frais résul 
tant de la collation des décorations indus 
trielles; de penses diverses. . fr. 16,2ts0 

Litt. B. - Traitement du setrétacn1 de ltr commission permanente des 
sociétés de secours mutuels. . . . . . . fr. f ~200 

Le crédit alloué au budget de J866 était également, dans son ensemble (Iiu. A 
et B), de 17 ,4~0 francs. 

Voici l'indication des dépenses qui ont été _effectuées, en f866, sur celle 
allocation : 

a. Secours à des associations de prévoyance! pour leur permettre de couvrir 
leurs frais de premier établissement; frais de bureau de Ja commission perma 
nente des sociétés de secours mutuels, traitement du secrétaire de celte com 
mission, cl frais de publication du rapport sur les comptes <les sociétés de secours 
mutuels, pour l'exercice {864 . . . . . fr. 5,719 7~ 

b. Achat de, décorations en faveur des travailleurs industriels 
auxquels a été conféré Je signe de distinction institué par l'arrêté 
royal du 7 novembre f 847; frais d'impression des diplômes, etc. . 2,t5a 4!> 

c. Publications utiles; achat d'ouvrages relatifs à l'industrie, à Ja 
technologie, au droit industrie] . 
d. Subsides à des institutions utiles i1 l'industrie, etc. • 

4,0!'.,6 )) 
t ,67a ,, 

e. ~lissions et explorations industrielles, y compris les frais 
de voyage alloués ù M. l'inspecteur général de l'industrie . . • 996 60 
f. Participation de l'industrie belge à l'exposition universelle 

de Porto . . . . · . . . . . . . 2,000 » 

Total. . fr. 14,~82 80 

(f' oh· les notes ex plicatives fournies à l'appui des budgets antérieurs, et 
notamment du budget pour l'exercice 186:l .) 

AaT. 67 (68 ancien). - lndemnités des greffeers des conseils de 
prud'hommes . . . . . . fr. i 6,~00 

La somme allouée en {866 était de H,,000 francs. Les imputations faites sur 
ce crédit s'élèvent fi fr. !4,499-99. 
1 
Une augmentation de 1,500 francs a été accordée au budget de !867 dans 

le but de meure l'indemnité de quelques grefûers en rapport avec l'importance de 
7 
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leur service, et pour rémunérer le greffier du conseil de prud'hommes institué 
à i\lolcnbcek-Sainl-Jcan par lu loi du 50 juin f 86t>. 

Le tableau ci-après fait connaître le résultat des travaux des conseils de 
prud'hommes pendant l'année f 866. 

CONTESTATIONS 

LOCALITÉS DE LA EN l>EUORS i " . co■pélrau 4a cowil, le la c.o11pf lnu •• c.ttseil, 1 ! .. 
OÙ !l~gtnt entre entre .. i ·~ ~ f .... ., 

1 ~ - .., 5 

~ " TOUL. .•. . f t 1~ ceo~ils de pud'oommu. ~ .. ·! .• i ~ 1 •• .• .•..... "' .. ~ -~ i ·;:; Ê f ·- : •• -a -~ ~;; ,!! ;: t 1 ~;; 1 .., f;- ~i i C,:, ·c C,, E , t, =' : ~ ·-,., 
::; .c -c, .. 7;11 i i:~ .. ~ "" " l 0 ~- ~ :., " :- 'Z ' ,~ -0: -; .., 1 -::: 1 

Pro..,lnce d'&n,·er•• 

Anvers . ... 1 • 1 uo 1 • 1 • 1 
n 1 » 1 no f 731 47 1 • 1 2 

Pro'l'lnce de &raban,. 

Bruxelles • .... 1 g 
1 61.i3 1 • 1 n 1 

!) 1 4 1 6021 631 1 39 1 nj n 
1•rovlnce de Flandre ocelde1dale, 

Bruges . . ~ . .. ,, ~78 • • ,, ◄~ 193 ◄:Si ., 38 • 
Courtrai. . . ... • 483 n • H " 497 403 60 32 2 
.Mouscron . .... . • • .. .. • • » " •• g 

Ostende ... ... • rn D • J) D Hl 0 .. J) 2 
Roulers •. . . . . . 6~ 6 ,, • " 70 54 0 40 4 
'fhiell. . , ... » 8ts 4 D ts ,. 98 n 2 26 • Ypres .•.. .. >) 26 " • • 1 5 31 34 • • ' • 

1•roduce de Flandre orleu'8le:, . ' 
Alost. ...... " 42 " ,. • ,, n • 12 " JJ 

Audenarde •.•• i 26 • • • • 27 2:S • 'i! " Eccloo •.. ... • 31 • • • " 31 3t 0 ~ » 

1 Gand ....•.. • 330 " " • • 330 2.\-2 D 88 3 
Grammont . . . " • n • " .. • H 4 îO • Lokeren ....•. D 23 • " 2 

1 
29 25 2 2 " Renaix . ..... " » n • • " ! • 458 34 • • Saint-Nicolas . . . 13 gg " 

1 
" • 48 1 rno 96 21 7 • 

Termoode. . . . . " 38 • • 2 1 ! 44 28 6 7 • 
Prol'lncc de Halaaut. 

"'"'" . " . 1 51 

1 

72 . • 1 • 124 62 32 31 

1 

2 
Pâturnges . . . . . rn 22 • • • " ,o 48 tO 4 6 
Tournay .•.... 6 ~23 ~ • " • ~30 66 20 46 IJ 

Pro•lace de Llége . 

Verviers ... . 1 4 1 3:S5 1 • 1 • 1 • 1 . 1 3ti91 2471 08 1 ~o 1 ~2 
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l N° toc. l 

An-r. 68 ( 69 ancien). - Frais de publication du Recueil des brecete 
d'invention ; traitement du rédacteur du 
Recueil • . . . . • . . fr. 7,000 

Les imputations faites sur cet article, en 1866, s'élèvent à fr. ~,999-92; il 
laisse donc disponible un reliquat de fr. 1,000-08. 

Les taxes payées par les titulaires des brevets en vigueur se sont élevées 
ù H6,i20 francs; en i86r5, clics avaient produit H4J74 francs, et, en !864, 
i i0,820 francs; l'augmentation, on le voit, est constante. 

Depuis la mise à exécution <le la loi du 24 mai 18a4 jusqu'au 51 décembre {866, 
les annuités de brevets ont produit une somme de fr. f ,082,1~5-09. 

Au 5i décembre 1866., 011 avait délivré 21,059 brevets, dont i ~767 en 1866, 
et on en avait annulé !3,072; 7,967 brevets restaient clone en vigueur à 
cette date. 

La publication du Recueil des brece! s se fait régulièrement par trimestre. 
Treize années ont déjà paru, et la quatorzième est en voie d'exécutlon. 

AeT. 69 et 70 (70 et 71 anciens). - nlusée de l'industrie . . fr. 57,100 

tes sommes respectivement allouées, au budget de {866) du chef du musée de 
l'industrie, étaient de 2t,650 cl -1714~0 francs; total: 59,400francs. Une dirni 
nution de 21000 francs, applicable par moitié ù l'article du personnel et à 
l'article du matériel, a été apportée au budget de 1867, en ce qui concerne 
l'établissement dont il s'agit. 

Voici quelle a été, en 1866, la répartition de la somme allouée : 

{0 Personnel (art. 70) . . 
2° Frais di vers (maté riel I art 7 i) : 
a. Laboratoire du musée . . 142 f 7 
-b. Frais de publication du B11lletin . . . . . 2.050 ,, 

. . fr. i!J,81-1 85 

c. Bibliothèque technique et artistique . . . . 2,507 07 
d. Entretien des locaux, chauffage, éclairage et menues dépenses. 2,2a8 96 
e. Achat d'objets pour les collections. . » 

Total. . • fr. 22,t>70 05 
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NO'f8S EXPLICATIVt~S. 

CHAPITRE XIV. 

POIDS ET MESURES, 

ART. 7i. _,, Tvaitements des vérificatettrs. 

Les Imputations faites jusqu'à cc jour sur le même crédit alloué au budget 
de !866 sont de fr. 49,~41-44. 

AnT. 72. - Frais de bureau et de tournées des vérificateurs)' fr. iS,O00 >> 

Les sommes imputées sur cet article, en i 866, s'élèvent it fr. !1 ,887-~0. 

AnT. 75. - JUatériel . 

En !866, Je montant <les dépenses imputées sur celte allocation est de 
fr. 1,796-72. 

Des difficultés se sont élevées au sujet des locaux où doit se faire fa vérifica 
tion périodique des poids cl mesures. Il est arrivé que dans certaines communes 
l'administration, qui est tenue de fournir un local convenable pour cette· opération, 
s'est abstenue· de remplir celle ohligntion et que des assujettis ont refusé de 
présenter Jeurs instruments dans Je local choisi par le vérificateur, sans qu'ils 
aient encouru de peine pour s'être servis de ces instruments non poinçonnés. 
Pour remédier à cet état de choses, un arrêté royal, en date du 7 septem 

bre 1866, a modifié l'art. 5 de l'arrêté royal du 4 octobre 18îfü et l'art. 2~ dé 
l'arrêté royal de 6 du même mois, en ce sens que si I'administratien du lieu où 
doivent se tenir les séances de la vérification périodique s'abstient de fournit- un 
local convenable, cc local sera désigné par la députation permanente du conseil 
provincial, et le siège des opérations pourra être transféré dans une autre 
commune. 

Le § C de l'art. 2 de l'arrêté royal du 9 octobre 18:'J~, relatif aux balances et 
aux autres instruments de pesage, ayant donné lieu, quant à son application, 
à des contestations entre les vérificateurs el certains fabricants, un arrêté royal 
du 17 octobre 1866 a modifié cet article de manière à prévenir de nouvelles 
difficultés. 
Par arrêté royal du 2 novembre -1866: le bureau de vérification des poids et 

mesures de Tcrrnondc-Audcnarde a été rangé dans la première classe. 
Pendant l'année 18H6, le nombre d'instruments soumis, tant à la vérification 

première qu'à la vérification périodique, ç.st de ·J ,2fü5,326, soit une différence de 
16'.2,007 objets en plus, corn parativernent au résultat <le l'année 186~ . .Mais il est 
à remarquer que dans cc nombre se trouvent comprises les balances qui ont été 
soumises ù une nouvelle vérification. Le nombre de ces instruments est 
de 68,24i. 

Voici les tableaux récapitulatifs des opérations des cinq dernières années : 
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[ N' 100. ] 

A. Poids, mesuns Oil balances neuf.i, ou remis à neuf, qui ont été admis au 
premier poinçonnage. 

ANNÉES ~ 

ESPÉCl':S D'JNSTRmlENTS .. 
1862. 1863. 186&. 1865. 1866. 

~ 
l'tfcsurcs de longueur. . . • . . . . . . . 

. 
6,!12\. 5,513 5,734 5,369 5,6fS5 

Mesures agraires • . . . . . . . . . . . 9 l) li li • 
~ en fer . . . • . . . iO't,483 103,i38 Hi,282 !J5,6!5-t 9'2 1970 

Poids ....••• 
co cuivre .•.... HS,425 no.an 73,890 77,(HO H8,7î1> 

\ à ma tières sèches . . 2,817 ,f ,S7+ ,f,69,i 2,18~ 2,292 
11fesurcs de capacité . 

â liquides ....• 42.966 47,067 5i ,437 58,~24- B.\-,692 

llesurcs de solidit6 . . • . . . . . . . . 2 • • • • I i1 bras ....... H,708 ~ 1 ,H>I H,993 ~2,tH0 27,069 
Balances . . ..• 

à bascules . . . . . 3,804 3,4-55 3,630 4,Hi4 5,583 

ÎOTAVX, •••• 289,335 202,685 272,657 255,885 316,650 

Outre les instruments mentionnés dans ce tableau, il a été poinçonné 
2,9{0 compteurs il gaz d'éclairage, c'est-à-dire 528 en moins par rapport à 
l'année f 86~. 

Le nombre moyen d'instruments neufs poinçonnés par bureau, en !866, est 
de 19,790, ce nombre s'élevait, en !86(), à 1 ~,0~2. 

B. Poids et mesures employés dans le commerce et qui ont été admis et 
poinçonnés à la vérification périodique. 

1 ANNÉES 

ESPECES D'l1'SîflUMENTS. 
1862. 1863. I864 . 1866. 1866. 

2•SECTIO:'I. [re SECTION. 2• SECTION ,1re SECTION. 2• SECTION, 

Mesures de longueur. • • . . . . . . . . 20,492 20,361 22,286 2-1,523 2i,î86 

Mesures agraires • . . . . . . • . . . . 79 • 1) " " 
{ CO fer ..• , .. , 238,92:i 231,·182, '267,631 :.!62,984 284,829 

Poids .... ' ... 
en cuivre ...... arn,s90 316,949 34i ,343 323,767 333,674 l à matières sèches .. rn,s62 7,416 -1 o ,Hto 7,534 10,924 

Mesures de capacité 
. à liquides • . . • : :H6,5i6 228,Mii 239,613 261,572 229,210 

Mesuref; de solidité . . . . . . . . . • . 30 MS 23 ;$4. 12 

{ â bras . . . . . . 1) ,, • 0 62,00& 
Balances .•.•• 

u bascules ...•. .. p " t) 6,236 

---- - 

1 

ÎOfAl"X .• , .• 805,Wi 804,404. 880,936 847,4-3+ 04-8,676 
' 

8 
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Les instruments mentionnés dans ce tableau sont les seuls qui soient assu 
jettis à des vérifleations périodiques, les autres ne sont soumis à une vérification 
nouvelle que dans les cas de nécessité. 

Le nombre moyen d'instruments en usage poinçonnés pal' bureau est de 79,082. 
En i86a, il était de 49,849. 

Eu réunissant le nombre moyen des instruments neufs et celui des instruments 
en usage poinçonnés, on trouve une moyenne, par bureau, de 79,082 pièces 
pour 1866. En 186~, la moyenne était de 6-f.,90{ instruments. 

La différence en plus, en 1866, provient en grande partie, comme il est tlit 
plus haut, de la nouvelle vérification à laquelle les balances ont été soumises. 

l~STRlfC1'10l PlfBJJIQlJE. 

CHAPITRE XV. 
ENSEIGNEMENT SUPÉlllEUH. 

L'enseignement supérieur, donné dans les deux. universités de l'État, a con 
tinué d'ètre régi, peudant l'année 1866, par les dispositions du titre Jcr de la loi 
du HS juillet 1849. . 

En vertu d'une loi de prorogation, en date du 50 juin !86;,, Jes examens 
qui conduisent ù l'obtention des grades académiques ont eu Heu: et les jurys 
chargés de ces examens ont été nommés par le Gouvernement, pendant les 
années 1866 et i 867, conformément aux dispositions de la loi du ! er mai f8a7. 

Une loi du 6 juin 1867 a prorogé de nouveau, pour ]es années 1868 et 1869, 
le mode de nomination des jurys, ainsi que le système d'examen actuellement en 
vigueur. 

En vertu de la loi du 50 juin 186~, les certificats de fréquentation des cours 
portent Ja mention avec fruit, depuis l'année académique !86~-i866. 

ART. 74. - Dépenses dUt conseil de perfectionnement de l'enseignement 
supérieur. . . . . . fr. 4,000 

Le conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur a été constitué, 
ainsi qu'il suit, pendant l'année 1866 : 
Président: M Leclercq, procureur-général à la cour de cassation. 
JJJenib1·es .- MM. Van Hoegaerden, conseiller it la cour de cassation, président 

de jurys universitaires, président du conseil de perfectionnement de l'instruction 
moyenne (1); 

(1) M. Van Hoegaerden est décédé dons le courant de l'année '1867. 
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f:11. Faider, avocat général ù la cour de cassation, président de [urys univer- 
sitaires, membre du conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne; 

Roulez. administrateur-inspecteur de l'université de Gand, membre de droit; 
Baus. recteur de la même université, membre de droit; 
Polain, adruinistrateur-inspocteur de l'université de l.iége, membre de droit; 
Kupffersehlueger, recteur de la même université, membre de droit{'); 
Fuerison, professeur ordinaire :1 la Iaenlté de philosophie cl lettres de l'univer- 

sité de Gand; 
Max. Dugniolle, professeur ordinaire ù la faculté des sciences de la même 

université; 
De Kcmmeter, professeur ordinaire à la faculté de droit de Il même université; 
Burggraeve, professeur ordinaire i, la faculté de médecine de la même 

université; 
Troisfontaines, professeur ordinaire à la faculté etc philosophie et lettres 

de l'université de Liège ; 
De Cuyper, professeur ordinaire ù la faculté des sciences de la même 

université ; 
J .-G. Macors, professeur ordinaire à la faculté de droit de la même université; 
Et Schwann, professeur ordinni1:e i, la faculté de médecine de la même 

université. 
Aux termes du second paragraphe de l'art. 28 de la loi du 1 ~ juillet t849~ le 

conseil de perfectionnement de J'enscignemcnt supérieur doit se réunir une fois 
au moins chaque année; convoqué en ·1866 au mois de décembre, i! a délibéré 
sur les affaires que le Gouvernement lui avait soumises, ainsi que sur les propo 
sitions qui émanaient du droit d'initiative attribué aux membres de l'assemblée. 

Les dépenses liquidées pour le service du conseil de perfectionnement sur le 
budget de l'exercice 1866, se sont élevées à la somme de fr, 1,825-20. En 186~, 
une somme de fr. !,81!>-20 a été dépensée pour le même service. 

Anr. 71>, litt. a. - Traitement des [onetionnaire« et employés des deux 
universités de l'Etat . . fr. 720,610 

Le personnel des deux universités de l'État se composait, au 5i décem 
bre i 866, de : 

2 administrateurs; 
a8 professeurs ordinaires ; 
i O professeurs extraordinaires ; 
94 agents administratifs et autres. 

Ces professeurs, fonctionnaires et employés se répartissaient de la manière 
suivante entre les deux. établissements : 

{') M. Kuplîcrschlacgcl' est décédé nu mois d'octobre 1866; il a élé remplacé, 1, la session de 
décembre ile ln rnèrne année, pnr k· pro-recteur, M. S1,ring. 
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'1° 1Jnll'er8lté de Gand. 

i professeur ordinaire, chargé des fonctions d'adminlstrateur-Inspecteur , 
2i professeurs ordinaires; 
~ professeurs extraordinaires; 
~ ingénieurs des ponts et chaussées ayant le rang de professeur ordinaire; 

1 ! répétiteurs ou autres agents chargés d'une partie quelconque de l'ensei 
gnement; 

50 préparateurs, chefs de manipulation, surveillants, employés administratifs 
et autres. 

76 

2" lJ11lvea•8Ué de 1..légc. 

! administrateur-inspecteur; 
51 professeurs ordinaires , 
~ professeurs extraordinaires; 

1.6 répétiteurs ou autres agents chargés <l'une partie quelconque de l'ensei 
gnement; 

5f) préparateurs, eonservateurs , prosecteurs, employés administratifs et 
autres. 

88 

Dans le cours de l'année i 866, deux professeurs ordinaires ont été déclarés 
émérites. 

L'un, M. E. Dupont, professeur ordinaire à la faculté de droit de l'université 
de Liége, par application de l'art. 85, n° 2, du règlement du 2a septembre 1816. 
(Arrêté royal du i4 août i866.) 

L'autre, M. H. Lefebvre, professeur ordinaire à la faculté de droit de l'uni 
versité de Gancl, par application de l'art. 85, n° i, du même règlement. (Arrêté 
royal du o octobre 1866.) 

ART. 7a, litt. b. - Traitements complémentaires des JJrofesseurs ordi 
naires. (Art. 9, § 5, du titre Jer de la loi du 1o juil 
let ·1849.). . . fr. 20,000 

•10,000 francs sont attribués pour ce service à chacune des deux universités. 
A l'université de Gand, sept professeurs ont joui, en 1866, d'un traitement com 
plémentaire, en vertu de l'art. 9, § 5, du titre Jcr de la loi du H> juillet 1849; 
à l'université de Liégé, six professeurs ont joui du même avantage. 

Voici la liste des membres du corps enseignant. auxquels la disposition 
prérappelée él.ait appliquée el\,:f 866 : 
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1° 1Jnlnr.8lté de Gancl. 

MM. Roulez, professeur ordinaire à la faculté de philosophie et lettres, fr. 1,iSOO 
Haus, - à la facul té.de droit . . . . 5,OOO 
Lefebvre (') - - . . . 1,OOO 
Laurent, - - . . . . :1,000 
Namur, - - f,OOO 
Burggraevc, - à la faculté de médecine. . . :1,000 
Lamarle, - à la faculté des sciences. !,o00 

Fr. 10,OOO 

:MM. Borgnet, professeur ordinaire à ]a faculté de philosophie el lettres, fr. f ,iSOO 
Dupont (2), - à la faculté de droit . . . . . . 5,000 
Nype1s, - - . . . 800 
Lacordaire, 
Spring, 
Schwann, 

' 

à lu faculté des sciences. 
à la faculté de médecine 

1,ffüO 
1,6OO 
1,6OO 

Fr. 10~000 

Ln dépense totale pour les fonctionnaires et employés des deux universités de 
l'~tat, a été : 

En !86fi, cle 
En 1866, de 

• . • fr. 7OO,685 80 
7OO,975 81 

Comme suite aux renseignements fournis sur les deux universités de l'État, 
dans les notes précédentes, à l'appui des projets de budget, nous donnons 
ci-après le relevé comparatif de la population de ces établissements au 10 novem 
bre i86~ et au :10 novembre -1866, ainsi que des détails sur 1a population et les 
examens dans les écoles spéciales annexées aux universités de Gand et de Liége. 

(1J Jusqu'au -ter novembre -1866. 
(1) Jusqu'au 1er septembre 1866. 

9 
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Relevé co~pai·atif de la populalian du deux unieersités del' État. 

" UNIVERSITÉ DE GAND. UNIVERSITÉ DE LIÉGE. 
'· 

FACULTÉS. POPULATION POPULATION 

ou I au DIFFÉRENCE. 1u I QU DIFFÊRENCE. 
IO•onuu JO•o•••u• IO•on•n• lOionuu 

166!). 1866. 1865. 1866, 

Philosophie et lettres. • • • • . • H n 3 en plus 72 119 Hien moins. 

Scieuces .•...•.•.••.• -10 37 3 en moins. 63 52 H en moins. 

Droi~ •••.•••...•••. 74 7f 3 en moins. ~37 ms 29 on moins. 
Médecine ••..•......• 66 59 7 en moins. 8! 85 -t en plus. 

Ecoles spéciales . . • . • • . • • Hlil f79 3co moins. 302 266 36 en moins. 
------- 

ÎOT.\Ull, ••• 373 360 f3en moins. 6118 ISiO 88 en moins. 

NOTEI RELATIVES .AUX ÉCOLES SPÉCIALES; - 
A. ÉCOLES PRÉPARATOIRES ET SPÉCIALES DU GÉNIE ClVIL ET DES ARTS ET 

l\JANUFACTURES ANNEXÉES A L'UNIVERSITÉ DE GAND. 

TA.LEA.V DE LA -POPVLATION l'EllfDA!IT L'A?OIIIE AC:AD!IMlQ11E 1866-18~. 

'---- 

Écoles préparatofres clu genie civil et des arts et manufacture,. 

Division transitoire . . . . . . . 
École préparatoire, 1 re année 

2c 
Arts et manufactures • . • . 
Élèves libres . . . • . • • . • 

8 
u 
7 

12 
56 

Population de l'école préparatoire . . . . . . 72 7'J. 

i:coles spéciales du génie civil et des a1·ls et ma11ufacturu. 

ÉCOLE SPÉCIALE DU GtNIE CIVIL, 

Élêves ingénieurs, -trc classe. 
2• 
5e - • 

.8 
2 

. 8 - Total ........ 18 18 - A l'CJJOl'ICI' •••••••• 18 
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l ~• 106.] 

Report ••..•. t8 
Élèves conducteurs, ire classe • • • 

--- 2• - ••.• 
Total. 

8 
1.7 
25 

Total des élèves des ponts et chaussées . • • 
· D' . . . . l fré classe. 26 msion super,eure • • . • 
lllog,fiieuK1ei•ll• el inglnieururcbileetn.) 2e - 27 

Êlèvcs librcsJ 0. . . . ,. . l 1." classe. • 1v1s10n m1er1eure. • • • • 
) (~ooducleurs de co111truclio1U chilu) 2• - 11 

l Elèves non classés . . • • • • • . 5 
?S6 Total. 

Population de l'école spéciale du génie civil • • . . 

21> 

43 45 

rsG 
99 

Élèves de i" classe . • 

ÉCOLE SPÉCIALE DES ARTS ET MANUFACTURES. 

7 
2e - .........•..... • . . 16 

Élèves non classês, • . . . . . . . • . . . . . . • . • , 
Population de l'école spéciale des arts et ma- - 

nufactures • • . • . . . • ·• . • • . . • 25 

Population des écoles spéciales . • . . . • 

• . 25 

. 122 

Total général. 

t22 

194 

~e tableau ci-après présente le résultat des examens de passage et de sortie 
pendant la même année : 

RÉCIPIENDAIRES. --~------- 
Ponts 

et chaussées. 

luti'ilt. Reç:is. 

/ 
Division transitoire. • • • • • • · · · · · · • · · · • .' { t 7 f 5 

~ 1re année. J i H 
· École préparatoire . • • • • · · · · · • · l 2• _ tO 7 

l 1•• année. • 2c - 
5• - 
Sottie . 

, Division supérieure. 

. École spéciale. ) 

Division inférieure . • \ 1.r• année. 
! 2• -- 
Sortie •. 

D. . . é . ~ i_r• année • ,vmon sup ricure. . .•. 
\Ingénieurs ci,ib et ioginiears •rehiteclrs.) 2C - 

Génie civil. 1 Élèves libres. ) Sortie . 

Division inférieure • . . . . \ 
(Conducteurs du coo1troc1ionn eiriles.) / 

Arts et manufactures. • . . . . . . . . . . . . . . . . . 

1re année. 
2e - 
Sortie . - . 

)

. t•• année. 
. 2• - 

5c - 
Sortie •. 

9 8 
7 ?S 
2 2 
4 4 
t9 i6 
9 7 

10 9 
26 26 
27 20 
29 20 

,, ,, 
> > 
, " us 12 

18 15 
8 7 
8 8 

Kta reçai. 

} 5 

5 
1 
2 
,, 

·> 

3 
~ 
1 
.. 
7 
9 

" 
> 
.. 
5 
?j 

t 
li 



l N" 106. ] ( 56 ) 

~OTES EXPLICATIVES. 

B. tCOLES SPÉCIALES ANNEXÉES A L'UNIVERSl'fÉ DE LIÉGE. 

Le nombre des élèves qui se sont fait inscrir~ aux cours de ces écoles a été 
de 568. 

5!>4 ont fréquenté les exercices du régime intérieur. 
17 ont suivi les cours en qualité d'élèves Iibres. 

Les 5!>4· élèves réguliers se sont répartis comme suit entre les différentes 
sections de l'école : 

Enseignement préparatôin. 

! ,tre année 
Mines . , • • • • • . • • • • 

2e - 
Arts et manufactures. • • • . • i" année 
?tlécaniçiens , • • . • . • 2e année. 

Emeignement spécial. 

' 5~ année. 
l'IJlnes . • • . • . . . • . • . . . • l 4"' - . 

1Sc - • 

l ')e Arts et manufactures. . • . . . . . 5e 
'*e 

i 2t Tllécanlciens . • . , . . , • • • . . • ae 

, . . , . 
J ••••• 

TOTAL des élèves réguliers • • • • • • 

58 l 4i 
40 Ut 
22 / 

58 ! 28 
26 

4t ! 2ts 
25 
18 ! 
14 ~ 

... 
libres, . . . , . • . ••. 

92 

89 

TOTAL GÉNÉRAL des élèves • • • • • • • • • 568 

Le tableau suivant présente le résultat des examens de passage et de sortie 
pendant la même année : 
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ANNÉES 
RÉCIPJRNOAIRES . 

DtSIGIIATION DES SECTIONS. 
J:\SCIUTS. 1 1 ajoarnfs o•tTODJJS 10:çcs. j 011 1b1e1111 & 

1 l'uamen. 

tro année. 26 40 rn 

1 
816- q•l uplrent à '""" dans l~dmJ. •• - 33 21 42 

nlslration des mines. , 3• - 'l8 2~ 7 
Section 4• - 48 47 f 

m~:~-1 \ ~- - rn 41 5 
- B ~ 2 

Aspirants au diplôme d'ingénieur civil 2• - 5 4 4 
des mines. 3• - 7 G t ( ,. - rn 8 2 

IS• - 1 t 6 6 

l'" - 36 H 13 
Section de, art, et manufaclul'es . . . . 2• - 38 31 7 ... 

3• - 3:i n 13 
4• - 23 48 5 

~ 4re - 21 12 !) 
&clion de• dldt•eB mt!canwien& • • . , . . . , . 2• - 48 14 4 

( 3• - 42 40 2 

'J'OTAUX, , , , ..••. 34-i 236 405 
- 

Le tableau ci-après indiqne les grades obtenus à l'examen de passage et de 
sortie par les récipiendaires dans chaque section : 

R~CIPIENDAIRES ADMIS 
ANN~ES 

DtslGNATION DES SECTIONS. 
amlo I am 1 1 d"une 

TOTAL. 
D1ÉTUl>E8 r d . nec t P us ~r■n • srande J11- mon, re 

d •· • • di11ine1ion s■lir- linclion,. lmcuon • f•1sa1110. 

2• année. . . . 0 0 'il 8 ~o 
Élilvesqui asfiirentil entrer 3• - .... 0 0 ., 48 24 " doosl'adm nlstrauondes ,. - ... , . 0 0 1 20 21 
mines. !Se 0 0 '2 f lS 47 Section - . . . . 

cles Bxamen de sortie 0 0 4 ? H ,.,.... l" ,., ...... 0 0 4 2 3 
Ai!pirants au diplôme d'in- 3• - · · · , 0 0 1 3 ~ 

\ génleur civil des mines. ~• _ • • • , 0 0 3 3 G 
,Se - • ' • • 0 0 1 ? 8 , 
Examen de sortie 0 0 2 4- G 

l'"'"' .. ···· 0 3 4 411 22 

Seclio11 des arts el 111n1111faclure1. • 3" - · • • • 4 0 4 26 31 ,. - .... 0 0 2 '20 22 
Examen de sortie 0 0 IS 43 48 

( 2• ennée .... 0 0 5 7 12 
Section cleB éMves méca11icie11s ••• ~ 3• - • • • . 0 0 4 43 H 

Examen de sortie 0 4 IS ~ 40 

TOTAUX, ••••••••• • 4 i6 485 'l3G 

10 
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11 élèves ont été nommés sous-ingénieurs honoraires des mines par 
arrêté royal du t 1 novembre 1866 ; 

6 de la section des élèves ingénieurs qui n'aspirent point à entrer dans ~ 
le corps des mines, ont été diplômes ingénieur civil des mines; 

18 élèves ont été diplômés ingénieur civil des arts et manufactures; 
iO élèves ont été diplômés ingénieur civil mécanicien; 

Total. 4?S diplômés. 

Le Département des Travaux Publics a accordé, en 1866, des bourses de 
voyage à deux élèves de l'école des mines qui se sont le plus distingués dans leurs 
études. · 

Dix. bourses d'études de 500 francs chacune ont été conférées, par la province 
de Liège, à 10 élèves des écoles spéciales, pour l'année i 866. 

AnT. 76, litt. A. - Bourse», · fr. 36,000 Il 

Voici )a répartition qui a été faite, en 1866, entre les quatre universités dn 
royaume, des soixante bourses de 400 francs chacune: créées par l'art 40 de la 
loi du 1 cr mai 18f>7. 

UNIVERSITt DE CAIID. UNIVERSITÉ DE LltGE. UIIIVERSITE DE BRUXELLES. UNIVERSITÉ DE LDU\'t.lN. 

Par l'our Par 1 Pour Par 1 Pour 
Par 1 Pout 

continuation. ,. tro ro;,. continuation. I• J•• fois conllnuallon. 1~ Ir• rois. coPtinu,lion. la Ire rois. 

•a 2 

1 
Il 5 ~'2 3 rn 4- 

1 

Les six bourses de voyage, instituées par l'art. 42 de la même loi, en faveur 
de jeunes gens, Belges de naissance, ayant obtenu le grade de docteur avec la 
plus grande distinction, ont été réparties, pour les années 1866-{867, de la 
manière suivante: 

Docteurs en philosophie 
Doetcurs en droit 
Docteurs en sciences . 
Docteurs en médecine . . 

l) 

'rotai. 

2 
1 
5 

• fj 

AnT. 76, litt. B. - 6/atériel des universités de l'État. . . . fr. 108,210 

Le crédit volé dans le budget de 1866, pour Je matériel des universités de 
l'État, comprenait, outre le crédit ordinaire s'élevant à i07,7f0 francs, 1 ° deux 
crédits extraordinaires s'élevant ensemble à ! i ,2HO francs pour le service du 
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matériel de l'université de Ganù; 2° un crédit extraordinaire de f 0,000 francs, 
pour le serviee du matériel de l'université de Liége (loi du 7 mai { 866). 

Le crédit ordinaire a reçu la destination suivante : 

{ 0 Part auribuée aux dépenses du matériel de l'université de Gand (y compris 
les écoles spéciales) . . . • . . . . fr. ~ 1,8e;O 

2° Part attribuée aux dépenses du matériel de l'université de Llége 
(y compris ]es écoles spéciales) . . • . . . . . !S4~96!'., 

5° Frais généraux . . . . . . . . 89~ 

Fr. 107,710 
Les deux crédits extraordinaires alloués ù l'université de Gand, ont reçu la 

destination suivante : 
i O 1,250 francs pour la confection d'armoires destinées à recevoir des 

instruments de physique; 
2° J0,000 francs pour l'achèvement cl Je service du laboratoire de chimie 

appliquée. . 
Le crédit extraordinaire de ·l 0,000 francs alloué ù l'université de Liégé, a été 

consneré ù J'aclnn de manuscrits sur l'histoire nationale. 
Il a été dépensé pour Je matériel des universités de l'État, 

En i86~~ une somme de . . . . fr. i 16,675 7r:5 
En 1866, - . -128,316 82 

A IIT. 77 - Frais de rouie et de séjoiir,, indemnités de séance des membres des 
jurys d'examm pour les grades académiques, pour le titre de 
g·-raclué en leures, etc. . . fr. 18~,000 » 

Les sommes indiquées ci-après ont été dépensées, en 186~ et en 1866, pour 
le service des divers jurys d'examen, ù raison des frais de roule et de séjour et 
des indemnités de séance: savoir : 

Jurys combinés pour les grades académiques . fr. 
Jul'y central pour les grades académiques. 
Jury central des études moyennes. • . 
Jurys de gradué en lettres . • . 
Jury de professeur agrégé de l'enseignement moyen du 

1.e• degré (humanités) . . • • • • 
Jury chargé de délivrer le diplôme de capacité pour les 

langues vivantes • . • . . . 
Jury de p~ofrssrur agrégé de l'enseignement moyen du 

1er degré (sciences) . • . 
Jury de professeur agrégé de renseignement moyen du 

2c degré . . . . • . . 
Jury chargé de délivrer le diplôme de capacité aux 

élèves de la première industrielle et commerciale des 
athénées roym1x. . , • • 

1865 1866. 
rna,972 10 101,116 46 
H>,911 40 12,471 64 
1,99l_1, 90 1,798 51, 

35,786 JJ 55,678 " 

1,868 60 1,675 60 

1,H,2 60 ?574 40 

1,51'>9 JI 986 60 

4,4H> 1) 4,242 J} 

2,207 40 

Totaux. . . . fr. 168,867 ,, 1B8,814 45 
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Les dépenses faites, pendant les mêmes années, pour Je salaire des huissiers 
et pour le matériel des divers jurys, à été de fr. !6,5a5-80, en f 86a, et de 
fr. HS,447-2i '. en 1866. 

Le produit des inscriptions prises par les récipiendaires continue d'être men 
tionné annuellement au budget des voies et moyens. ce· produit a été. de 
fr. iOJ ,2H5--40, en 1866. 

Anr. 78. - Dépenses du conco10-s universitaire el (·rais de publication 
des AN!i,\LES VNIVBRSITAia ES • • fr. 10,000 » 

Il n'a pas encore paru de volume des An1wles unioersitaires, en !866. La 
publication de cc recueil reste suspendue. 

Quant au concours universitaire de i86a-J866~ il s'est présenté: 
Un concurrent pour la question de philologie; 
Un concurrent pour la question de droit romain; 
Deux. concurrents pour la question de médecine (matières spéciales). 
Ces quatre concurrents ont été admis à toutes les épreuves. Trois d'entre eux 

ont élé proclamés PnBni::1ts respectivement en philologie, en âroi! romain et en 
médecine (matières spéciales). L'autre a obtenu une mention. trës-honorable. 
, Voici le relevé des dépenses qui ont été liquidées sur l'art. 78 du budget 

de 1866. 

Indemnité du secrétaire de la commission des Annales. . fr. 
Indemnités de frais de roule el de séjour payées aux membres du 

jury du concours universitaire, aux représentants des quatre univer 
sités aux concours en loge, etc. 
Frappe et livraison des médailles pour les lauréats . 
Dépenses diverses. . . . . 
Impressions pour le service du concours universitaire . . 

~00 » 

5,rmo 60 
539 » 

s24 or; 
66a 69 

Total. . fr. t>,829 54 

En 18fü•~ une somme ile fr. !>1827-2~ a été dépensée pour le même service. 

A1\T. 79. - Subsides pour encourager la publication des travaux des mem 
bres dU:_ corps professornl universitaire et pom· subvenir ~ux 
frais des missions, aya1'1l principalement pour objet l'intérêt 
de cet enseignement . . . - . fr. -12,000 

Les subsides de ce genre, liquidés sur le budget de 1866, se sont élevés à ]a 
somme de 5:566 francs, répartie de la manière suivante ; 

Missions. . 
Publications. 

. fr. 1 ~f>66 » 
2,000 » 

En .f86t;, une somme de E>,~00 francs a été dépensée sur la même allocation. 
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AuT. 80. - Frais de rédaction du 6e 1·apport triennal sur l'enseignement 
supérieur, [ourniture d'exemplaires de ce rapport pom· le 
serolee de l'administration centrale ( art. 30 du titre Jer 
de la loi du HS [uillct 1849, sur l'enseignement supérieur 
donné aux frais de l'État). . . • . . fr. j 2,000 

Un crédit de cc genre n'a pas été voté dans le budget de -1866. 

CHAPITRE XVI. 

ENSEIGNEMENT MOYEN. 

ART. 8L - Conseil de perfecticnnemen! de l'instruction moyenne. fr. ~,000 

Le conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne s'est réuni trois fois 
dans Je cours de l'année 1866. 

Il s'est occupé principalement de l'examen des questions suivantes , 
Programmes généraux des études; 
Choix des livres classiques; 
Organisa lion des concours généraux de l'enseignement moyen; 
Révision du catalogue officiel des livres à donner en prix dans les athénées 

royaux; 
Dispenses du diplôme légal de professeur agrégé de l'enseignement moyen 

du ter- degré et du 2c degré. 
Les dépenses de cc service, imputables sur les budgets de !86~ et !866, se 

sont élevées aux sommes indiquées ci-après : 

J86a. 
1866. 

. fr. 2,507 H5 
. 5,54! 10 

Anr 82. - Inspection des établissements d'instruction moyemie; person- 
nel. . . . . . . fr. 20,f>OO ,, . 

te traitement des inspecteurs de l'enseignement moyen est actuellement fixé: 

Au taux maximum de 7,000 francs pour l'inspecteur général; 
6,000 - pour l'inspecteur chargé d'inspecter spé 

cialement les cJasses de mathématiques 
et de sciences; 

Au taux minimum de o,000 - pour l'inspecteur chargé d'inspecter spé 
cialement les classes d'humanités. 

L'augmenta lion de i )~00 franes, demandée pour i 868, sera répartie de la 
manière indiquée dans la colonne d'observations du projet de budget, p. 199. 

Les dépenses imputées sur cet article se sont élevées : 

En f 865, ù . 
En 18661 à . 

. fr. i8,4i6 62 
19,000 » 

1 J 
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AnT. 85. - Frais de tournées et autres dépenses de l'irispec(iun des établis- 
sements d'instruction moyenne . . . . fr. 9,000 

Pendant l'année scolaire !866-1867, l'inspection s'est étendue aux dix athé 
nées royaux, aux cinquante écoles moyennes de l'État, aux vingt-six établisse 
ments communaux subsidiés sur Je trésor public, aux deux écoles moyennes 
exclusivement communales et au seize établissements patronnés des deux degrés 
existant dans le royaume. 

Les frais de tournées et les autres dépenses de l'inspection se sont élevées : 

En 186!>, à . 
En 1866, à . 

. . fr. 8,Hi 20 
7,987 40 

Anr. 84. - Frais et bourses de l'enseignement normal pédagoqique desUné 
à [ormer des professe~trs pour les établissements d'instruc 
tion moyenne dU, degré supérieur et du. degré inférieur; 
subsides pour aider les élèves lesptu» distingués de l'enseigne 
ment normal du degré supérieur, qui ont terminé leurs énule«, 
à fréquenter les établissements pédagogiques étrangers : 

(Charge ordinaire et permanente) . . fr. 86,928 n 

(Charge extraordinaire et temporaire). • . . 19,587 80 

L'enseignement moyen normal a continué de se donner, en !866, dans les 
quatre établissements dénommés ci-après, savoir : 

ter Dcg1•é. 

1° École normale des humanités ù Liége (établissement spécial). 
. 2° École normale des sciences à Gand, annexée à l'école préparatoire du génie 

civil. 
Nul n'est admis à l'examen d'~ntrée de l'une ou de l'autre de ces deux écoles 

normales, s'il n'est muni du litre de gradué en lettres, 
En j 866, il s'est présenté· à Liégé plus de récipiendaires qu'il n'y avait de 

places d'élève disponibles. 
A Gand, il n'y a pas eu d'admission à la première année d'études en i866. 

. . On forme dans ces deux établissements des professeurs agrégés de l'enseigne 
ment moyen du degré supérieur. 

ie Dcgl'é. 

5° Cours normaux institués à Nivelles, et destinés à préparer à l'examen de 
professeur ogrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur les élèves 
diplômés des écoles normales primaires de Lierre et de Nivelles qui. auront fail 
preuve d'une aptitude spéciale. . 
4° Cours normaux institués près de l'école moyenne de Bruges, et destinés 

également à former des professeurs agrégés d~ l'enseignement moyen du degré 
inférieur. 
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tes cours normaux d'enseignement moyen établis ù Nivelles ne sont acces 
sibles qu'aux instituteurs diplômés des écoles normales primaires de Nivcll~~s 
et de Lierre, qui ont subi avec succès l'examen d'aspirant professeur agrégé 
du degré inférieur. L'école normale pri~aire de Nivelles continue à fournir, 
seule, des instituteurs diplômés pour les cours normaux d'enseignement moyen; 
celle de Lierre s'abstient toujours d'en fournir. 

L'administration espère que les cours normaux d'enseignement moyen , 
institués à Bruges depuis quatre ans, prendront plus de développement, pour 
qu'il puisse être pourvu d'une manière convenable au recrutement du personnel 
enseignant dans les .écolcs moyennes des provinces flamandes. 

Les dépenses pour le service de l'enseignement moyen normal se sont élevées, 
en 1866, à la somme de fr. 8~,151-89. 

En 1865, une somme de fr. 87,494-86 u été dépensée pour le même objet. 

A1tT. sr,. - /ttlthiées royaux. 

a. Crédit pour subsides ordinaires 
b. - supplément <le minerval. 
c .. 
d. 

e. 

. fr. 

l'augmentation des traitements. . 
des professeurs de 

langues (arrêtés royaux du 27 et du 28 jan-. 
vier 1865). . 

suppléments de traitement à litre d'encouragement. 

500,000 
62,594 
75~000 

Total. . . fr. 477,478 

Les dépenses imputées sur les quatre premiers crédits ont peu varié 
depuis 1864. Le total s'est élevé : 

à fr. 453,!J78-l9, en f 86~ 
et à fr. 454,828-92~ en 1866. 

Le n" 2 des annexes du projet de budget fait connaître les motifs qui ont 
engagé le Gouvernement ù demander le crédit de 5'2,000 francs indiqué ci-dessus 
sous le litt. e. 

La population des dix athénées royaux était: 

An 10 novembre 1864, de 
1860, de 
1866, de 

5,277 élèves; 
5:51~ 
5,185 

A11T. 86. - Part afférente au personnel des athénées royaux dans le crédit 
·voté par la loi du 8 avril 18;:57, en [areur des employés' de 
l' Jkrat dont le traitement est infërieu1· à i :600 francs. fr 2,800 

Cc crédit a été dépensé : 

En i8füS, jusqu'à concurrence de 
En 1866. 

. fr. 2,58~ 55 
2,200 » 
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AnT. 87. - .h'cules m<nJetmes de l'lital. 

a. Crédit pour subsides ordinaires . 
b. - minerval perrnanent • 
c. - l'augmentation des traitements . 

Total. 

Il a été dépensé sur les trois crédits indiqués a!-1 présent article, une somme 
totale de: 

Fr. 526,965-62, en i86t>; 
529,012-57, en f866. 

Les cinquante écoles moyennes de l'État sont restées classées dans les catégories 
où elles se trouvaient respectivement en 186~ L('u1· population totale était: 

. fr. 200~000 ,. 
. ' . 7! ,000 

64,~00 

. fr. 53;:.,o00 

Au 10 novembre f 864, de. 
186~, de. 
1866, de. 

7 782 élèves· , ' 
.. 8,020 

. 7,992 - 

Ain. 88. - Part aff érenfe <m personne! des écoles moyennes dons le crédit voté 
par la loi du 8 avril 1 sr,1 ~ en [aoeur des employés de l'État 
dont le traitement est inférieur à f ,600 francs. . fr. !>0,000 

Cc crédit a été dépensé : 

En 18fü>~ jusqu'à concurrence <le fr. 47,266-6f; 
Enf8(H.i, - 47,308-27. 

Anr. 89. - Bourse à des élèves des écoles moyennes . . fr. HS,000 
(P oir les notes ex plieatives fou rnies à l'appui des budgets précédents.) 

La dépense sur cc crédit s'est élevée, en {86~, ù 
En 1866, clic a été de . 

. fr. l4,9D0 
. {4,870 

ART. 90 - Subsides à des établissement« communaux ou provinciaux d'in 
sfr11ctio11 moyenne, soit du 1' r, soit du ~e degré. fr. f90,000 

Le nombre des établissements communaux, subventionnés sur le trésor public, 
est de vingt-six, y compris l'ancien collége patronné de Dinant, transformé, 
en ¾866~ en eollége communal. 

Le nombre des collèges patronnés qui reçoivent des subsides du Gouvernement 
est de trois : Enghien, Herve et Saint-Trend. 

Les subsides alloués à ces divers établissements se sont élevés : 

En 186a, à. 
En J8661 ù. 

. fr. 164~ 166-44; 
f 75,870-54. 



( ,f.~ ) 

NOTES EXPUCA1'1\'ES. 

~· f06. 1 

AnT. 9L - Frais du concours qénéral de l'enseignement moyen du fer et 
du 2e degré : . . . . . . . •. . . . fr. 2ij,OOO 

Un rapport, inséré au /Jloniteu,· du t2 mai 1867, n° f 52, con Lient un compte 
détaillé des opérations et des résultats du concours général de I'enselgnement 
moyen du { er et du 2c degré, en t866. 

Le concours du 1er degré a duré six jours et le concours du 2° degré en a 
duré trois. 

Les classes appelées à concourir 1 pour le i er degré, étaient : 
La rhétorique latine; la 2e latine; la 5e latine (mathématiques); la ire profes 

sionnelle (sections réunies); la J re scientifique; la 1 ri: commerciale et industrielle; 
la 5e professionnelle. 

La ire division ou 5c année d'études des écoles moyennes a seule concouru 
pour Je 2c degré. 

~2 établissements ont pris part à ce dernier concours. 5a ont participé au 
premier. 

Le concours spécial de langue flamande a continué d'être facultatif pour les 
élnblissements situés dans les provinces wallonnes, et obligatoire pour les 
établissements situés dans les provinces flamandes. 

La dépense du concours général de t866 s'est élevée à la somme de 
fr. 21 ,970-22, qui se répartit de la manière suivante : 

Indemnités aux. membres des jurys chargés d'apprécier le con- 
cours . . • . . . . . . fr. 

Frais de route et de séjour des délégués chargés de surveiller 
le concours . . 

10,000 » 

Achat de livres à donner en prix. . 
Impressions, reliures, dépenses diverses, etc. . 

f>,9ii 6t> 
1,871 20 
4,177 57 

Total. . fr. 21,H70 22 

AnT. 92. - lnclerrmités aux professeur.r; de l'enseignement moyen du {cr et 
d" 2° degré, qui sont sans emploi. . fr. 9,100 

Le montant des indemnités payées était, en 18fü>, de 10,174 francs. En 1866, 
il n'a plus été que de 9,400 francs. 

AnT. 95. - Trademetu« de disponibilité. . fr. 10,000 

La dépense totale, sur ce crédit, a été, en 1865, de 6,600 francs En t 866; 
elle s'est élevée à fr. 9,035-54. 

AnT. 94. - Encouragements pou» la publication d'omn·ages classiques, 
subsides, souscriptions, achats . . . . fr. 8,000 

Les dépenses imputées sur le même crédit, en 1866, se sont élevées à la 
sommede fr. f>,894-55, répartie de la manière suivante : 
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Souscriptions 
Subsides . . 
Achats . 

. . . 

. . 
. . . 

. fr. -1,484 t8 
800 )) 

2,HO 55 
Indemnités aux. membres du jury qui a été chargé d'apprécier 1c 

concours institué par l'arrêté royal du 10 juin !862, pour la eompo 
sition d'un traité élémentaire sur les sciences naturelles, à l'usage 
des élèves des écoles moyennes. . . . . . . i ,f.>00 '> 

Fr. ~,894 ll5 

En 18601 une somme de fr. 4~864-!$8 a été dépensée sur cette allocation. 

Aur. 9t>. - Frais de rédaction du cinquième 1·apport triennal sur l'état de 
l'enseiqnement moyen) fourniture d'exemplaires de ce rapport 
pour le service de l'administration centrale. (Art. 40 de la loi 
du 1er juin f8t50 sur l'enseignement moyen) . (pour mémoire). 

Un crédit de 10,000 francs a été volé dans le budget de 1867 pour les dépenses 
relatives au cinquième rapport triennal sur l'état de l'enseignement moyen. Cc 
travail est à l'impression. 

CHAPITRE XVII. 

~NSEIGNEJ\IENT PlUMAJRE. 

Pour mémoire. - Conformément au paragraphe final de l'art. 25 de la loi 
du 25 septembre j 842, Je Gouvernement soumet, chaque année, aux Chambres 
législatives, un compte spécial et détaillé de l'emploi des fonds alloués ponr le 
service de l'instruction primaire, tant par les communes que par les provinces cl 
par l'État. 

Quant aux crédits nouveaux. qu'il y aurait lieu de demander au budget de f 868, 
en faveur de ce même service, ils seront justifiés dans des notes particulières. 
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NOTES EXPLICATIVES. 

LETTRES, SCIENCES ET BEAUX--ARTS, 

[ N· tOG. l 

Actes principaux émanés du /Jlinist~re de l' Intérieur, direction des beaux 
arts, des lettres et des sciences, en 186ft 

1866. 

1f$ janvier. 

20 janvier. 

24 janvier. 

27 janvier. 

28 janvier. 

2 février. 

24 février. 

28 février. 

Arrêté ministériel qui ouvre un concours entre les sculpteurs et 
les graveurs belges pour l'exéeution d'un médaillon en plâtre 
représentant le profil du Roi 

Circulaire qui informe MM. les gouverneurs, qu'à l'avenir, la 
liquidation des subsides_ accordés par l'État pour la restaura 
tion des monuments sera subordonnée à l'envoi préalable des 
rapports trimestriels des architectes chargés de la direction des 
travaux. 

f$ mars 

Arrèté royal qui décrète l'exécution, aux frais de l'État, d'une 
médaille destinée à perpétuer le souvenir de la mort du Roi 
Léopold I= et de la Reine Louise-Marie. 

Arrêté royal approuvant l'élection d'un membre titulaire dans 
)a section des sciences et des lettres en rapport avec les beaux 
arts à l'Académie royale de Belgique, 

Nomination de deux membres du jury, chargé de juger le 
concours quinquennal pour les sciences morales et politiques. 

Troisième rapport adressé au 'Minjstrc de l'Intérieur par l'archi 
viste général du Royaume sur les travaux entrepris pour la 
formation d'un tableau des anciennes assemblées nationales 
de la Belgique. 

Arrêté royal décrétant qu'une exposition générale d'œuvres 
d'artistes vivants aura lieu, à Bruxelles, en !866. 

Arrêté ministériel apportant des modiflcations à l'arrêté du 20 sep 
tembre i865, qui détermine les règles et le mode d'allocation 
des subsides et des primes institués en faveur de l'art el de 1a 
littérature dramatiques, par l'arrêté royal du 5i mars {860. 

Arrêté royal portant nomination des membres du conseil de 
perfectionnement de l'enseignement des arls du dessin, pour la 
période triennale de f 866-f 869. 
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15 mars. 

:15 mars. 

13 mars. 

HS mais. 

H:i mars. 

29 mars 

26 avril. 

f mai. 

4 mai. 

~ mai 

22 mai. 

f juin. 

21 juin. 

21 juin. 

Arrêt<~ royal qui augmente Je nombre des membres de la 
commission adrnlnlstrative du Musée royal de peinture et de 
sculpture. 

Circulaire aux gouverneurs rappelant les règles à observer et 
les renseignements à fournir, à l'occasion des demandes de 
médailles en faveur des élèves des académies et des écoles de 
dessin. 

Circulaire aux gouverneurs relative à la restauration des monu 
ments. 

An êté ministériel portant· nomination des membres de la 
commission directrice de l'exposition générale des beaux-arts 
de 18ti6. 

Arrêté ministéi ici accordant la pension de 5,~00 francs au 
lauréat du grand concours d'architecture de i866. 

Al'l êté royal approuvant ]a nomination du directeur de 
l'Académie royale des beaux-arts de Bruxelles. 

Arrêté royal attribuant une indemnité par feuille d'impression 
aux membres de la commission royale d'histoire qui donne 
ront leurs soins ù l'édition des chroniques belges inédites. 

Rapport du jury chargé de décerner le prix quinquennal 
d'histoire nationale pour la période 1861-186~. 

Circulaire aux gouverneurs relative aux subsides à accorder aux 
sociétés musicales. 

Arrêté ministériel portant règlement pour l'exposition générale 
des beaux-arts de 1866. 

Arrêté royal approuvant l'élection de deux membres de la classe 
des lettres cl des sciences morales et politiques à l'Académie 
royale de Belgique. 

Arrêlé royal allouant un subside de 5,000 francs, à l'Académie 
royale de Belgique, afin de la mettre à même d'augmenter Je 
chiffre des prix pour les principales questions portées aux 
programmes de ses concours. 

Rapport adressé au Ministre de l'Intérieur par M. Gachard sur 
I'admimstration des archives générales du Royaume depuis f 851 
et sur la situation de cet établissement. 

Arrêté royal qui autorise le Ministre de l'Intérieur à prendre les 
dispositions nécessaires pour l'organisation, à Bruxelles, d'une 
exposition des cartons dus au peintre Overbeck. 
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-18 juillet. 

23 août. 

25 août. 

28 août. 

Arrêté de nomination du jury chargé de juger Je grand concours 
d'architecture à l'Académie royale des beaux-arts d'Anvers. 

Circulaire aux gouverneurs relative aux comptes des recettes et 
des dépenses à fournir annuellement par les académies qui 
sollicitent des subsides du Gouvernement. 

Arrêté ministériel portant neminatlon des membres de la 
commission chargée de juger les projets envoyés au concours 
ouvert pour l'exécution d'un médaillon représentant le profil 
du Roi. 

Arrêté ministériel portant nomination d'une commission instituée 
à l'effet d'étudier les bases à adopter pour la fédération des 
sociétés musicales du pays, dans le but d'organiser des festivals 
annuels de musique classique. 

4 septembre. Rapport du [ury chargé de décerner le prix quinquennal des 
sciences morales et politiques. 

5 septembre. Rapport adressé au Ministre de l'Intérieur par les comités de 
lecture institués il Anvers, Bruges, Bruxelles et Gand, pour 
l'examen des ouvrages dramatiques en langue flamande. Ces 
comités avaient été réunis en séance générale à Bruxelles, 
afin de délibérer sui· diverses questions relatives à l'encou 
ragement de l'art et de la littérature dramatiques en langue 
flamande. 

2 octobre. Circulaire aux gouverneurs déterminant la nature des attribu- 
tions des comités provinciaux des membres correspondants 
de la commission royale des monuments, relativement aux 
affaires qui leur sont soumises. 

a octobre. Arrêtés royaux âccordant des tllistinctions honorifiques et 
des médailles, à l'occasion de l'exposition générale des 
beaux-arts de !866. 

29 octobre. Arrêté royal qui approuve des nominations de professeurs à 
l'Académie royale d'Anvers. 

5 novembre. Circutaire aux gouverneurs relative à l'accomplissement des 
formalités prescrites pour le dépôt légal des œuvres littéraires. 

29 novembre. Arrêté de nomination du jury chargé de faire subir un examen 
scientifique au lauréat du grand concours d'architecture. 

50 novembre. Rapport sur les travaux du conseil de perfectionnement de 
l'enseignement des arts du dessin, session de !866. 

!5 \ 



( se ) . 

NOTES FXPLICATIVES. 

7 décembre, Arrêté royal relatif à la composition d'un poëme en langue 
française et d'un poërne en langue flamande, destinés au 
concours de composition musicale de {866. 

H> décembre. Arrêté royal portant modification ~• l'art. {6 du règlement 
général de l'Académie royale de Belgique, en ce qui concerne 
la valeur des jetons de présence attribués aux membres de ce 
corps savant. · 

24 décembre. Nomination du jury chargé de décerner le prix triennal de littéra 
ture d ramatiqueen langue française, pour la période 1864-{866. 

CHAPITRE XVIII. 

J.ETTRES F.T SCIENCES. 

ART. 102, a. -- Subsides et encouragements; souscriptions, acquisition» 
d'ouv,·ayes pour les bibliothèques populaires dit pays; 
voyages et missions littéraires, scientifiques ou archéolo 
giques; fouilles et troxau» dans l'intérêt de l'archéologie 
nationale; sociétés littéraires el scientifiques; acquisition 
de publications et d'oU1:ra9es littéraires et scientifiques 
pour le service spécial de l'administration des lettres et 
sciences; dépenses ilioersee; secours ci des lilléraleurs oit 
suncnts qui sont dans le besoin, ou aux familles lie 
llttéraieur« ou saoonu décédés . fr. 78~000 n 

l. SUDSIDE F.T Et\COURAGF.MENTS. 

Dans Je courant de l'année !866, des subsides montant à . fr. 12,fü>O » 

ont été répartis entre vingt-citlq auteurs d'ouvrages liuéraires en 
langue française et en langue flamande. 

Neuf écrivains ou éditeurs ont obtenu une somme de . . 5,59a n 

pour 1~ publication d'ouvrages historiques. 

Deux auteurs ont obtenu une somme ùc. . . . . . J )200 ,, 
pour la publication d'ouvrages relatifs à la jurisprudence, au droit 
administratif, etc. 

Deux auteurs ont obtenu des subsides, s'élevant ensemble à.· . 1,100 » 

pour la publication d'ouvrages lexieologiques. 

Une somme de . ,. . . . . . 2)000 » 
a été af.Tpclée aux dépenses des cours de littérature française e~ d'histoire 
Iluéralre du pays annexés au musée de l'industrie. 
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Il. SllUSCRIPTIONS. 

L'administration a souscrit : 

10° A 2 

i O A 44 ouvrages de Iittérature française et flamande . . fr. 
211 A 40 - d'histoire en langues française cl flamande. 
5° A 1 ouvrage traitant des sciences physiques et mathéma- 

tiques . . 
411 A 8 ouvrages de jurisprudence, législation; droit adminis- 

tra tif, etc. . . . 
t,,, A 2 - de bibliographie. 
6° A 2 - relatifs à l'industrie et au commerce. 
7° A i ouvrage <l'hagiographie . 
8° A t> ouvrages d'archéologie . . • • 
0° A 7 - de philosophie, sciences morales et poli- 

tiques, etc. 
de botanique. 
d'histoire naturelle, ornithologie, etc. 
dramnüques en langues française et fla- 
mande . . 

De plus une somme de . 

6,787 40 
9~579 45 

495 )) 

1,890 ,, 
690 n 

540 )) 
2,200 » 

870 21- 

5,7~0 ~o 
300 » 

1,s12 ~o 

850 1) 

4,000 » 

a été affectée à l'acquisition d'ouvrages en langue française et en langue 
flamande destinés à être distribués aux différentes bibliothèques populaires 
du pays. 

Ill. YOY.IGF.S F.T )IISSIO:'iS LITTÉRAll'IF.S OU SCIF.~TIFIQUES. 

Une somme de . . fr. ~,600 n 

n servi à payer les Irais de quatre missions littéraires ou scientifiques. 

1 V. FOUILLES ET TRAVAUX D.\:-1S !.'INTÉRÊT DE L' ARCll~:O1.oorn N:\TIOX,\I.F.. 

Une somme de . . fr. 1,~00 1) 

a servi à payer les frais de fouilles et de travaux effectués dans l'intérêt de 
l'archéologie nationale. 

Une somme de . . . rr. i0,000 )) 
a étp affectée à des fouiJlcs et il des recherches paléontologiques. 

V, SOCIÉT~'.S LITTÉRAIRES ET SCIE:-iTIFIQUES, 

Il a été accordé : 
A 7 sociétés littéraires. . • 
A l société pour l'étude de l'histoire . . 
A 1 - de numismatique 
A 6 sociétés d'archéologie. 

. . fr. · 4,280 " 
2D0 » 

500 n 

5,fü)O l) 
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VJ. DÉPENSES DIVERSl::S. 

Une somme de . . fr. 1,92a !:H. 
a servi à payer diverses dépenses relatives aux concours quinquennaux, des frais 
d'impression, ete., etc. 

Vif, SECOURS A DES Llî1't:nATEURS, OU A DES SAVANTS QUI SO~T DANS LE BESOIN OU AUX l-'.\MILLES 

DE LITTÉRATEURS OU SAVANTS DECÉDÉS, 

Des subsides s'élevant à . fr. SaO >) 

ont été alloués à titre de secours à des veuves de littérateurs ou savants qui se 
trouvaient dans le besoin. 

AnT. i 02, b - Subsides aux veuves et orphelins délaissés par les littérateurs 
f/un llyswyck, Van. Kerekluroen, Gaueet, Denis Sotiau et 
JI. f/ an Peene . . . . . . fr. 5,000 >) 

La somme de 5~000 francs n été allouée aux veuves et orphelins désignés dans 
le libellé . 

.AuT. ·l02~ c. - Prl« quinquennaux 
i 01• décembre 184~, 
bre -f8f>9 . 

[ondés par· les arrêtés royaux du 
du H .f uillet i St; l et du. ~D novem- 

. fr. ~,000 )) 

Sur cc crédit, qui s'élevait à la somme de 10,000 francs au budget de 1866, 
ont été liquidés : 

1 ° Le montant du prix quinquennal d'histoire nationale, pour ln période i86{- 
186o. Ce prix a été décerné ù M. Borgnet, membre de la classe des lettres de 
l'Académie royale· de Belgique cl. professeur à l'université de Liégc, pour son 
Histoire de la récolution de Liéçe, ,,n 1789; 

2° Le prix quinquennal des sciences morales et politiques, pour la période !86-l- 
186~, décerné à M. Tielemans, président de chambre à la cour d'appel de 
Bruxelles, pour son ouvrage intitulé : Rèpenoire de l'administration et du 
droit administratif' de la Belgique. 

AnT. 102, d. - Encouraqemeni« à la littérature et â l'art dramatique 
(li!téruire et musical) . fr. 2n,000 ,, 

Dans le courant de l'année 1866: quatre ouvrages dramatiques en langue françalse 
et vingt-six ouvrages dramatiques en langue flamande ont été admis au bénéfice 
des primes instituées par l'arrêté royal du 51 mars 1860. 

Dans le courant de la même année, trois pièces en langue française ont été 
représentées avec jouissance de subsides. 

JI a été payé de cc chef une somme de 1,520 francs, pour onze représentations. 
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Septante-deux pièces en langue flamande ont été représentées avec jouissance 
de primes, ces primes se sont élevées à fr. !0,679-7f>, pour deux cent trente 
trois représentations. 

En dehors des droits d'auteur cl des primes, des subsides s'élévant à f 2.::H5O francs 
ont été alloués, dans Je courant de l'exercice 1~66, à vingt-quatre sociétés drama 
tiques, afin de les aider à continuer leurs représentations, à ouvrir des concours 
littéraires ou dramatiques, etc. 

Aux. fêles anniversaires de l'indépendance nationale, célébrées en 1866 au 
mois d'octobre, par suite de l'état sanltaire de la capitale pendant le mois de 
septembre, des représentations dramatiques en langue flamande ont eu lieu aux 
frais du Gouvcrncmenl. 

Ces représentations ont été données comme suit : 
L1: f 2 octobre, représentation de la société d() /1/erbroedering, de Bruxelles : 

de Kraankinders, drame en trois actes, par D. Slecckx , Le»e de Konitu], vau 
devillc en un acte, par P. Geiregat, et de Hovenier van Laeken) vaudeville en 
un acte, par le même auteur. 

Le 15 octobre, représentation de la société royale de TY~j tujaard, de Bruxelles : 
de Slotmaker van JYij,1eylmn, drame en trois actes, par H. van Peene, et 
Tamboer Janssens, vaudeville en un acte, par le même auteur. 

Deux mille deux cents cartes ont été distribuées pour chacune de ces représcn 
tations, qui ont eu lieu àu théâtre national de la rue du Cirque. 

Une somme de fr. 588-80 a servi à payer diverses dépenses d'impression, cie., 
relatives à l'eneouragement de l'art et de la littérature dramatiques. 

, 
AnT. ·102, e. - Publication des chroniques belges inédùes, rédaction el pubii- 

cation de la table chronologique des chartes J diplômes , 
lettres patentes et autres actes imprimés) concernant l'his 
toire de la Belgique. . . . fr. 11,000 >) 

Pendant l'année 1866, la commission royale d'histoire a continué de donner 
ses soins à plusieurs ouvrages en cours d'impression, savoir : au 5c volume des 
Brobantselu: Ycesten (éditeur: M. Bormans); au Cartulaire de l'abbaye de 
Cambron (éditeur, M. le chanoine de SmH); aux tomes II et V des Chroniques 
de Liégé, de Jean d'(Jutrcmcuse (éditeur? 1\1. Borgnet), 

.M. Gachard a fait paraître le 2e volume des 11ctes des états _généraux des 
Pays-Bas> H576-H>8o, Notice chronoloyique et analytique. Cc volume contient 
J'analyse raisonnée de onze cent vingt-six pièces (n°5 i 209-2584) qui s'étendent 
du t 6 août 1 ~78 au 50 décembre i t580. Elle est suivie de trente-trois documents 
restés inédits, pour la plupart jusqu'alors, concernant la sécession des provinces 
wallonnes en H579. 

l\J. Alph. \Vautcrs, correspondant de l'Académie, à qui la commission a confié 
la rédaction de la Table chronologique des chartes et diplômes imprimés, con 
cernant l'histoire de la Belgique, a achevé le premier volume de cet important 
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ouvrage et commencé le second. Le volume qui a paru et qui a txvm et 770 pages, 
coruient : 

1° Une préface où M. Wauters trace l'historique du grand travail qu'après la 
mort de M. ·Émile Gachet, arrivée en i 8a7, il a èté chargé d'accomplir; 
2° Une introduction où il traite a. de l'utilité des diplômes et de l'emploi 

qu'en ont fuit les écrivains au moyen âge et dans les temps modernes; b. des 
différentes catégories d'actes qui ont été utilisées pour former la table chronolo 
gique; c. des différentes manières de dater qui ont été successivement adoptées; 
d. des parties complémentaires de ce volume; 

5° L~ table chronologique à partir de l'année {04- de notre ère jusqu'à 
l'année HOO; 

4° ta table des noms des personnes; 
!1° La table des noms des lieux ; 

• 6° Une notice bibliographique. 
La commisslon, dans sa séance du 8 janvier, n décidé de témoigner sa satis 

faction ù M. Alph. Wauters, pour le talent, le zèle et le soin avec lesquels il 
a rempli la tâche difficile qui lui a été confiée. 
Trois cahiers des Bulletins (5° et 4e du t. VIII et l er du t. IX) ont vu Je jour 

en 1866. On y trouve, indépendamment du compte rendu des séances de la 
commission : 

1° La douzième série des dnalectes historiques, de ~f. Gaehard, comprenant 
51 numéros (n°' CCCXXX-CCCLX), des années 1464 à 167~, parmi lesquels 
sont : a. une longue Ieure de Mcrcurino de Gaumarn, grand chancelier de 
Charles-Quint, au pape Adrien VI, pour l'engager à adopter une autre politique 
envers Je roi de France; b. une relation des séances des étals généraux tenues à 
Bruxelles, du 2 av ril au 4 mai H5~8; c. une liste des exécutés et des bannis, 
pour cause des troubles de H>66 ~ dans la ville de Gand et la châtellenie du 
Vieux-Bourg; d. vingt-sept documents concernant la réconciliation de la ville 
de Bruxelles avec Philippe Il, en H:)8~; e. une relation de l'entrée des archiducs 
Albert et Isabelle à Gand, en 1600; {. les interrogatoires faits à Bruxelles; 
en -1657 et f 658, relativement au meurtre du bourgmestre de Liégc, Sébastien 
La Ruelle; g. des commissions et des instructions données par les gouverneurs 
généraux des Pays-Bas à divers personnages envoyés aux diétes de l'Em 
pire, etc.; 
2• La table des documents relatifs à l'histoire des villes, communes, 

abbayes, ete., de Belgique, qui existent à la bibliothèque royale, section des 
manuscrits, ancien fonds Vrin Hultcm, n°1 80?5-97! , et ancien fonds de la 
ville, n°• 2000i-204t0, par 1\1. Ernest Van Bruyssel, chef du bureau paléogra 
phique; 

5° Une liste des documents manuscrits relatifs à l'histoire de Belgique, qui 
sont conservés au British Museum, par le même; 
4° Une notice sur un oartulalre du chapitre de Saint-Servais, à Maestricht, 

par ~1. le chevalier C. de Borman. 
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Une somme de fr. !:S,07?,-63 a été dépensée, en -1866, pour les divers 
travaux qui font l'objet de cc Huera de l'art. !Ot. 

ART. !02, f: - Bureau de paléogra1,hie. - Traitement clu chef 
de bureau . . . . . . . . fr. 5,000 ,, 

Aussitôt après le rétablissement du bureau paléographique, le chef de cc 
bureau fut chargé par la commission royale d'histoire de former une table 
méthodique de toutes les notices publiées dans les Revues et les Recueils pério 
diques belges, depuis l'année f 850. Il dressa et conduisit celle table jusqu'à 
l'année i 86-l ; alors il fut obligé de la suspendre pour donner ses soins à la 
rédaction et ù la publication de la table générale-de la 2e série des Bulletins. 

La commission l'a invité, en 1866, i1 la reprendre et à la conduire jusqu'à la 
fin de 1861>. C'est cc qu'il a fait. On a mentionné, plus haut, les résultats des 
travaux de M. Van Bruyssel, à la Bibliothèque royale· et au Musée britannique. 
Il a, en outre, transcrit, tant pour ce dernier établissement que pour la commis 
sion, des documents divers.' 

AnT.102, g.-Publication des documents rapportés d'Hspagne, fr. 4,000 n 

Les dépenses de cc Ira va il se sont élevées, en f 866, à fr. 2,698-5~. 

Aur', 102, h. - Exécution d'une description géographique et historique du 
royat,me de Belgique . . fr. 6,000 )> 

Aux termes du contrat passé avec MM. Tarlicr et Wauters, le Gouvernement 
paie aux auteurs une somme de 1,000 francs à litre de frais de voyage cl une 
somme de 2,000 francs à titre de rémunération pour 1a description des communes 
de chaque arrondissement judiciaire. L'allocation des 11000 francs payés à titre 
de frais de voyage a lieu a, nnt la publication de fa description et celle des 
2,000 francs de rémunération se fait après la publication. · 

Dans le courant de 1866, il n'y a pas eu lieu de liquider l'une ou l'autre de 
ces deux espèces d'allocations. 

AnT. i02, i. - Continuation de la publication des actes des anciens états 
généraux . . fr. 4J,OO ,> 

Le second et dernier volume des actes des états généraux de ! 652, dont la 
publication a été couûée à M. Gachard , a été terminé en 1866. Il a 1v et 
858 pages. Il contient : 
{0 Les procès-verbaux des étals généraux, du 9 septembre 1652 au 10 juil 

let 1654; 
2° Les lettres et propositions de l'infante Isabelle aux états généraux r.t les 

remontrances des états à l'infante (quinze pièces); 
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5° Les lettres des états généraux, du roi, du cardinal-infant et du marquis 
.d'Aytona (neuf pièces) ; 

4° Treize pièces relatives ù une ambassade de Louis XIII aux étals généraux; 
~,, Quarante-neuf pièces relatives ù la mission et à I'emprisonnement du duc 

d'Arschot en Espagne; 
6° Seize lettres écrites aux états de Luxembourg par leurs députés aux états 

généraux; 
7° La correspondance de Philippe IV avec l'infante Isabelle, le marquis 

d'Aytona et le président Roose , 
8·1 Un supplément de six pièces; 
9° La table chronologique des documents insérés dans les deux volumes; 
!0·1 La table alphabétique des matières. 
Les dépenses pour la publica lion des actes des états généraux se son! élevées, 

en 1866, à la somme de fr. 2,59~-90. 

An1'. {05, a. - .,,Jcadémie royale des sciences) des lettres et des beaux-arts de 
Belgique· . . . . fr. 47 ~!'>00 » 

Pendant l'année i 866, l'Académie royale des sciences, <les lettres et des 
beaux-arts de Belgique a continuéses publications dans l'ordre suivant: 

1° Annuaire de t866 formant un volume in-:t2 de 2f:)2 pages. Cet ouvrage 
renferme. indépendamment des éphémérides, du calendrier et des divers règle 
ments, des notices consacrées aux membres décédés pendant le cours de l'année 
précédente et rédigées par des membres de la compagnie; celles de P .-F .-X <le 
Ram cl G.-A.-A. Arendt sont ducs ù i\l~l Thonisscn el Félix Nève. 

2° Bulletins) 2° série, t. XXI et XXII, 2 vol. in-Sv, comprenant ensemble 
1,2()8 pages. Les bulletins mentionnent tous les faits scientifiques et littéraires 
qui se rattachcn t à 1a correspondance et rcnformcnt les rapports sur les mémoires 
présentés, soit au concours, soit par les savants étrangers. lis comprennent en 
outre les communications qui, par leur peu d'étendue ou leur caractère d'actua 
lité, peuvent recevoir une publicité immédiate. 

Ainsi, tandis que le Recueil des bulletins a spécialement pour objet d'enre 
gistrer les découvertes et les faits nouveaux acquis ù la sc_icnce, ]es Recueils des 
mémoires sont destinés à contenir les éludes approfondies qui ont réclamé une 
longue série d'observations, d'expériences ou de calculs. 

L'année 1866 a été marquée par une solennité importante, dont les détails ont 
été consignés au Bulletin cl dont 1c comple rendu a fourni la matière d'une 
brochure spéciale. L'Académie célébrait le oOe anniversaire de sa rcconstitutlon 
effectuée en i 8i 6 par le gouvernement des Pays-Bas. 

3° Alémoirts des membres (collection in-4°). Le t. XXXVI renferme les 
travaux suivants : a. Recherches expérimentales et théoriques sur les figures 
d'équilibre d'une masse liquide sans pesanteur c_7e série), par M. J. Plateau; 
b. Recherches sur la faune littorale de la Belgique (polypes), par M. P.-J. Van 
Bcncdcn ; c. Description de la fiore fossile du i or étage du terrain crétacé du 
Ilainosu, par M. Eog. Coernans , d. Observations des phénomène,,;; périodiques 
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des plantes et des animaux) qui ont été faites sur différents points de la Belgique 
et de l'étranger, pendant les années 1865 et J864; e. Sur la stabilité des 
systèmes liquides en lames minces, par M. Ernest Larnarle. 

Les résultats des concours ann uels <les trois classes, pendant l'année 1866, 
n'ont donné lieu qu'à une seule distinction, une médaille d'argent accordée par 
la classe des lettres au mémoire sur la question relative au Self help, L'auteur, 
invité à se faire connaître, n'a pas répondu jusqu'ici à l'appel de l'Académie. 
Pendant l'année 1866 l'Académie a pourvu au remplacement des membres et 

des associés décédés dans le cours de l'année précédente, par les nominations 
suivantes : 

La classe des scïeuces a élu membre effectif M. François Donny, correspon 
dant depuis 18150, en remplacement de M Ad. de Vaux. 

M. Edouard Dupont a été élu correspondant. 
La' classe des lettre» a élu membres effectifs MM. Théodore Juste et Eugène 

Defacqz , correspondants depuis l 8g6, en remplacement de M~L de Ram et 
Arendt 

~ll\l. le comte Arrivabene, Théodore Mommsen (de Berlin) et Van Dollinger 
(de 1\lunich) ont été nommés associés. 

Ln classe des beaux-arts a élu membre eO'ectif 1\1. Adolphe Siret, corres 
pondant depuis 18ti;$, en remplacement de M. A. Dcmanet. 

MM. Frédéric Drake (de Berlin), François Jouffroy (de Paris) et Charles 
Sehnaasc (de Berlin), ont été élus associés en remplacement de MM. Franz 
Kügler, Duret et Kiss. 

Au r. i03, b. -Subsides extraordinaires à l'Académie de Belqique, afin de la 
mettre à même d'augmenter le chiffre des prix pour les 
principales questions portées aux programmes de ses con 
cours . fr. 5,000 )> • 

Pendant l'année 1866, une somme de 5,000 francs a été affectée à l'objet 
indiqué dans le libellé ci-dessus. 

AuT. 105: c. =-Publicoiion des anciens monuments de la Iiüérature flamande 
et d'une collection des grnnds écrivains du pays) fr. 11,000 

Au commencement de l'année ,1866, la commission chargée de la publication 
des anciens monuments de la littérature flamande, éprouva une perte regrettable: 
M. Je chanoine David, qui, depuis vingt et un ans, consacrait tous ses instants à 
l'œuvre projetée, mourut au moment de voir paraître l'édition du Boec der 
ll7racken) de Van Maerlant. 1\1. le Dr Snellaert, de Gand, voulut bien se charger 
de l'héritage littéraire de son confrère et se proposait de terminer ce travail, 
mais l'épidémie, qui ravagea nos provinces pendant cette année, l'empêcha de 
donner suite. en partie, il ses intentions. La plus grande partie du travail 
cependant est tcrmi née et celte œuvre ne lard cru pas à prendre place dans la 
collection des monuments flamands. 



[ :x• 1 eu, l ( ?$8 ) 

NOTES EXPUC,\ TIVES. 

La commission pour ln publicalion d'une collection des grands écrivains du 
pays a publié, pendant celte anné_e, les Dit« et contes de Baudouin de Coudé et 
de son (tls Jean de Go-ndé, édités d'après les manuscrits de Bruxelles, Turin, 
Rome, Puis et Vienne, par :M. Aug, Scheler, bibliothécaire du Roi. 

La commission poursuit laborieusement la tâche qui lui a été confiée par 
l'arrêté royal du fer décembre i84?>. et elle ne C<'SSC de rassembler de nouveaux 
documents afin de compléter la collection des œuvrcs littéraires de notre pays 
publiées en langue française. Pendant l'année f 866, elle a continué ses investi 
gations dans les diverses bibliothèques publiques de l'Europe. 

ART. i05, d. - Publication d'une biographie 'nationale . . fr. 8,000 u 

Le lome Ide JaBiog·rapliienutionalc a paru cn ·1866. 11 comprend xxxvm pages 
û'imroduetion et 8a(j colonnes de texte biographique, et se termine au· nom 
Bautkcn. 

La somme de 8,000 francs, inscrite au budget de i866, a été entièrement, 
employée ù sa destination. 

ART. {05, e. - Publication d'un texte e::rplicatif' de la carte géologique de 
Bel!Jique . . · . fr. 5,200 •> 

Par suite de diverses circonstances imprévues, cc travail n'a pu être poussé, 
en -1866, avec toute l'activité désirable. 

A la demande même du savant chargé de celle publication, la plus grande 
partie du crédit inscrit pour cet objet au h,udgct de ladite année a rait retour au 
Trésor. Une somme de -1.500 Imnes n été employée à rémunérer le travail 
accompli. 

AllT. i04. - Observatoire royal. - Personnel; ealuire des gens de ser- 
vice , , , • • • • fr, { 8,a40 Il 

Aucun changement important n'est survenu, en f 866, dans le personnel de 
J'Observatoi re. 

AnT. 10~. - Obse·r·vatofrc roy<tl. - Frois de matériel; acquisition d'instru- 
ments; impressions . . . • . . fr. 8,060 » 

Les travaux de l'Observatoire royal ont _pris depuis quelques années un 
grand développement : ils embrassent aujourd'hui, dans leur ensemble, l'astro 
nomie. la météorologie et là physique du globe, et l'observation des phénomènes 
périodiques relatifs aux plantes et aux animaux. 

On a choisi pour l'astronomie la brnnche la plus pénible, mais aussi la plus 
utile, celle à laquelle cette science a dû Jn découverte de tant de petits astéroïdes 
et d'où dépendent ses progrès ultérlcurs. L'astronomie stellaire est encore pleine 
de mystères, qu'une observation longue et soutenue peut seule nous révéler : 
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elle réclame un dévouement et une abnégation qu'on ne peut rencontrer que 
dans un observatoire soutenu par l'État. 

La · météorologie, pour cc qui concerne les limites entre lesquelles les phéno 
mènes atmosphértques s'accomplissent clans un lieu donné, est très-avancée en 
Belgique, grâce, on peut le dire, aux travaux de l'Observatoire de Bruxelles. II 
reste à suivre ln manit estauon successive de êes phénomènes sur le globe : celle 
étude avait été commencée chez nous, mais abandonnée faute de ressources 
matérielles; clic a été reprise presque slmultanément par l'Angleterre, la France 
Cl l'llalic. 

Le problème de la physique (lu globe qui occupe aujourd'hui l'attention 
générale, celui des étoiles filantes, nous avait également oecnpé à une époque 
antérieure. C'est aussi l'Observetolre de Bruxelles qui a organisé J'observalion 
des époques naturelles des plantes et des animaux. 

Afin de rendre les observations météorologiques faites à l'Observatoire royal 
aussi uliles que possible, on s'est décidé à les publier mensuellement. Quant 
aux observations astronomiques, comme il n'y aurait aucune utilité à les scinder, 
elles paraitront par volume comprenant les observations d'une année complété 
ment réduites et calculées. Les observations de 1863 seront imprimées dans le 
cours de {867. 

A ces travaux purement scientifiques, il faut encore ajouter ceux qui tendent 
à meure l'Observatotrc plus en rapport avec Je public et qui ont pour objet de 
faire apprécier les résultats obtenus. Ces résultats sont plus spécialement : 
l'histoire des sciences en Belgique, la météorologie et la physique du globe pour 

• notre pays, ainsi que l'exposé des travaux astronomiques qui ont pu être réalisés 
depuis la fondalion de l'Ohservatoire. Les deux premiers volumes de ï'Hisioire 
des scin1ces ont été publiés depuis peu; celui qui concerne la météorologie ne 
tardera pas à paraitre. 

Les dépenses de l'Observaloirc, imputables sur l'art. {Ôo, se sont élévées, 
pour t866, â fr. 7 ~552-84. 

ART. i06. - /Jibliotlièque royale. - Personnel; frais de fusion des trois 
fonds el rédacuo» du catalogue général. • fr. 44,fSOO n 

f. - PERSO:-iNF.L. 

Quelques modifications ont été apportées, en ! 866, au personnel de Ja Bihlio 
thèque royale Jllll' suite de décès, de démission volontaire et de mise à la retraite 
d'employés de cet établissement. 

JI. - Fus10~ l>l!S TROIS FOlDS ET Rl:D,\CTIO~ DU C.\T.\LOG(E GÉ:iÉR,\I.. 

Par suite du décès de l'un des employés de la Bibliothèque et d'autres circon 
stances imprévues, les travaux du catalogue de la fusion ont donné des résultats 
Inférieurs :1 ceux des années précédentes. 
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Le nombre des bulletins du catalogue de la fusion, exécutés dans Je courant 
de t866, s'élève à douze mille neuf cent quatre-vingt-dix-huit. 

Le nombre total des ouvrages catalogués jusqu'à cc jour est de soixante-six 
mille cent vingt-huit; celui des bulletins écrits est de cent soixante-huit mllle 
cinq cent soixante-douze. 

Ill. - l\JouvE»EN"r DES SALLES DE LECTrRE. 

La salle de lecture de Ja première section a été ouverte pendant deux cent 
cinquante-trois séances, du ! c:r janvier au 5! décembre 1866. Elle a été vlsitée, 
en moyenne, par vingt-trois visiteurs par jour (soit cinq mille huit cent cin 
quante-six visites). 

Douze mille six cent soixante-dix-huit ouvrages ont été demandés par les 
lecteurs ; ils se partagent de la manière suivante entre les diverses classes 
bibliographiques : 

t O Théologie . 
2° Jurisprudence . . 
5° Sciences et arts • . 
4" Belles-lettres . 
t;0 Histoire . 

Total. 

~U.3 ouvrages. 
1,2(>9 
2,786 
2,~99 
6,081 

. 12,678 ouvrages. 

te bureau du prêt à l'extérieur a compté quatre cent treize emprunteurs 
autorisés, auxr1 uels onze mille six cent soixante-onze volumes ont été con liés. 

Le nombre des volumes consultés à la salle de lecture de la section des 
manuscrits a été, en 1866. de mille cent vingt-deux. L'histoire (ou les chroni 
ques) et la géuénlogle sont l'objet le plus ordinaire des recherches des lecteurs. 

A11T. 107. - /Jibliotltèque royale. - .llcttériel el acquisitions, fr. 58,520 •> 

J. - ACCROlSSEMEI\TS DES UIPRUll:S, 

Les ouvrages portés à J'inventai re des accroissements en J 866, s'élèvent au 
chiffre de huit cent quarante-deux, formant mille soixante-dix-huit volumes 

Indépendamment lie ces ouvrages la Bibliothèque s'est enrichie de différents 
dons faits par des particuliers 

Les prineipaux donateurs ont été: l\lM. Merten, V. Rosi, Gabriel y Ruiz de 
Apoclaca, Yalh-t de Viriville, Guette!, Scheler, Ricard , t0n de Ymck, Robbino 
wicz, Phelippes-Beaulieux, Hody, ytc Dubus, dom Th. de Pimentai, Poggioli, 
Yanderlinde, Van llccl, Block, Hippert, Faidcr, Saeo, François-Victor Hugo, 
Horwath, W. Blady cl Merh•ns 

Il convient de mentionner tout partleulièrcmcnt 1\1. J. Tnrlier qui a fait don à 
la bibliothèque de près de deux cents volumes importante de philologie, d'histoire 
cl d'archéologie. 
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Feu M. Gruyer, membre de l'Académie, cte., a gratifié Ja Bibliothèque d'une 
collection de ses écrits en onze volumes in-Sv, ainsi que de cinq volumes de· 
mémoires et correspondances. 
Par son testament, Mme la comtesse de Lalaing, née Van Maldeghem, a légué 

à la Bibliothèque royale tous les livres formant sa bibliothèque. 
La délivrance de ce legs a eu lieu dans les premiers mois de !867. 
Aux ouvrages acquis à prix d'argent et reçus en don, il faut ajouter ceux qui 

proviennent des dépôts effectués par les libraires français, en exécution de la 
convention littéraire de 18;52, 

Les acquisitions provenant de cette source ont été, en f 866, de deux cent 
quatre-vingt-huit ouvrages formant trois cent vingt volumes et trois allas; en 
outre vingt et une gravures, seize lithographies et une photographie. 

Les ouvrages provenant du dépôt légal belge qui sont entrés en {866 à la 
Bibliothèque, sont m.1 nombre de trois cent quarante-cinq formant trois cent 
soixante-un volumes. 

Le nombre des compositions musicales déposées est de deux cent deux. Ont 
été déposés, en outre, dix cartes et plans, soixante-quatre gravures; lithographies 
et photographies. 

Les travaux de reliure, cartonnage et restauration ont porté sur trois mille sept 
cent cinquante-cinq volumes, savoir : 

Reliure ordinaire 
Cartonnages 
Hcstaurations 

·! ,090 volumes. 
1(,15 

2,1500 

CAOl:'/ET DES ESTMIPESo 

Le cabinet des estampes s'est enrichi de mille quatre cent quatorze pièces, 
pendant l'année 1866. Il en a été acquis mille trois cent soixante-trois par voie 
d'achat et dix-huit par voie d'échange. Les trente-trois autres proviennent de 
dons faits par le Gouvernement et par diverses personnes : ~IM. Potvin, Vander 
Haeghen, etc. 

L'acquisition en bloc des collections de MM. Tardieu, Le Hon et Nypels a fait 
entrer à la bibliothèque un bon nombre de pièces intéressantes. 

Une collection de précieux dessins d'orfévrerie du xv1e siècle a pu être acquise 
pour la somme peu élevée de 5715 francs. 

Dans les premiers mois de l'année, la bibliothèque a fait, avec un marchand 
d'estampes, l'échange d'un certain nombre de nielles, qu'elle possédaü en double, 
contre des pièces très-remarquables de Domenico Carnpagnola, Jacques Porta, 
Montegna, etc. 

Toutes les pièces entrées dans le courant de l'année ont été inventoriées et 
classées. 

Le nombre des pièces qui ont été montées, en 1866, est de mille deux cent 
vingt-sept. 

Le cabinet a été augmenté: en 1866, d'une salle garnie d'un mobilier neuf. 
f6 
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Le cabinet des médailles s'est accru de quatre-vingt-douze pièces, dont quatre 
en or, vingt et une en argent, douze en billon et cinquante-cinq en cuivre et 
bronze. Vingt et une de ces pièces ont été acquises pour une somme de 
2,110 francs; trente-neuf proviennent d'échanges et trente-deux ont été offertes 
en don à l'établissement. 

Les donateurs sont MM. Geelhand, Swartebroeck, curé à Sleij, près de Tongres, 
Ja Société de numismatique de Liége, etc. 

Les pièces en double qui sont sorties du cabinet par sulté d'échange sont au 
nombre de vingt et une, dont une en or, six en argent et quatorze en bronze. 

SECTION DP.S MANUSCRITS, - ANCIENNE Bl8LIOTIIÈQUll DR BOURGOGNE. - 
Le chiffre actuel des manuscrits s'élève li vingt-deux mille quatre-vingt el un. 

Ils ont été inventoriés avec mention de la provenance, et, le cas échéant, du prix 
d'acquisition. 

L'année 1.866 a vu augmenter la colleetion de cinquante et un ouvrages: 
Le crédit destiné au matériel et aux acquisitions a été employé ainsi qu'il suit: 

1 ° Entretien, chauffage, ports 
bureau . . . . . . 

2° Ameublement et casiers. 
5° Impressions . 
4° Achat de Jivres imprimés, 

d'estampes . 
~0 Reliure 

de lettres, ctc., fournitures de 
. , fr • 5,72~ 80 

118 21 
401 )) 

de manuscrits, de médailles et 
. ~0,905 42 

8,f 70 84 

Fr. 53,519 27 

AnT. 108. - /Jtlusée royal d'histoire nalurelle. - Personnel) fr. 1·1 49~ li ' 
Pendant l'année 1866, aucune modification n'est survenue clans Je personnel 

du Musée royal d'histoire naturelle. 

AnT. 109. - ftlusée royal d'histoire ntuurelle. - Matériel et acqui;,;i- 
tiens . . fr. 7,000 >> 

EMPLOI DU CRÉDlî ALLOUÎ, SUR I.E BUDGET DE 1866. 

1° Préparation cl conservation des objets. . . . . fr. 2,023 al 
2° Jetons de présence des membres du conseil de surveillance .et 

frais de route . 
5° Bibliothèques . 
4° Chauffage. - Mobilier. - Entretien des galeries. - Dépenses 

diverses . · . 1101 ~ 28 
~0 Achats . . . 5,ofr2 6i 

78 20 
520 40 

Ensemble. . fr. 7·,000 )) 
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AnT. HO. - Subside à l'association des Bollundiste«, pour la pttblicaUon des 
ACTA SANCTOUUlf. • • • fr. 6,000 ,> 

Le Xllt, volume des Acta sanctorum, a été publié dans le courant de 
l'année 1867. 

Anr. HL - Archives du royaume, à Bruxelles. - Personnel; frais de 
classement des archives espagnoles . . fr. 47,121> ,, 

On propose à cet article une augmentation de 1, t 00 francs sur les crédits de 
l'exercice 1867. Celle somme doit servir à accorder à quelques fonctionnaires et 
employés des Archives générales du royaume, le taux moyen ou maximum des 
appointements attachés à leurs grades par l'arrêté réglementaire du 24 avril 1864. 

Atrr. H2. - Archives du ronoume, à Bruxelles. - /Jlatériel; atelier de 
1 eliure pom· la restauration des documents, fr. 8,200 ,> 

.tceroissement« du dépôt. - 1 ° L'arrêté royal du 1 n juin i 865 a reçu un 
complément d'exécution 1 en i866, par la remise qui a été fa ile nu dépôt des 
Archives du royaume, des registres cl papiers provenant des justices échevinales 
de Bodcghem-Snint-Martin, Esschcne , Ilcrflelingcn, Malderen, Ramillies, Saint 
Rcrny-Gccst, Tirlemont, Wavre CL Wolverthem, 

2,, En suite d'une convention d'échange, l'Autriche a remis ù la Belgique, en 
mai 1866 : a quatre-vingt-trois chartes des ducs de Brabant; b. vingt-quatre 
chartes de l'audience; c. nonaute-quatrc chartes de l'évêché de Tournay; d. sept 
chartes des comtes et ducs de Luxembourg; e. deux placards originaux'; f. dix 
neuf actes concernant la chambre des comptes, la Flandre et le Hainaut; g cent 
septante registres, dossiers et actes divers provenant des archives de la chancellerie 
des Pays-Bas à Vienne, de la secrétairerie d'Etat el de guerre, des conseils d'État, 
Privé et iles Finances, de l'audience de la chambre des comptes, de la jointe des 
administrations cl de la commission instituée, en 1791, pour liquider les préten 
tions à charge des États des provinces. 
· 3° Un échange a été conclu par l'administration des Archives générales du 
royaume, à cc autorisée par le Département de l'Intérieur. avec le dépôt des 
archives de l'État à Tournay, qui lui a cédé quarante et un comptes des frais de 
garnison et de guerre et des aides el subsides du Tournaisis. Ces comptes appar 
tiennent au xv1c siècle et au suivant. 

4° L'administration des Archives a acquis en février 1866 : 
Un atlas comprenant vingt-huit cartes de biens de l'abbaye de Villers; 
Ou sieur Van Trigt, libraire à Bruxelles, quarante-cinq manuscrit, chartes, 

mémoires, registres, dossiers ou ne tes qui concernent : a. le concile de Trente ; 
b. les acquisitions faites par des gens de main-morte; c le conseil privé; d. le 
parlement de Malines; e. le conseil de Brabant; f. le conseil de Flnndre ; g. les 
coutumes de différentes localités des provinces de Brabant, de Limbourg et de 
Flandre, telles que Craendonck , Daelhcm, Diest, Fanqucrnont, Genappe, Grim 
bergen, Lierre, Limbourg, Bolduc, Sombreffe, Tirlemont et Wcscrnael , h. des 
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actes relatifs aux villes d'Anvers, de Louvain et de ~facstricht, cl à l'ancienne 
université ile Louvain; i. une liasse de requêtes adressées à Charles V et i1 
Philippe JI; j. des actes de la cour Iéodale de Brahant , k. un registre contenant 
la transeriptlon d'actes d'annobllssements , de commission, etc., du règne de 
Philippe li; l. des rials de la , eceue générale des finances en 1654; m. une 
ordonnance sur Je gouvernement de l'hôtel de Philippe le Bon en !4~8; n. une 
liasse d'octrois signés de Maximilien cl de Charles V; o. des copies d'édits, ordon 
nances et règlements des xv1\ xvic et X\'lle siècles; 7J. des instructions, ordon 
nances et actes divers rcl~tifs aux monnaies, depuis le règne de Philippe Je Bon 
jusqu'à celui des archiducs Albert cl Isabelle. 

Il a é~ acquis aussi cent vingt <>t un registres el deux. cent cinquante-cinq 
liasses de papiers provenant de l'ancienne université de Louvain. Dans la collec 
tion des registres sont compris : a. un cartulalre et des recueils des privilge s 
<ln l'université; b. des recueils de statuts-et édits du recteur magnifique; c. des 
correspondances de l'université et du recteur, pendant le xvuv siècle; d. des 
actes de l'université, du 28 lévrier H;-25 au i I avril 1o67, et du 28 février 1787 
au 27 février 1788; e. des tables et index des registres aux actes; f'. un registre 
aux actes des députés de l'université, du J2 mai 1~30 au 16 avril 1567; y. des 
recueils des statuts relatifs ù la faculté de théologie; li. la correspondance de cette 
Iaculté, de W44 à 1ô10; i. les registres aux actes de la même faculté, 
du 50 août 1608 au 2 décembre 1650, et du 14 octobre 1778 au 25 septem 
bre 179ü;j. des minutes <lesdits actes, de f784 à 1797; k. des extraits et des 
fragments d'actes de la même facnllé, des xv1°, xvn- et xvm0 siècles; l des actes 
de Iondations de bourses d'études annexées aux collèges de théologie; m,. une 
liste des docteurs reçus dans l'un cl l'autre droit, de 143i ù HS47; n. des privilèges 
cl règlements de la faculté des arts, rédigés pendant le xvur' siècle; o. des 
comptes et manuels de recettes cl dépenses des collèges de Cra'cndonck, de 
Driutius, du grand collège du Saiut-Esprlt, du collège Saiut-àlichel, du collége 
de Standonck , p. un volume contenant des copies cl des extraits des testaments 
faits par les fondateurs du collège de Driutius, et des bourses qui furent annexées 
à rel établissement. 

Les liasses renferment des documents relatifs : a. au droit de visite de 
l'université, pendant le xvu" siècle, b. à l'administration de ce corps; c. aux 
bourses d'études; d- des correspondances avec le gouvernement; e. des actes 

' concernant les nominations des professeurs; f'. des décrets rendus par le recteur 
magnifique pendant Je xvmc siècle, des actes de nominations à des oûlces ecclé 
siastiques par l'université; g. des mémoires et pièces diverses au sujet de contes 
tations pour le payement des impôts par les membres de l'université. du jardin 
botanique; des correspondances, édits et règlements de la faculté de théologle ; 
h, papiers qui se rapportent ù la doctrine de Jansénius; i. des édits et règlements 
de la Iaculté de droit; k. quatre brefs adressés à la faculté des arts par 
Alexandre Yll, Innocent XIII, Pic V et Benoit XIII; l. des statuts, des cotres 
pondances, des décrets cl règlcmcn ts de celle faculté; m. des litres de propriétés, 
des renies et des comptes des collèges du château, de Cracndonck, de Divœus, 
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de Driutius, du Faucon, du grand eollége du Saint-Esprit, du eellége Irlandais, 
des collèges du Lis, du Porc, de Salnte-Anne, de Saint-Ives el de Saint-Jliehel. • 
li a été acquis des héritiers de M. 'fh. de Jonghe, en avril 1866: a. la corres 

pondance du gouvernement avec les états de Brabant, de {793 i, { 794; b. huit dos 
siers contenant des actes, correspondances, procès-verbaux des séances et résolu 
tions <lesdits états, du 22_déccmbre 1787 à { 794; c. une collection de documents, 
la plupart originaux, concernent l'inauguration de nos souverains, depuis le règne 
d'Albert el Isabelle jusqu'à celui de François Il ; d. les travaux des députés des 
provinces Belglques commis i, la liquidation générale des dettes contractées pendant 
les troubles (années i79i à -1794); e. une correspondance diplomatique des pro 
. vinccs Belgiques, et partlcullèrement de la province de Brabant, de ,f 790 i, ,f 79 l ; 
f. des papiers divers des états de Brab.1111, xvme siècle; g. l'original de l'acte 
supplémentalre à la convention Iaüe, en ,f 780, entre Je prince-évêque de Liégé cl 
Jcs Pays-Bas autrichiens, conclue ('n 1782, pour fixer les frontières entre les 
deux souverainetés : /1,. divers documents officiels des états de Brabant. 

5° :M. Ed. Marchal, attaché au secrétariat ,k l'Académie royale de Belgique, 
a fait don, en janvier !866, de quatre sceaux. 

En juillet, .M. Plnchart, chef de section, a fait don d'un registre des rentes 
appartenant nu fief de la Croix, sltué il Haubourdin, près de Lille, et renouvelé 
en ~ ,400. · 

T,·avaux de classement. - Première section. 
a. Les registres et papiers provenant des archives de l'ancienne université de 

Louvain ont été triés, classés et inventoriés. Cc fonds comprend trois cent septante 
six numéros. 

b. La fusion des différends fonds dont se composent actuellement les archives 
de celle université a été entreprise Elle a été Interrompue par la révision géné 
rale de toutes los collections de Ja :f re section, dont les résultats sont consignés 
dans le rapport adressé, ]e 2{ juin { 866, au Département de l'Intérieur, par 
1\f. l'archiviste général. 

c. Le Département de l'Intérieur a demandé, pour celui d~ la Justice, un 
inventaire des documents relatifs aux fondations de bourses d'études, qui font 
partie des manuscrits appartenant aux archives. La première section a fait cc 
travail qui comprend 999 numéros. 
d. Une partie des archives du conseil privé, ainsi que l'indiqueut )es notes 

explicatives du budget de i86ts , avait été mise dans des cartons. A cette 
occasion on a fait le recolement de ]'ancien inventaire. 

Cette opération a été continuée en 1866. Cent soixante-deux cartons nouveaux 
ont été ajoutés aux nonante-huit cartons formés en 186:J. 

e. Environ une centaine de cartes et plans, destinés au supplément des collec 
tions topographiques ont été Inventoriés. Ce travail sera continué et achevé 
en i867. ~ 
f. Les lettres annuelles appartenant aux archives des jésuites, renferment des 

rensclgnements concernant l'histoire des eolléges des jésuites de la province de 
i.7 
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la Flandre-Belgique. Eparpillées dans différents cartons et dans les mélanges, 
ces loures ont été réunies, classées el reliées de la manière suivante : 

Collégc d'Alost, 16f9 t\ 1695, t vol. 
Maison professe d'Anvers, H>62-169!l, 1 vol. 
Collège d'Anvers, HS62 à 169~, 1 vol. 

d'Audennrde, 162;3 à 1682, 1 vol. 
de Bailleul, 1617 à i 680, t vol. 
de Bergucs-Satnt-Wlnoc, 1601-169~, ,1 vol. 
<le Bruges, Hl60 à 1690, ·l vol. 
de Cassel, 16i7-169f:i, 1 vol. 
de Courtrai, 1B85-t695, 1 vol. 
de Dunkerque, 16OO-t691'.S, t vol. 
de Gaud, H,8ti-i69~, 1 vol 
de Hal, f 6'21-169~, 1 vol. 
de Lierre, 16H>-169:; et t 72!5, l vol. 
de Maëstricht et de Tongres, H58i-i69a, 1 vol. 
de Malines, 161 t-169t>, t vol. 
de Rurcmonde, 16H-169;'$, t vol. 
d'Ypres, 1 ~8~-J 695, 1 vol. 

Mtssion à l'armée, i646-ifü>9, 1 vol. 
Lettres des pères provinciaux des jésuites de la Flandre-Belgique au père 

général, 8 volumes. 
Le premier volume renferme les lettres annuelles de H>86 -16H, des mnisons 

de la province Belgique avant la séparation de la partie wallone de la partie 
flamande, qui s'c~l effectuée vers 1611. On y trouve les annales des collèges de 
Louvaiu, Salnt-Omer , Douai, Anvers, Liège, Maeslricht, Bruges, Ypres, Lille, 
Bruxelles, Bcrghes-Saint-Winoc et Arras, des noviciats de' Tournay et de 
Malines, du séminaire anglais ù Saint-Omer, des résidences de Courtrai, Gand, 
Valenciennes, Mons, Luxembourg, et Cambrai; des missions d'Aix-la-Chapelle, 
Watten, Hollande, Maescyck et Cassel, qui dépendaient de la province. 

Le second volume cl les suivants concernent exclusivement la province Flan 
dro-Belgique. li renferme les exposés de situation de i612 à 1620 du collége et 
de la maison professe à Anvers, des collèges de Bergues-Saint-Winoc, de Bruges, 
de Bruxelles, de Courtrai, de Gand, d'Ypres, de Louvain, de Rurcmondc, de 
Dois-le-Duc, de Maestricht, du noviciat anglais à Louvain, des noviciafs de 
Malines et de Lierre, des résidences de Dunkerque et d'Alost , des missions de 
Hollande, de Cassel, devenue résidence en -J.6:16, et collége en 1620~ des missions 
à l'armée, de celles d'Audenarde, devenue résidence en 1617~ de Bailleul, deve 
nue résidence en 16i81 de la Frise, de Hasselt et Fauquemont, de Hollande et 
du Palatinat. Toutes ces missions dépendaient de la province Flaudrô-Bclgiquc. 

Le troisième volume, de 1621 à i62o, comprend, outre les rubriques citées 
dans Je volume précédent, l'historique des collèges d'Audenardc, érigé en 1624, 
d'Alost en 162!J, de Bailleul en 1620, de la résidence ile Bréda établie en 162a, 
des missions de Hal, devenue résidence en 1625 et de Vcnloo. 
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Le quatrième volume, de .1626 à Hi55, con lient les annales des colléges de 
Dunkerque, érigé en !651, de Bréda, érigé en 1632, et de Hal, érigé également 
.en -1632. On y trouve aussi des notions sur les maisons citées au volume précé 
dent, sauf sur la mission de Hasselt qui n'y figure plus. 

Le cinquième volume, de 165~ à 1644, a les mêmes rubriques. 
Le sixième, de 1640 à 161>7, est la continuation <lu précédent et renferme en 

outre les annales de la résidence de Tongres, établie en 1645. 
Dans le septième volume, de 16~8 à 1673, et le huitième, de 1674 à -1682, 

! 69i et i 6.97, les annales des collèges ne sont plus traitées en particulier. C'est 
un travail d'ensemble sur la situation de la Compagnie. 

g. Celte section a donné aussi ses soins à l'envoi, qui a été fait aux archives 
de l'État à Bruges, de deux cent quatre-vingt-quatre registres, liasses et cartons 
appartenant à des établissements de bienfaisance et des corporations religieuses 
de la province de la Flandre occidentale, et de cent deux chartes, plus dix-sept 
actes de l'abbaye de Nonnenbosch , à Liége , de deux cent deux registres et liasses 
provenant de diverses corporations religieuses de cette province; du triage cl de 
la mise en ordre des archives de l'abbaye de la Paix-Dieu, qui ont été envoyées 
au même dépôt, en suite d'une autorlsation spéciale du Département de l'Inté 
rieur , à 1\fons, de soixante-quatre registres et dossiers de l'abbaye de Cambron; 
de trois cent vingt-six registres et liasses du chapitre ile Saint-Germain, et de 
six cent quatorze registres et liasses provenant d'établissements de bienfaisance, 
corporations religieuses, cures et églises de la province de Hainaut. 

Deuxième section. a. Le triage des registres, qui existent en double dans cette 
section, a été continué en t 86ti. En su ile d'une autorisation générale <lu Dépar 
tement de l'Intériour, <lu I cr février 18iJ8, soixante-dix-huit de ces registres ont 
été envoyés aux archives de 1'.État à Arlon, deux cent trente-deux registres à 
celui de Bruges, cent soixante-sept à celui de Gand, trente-six à celui de Liége, 
cent trente-huit à celui de Mons. 

Dans les papiers envoyés, en J86t$, ù titre d'échaugc , pnt· I'adtuinistration 
communale de Louvain, se trouvaient un certain nombre de registres et dossiers 
qui seraient mieux placés aux archives de cette ville Cinquante et un numéros 
en ont été retirés et renvoyés à Louvain, m vertu d'une nutorisation du Dépar 
tement <le l'Intérieur: qui a permis en outre l'envoi, en celle ville, de cent 
quarante-huit comptes en double des domaines, de couvents supprimés, d'officiers 
de justice, de confiscations, etc. . 

b. Un inventaire de trois cent quarante-six registres en double destinés à un 
échange avec l'administration ile la ville de Malines, a été dressé. 

c. L'inventaire des cartulaires et manuscrits a été continué. Environ quatre 
cent cinquante volumes sont décrits. 
d. L'arrangement des comptes des villages, retirés de la troisième section, a été 

poursuivi en 1866. 
e. Environ sept cents pièces apptfrlcnant à la collection des actes de reliefs de 

fiefs de la Flandre sont recollés et ont rt!ÇIJ leurs numéros d'ordre. 
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f. La rédaction de l'inventaire des comptes des étals et des villes a été 
continuée. 

Un volume de lettres de Philippe 11, adressées à divers, et un autre volume 
d'instructions du xvr- siècle ont été formés. lis appartiennent aux papiers d'État 
et de l'audience. 
Troisième section a. Le classement <les requêtes: adressées au grand conseil 

de )Jalincs et apostillées pal' celte cour, est terminé. Ces requêtes sont réunies 
en trois cent quatre-vingt-neuf liasses: <les années 1467 à i 794. 

b. On a entrepris aussi le classement chronologique des procès du conseil de 
Flandre, dont les parties ont appelé par-devant legrand conseil de Malines. Le 
nombre de ces procès s'élève ù environ treize mille. 

c. Le travail de classement des procès des grandes familles du pays, plaidés 
par-devant la même cour, u reçu un complément. 

d. Le classement chronologiq ue de tous les dossiers de procédures, qui se 
trouvaient dans la galerie <les archives d11 conseil de Brabant, est terminé. Ces 
dossiers appartiennent aux années -j 070 à 179~. ' 

e. L'inventaire raisonné des dossiers contenus dans les portefeuilles de la cour 
féodale de Brabant a élé continué cl poussé jusqu'au cinquante-sixième porte 
feuille. 
(. Dans la collection des greffes échevinaux, on a entrepris l'examen et te 

triage d'une quantité considérable de dossiers de procédure et de papiers de 
diflérente nature, qui étaient mêlés aux registres et liasses des greffes échevinaux 
de l'arrondissement de Louvain, et qui ont été réunis aux Archives du royaume. 
g. Les archives des justices échevinales de Bôdeghem-Saint-Martin, Esschene, 

Herfûingen, Muldcsvn, Ramillies, Saint-Remy-Geest, Tirlemont, Wavre et 
Wolverthem ont été classées et inventoriées. 

'f11AVAUX s11ÉC1At;X. - a. Archives espaynoles. L'arrangement de celle collec 
tion a ètêcontinué avec activité, en i8û6. Bon nombre de volumes de corres 
pondances, de rapports et de consultes sont reliés. En voici la liste : 

Correspondance de l'archiduc Albert avec Juan Carillo , à Madrid, 
H,96 ù !606 . . . . . . o vol. 

Id. avec Luis Alarçon, contador mayor, à Madrid~ 1606 à 1622 . 7 ,) 
Id. du cardinal-infant don Ferdinand, gouverneur général des Pays-Bas 

espagnols: avec Charles I=, roi d'Angleterre, ·1654 à i641. 1 )> 

Id. avec le comte d'Üünte, marquis de la Fuente, don Diego de 
Saavedra cl le marquis de Castcl-Hodrigo, ambassadeur en Allemagne, 
1655 à 1642 . . . . . . . 18 )) 

Id. avec don Diego de Saavedra, ambassadeur successivement en 
Italie et en Allemagne, f 655 à 1642. . . 12 » 

Id. avec Je marquis de Castenadu, ambassadeur i1 Vienne, 1655 à 1û4L 1o » 

]d; avec J. de Necolalde, don Alonso de Cardenas , le marquis de 
Velada cl l\lalvezzi1 ambassadeurs à Londres, f 655 à 1641 . . . 15 ,, 
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Correspondance avec .t\ndré Jules, résident â Gènes, Michel de Silva, 
don Joseph de Boxados, le comte Lie Sirvelu, ambassadeurs, el Mnthco 
Pinango de V erostegin, secrétaire d'ambassade ù Gènes. i 65a à l 64i. 

Id. avec le cardinal Albornoz, le marquis de Léganes, le comte de 
Sirvela et don Antonio Ronquillo, ambassadeurs il Milan, 1654 
à t64L . . . . . . 

Id. avec Je comte de Monterey et le duc de Médinit, ambassadeurs ù 
Naples, i 653 à i 64! 

Id. avec le marquis <te Castel-Rodrigo, l'évêque de Cordoue et don 
J. Chamacero, ambassadeurs ù Rome, t655 à i64f . 

Id. avec le comte de la Roca, ambassadeur à Venise; t 655 à 1641. 
Id. avec don Francisco de Mello, successivement ambassadeur en 
Italie cl en Allemagne, i635 à Hi40 . 

Id. avec don Antonio Sarmiento, envoyé au comté de Bourgogne, 
Hi57 i, 164t . 

2 roi. 

7 )) 

,.,, ;:, )) 

9 ll 

8 J) 

12 ll 

2 )J 
- 

Id. avec le marquis de Salnt-âlanln, gouverneur du comté de Bourgogne, 
f 636 à f 641 . 

Id. avec le comte Piceolominl, duc d'Amalfl, Hi56 i, 16H . 
Id. avec le corn le Walter don Lope Capa la, :t Cologne; ! 636 tt 1611 . 
Id. avec le comte Yilla-Mediana, ü Chelsea (Angleterre), 1656 à 1658. 
Id. avec le mestre de camp don Fadrique Enrlquea, li Inspruek, 
i637 à 1641 . 

Rapports du chef et président Roosc au cardinal-infant. Affaires géné 
rales, 1656 à 164f . 

Rapports du même au même concernant le conseil d'État, le conseil 
privé, Je conseil des finances, le conseil de Brabant, 1cs offices et 
bénéfices, 1657 à 164i. 

Id. du même au même, concernant le conseil privé et le conseil des 
finances, 1657 à {64t . 

Id. du même au même, concernant le conseil des finances, f 657 à 1641. 
Id. de fray Juan de San-Augustin au cardinal-infant, -l 636 ù l 640. 
Id du secrétaire 1\ligucl de Snlamanca au cardinal-infant, 1657 à t64J. 
Id. du marquis de Ccrralvo au cardinal-Infant, 1638, 1659. 
Consultes de la junte d'État, 1634 tl 164-l . 
Id. des conseils d'État, privé cl clcs finances, -l 656 ù f 64t . 
Correspondance du secrétaire Francisco de Galarretn avec le chef et 

président Boose, t 636 ù 161-1 . 
Id. du secrétaire don Miguel de Salamanca avec l'internonce et archi 

diacre Stravio, et l'ambassadeur de Venise {1 Paris, 1657 à 1641, 
Total. 

5 )1 

8 )) 
5 )) 
5 )) 

2 » 

5 l) 

·i ,) 

1 )) 
1 n 
,. 
;) n 

2 )) 
1 )) 

10 » 
1 )) 

1 )) 

-l )) 

. H38 vol. 

h. .trehioes des corporations 1·eliyieuses. L'archiviste adjoint a réuni aux 
fonds des corporations religieuses des provinces d'Anvers et de Brabant, tous les 
documents qui, provenant de ces corps, ont été trouvés dans les différents dépôts 

{8 
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des archives du royaume, ou qui ont été acquis par échange ou par achat. Ces· 
documents ont été classés et inventoriés. Plusieurs des inventaires ont été refaits 
en enlier. entre autres, celui des archives du chapitre de Saint-Pierre, à Louvain. 
Publication des inventaires. M. Piot, cher de la première section, a terminé 

l'impression des inventaires des chartes de l.éau et de Vilvorde et en a dressé les 
tables alphabétiques. L'Inventaire des archives de la cour féodale, rédigé par le 
même, a été complété, puis livré ü l'impression. M. Galesloot, chef de la troi 
sième section, a continué à faire imprimer l'inventaire raisonné des archives de 
la cour féodale de Brabant. La cinquante-sixième feuille eh est imprimée. 
Formation d'un tableau des anciennes assemblées nationales. Les travaux, 

qui ont été faits aux Archives du royaume et dans Jes dépôts des provinces et des 
villes: ont augmenté la collection déjü· si considérable des documents destinés à 
cc graud ouvrage. 
Atdie1· ile reliure et de 1·esta11mtion des documents endommagés, En 1866, 

deux cent cinquante-cinq volumes ont reçu une reliure nouvelle, six mille quatre 
cent quatre pièces ont été lavées cl restaurées, six cent soixante-sept registres 
de la chambre des comptes ont été vérifiés et restaurés. 

Communications au public, recherehe», expéditions. Qualre-vingl-dix. per 
sonnes ont irnvuillé dans la salle du public et ont obtenu communication de neuf 
cent cinquante-cinq registres, linsses, cartons OJl dossiers. 
Trente-cinq personnes se sont adressées, par écrit, ,\ l'administration des 

Archives afin que des recherches y fussent faites dans leur intérêt, ou dans le but 
d'obtenir des copies d'actes. Vingt-deux ont demandé des expéditions de pièces. 
(Dans cc nombre ne sont pas compris les départements d'administration générale.) 

Le produit des expéditions s'est élevé à 1a somme lie :t22 francs, qui a été 
versée an Trésor. 

AnT. H5. - Archioes de l'État dans les procinees : personnel, fr. 55,500(') 

Dépôt d' A1'lo,_i (5c classe). Cc dépôt s'est accru : 
a. Des registres et papiers des anciens greffes échevinaux, seigneuriaux et 

féodaux qui étaient conservés dans les tribunaux d'Arlon, Marche et Neufchàteau ; 
b. D'un grand nombre de titres, dossiers et pièces diverses retirés des archives 

judiciaires de Luxembourg el provenant du conseil provincial de ce duché; 
c. De quatre-vingts registres et liasses, qui existaient en double aux Archives 

du royaume, et concernant pour la plupart les domaines de la· province. 
L'archiviste a continué ses recherches dans le but de compléter la collection 

des tarifs des anciennes hautes cours et justices. _ 
Il a mis· en ordre une partie du fonds créé au dépôt, pour la réunion des 

· (1) Y compris une somme de 500 francs demandée par voie d'amendement après l'impression 
et le dépôt du projet de budget, cc qui porte à 5,!)00 francs l'augmentation proposée pour 
servir i1 porl<-r ù la moyenne ou au maximum les appointements (:c quelques fonctionnaires et 
cmploy(:s attachés aux dupots des archives de l'État dans les provinces. 
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papiers du conseil provincial du duché, et dont uue partie fut trouvée dans les 
greffes du tribunal d'Arlon. 

Ensuite il a classé différents dossiers provenant de l'abbaye de Saint-Hubert. 
Plusieurs demandes de recherches lui ont été adressées, soit verbalement, soit 

par écrit. • 
Dépôt de Bruqes (2° classe). Les archives de Bruges se sont accrues : 
a De quelques anciens inventaires restitués par l'administration provinciale; 
b. De registres, liasses et cartons, au nombre de deux cent quatre-vingt-quatre, 

provenant d'hospices, établissements de bienfaisance, et corporations religieuses, 
tant du clergé séculier que du clergé régulier de la province de 1a Flandre oeci 
dentale. Cette collection lui a été envoyée par l'administration des Archives 
générales du royaume; 

c. De cent deux. chartes de l'abbaye de Nonnenboseh et de dix-sept actes sur 
papier de la même abbaye, envoyés également par les Archives du royaume; 

d. De deux cartes données par M. le comte de Limbourg-Stirum, ù Gand; 
e. De quatre chartes provenant d'une abbaye, et de vingt-six chartes des 

métiers de Bruges, acquises par l'Jt1at; 
r De deux plans 'cl de cinq registres, conceruuut d'anciennes seigneuries l 

également acquis pa1· l'lt1at; 
g. De nombreux documents achetés ù la vente Ù<' la bibliothèque de feu 

.M. le chanoine Carton. Celle acquisition se compose de cent quarante-six chartes, 
de deux cartuluires et de cinquante-sept registres el liasses. 

Le conservateur <le cc dépôt et son employé ont continué l'analyse des chartes 
provenant des mélanges, six cent seize numéros ont l'lé inventoriés. 
Une collection de neuf cent soixante-treize registres, dont l'inventaire fut dressé 

en 186a, a reçu des étiquettes. 
Les états <!es biens des chambres pupillaires, au nombre de quarante-quatre 

mille sept cent quatre-vingt-dix-sept, forment trois séries. Les tables de la pre 
mière série ont été formées. Plus de quatre mille noms sont déjà copiés. 

Un inventaire spécial des documents acquis à la vente des livres tic feu 
M. le chanoine Carton a été dressé, sauf celui des chartes. 
En ·i 866: l'archiviste a continué l'examen des papiers mélangés. Six cent. 

quarante-cinq registres en ont été retirés et inventoriés à titre provisoire. 
Il s'est occupé aussi, à la demande de l'administrntion de Bruges, à rechercher 

les armoiries des corps de métiers de celte ville. 
Les vingt-trois personnes qui ont visité le dépôt, ont eu mille soixante-treize 

communications de documents. 
Dépdt de Gand ( 1 re classe). Sept registres et actes, acquis par J'Élat à la vente 

des manuscrits du libraire Van Trigt, ù Bruxelles, ont été envoyés à ce dépôt. 
Il a acquis, en outre, à la vente des livres de M. le chanoine Carton, un registre 

aux résolutions des ecclésiastiques et quatre membres de la Flandre, de 160:2 
à 1603, el les coutumes de la vicrscharc de Crornhrugge, à i\lcirelbeke. 

Les travaux accomplis, pendant l'année 1866, ont eu pour objet le classement 
et la rédaction de l'inventa ire : 
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<L Des comptes <les villages de 1a châtellenie des deux villes cl pays d'Alost, 
formant quatre cent vingt-neuf regJstr<·s et quatre mille vingt-six. comptes en 
feuilles. Ceux-ci ont formé trois cent dix-sept volumes; · 

b. Des comptes des impositions dans la châtellenie; de f 762 à f 795, vingt 
neuf volumes; 

c. Des ta belles des comptes lits villages du pays cl' Alost, de 177 4 à 178t;, 
douze volumes; 

d. Des comptes avec les acquits rendus par le stadhouder du pays d'Alost, · 
de 1775:i 179-1-, vingt et un volumes; 

e. De quarante-huit registres divers contenant les décrets de 1656 à 1785, des 
dépenses poUI' les haras, des sentences civiles et criminelles ; 
{. De quatre cents liasses des archives administratives. 
Quatre-vingts personnes, qui ont travaillé dans la salle de lecture, ont obtenu 

trois cent cinqunnte-quatre communications. 
Par suite du maintien au budget de ln province d'une somme de f ,000 francs 

destinée à la reliure, d'importants travaux de cc genre ont rté accomplis. 

Dépôt de Liége(-l1r clnsscj.L'adminlstmtion des Archives générales du royaume 
a envoyé au dépôt <le Liégc, <lu consentement du Département de l'Intérieur : 
a. Deux cent soixante-quinze registres et liasses provenant de la mense épisco 

pale de Liégé, de diverses abbayes, couvents d'hommes et de filles, églises et 
cures; 

b. Les archives de l'abbaye de la Paix-Dieu; 
c. Celles du conseil aulique de l'empire; 
d. Trente-six registres en double des aides et subsides, domaines et confisca 

tions du duché de Limbourg. 

:M. Dumont, notaire, a remis au même dépôt: 
a Un registre aux actes passés par devant le notaire Lambert Bernimolin, ù 

Liége , de !661 à 1682; 
b. Neuf liasses d'actes ou copies d'actes passés par devant le notaire Lambert 

Corn élis, n Liégc, de 1 G75 à :i 723; 
c Pins une liasse d'actes divers; 
d. Un registre aux actes du notaire R. Debru, de 169i à 1699; 
e. Une liasse d'actes passés par devant le notaire J .-P. Pirotte, de 17!5 à 17'.ID 

et de -1717 à 1718; 
f'. Sept liasses d'actes, de 1719 à 17oa; 
g. Une liasse d'actes des notaires Henri de Saive, père et fils, de 1614 à t699. 
Me Grégoire: notaire ù Dalhem, a fait la remise du protocole du notaire 

Henri Schrivcrs, à Olne, et de neuf liasses d'actes <le 1767 ù 18! 1 . 
L'archiviste a dressé une table des pièces les plus intéressantes insérées dans 

les registres aux décrets et ordonnances capitulai res de l'ancienne cathédrale, et 
une table analytique des documents les pins importants qui se trouvent dans les 
registres aux dépêches du conseil privé. 

L'archiviste adjoint a dressé l'inventaire d'une partie des archives du conseil _ 
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privé des princes-évêques de Liège. Un inventaire des papiers de l'officialité de 
Liégea été également rédigé. JI comprend deux cent quatre-vingt-huit liasses. 

Plusieurs hommes de lettres ont fréquenté la salle de lecture pendant 
l'année {866. et environ sept cents personnes ont eu recours, dans leur intérêt 
privé, aux archives; cinquante expéditions d'actes ont été délivrées aux intéressés. 

JJépôl de IJlons (1re classe). Cc dépôt n reçu des accroissements nombreux, 
en i866. Les registres et papiers suivants y ont été réunis : 

a. Archives échevinales de I\lcslin~J'Évêquc, envoyées par l'administration de 
celle commune et composées d'environ six cents numéros; 

b. Archives provenant du triage du conseil souverain du Hainaut, composées 
de quarante numéros; 
c. Archives retirées des greniers du gouvernement 'provincial, qui se compo 

sent, d'après l'évuluation de M. Je conservateur du dépôt, de cinq mille six cents 
pièces; 

d. Registres cl liasses provenant de doubles des Archives générales du royaume, 
au nombre de cent soixante-cinq. 

e. Archives de l'abbaye de Cambron, envoyées par Je même dépôt et compo~ées 
de soixante-quatre numéros; 
f'. Archives du chapitre de Saint-Germaln, ù l\lons, envoyées par le rnème 

dépôt et composées de trois cent vingt-six numérus; 
g. Archives de fondations de bienfaisance, communautés religieuses, églises, 

cures, eie., de la province de Hainaut, envoyées par Je même dépôt et composées 
de six cent quatorze numéros. 

~)11° Toillicr a fait don d'une charte de 1244, relative à l'abbaye d'Epinlieu, 
Mme veuve de Marbaix. a foil don d'un inventaire sommaire des titres et papiers 
de la commanderie du Piéton, dépendant. de l'ordre de Saint-Jean de. Jérusalem. 

L'archiviste s'est occupé de la mise en ordre des accroissements. Il a dressé 
l'inventaire d'environ cern cartes. 

L'archiviste adjoint a ~lassé les archives échevinales de Meslin-J'Évêque et 
cèllcs retirées du grenier du gouvernement provincial. En outre, il a réuni et 
classé les registres de la section judiciaire. 

Vingt- trois renseignements ont été fournis par écrit aux intéressés; cent 
cinquante-trois communications ont été faites au public dans les bureaux et 
neuf expéditions ont. été délivrées. 

Dépôt de Namur (2c classe). - Un petit nombre de documents sont entrés 
dans cc dépôt. 

1\1. Zoude-Godin a fait don d'un manuscrit du xvn- siècle contenant les statuts 
de la collégiale de Notre-Dame, à Namur. 

1\1. le vicaire Barbier a donné des comptes de la même collégiale , des 
années 4 787, 1788 et i 79!. 

Les autres donateurs sont MM. Alph. Bruno et J. Borgnet. 
Les travaux dé classement ont eu principalement pour objet les archives de 

quelques greffes échevinaux, parmi lesquels figurent les cours d' Andennes, de 
Ciney et de Dinant. 

rn 
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Une soixantaine de recherches ont été faîtes et douze expéditions ont été 
délivrées. 

Dépôt de Tou>·nay (ne classe). Un acte de dénombrement de la seigneurie de 
ln Plaigne, fait en H.'9t:S, a été envoyé à cc dépôt par l'administration des Archives 
du royaume. 

Le classement de l'inventaire des comptes particuliers des impôts du Tournaisis 
ont été continués, L'inventaire des comptes de l'abbaye de Saint-Nicolas-des-Prés 
est terminé. 

Le conservateur a continué l'inventaire des dossiers contenus dans les cartons. 
Environ trois écots de ces dossiers ont été numérotés et classés.Cette opération a 
fait découvrir quelques documents originaux d'une certaine importance. 

Le produit du droit d'expédition perçu dans les dépôts d'archives provinciales 
de l'État, en exécution de l'arrêté royal du 5t mars i865, u été, en 1866: 

A Arlon, de . 
A Bruges, de. 
A Gand, ùe 
A Liége, de . 
A Mons, de . 
A Namur, de. 
A Tournay, de 

Les sommes reçues on L été versées au Trésor. 

. fr. )) 

)) 

55 
201 
H~ 
5~ 
)) 

Aar. 1 f 4 a. Fruis de publication des inventaires des archives; frais de 
1·ecom,remenl de docum.enls provenant des archives tombés 
dans des mains privéee ; {mis d'acquisition ou de copie de 
documents eoneernatü l'histoire nationale; dépense» de 
matériel dPs dépôts d'archives dans les provinces; subside., 
pour le elassemen! et pour la p_ublication de» inoentaires des 
archtves appartenu-nt aux prooinees, au» communes et aux 
établissements publics j dépenses dioerses relatives aux 
arehioe«. . . . . . • . . fr. 6,800 ,> 

ART. 1 f 4 b. Recouvrements d'archives restées au poucoir du. 
gouvernement outriehien , frais de elassemeut, 
de copie, de transport, etc. . . . fr. l0,000 " 

Pendant l'année 1866: 
- Une somme de . 

a servi ù payer les frais d'impression de différents Inventaires des 
archives; 

Une somme de . . . . . . .. . 

2,590 7o 

1,596 )) 
à servi ù l'acquisition de documents provenant des archives tombés 
dans des mains privées; 
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Une somme de . 
a été allouée i, titre de subside à un éditeur pour ln publication de 
documents concernant l'histoire nationale; 

Une somme de . . 
a été employée aux dépenses de matériel des dépôts d'archives dans 
les provinces ; 

Une somme de 
a t'Hé allouée à deux administrations publiques, afin de les aider à 
Iaire opérer le classement de leurs archives; 

Une somme de . 
a été allouée à trois administrations publiques pour payer les frais 
de la publication des inventaires de leurs archives; 

Une somme de . 
a servi à payer diverses dépenses relatives aux archives et non 
spécialement désignées dans le libellé ci-dessus; 

Une somme de . 
a servi ù payer les frais de recouvrement d'archives restées au 
pouvoir du gouvernement autrichien. 

~00 n 

650 j~ 

i ,H7 u 

1,5~0 )) 

5,046 fO 

2,ûOO » 

AnT. H~. Location de la maison servant de succursale an dépôt 
des archives de l'b'tat . . . . . • 3~000 » 

BUHEAU DE LIBRAIJllE. 

Dans le courant de l'année {8661 des conventions pour la garantie réciproque 
de la propriété littéraire, ·artisti({UC et industrielle ont été signées : avec 1a Saxe 
Royale, le H mars; avec'le Hanovre, Je 2{ du même mois: avec le duché d'Anhalt, 
le 27 avril; avec le Portugal, le 1 l octobre. En outre, l.s duchés de Saxe 
Meiningen et de Saxe-Cobourg et Gotha ont accédé. le premier, par acte daté 
du H, avril, le second, par acte du 50 avril-4 mai, à la convention conclue, 
le H mars, avec le royaume de Saxe. - Enfin, par actes respectivement datés 
des -:12--18 octobre et 14 novembre, le duché de Saxe-Altenbourg ainsi que Je 
grand-duché de Saxe-Weimar ont accédé ù la convention littéraire belge-prus 
sienne du 28 mars 1865. 

Ces divers traités ou actes d'accession sont entrés en vigueur aux dates indiquées 
ci-après, savoir : Saxe-Iloyale, le 7 juillet 186b; Hanovre, le iO du même mois; 
duché de Saxe-àlciningen, le i I du même mois; duché d' Anhalt, le -13 du même 
mois; duché de Saxe-Cobourg et Gotha, Je t•• janvier 186i; dur-hé de Saxe 
Altenbourg, le 9 du mémo mois; grand-duché de Saxe-Weimar, le 10 du même 
mois. La convention conclue avec le Portugal n'est entrée en vigueur qur le { ,·r sep- 
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tembre 1867: l'échange des ratifications de cc dernier traité n'ayant eu lieu que 
Je H, juillet de la même année, c'est-à-dire neuf mois environ après la date de sa 
signature. · . 

Les négociations ouvertes avec le gouvernement de la Confédération suisse, 
pour la conclusion d'un traité analogue, ont également abouti. Une cenvention 
concernant la propriété des œuvres d'esprit et d'art a été signée avec cet État, 
sous la date du 2a avril t 867, et mise en vigueur, le 9 août suivant. Des négo 
ciations se poursuivent dans le même but avec le gouvernement de l'empire 
d'Autriche; il y a lieu d'espérer qu'elles aboutiront prochainement. 
Par suite des nouveaux arrangements mentionnés ci-dessus, le droit de 

propriété internationale des produits de l'intelligence se trouve garanti entre la 
Belgique et les dix-sept États dont nous donnons ci-après la nomenclature : 
Anhalt (duché), Espagne, France, Grande-Bretagne, Hanovre, 1 talle, Olden 
bourg (grand-duché), Puys-Bas, Portugal, Prusse, Hussie, Saxe (royaume), 
Saxe-Altenbourg (duché), Saxe-Cobourg et Gotha (duché), Saxc-âleinlngen 
(duché), Saxe-Weimar (grand-duché), Suisse. 

Le relevé qui suit indique, par catégories de productions, le nombre des 
dépôts ou d'enregistrements effectués en exécution de Ja législatlon belge et des 
conventions internationales concernant la propriété littéraire et artistique : 

,f O Dépôts effectués en exécution de la loi du 2D janvier t 817 : 

a. Livres et Publications périodiques. 
b. Compositions musicales. 
c. Cartes et plans . 
d. Gravures, lithographies, photographies. 

En 1865. 

444 
239 

6 
81. 

770 

En 1860. 

427 
170 

1.2 
f52 

661 

2,, Dépôts effectués en exécution de la convention littéraire avec la France: 

a. Livres el Publications périodiques. 
b. Compositions musicales. 
c. Carles et plans 
d. Gravures, lithographies, photographies . 

En 1865. 

590 
1,02f 

En 1866. 

586 
1:059 

,, )) 

22 56 

1,435 1,46! 
' 5·· Enregistrements effectués en exécution de la convention Ilttéraire avec la 

Prusse: 
En 1865. En 1886. 

a. Publications li uéraires . . 10 9 
b. Compositions musicales. 94· 78 
c. Estampes . )) 7 

- - 
104 94 
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4° Dépôts ou enregistrements effectués en exécution d'autres conventions 
internationales : 

Une composition musicale et une gravure ont été déposées en exécution de la 
convention avec l'Angleterre. - Un ouvrage imprimé a été déclaré en exécution 
de la convention avec le royaume de Saxe. 

Les chiffres qui précèdent accusent, pour f 866, un total général de 2. 2! 9 dépôts 
ou enregistrements, soit 9{ de moins que l'année antérieure; la dirnunition 
porte principalement sur les productions belges. Ils permettent de constater une 
différence de ,s dépôts en plus sur. les productions déposés en exécution de la 
convention littéraire franco-belge; augmentation qui porte exclusivement sur les 
compositions musicales et sur les gravures. - Le total -des ouvrages déclarés en 
exécution de la convention belge-prussienne, présente une différence de dix 
enregistrements en moins sui· celui de l'année antérieure. 

CHAPITRE XIX. 

HEAUX-ARTS. 

A11T. H6, a. Subsides à de [eunes artistes po1n- les aider dans leurs 
étude» (1) . . . fr. 14,000 

l'EINTURE1 DESSIN, GRAVURE, 

On a accordé cinq subsides s'élevant il. . fr. 

:\IlCIJJTECTURE. 

Trois élèves architectes ont reçu chacun un subside de 600 francs. fr. f,800 

MUSIQUE. 

• Douze élèves musiciens ont obtenu des subsides s'élevant à. . fr. 2,100 

llOUfiSES D'ÉTUDES, 

1 
Dix élèves de l'Académie royale des beaux-arts d'Anvers ont joui, 

pendant l'exercice !866, d'une bourse d'étude de 2!,0 francs. . . fr. 2,oOO 
Dix élèves de la même Académie ont obtenu chacun une demi-bourse 

de i2!> francs. . . • . • .. • • . . • . : fr. 1,2o0 
Les subsides suivants ont été alloués pour être répartis entre les élèves 

méritants et sans ressources des académies et des écoles des beaux-arts : 

(1) Les crédits des différcnls littérns d'un article du budget ne sont pas limitatifs. 
20 
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De Bruxelles. 
D'Anvers. • 
De Gand. 
De Bruges 
De Liégc • • • 
De Louvain. 

. fr. l>OO 
• (ï00 

400 
500 
400 
500 

IIUSTQUE. 

Deux élèves du Conservatoire royal de musique de Bruxelles ont 
pendant l'exercice {866, d'une bourse d'études de 250 francs. . . fr. 

Vingt-deux élèves du même établissement ont obtenu chacun une 
demi-bourse de ! 2~ francs, ensemble, . . . . . . . fr. 

joui, 
r;oo 

2,7?SO 

ART. H6, b. Encouragements à de jeunes artistes qui ont d1:jà donné des 
preuves de mérite; 'Voyages dans le pays et à l' étranoer, pour 
les aide» à déieloppe>· leur talent; missions dans l'intérêt des 
arts; secours à des artistes qui se trouoent dans le besoin, ou 
aux familles d'artistes décédés. . fr. rn,000 

1, Fl'lCOUI\.\GEllEt,TS. 

Huit jeunes artistes ont reçu, à titre d'encouragement, des subsides 
s'élevant à. • • • • • fr. 4,mw 

IJ. \'O\'AC.ES DANS 1,E PAYS ET A L
1
ÉTfi4.NGER. 

Des subsides s'élevant à. . fr. 7,400 
ont été alloués à dix artistes, afin de les aider à compléter leurs études 
à l'étranger. · 

Ill. \IISSIO~S. 

Trois missions dans l'intérêt des arts. . fr. 900 

JV. SECOURS. 

Dlx artistes ou veuves d'artistes qui se trouvaient dans le besoin ont 
reçu ensemble, à litre de secours, -une somme de. . . fr. 21000 

ART. H6, c. Encouragement à la gravure en taille douee , à la gravu,·e eu 
médailles; aux publications 'relatives aux beaux-arts; sub 
side«, acquisitions d'œuvres d'un intérêt histotique ou archéo 
logique, acquieitions de publications el d'ouvrages paur le ser 
vice spécial de l'administration -des beauai-arts, etc. fr. 50,000 

I. El'ICOUR\GE'11ENT A LA GRAVURE EN TAILI.E noura. 

Neuf graveurs en taille douce ont reçu, dans le courant de 
l'exercice i 866, des subsides s'élevant à· • • . fr. 7 .aü0 >, 
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Ces subsides leor ont été alloués afin de les aider a commencer 
ou à achever la gravure de tableaux de l'école belge. 

En retour de ces subsides, les graveurs sont tenus de fournir _nn 
certain nombre d'exemplaires de leur rouvre. 

On a alloué à la Société pour l'encouragement des beaux-arts 
d'Anvers, afin de l'aider à faire exécuter, pour les loteries de ses 
expositions, la gravure d'un tableau moderne, une somme de . fr. i ,500 ,, 

On a alloué à un imprimeur en taille douce, afin de l'indemniser 
des services qu'il a rendus aux. graveurs belges, en tirant des 
épreuves de leurs gravures . . . fr. aOO >) 

JI. ENCOURAGE!diSTS -~ LA GRA\'CRE ex MÉDAILLES, 

Acquisition de diverses médailles exécutées par des artistes 
belges • . • . . . • . . . . . fr. l ,5t () » 

227 médailles provenant de souscriptions 011 de commandes anté 
rieures ont été distribuées entre les bibliothèques communales des 
principales villes du pays et aux établissements ci-après dénommés, 
savoir : 
Alabiblioth'èquc de la Chambre des Représentants, 12 médailles; 

à la Bibllothèque royale, 9; ô la bibliothèque <le l'université de 
Gand, 12; à la bibliothèque de l'université de Liégé, 12; à 1a biblio 
thèque de l'école normale de Lierre, i 1 ; à la bibliothèque de l'école 
normale de Nivelles, 11; à la bibliothèque de l'académie des beaux 
arts d'Anvers, 12; à la bibliothèque d'Anvers, !2; de .Maliues, ?'.>; 
de Louvain, 12; de Tirlemont, 4; de Bruges, 12; de Courtrai, 5; 
d'Ypres, 12; de Furnes, 5; d'Audcnnrde, o; de Termondc, 4; de 
Mons, 12; de Tournay, 12; d'Ath,~; de Chimay, 5; de Vt•r 
viers, fO; de Hasselt, -12; d'Arlon, 12; de Namur, 12. 

IJJ, PUBLICATIONS fiEl,ATJVF.S AUX IJl!AUX-ARTS. 

Quaire subsides ont été alloués pour la publication d'ouvrages 
relatifs aux beaux-arts, ensemble . . . . . fr. 5,64:1 45 

On a employé à l'acquisition, par voie de souscription, d'ouvrages 
concernant les beaux-arts, une somme de . . . . . fr. 5,076 St 

Souscription à des gravures, lithographies et photographies 
d'artistes belges. . . . . . . • • fr. 2,5f>7 » 

29 gravures et 75 lithographies ont été distribuées à dix. sociétés 
qui avaient organisé des lombolas dans un but philanthropique, et 
à divers établissements pour l'ornementation de leurs locaux. 

Acquisition de reproductions en plâtre d'œuvres d'art ducs à des 
artistes belges • . . • . . . . . . . fr. ij,42 ,, 
Subside alloué, afin d'aider un photographe à publier les rcpro- 



LN" 106. ·1 ( 80 ) 

.NOTES EXPLICATIVES. 

ductions des principaux: monuments et objets d'art d'une. ville du 
Brabant . . . . . . . . . • • . fr. ~00 » 

Acquisition de diverses publications musicales dues à des com- 
positeurs belges. . . . fr. 2,6~ » 

AuT. H6, d. Subsides aux sociétés musicales , aux écoles de musique ; aux 
sociétés pour l' cncouraqemen! des beaux-urt«; aux expositions 
focales, etc. . • . fr. 2~,000 

J. SOCl~'.T~:S Mt;SICALES. 

Les subsides ci-après ont été alloués, en ·1866~ aux sociétés musicales du pays, 
savoir: 

Dans la province d'Anvers . 
de Brabant 
de ]a Flandre occidentale. 
de la Flandre orientale. 
de Hainaut • 
de Liége . 
de Limbourg. 
<le Luxembourg . 
de Namur. 

8{ 0 répartis entre 9 sociétés. 
f ,460 - 29 
i,000 - 14 
725 - H 
97ü - 16 
840 - 21 
67!5 - 9 
6:$0 - 8 

· ~mo - 15 

Parmi ]es cent trente sociétés qui ont reçu des encouragements de l'État, 
soixante-neuf ont des' écoles de musique ou des cours de solfége, 

En outre des subsides s'élevant à. 

. fr. 

. fr. 2,too · 
ont été accordés ·ù diverses sociétés chorales non comprises dans la 

_répartition ci-dessus. 

Une somme de . 
a été accordée pour aider i, l'organisation de concerts populaires de 
musique classique, à Br~xellcs. 

Une .somme de. . 
a été allouée aussi pour l'exécution d'un oratorio. 

2,000 

2,640 

Enfin quatre administrations communales ont reçu ensemble. 
pour Je soutien ou Je développement de leurs écoles de musique. 

. 6,200 

1J. SOCil'.TÉS INSTJ'rUÉES noun 1:ENCOUIIAGE)IENT DES BEAUX·ARTS. 

Subside à l'association pour la caisse centrale des artistes. . • fr. oOO 

Ill. EXPOSITIONS LOCALES. 

Dans Je courant de ·18661 des expositions de tableaux et d'autres objets d'art 
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ont été organisées par la société instituée pour l'encouragement des beaux-arts, à 
Liégé, et par la commission directrice de l'Académie royale des beaux-arts de 
Bruges, par la société des aquarellistes, à Bruxelles. Il a été alloué, de ce chef, 
des subsides s'élevant ensemble à. . . . • • fr. 2~900 

Ces associations ont mis à la disposition du Gouvernement des actions des 
tombolas de ces expositions. 

Six tableaux. et une aquarelle échus au Gouvernement à la suite des tirages 
de ces tombolas ont été donnés à des administrations communales et provinciales 
pour enrichir leurs musées ou pour servir à la décoration des locaux de ces 
administrations. 

Anr. 116, d6". - Subside pour l'organisation d'un grand festival annuel 
de musique classique à donner alternatinement dans 
chacun des chef-lieux des provinces, avec le concours 
des villes et des provinces intéressées) fr. 6,000 » 

te libellé de l'art. 1 f 6, litt. cl) contient les mots ci-après : Subsides aux villes 
pour l'institution de grands {estivais de musique classique. 

Un amendement spécial a été introduit dans le but de faire de ce dispo 
sitif l'objet d'un liuer« distinct, en modifiant le texte tel qu'il ~st relaté à 
l'art. H 6, d6

;' ci-dessus. 
L'octroi d'un subside <le 6,000 francs pour l'organisation d'un festival annuel 

de musique classique a été reconnu indispensable par 1a commission que le 
Département de l'Intérieur a instüuée à l'effet de lui soumettre un projet de 
fédération des sociétés musicales, en 'vue d'organiser un grand festival annuel 
de musique classique à l'instar des festivals qui ont lieu tous les ans, soit à 
Cologne, soit ù Dusseldorf', soit à Aix-la-Chapelle, etc., par les sociétés musicales 
fédérées du Bas-Rhin, 

Le chiffre du subside demandé a été basé par la commission précitée sur un 
calcul de dépenses certaines et de recettes probables, dépenses qui, dans les 
premiers temps du moins, seront toujours supérieures aux recettes. 

Le litt. d a été augmenté, formée dernière, d'une somme de 10,000 francs. 
Celle circonstance n'empêchera, sans doute, pas les Chambres d'accorder Ja 
nouvelle augmentation sollicitée. 

A la suite d'une circulaire adressée à l\JM. Jes gouverneurs des provinces 
et reproduite ci-après, la plupart des conseils provinciaux ont volé aux budgets 
de leurs provinces respectives des crédits spéciaux en faveur de la création 
d'écoles locales de musique cl de l'organisation de grands festivals. 

Or le crédit de !0,000 francs porté antérieurement au budget du Département 
de l'Intérieur sera complètement absorbé par les nouvelles écoles créées en 

r 
conséquence des voles des conseils provinciaux, provoqués par l'initiative du 
Gouvernement. 
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Voici la circulaire précitée : 
11 Bruxelles, le 5 juillet 1867. 

» MoNSIEUR LB GouvF.RNEun, 

» Dans les notes à l'appui du budget de mon Département pour l'exercice 
de ~867, on lit, 'entre autres, ce qui suit : 

u Sans parler des sociétés de fanfare, et d'harmonie, il existe dans le pays près 
,, de huit cents sociétés de chœurs. Il est permis d'en conclure qu'en Belgique la 
" musique est un o'rt populaire répondant à un véritable instinct des masses, 

» Sous ce rapport, il y a similitude entre notre pays et l'Allemagne. Mais là, 
>> l'instinct populaire s'est élevé, grâce à un enseignement plus généralement 
» répandu et lt un grand nombre d'utiles et fécondes institutions, jusqu'à la 
n connaissance et au goût des beautés de l'art. 

>>- Pour ce qui regarde l'enseignement élémentaire de la musique, les écoles 
>> font généralement défaut dans les petites localités. Aussi longtemps que 
» l'initiative privée ne viendra pas affranchir Je Gou vernernent, par la création 
» d'écoles libres, du soin d'aider à l'organisation des institutions de l'espèce, 
,, c'est à l'État qu'incombera la tâche de chercher à remédier aux lacunes de 
l> l'enseignement musical public >) 

c< Partageant cette manière de vol r, la Législature qui: dans sa haute et 
constante sollicitude, ne sépare pas Je progrès moral des populations de leur 
bien-être matériel, a voté, au budget du Département de l'Intérieur, une 
augmentation de crédit spécialement destinée à la création d'écoles locales de 
musique, ainsi qu'à l'organisation de grands festivals populaires de musique 
classique, à l'instar de ceux qui ont lien avec tant d'éclat en Allemagne. Il appar 
tient aux provinces et aux communes de seconder l'action du Gouvernement, 
qui, en vue de la juste répartition des charges publiques, a le devoir de 
demander aux administrations intéressées qu'elles assument une part des 
sacrifices que l'État s'impose généreusement pour des objets qui ne sont pa~ 
exclusivement d'intérêt général. 

), -Je me réfère, à cet égard, Monsieur le Gouverneur, aux termes de ma 
circulaire du 27 juin !860,_et je vous prie de vouloir bien insister de la manière 
la plus pressante auprès du conseil provincial en ce moment réuni, pour que 
cette assemblée consente à ce qu'il soit porté au budget de la province, pour 
l'exercice prochain, une augmentation de crédit destinée à faire face aux besoins 
dont il s'agit. 

» Mon Département ayant pris pour règle invariable de subordonner son 
concours, dans les affaires de l'espèce, à l'intervention pécuniaire des provinces 
e& des communes, j'aime à croire que le conseil provincial, désireux d'assurer Je 
progrès d'un art qui a toujours été une des gloires de la pairie, voudra, à cet 
~ffet, unir ses efforts à ceux du Gouvernement, en émettant un vole favorable 
sur le point que vous avez à lui soumettre •.. 

n Le Ministre de l' Ititérieur, 
)) ALP. V ANDENPEBllEBOOH. )) 
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Au. HG, e. Commandes et acquisitions d'œuvres d'artistes vivants 011 dont 
le décès ne remonte pas à plus de dix ans; subsides aux 
étublissemente publics; pour aider à la commande ou à 
l'acquisition d'œuvre« d'art . . . . fr. i00,000 (1). 

Une somme de. , 
a servi à l'acquisition de tableaux ayant pour la plupart figuré à 
l'exposition des beaux-arts de 1866 cl dus aux pinceaux de 
:MM. De Winne, Fourmois, Stevens, Haghe, Naves, etc. 

Une somme de. . . . . . . • . • 
a été allouée pour aider à l'exécution de tableaux destinés à figurer 
à l'exposiüon des beaux-arts. 

Une œuvre de sculpture a été acquise pour une somme de. 
Trois administrations communales ont reçu ensemble une 

somme de . . • . . . . . • 
pour l'achat ou Ja commande de tableaux. 

Une administration communale a obtenu un subside de. . t ,111 

~,000 

t,22a 

4,500 

pour faire l'acquisition d'une collection d'estampes et de dessins 
anciens et modernes. 

Six fabriques d'église ont obtenu une somme de. 
pour l'achat ou la commande de tableaux religieux. 

· Deux fabriques d'église ont reçu. 
pour l'achat ou la commande d'œuvrcs de sculpture. 
Une somme de. 

a été allouée à l'Académie royale des beaux-arts d'Anvers pour 
l'aider à faire l'acquisition d'un tableau d'Ommegang. 

4,500 

.f,500 

AnT. i 16, (. - Encouragements à lat'einture murale, avec le concours des 
communes tt des établis-ements intéressés) fr. 100,000 

Le tableau ci-après reproduit l'ensemble des commandes en voie d'exécution, 
et indique la part de l'Etat, des provinces, des communes ou <les établissements 
intéressés dans la dépense : 

(•) En t806, le crédit n'était que de 60,000 francs 



DgPENSE 
PAHT PART SOMMES DÉPENSES DÉPENSES 1 :✓• 

DESIGNATION Dl:S TRAVAUX. 1 
t DE LA DiiPE~SE OES COlnt UNES • ll~"'ks. l li1•14" l t1,1Uor Observatio,1s. 

C - 
TOTALE. i•'"'"'' •I dos JU<qu 6 •• JOUr Sl.:R LR Bt•OGET 1<1 LU uuctcu g 

• L' iT AT, Cii,riqus i'!illn. ('}. d• JSGS. suivants, 1 1 ......• - 1 
Décoration de i'hôtcl de ville d'Anvers. 200,GOO li ~25,000 • î5,000 . i5.000 p ~S!,MO ff 3ï,500 " 

Id. du musée d'Anvers . . 200,000 • ~25,000 • i5,000 • i5,000 • ~2,500 . 3i,500 1) 

1 

Id. du palais de la rue Ducale 84,000 • 84-,000 • " 50,400 • 8,400 • 95,200 • 
Id. de l'église Soiot-Geor~cs, à Anvers. 423,,I.IS • 61,709 n Gr .ron • GI ,709 . . • 
Id. d.! l'église de Saint-Trond . 4-0,56,} • 29,500 n H ,OG4 • 20,500 . 3,000 • ~ 6.000 .. l,'inlrn•lltion ,ic l'Etol a lieu por voie do sub,id•• 

Id. do l'tl;dise Salnt-Pholien, /J. Lioge u.,ooo u 9,666 • 4,334 • 6.U4 • ~ ,Gn ij ~,OH • 
•llouts à l1 i•brique d'~gllse. I 2 

0 

Id. id., dépenses supplémentaires. 9,195 1) 3.065 • G, 130 " 4,532 50 i ,532 50 » Une dfp.n•• surrl,111,iotairc dt O,l9J fnn •• ayanl 
..., - 

69,'200 3S,4M !J,060 
rit! reeennue nt'<U •• il'<', l'l>lal n ,onsrnll à 1u«monlcr ~-- 

Id. de 1\\glise Sainte-Anne, à Gand. -1-10,000 • " 40,800 D » 7,690 • • sa porl dï11trt1·r11tlon du ti,r$ de eeue so,nm•. (FJ 

Id. do ta salle du magistral (ballesd'Yprc~) 50,000 " 40,000 . ◄0,000 . '28,000 •• (1j Î,000 » 5,000 • 
r:; •.....•. 

1 

;..of. ce 

Id. des halles d'Ypres. 80,000 » 65,000 . ~5,000 » '26,000 " (') 6,tlOO n 33,500 . -e ~ .. r 
l 24,000 2♦,000 

Un nouv1t:1u contrai, en date du :J jarnitr JSG-,, <"$1 - ......, 

Id. do l'école communale d'lxelle;;. '24,000 " • " » . • venu n10,dUl<"r le. coutr:1t primitif Ct, nou\",.•t1 <"ontr.at ~ 
iti1mlt qu'une SOllllll\' >Ul)Jll~mrnllirt d, l~,000 rnn•~ ►

Id. id .. dépenses supplémentaires. ◄2,000 • ·1'2.000 • . 42.000 . • .. 1cra l'::IJ'ife A JI Gtcr.,rd, eeue somme rte ,,,,abh, 11nr 
..., 

quar1 ••1011 l• drgrt! d0annc•nion1 dr1 lrouu,. - 
Id. de l'église Saint-Antoine, à Liége . 14,'200 • 6,000 . 8,'200 • +,666 66 ~ ,333 3'- " L'inu•r\'t"nlion dt rE,11 n Heu p1r ,·nir fie ,i,,h,idl't < r,: 

do l'université de Gond 80,000 50,000 30,000 50,000 
~ li•1uidor O r~i•ou du ,lcgrdd'o,unocmcnt J,. 1ro,·n11x, r,n 

Id. " ... • • 11 • . " 
Ir!. id., dépenses supplémentaires. S!0,000 . 20,000 • •• ◄,3i5 • • l8,6i5 " 

Ceue somme ••ra liqnidt 6<ènh,rllomrnl ••• 101 
•••rriu l&m c1 ~ui,·nnt, d'•11rl• le dtfttt d'•••n«o,0111 

ld. de l'église Notre-Dome, ù St-Nicolas. ~,o.ooo 2i,500 3,000 
dt, 1r1,·n11x. 

• ~ . » • • I.N Gau,·<'rntmt'nt a ('Jl"1)mi~J·iru"r,·t'r1irnnnutlltmrJ\I 
d•n• 1•,~~•utio11 de '" lr•••u• por drs ~ul>sid,·• de 

Id. de l'hôtel de ville de Malines. • . ◄3,000 ,, 8.0-00 • 5,000 • 2,000 • 6.000 • ,. 3,000 fr:anc, ou phu1, ~~Jon l,• ,,.,.,.uunu du hudir•. 
Celle oommr ••r• <!\·cntu.U.mrut fiquidt• sur 1867 

,,21 .• ,377 • 732,i,.0 • ! 3+2,'237 • 50i-,5i7 ◄G 7◄ ,066 8+ ~86,996 •• 
ou 1665 solon le d•srô d'nanr.•m•nl Ju 1r.,·nil 

(1) Dans les cbill'i-es de cette colonne sont compris les sommes imputables sur le budget de l'exercice ,!S67, dont quelques-unes n'étaient pas encore mises en liquidation à 
l'époque de f.i rédaction de ces notes. 

(1) On a indiqué dans celle· colonne les annuités échues; néanmoins, il y a lieu de faire remarquer que, par' suite de circonstances imprévues, les annuités de ~866 c(. 1866 
n'ont pu ët-e liquidées jusqu'à ce jour; de façon qu'en réalité il n'a é~é payô jusqu'à présent, pour décoration de ln salle du magistrat, qu'une somme de H,000 francs; après 
arrangement ries difficultés intervenues, t'admioisLration donnera lo résultat defioitif dans le tub.eau il fournir à l'appui du budget do 4869. 

·(') L'annuité de ,1866, comprise dans le chiffre de 26,0ù0 francs, n'est pas encore mise en liquidalion, pour le mëme moWfque ci-dessus; la sltuation déûnlttve du compte 
sera établie égalerQent dans les notes explicatives à fournir à l'appui du budget de ◄869. · 
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Ain. H61 fi· - Subsides à des fabriques d'églises, û titre d'e11courageme1it 
pom· l'exécution d'objets mobiliers ,·eligieux, offrant 11n 
caractère artistique 1·ero1um, . . • . fr. 10,000 » 

( Pour -mémoire.) Cc crédit spécial a figuré pour Ja première fois au budget 
de 1867. 

ART. H6, li. - Académies et écoles des beaux-arts, autres que l'académie 
d' Anve·rs; eonsei! de per{ectiomiement de l'enseignement 
des arts du dessin. . . . . . fr. !00,000 » 

-- 
Les subsides suivants ont été alloués en J 866 : 
A l'académie des beaux-arts de Bruxelles . 

de Bruges, 
de Gand 
de Liégé • 

• . fr. . . . 

• 

pour premier établissement d'une école <le dessin. 
Une somme de . 

n été accordée pour indemniser les instituteurs communaux qui 
suivent le cours de dessin de M. Henclrickx. 

Une somme de. 
a été accordée ù l'association pour l'enseignement pt•ofessionnel 
des jeunes filles, à Bruxelles, afin d'aider à l'orgnnlsation d'un 
cours de modelage. 

Une somme de . 
a servi à payer diverses dépenses du consei1 de perfectlonuemcnt 
de l'enseignement des arts du dessin, dépenses consistant, outre 
l'indemnité du président el le trnitement du secrétaire, en jetons 
de présence, frais cle route et de séjour des membres, travaux 
d'écrltures, fourniture d'ouvrages et acquisition de modèles. 

Une somme de . . 
a servi à rémunérer Je président dudit conseil pour son rapport 
sur la situation des académies et écoles de· dessin du pays, en 1864. 

20,000 » 

5,000 » 
fS,000 » 
~,000 )> 

Quarante administrations commuuales ont reçu une somme 
de. . . . . . . . . . . fr. 23,9iSO » 

pour le développement de leurs écoles de dessin. 

Deux administrations communales ont reçu ensemble une 
somme de . . . . . . . . . • . 400 » 

1,000 » 

500 » 

5,553 4f> 

Une somme de . . . . . . . 2,596 20 
a servi à couvrir les frais d'impression de !>00 exemplaires du 
rapport précité, 

22 



[ l\• IOG. ] ( 86 ) 

.NO'l'ES t~XPUCA'rtVBS. 

Une somme de . . . . . . . 5;080 ,, 
a servi à payer les médailles en verm~H et en argent accordées en prix am: élèves 
des académies, des écoles de dessin et des écoles de musique. 

Le tableau ci-après donne le relevé des médailles accordées par_ province : 

AClDt■IES n teaus D( DESSIN. CONSERVlTOIRES ET tCOlESOE IIUSIQUE. -- -- 
PROVINCES. lliDAlLLES, MÉDAit,l,.ES. 

en a,genl tn argtnl en argent I en argenl 
en nrmeil. dt de en ••rmtil. de dt 

grand module. ptlil a,odult, grand module, ptlil ,nodule, 

Anvers ...•...... 7 -fi,. i8 Il n 1 Il 

Brabant. • • .- • . . . • • 8 i5 ,,. Il 11 1 

Plandre occidentale . . . . )1 • t, » Il " 
Flandre orientale . . . . . 4 4- 1G Il n " 
Hainaut .••••.••.• i 7 -t7 Il 6 5 

Namur ..•.•••..• Il 1 3 li " 5 

Anr. H6, i. - Grands· concours. de- composiuo»: musicale, de peinture, de 
sculpture, d'architecture, de: gravure en taille tlouee , 
pensions des lauréats . . . . . • . . fr. 2i ~000 

L'administration a liquidé sur cc crédit en 1'866 : 
La pension d'un lauréat du concours d'architecture. . . . fr. 

-. de gravure • . 
de sculpture . . . . . 
de peinture. . . . . . 
de peinture ( i er semestre) 
de composition musicale . 
de composition musicale (-t er se- 

mestre). . .• 

5,600 
5,.500 
s.sco 
5,500 
f ,7aO 
5,aOO 

i',7ti0 

Ensemble.. • . fr. 2i ,000 

Duns le courant cle f·866, a eu lieu, à Anvers, le grand concours d'archlteeture , 
le Jer prix a été décerné à M. J1.-J .-D·. Naert de Bruges; le· second prix à 
M. L. Bonnet d~ Taintignies. 

ART. H6, j. - Froi« 1·elatifs aux grands concours; dépenses 
dicerses. . . . . . . . . . . fr. 6,000 

Sous cette rubrique, une somme de. . . . fr. ·US,757 ..f9 
a été payée pour les frais relatifs aux grands concours et pour diverses, dépenses 
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non spécialement prévues dans les libellés des autres lluéras de cet article, 
telles que dépenses faites à l'occasion de la fêle jubilaire de l'Académie royale 
de llt>lgiquc; dépenses pour travaux d'appropriation de la lo~c roya_lc au palais 
Ducal; pour réparation de l'orgue cl travaux d'entretien du temple des 
Augustins; pour honoraire d'avocats, erc., etc. 

Sur les crédits de l'art. H6, budget de 1868, pourra être éventuellement 
imputée une partie des sommes <lues pour exécution et fourniture des objets 
suivants : 

1° Acquisition. au prix du rn,ooo francs (arrêté du 2a mars 1867), d'un 
tableau de ~I. Robert, le Sac du courent des carmes, à dnver«. 

7,500 francs ont été payés en 1867. 
7,~00 francs restent à payer sur budget 1868; 
2° Acquisition, nu prix de 10i000 francs (arrêté du 2;'..i mars 1867), d'une 

statue de M. Fassin, un Acquajola napolitain. 
5,000 francs ont été payés sur budjet i867. 
!'>,000 francs restent à payer sur budget 1868; 

- 

5° Commande au sieur Lcclerq du buste de feu le chanoine De Ram. (Contrat 
du 50 mars 1867 .) 

! ,000 francs à payer après approbation du modèle. 
! ,000 francs après achèvement et livraison du buste. 
Rien n'est encore liquidé. Les sommes sont donc à payer éventuellement sur 

budgets i 867 ou suivants, scion le degré d'avancement du travail; 
4" Commande au sieur Van Heffen du buste du jurisconsulte Gutlnlinus. 

(Contrat du 27 mars 1867.) 
1,000 francs après approbation du modèle. 
Cette somme a été payée en 1867, le modèle ayant été produit et approuvé. 
1,000 francs après livraison du buste. 

ART. H7. - ,1cadémie royale des beaux-arts d'Anvers. , 

Charges ordinaires . 
Charges extraordinaires 

. fr. 5818~0 
2~,000 

Fr. 65,Stm 

Par un amendement spécial, on propose de porter le chiffre de la dotation de 
celte académie, 58,8!>0 francs, à la somme de fr. 40:8D7-o0, soit une augmen 
tation aux charges ordinaires et permanentes clc • . fr. 2,007 nO 

L'augmentation est demandée pour faire face à des besoins qui intéressent 
directement le bien des études et auxquels il n'est pas possible de satisfaire avec 
les ressources actuelles. 

Le nombre toujours croissant des élèves qui fréquentent cet établissement 
nécessite pour les frais de matériel, de modèles, d'enseignement et de surveil- 
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lance, un accroissement de dépenses qu'expliquera suffisamment le tableau 
ci-après indiquant la progression constante du nombre des élèves depuis 1860.: · 

!860 
!86! 
!862 
1865 . 
1866-1867 

i ,274 élèves.: 
i,404 
!,4{t 
1,477 
i ;-to5 

.\lt:Slh: l>F.S A:'iCH:;>.S. 

Le musée des anciens s'est enrichi de six ouvrages nouveaux, à savoir : 
·1° Buste de P.-P. Rubens; ouvrage ancien en terre cuite, provenant d'un 

legs clc ~1. Abraham Nottebohm, de Rotterdam; 
2° Paysaye el auinunix, par n. Ommcganck , acquis par le musée avec le 

concours du Gouvcrnerneru et de ~a ville d'Anvers; 
5° Poj1sayc, de Ch. Huysmans, avec figures, par Th. Michau; 
4° L'/Jssomption de la sainte Pïerge, par Th. Van Loon; 
Ces deux tableaux ont été offerts en don ù la ville, pour le musée, par la 

Société Artibus patriu, 
a·1 Les ./Jlaux de la gucrn~, par J. Lies; 
6° Portrait de feu J. Lies, par Ch. Verlat. 

C 

Ces deux tableaux ont été offerts à la ville par le comité qui a entrepris 
l'érection d'un monument à la mémoire du peintre Lies. 

MUSf:E DES ACAOÉMICIEl'iS, 

Cc musée s'est augmenté, en 1866, de deux œuvres nouvelles, à savoir : 
1 ° D'un tableau de ~1. F .. Overbeck, représentant le Saure in- échappant 

miroeuleusement aux Juifs qui l'ont conduit de la synagogue au haut de l« 
moiuaone ucec l'inteution de le jeter dans l'abime; 

2° D'un Portrait de JJ. F. Drerbeek, par C. Hoffman, peintre d'histoire. 

•• STATISTIQ[F, D~:s ÉI.Èn:s. 

Le nombre des élèves inscrits, pendant l'année académique 1866-1867, s'est 
élevé à 1 ~67L 

Le tableau ci-après présente le relevé de tous les élèves par classe et indique 
s'ils sont nés it Anvers, dans les autres parties du royaume ou à l'étranger. 
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l N° toG. J 

NOMBRE D'SL:tVES NtS 

BRANCHES D•ÉTUDES. dlAI 
i &,,en. ,.,,._ i l'füHftr, TOTAV:l. da 

,071u-. 

Peinture el dossin d'après le modêlo vivant et d'après 
l'aolique ...•.•..••..•..••••. n tf !15 63 

Principes du dessin de figures. . . . • • . . . . •. 17/S .u 47 337 

Peinture do pnysage 1:i animaux . . . . . • • . • • • 5 9 f 45 

Sculpture ••....••.....•.•..•.• '!3 !i -10 37 

Architecl1ire civile . . • . . . . . . . . . . . . . . 408 68 !) 485 

Architecture navale . . . . . . . . . . . . . . . • ~9 • -1 !O 

ArLs appliqués â l'industrie. .' . . . . . . • . . . • n 6 ! !O 

Prl11cipe11 du dessin d'oroomonts. . . • • . . • . • • 723 !18 !3 !)6,i. 

Gravure au burin . . • . . • . . . . • . . • . . 8 
1 

! • fO 

TOTAUX, •••.•••• 4,~9! 
1 

391 88 4,614 

Les élèves, qu'ont fourni les provinees du royaume ou les pays étrangers, se 
répartissent de la manière suivante : 

La ville d' Anvers . • 
Autres communes de la province 
Drabnnt • • 
Flandre occidentale 
Flandre orientale. . 
llainoul • • • . 
Province de Lié3c • 
Limbourg 
Luxembourg. 
Province de Namur. 
États-Unis d'Amérique. 
AnglcterJ•e • 
Autriche. 
Canada . 
Espagne . 
Franee • 
Hollande. 
Iodes anglaises . 
Prusse. • 
Saxe • • • 

. . 

. . 

1'otal 

. 1,i92 
278 
2, 
22 
56 
-12 
ti 
7 
1 
lS 
2 
3 
3 
1 

•• 
4 

63 
1 
!S 
!S 

!,671 
23 
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Le tableau suivant indique quels sont les arts et les métiers que les élèves 
exercent déjà ou auxquels ils se destinent : 

Peintres artistes. • • 
Peintres décorateurs 
Scuf pleurs, statuaires , 
Sculpteurs ornemanistes . . . . . . "' 

Architectes et dessinateurs • • • 
Graveurs . . • • . 
Orfèncs et ciseleurs 
Imprimeurs et relieurs. 
Brodeurs. 
Doreurs • 
Tapissiers 
Constructeurs de navires et voiliers. 
Carrossiers et peintres de voilures • • 
Charpentiers et menuisiers . 
Ébénistes. • . • • • • • 
Tailleurs de pierre et marbriers • 
PlafclntHmtlt et tttât;olts. • • 1 

Forgerons et mécaniciens • • • • • • 
Chaudronniers et ferblantlera, • 
Én service militaire 

78 
H5 
48 
4t 
:;1 
17 
31 
5 
5 

7 

24 

22!1 
n; 
69 

24 
40 
18 
5- 

i\ltHicrs divers . • . • • . . • . 50 
Rlèv<'s dont la cnrrièrc n'est pas encore déterminée . • 699 

Total. 1,671 

PP.RSO:iNF.L DR 1.'AC"DÉaUE F.N 1866. 

11 y a à l'Académie royale des beaux-arts d'Anvers : . 

Un administrâtcur • • • • • • • • 
Un professeur de dessin d'après nature • 

de peinture . • . 

On directeur, professeur de composition historique, au lrnité- 
ment de • . • . • • • • . . • • • • fil. ô, 52?; 

4,560 

~,720 
. . , ~, 720 

de sculpture. • • • 
de peinture de paysoge et animaux . 
de ~rn,·urc au burin 
d'architecture civile 

~.592 

. 2,i76 
~,176 

, . . , . • 1,740 

d'art industriel 
ll'histoil'«t, ântiqultés et costumes. 

i ,'140 
. , . i, 7i0 

. 2,-176 
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lln p11ofesseur de dessin de figures. , 
de gravure sur bois 
de dessin d'ornements • • 

. r,,, 11088 

• -1 ,,200 
i ,088 

704 
i, 50tl 
400 

de modelage et sculpture d'ornements • • 
d'aréhlteeture navale . • • • • 
n~sistant de dessin de flgurës , . 
assistant de dessin d'ornements . 

d'architecture d'ordres . • 
d'expression . 
d'anatomie pittoresque • 
de géométrie • . 
de perspectlvo pittoresque 

400 
,.oo 
2ri0 
!146 

870 
GOO 
Mtl 

cours supplémenlnirc . i 00 

d'esthétique, littérature générale et d'architec- 
ture comparée . . . • ts/ZOO 

Un conservatour-arljoint du ?tloséc. 2,000 
Ub concierge . • . • . . • . • . l>lSO 

An. t t8. - Conservatoire royal de musique de Bruxelles. - Dotation de 
l'État destinée, avec les s1,ibsides de la province et de la ville 
de Bruxelles, à couvrir les dépenses tant du per1wnnel 
que du matériel . . . . . . . . fr. 69:f:>40 u 

Cet établissement comptait , au 3 l décembre t 866 , tsrm élèves dont 
15 étrangers. 

Les classes dé violon étaient fréquentées par 49 ~lèves, cëlles d'harmonie, 
par ti6, celles de piano, par {02, et celles de solfège, par !75. 

Dans les classes de solfége, on li décerné, en {866, 2f premiers prix, 
{ 0 seconds, i 2 accessits; 

Dans celles d'instruments à vent, 9 premiers prix, H seconds; 9 aeècssits ; 
Dans eeues d'instruments à cordes, 8 premiers prix, 7 seconds, 9 accessits; 
Dans ëëlles de chant, 4 premiers prix, tj Sl!Cbnds, 7 ttcét!ssit~; 
Les clësses de piano ont produit 5 ptettiltWs prix, 4 seëmds, 5 aeecssits , 
Celles d'harmonie, o premiers prix, 4 seconds, 5 accessits; 
2 premiers prix, t second cl I premier accessit ont été obtenus par les élèves 

de composiüon ~ 4 premiers prix, 2 seconds et 2 accessits ont été obtenus par les 
élèves de la classe d'accompagnement. 

Dans la classe d'orgue, on a décerné 2 seconds prix et f aeeessit. 
Enfin, dans la classe de déclamation, il a été accordé îS accessits. 
Total f ",f, distinctions. 
Tous les crédits prévus au budget du Censervatoirc ont été épuisés. 
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Les recettes effectives se sont élevées à • 
el les dépenses, à • 

Excédant des recettes. 

. ~- 92,640 » 
90,986"57 

. ~- i,6~5 65 

En conséquence, le fonds de réserve qui, au commencement de l'année t866, 
était de fr. 554-66, se trouvait porté, à la fin du même exercice, à fr. 2,008-~9. 

Per8onoel du Com,ervatolre royal de mu8lq11e cle Bruxelles, en 1866. 

1 directeur, professeur <le composition, nu traitement <le 
1 professeur d'harmonie 

1 - d'harmonie pratique 

1 de musique d'ensemble 

. fr. 8,000 

• 2,200 

-t,9OO 

• 1,900 

COURS OE VIOl.0:-i. 

·I professeur, nu trnilemcnt de 
1 

1 
1 répétiteur 

. fr. 5,600 

1,900 

1,900 
4~0 

VIOLO:'iCELI.E, 

professeur, nu traitement de 
1 

. fr. 5,600 

1,800 

CONTREnASSE. 

professeur, nu traitement de 

1 professeur, au traitement de 
1 
1 

. fr. -t ,BOO 

PIANO, 

professeur, adjoint nu traitement de • 

5 répétiteurs, chacun nu traitement de 4~0 francs 

• • fr. 5,600 
2,400 
1,900 

800 

1,5~0 

ORGUE. 

1 professeur, au traitement do . . . • . . • fr. 5,000 

CHANT, 

1 professeur, au trnilcmcnt de • 

1 
. fr. 2,400 

2,400 
740 



( 93 ) 

-'OTES EXPLICATIVES. 

'[ ~- 106.] 

Cl,AlllxtTîV.. 

1 professeur, nu tr:1ilemcnt de 
i - adjoint • . • 

. rr. 2,400 
-1,000 

TRO)IPP.TTI!. 

1 professeur, au traitement de . Ir. 1,800 

CORnT A l'ISTO.X. 

-1 professeur, nu lrnitcmcnl de . . . • . fr. -t,800 

Fl.l:TE, 

1 professcu1·, au trnilcmcnl de . . fr. -t,800 

IJ,\SSO~. 

-t lll'OfcsS('tn', nu traitemem de 

-1 professeur, nu traitemen! de • 

i professeur, nu traitement de 
-1 

. . 

HAUTBOIS. 

TROMhOXXF., 

-t professeur, nu lroilcmrnl de . • . . 

. fr. f,800 

COR.. 

• fr. i ,800 

. r,•. 1,rsoo 
• . . 600 

• • fr. -t ,800 

DÉCLA)IATION. 

-1 professeur, nu trnilcmrnt de 

-1 l'rofcsscur, nu traltement de 

. • fr. 1,800 

. • fr. 1,200 

SOl,FJ:GE. 

4 professeurs, ehaeun nu tr11i1cmcnt de f,~00 francs. 
-1 - blbllothéeaire, au traitement de. • • • 

. fr. 4,800 
•• 2,100 

i - ndjoints, ehaeun ou traitement de fl0O franes • 
4. répétiteurs, nu traitement de ,.l:i0 francs. 
2 - - de 400 francs. • • • • 

1,600 

1,800 
800 
2-f. 
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If y a en outre : 
1 sceréraire, au traitement de 

1 maître d'études 

surveillant. 

1 
1 accordeur 

1 huissier. 

1 souffleur d'orgue • 

. fr. i ,20O 

• i ,480 

. -t,200 
200 

200 

20(1 

AuT. H9. - Consercatoive royal de musiuue de Liége. - Dotation de l'Étut 
destinée, avec les s1"1~ide.~ de la province et de lu »ille tle 
Liéye., à. eouerir les dépensefli tant du personnel que du 
matériel. . . . • fr. 40,240 » 

Le Conservatoire royal de Liége a élé fréquenté, pendant l'année scolaire 
i 866-i867, par 670 élèves; ils étaient répartis, dans quarante-quatre classes, 
de la manière suivante : 

Classe d'harmonie (:t de composition (hommes). 19 élèves; 
<l'harmonie pratique (demoiselles) • . :j 

d'ensemble pour les instruments i1 archet cl piano 
(demoiselles) • • . • 10 

Id. (garçons). . • 8 

d'étude des quatuors, instruments i1 archets 11 

d'orchestre . • • . • • 51 
d'ensemble pour les gnrçons . • . 64 

pour les demoiselles . • • 40 
d'orgue . • . . . • H 

Quatre classes de piano (hommes) . , 46 

Six classes de violon, 45 
Classe de contrebasse ü 

de violoncelle • • • 4 

de clarinette . • • !J 

de flûte • ~ 
de trombonne et de tuba 10 

de basson. 
de cor. 

Deux classes de trompette et cornet à piston. 
Classe de hautbois . • 

- de chant (hommes) . 
(demoiselles). 

7 

5 
H 
t5 

H 
12 

Sept classes <le piano (demoiselles) • . • 71 

Trois classes de solfége (garçons), divisées en six scc)ions. i 22 
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Deux classes de so!fé;;c (demoiselles), divisées eu quatre 
sections. 85 élèves. 

Deux classes de déclamation • 14 - 

Des 670 élèves qui précèdent, 40 payent leurs cours, les autres fréquentent 
l'établissement à titre gratuit. 

Tl a été décerné, aux concours de l'année scolaire 1866-f 867, H; premiers 
prix de solïége, 6 seconds et 6 accessits; - dans les classes d'instruments à vent, 
4 premiers prix, 10 seconds et 6 accessits; - dans celles d'instruments ù archet, 
5 premiers prix, :5 seconds et 5 accessits; - dans celles de chant, 1 premier 
prix, 5 seconds et 4 accessits; - dans la classe de déclamation, 1 premier prix, 
2 seconds et 1 accessit; - dans les classes <le piano (hommes): 2 premiers 
prix, 2 seconds et 1 accessit; - dans celles des demoiselles, 5 premiers prix, 
5 seconds et 1 accessit; -- dans la classe d'orgue, i premier prix et 1 accessit. 
Pour les concours supérieurs, le jury a décerné 1 i médailles en vermeil 

et 8 médailles d'argent. 

PcrH0011el e11 186G, 

1 directeur, au traitement de . • , fr. 7,000 
4 professeurs de solïége, nu traitement de fr. ·t ,200 = -1,800 
1 - de chant, - 1,1500 
1 
1 
1 
t 

de piano, 

5 agrégés <le piano, 
1 professeur de violon, 
2 

1,1500 
~,1>00 (double service) 
1,1100 
1,5150 

• 1,200 
fr. 1.00 = 1,200 

, 2,500 {double service) 

1 - de violoncelle, 
1 - de flûte, 
1 - de cor, 
1 - de trompette, 
1 - de contrebasse, 
1 - de trombonnc, 
1 - de clarinette, 

d'orgue, 
de hautbois, 

1 - de basson, 
1 - · de déclamation, 
·1 arc hi vis te bibliothécaire, 
1 caissier, 
·1 accordeur, 
1 concierge, 

fr. 1,200 = 2,400 
1,200 
1,550 
-1,20(1 
,J ,500 
1,?JOO 
1,tHJO 
2,000 
l,?:SOO 
2,000 
1,200 
1,200 
1,?:SOO 
800 
400 
!)00 
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Aar. 120. - Musée 1·oyal de peinture el de sculpture. - Per- 
sonnel . . . • . . . . fr. 15)02ts " 

AnT. 121. - Dlusée royal de peinture et de sculpture. --IJ'laté- 
riel et acquisitions; frais d'impression et de 
vente du caialoqu» . . . . . fr. 23,400 n 

Dépem1es de '1866. 

1 ° Jetons de présence et frais de route des membres de la com- 
mission administrative. . . . . fr. 1,108 80 
Par arrêté royal du 15 mars 1866, le nombre des membres de la 

commission administrative du Musée royal a été porté à dix, outre 
le président. En conséquence de celte disposition, lu commission a 
été complétée par la nomination de M. Charles Debrou, conservateur 
des collections de S. A. le duc d'Arernberg. - Un second arrêté 
royal portant la mème date, n appelé M. Alphonse lkdat, architecte, 
ù faire partie de ladite commission, en remplaces» nt de M. Suys, 
décédé. 
211 Frais de vacation et de voyage des commissaires-expert . fr. 769 20 
5° Renouvellement et entretien des cadres . . . . . . . i ,906 " 
Par suite de l'Installation de la collection <les œuvres des anciens 

maîtres dans de nouveaux locaux, il devenait indispensable de faire 
renouveler ou restaurer un assez grand nombre de cadres de cette 
collection. La majeure partie de la somme des f 1906 francs a reçu 
celle destination. 

4° Bibliothèque . . . . . . . fr. o6a 2r> 
o° Chauffage. -Mobilier. -Entretien des galeries - Dépenses 

diverses . . . . fr. 5,051 45 
6° Aehnts. . . 29,472 oO 
Celle somme a été employée à l'acquisition des trois tableaux 

désignés ci-après? provenant de la galerie de feu .M. Herman 
De Cat, de Dordrecht, à savoir : 

-i0 Nicolas Berghem. - Le Berqer , 
2n Jacques Ruysdael. - Le Lac de Harlem; 
5° Guillaume Vandevelde. - Vue du Zuiderzée; 
Ainsi qu'à l'achat d'un groupe en marbre de Laurent Delvaux, 

représentant (es Trois Pertus théologales. 

Ensemble . Ir. 56,8n5 1s 

Il reste à employer une S0{.l1me de . • . . . 
dont le transfert sera demandé à la Législature, lors de la discussion 
du budget de 1868. 

5.1.08 08 

Total . , . fr. 59,961 26 
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Une somme de fr. 5~7~6-67, prélevée sur le crédit spécial alloué par la loi du 
4 juin 186-t, a été employée li l'achat de plusieurs groupes, statues: bas-reliefs, 
bustes, ete., destinés (1 la galerie des plâtres du musée. Parmi ces objets, il 
convient de mentionner particulièrement une épreuve de ]a porte principale du 
baptistère 1.k Florence. 
• Le Gouvernement a disposé; en faveur du musée moderne, des deux ouvrages 

suivants : un tableau de M. Alfred Stevens, Intitulé la Dame-Rose) et une 
aquarelle ile M. Louis Ilaghe , représentant Ylniérù ur de l'hylise de Suint 
Pierre, à Rome, ainsi que d'un portrait de S . .A. R. la princesse Louise) peint 
par M1110 Ligy. Ce dernier ouvrage a pris place dons la galerie historique. 

Un buste en plâtre, représentant Wenceslas Koeberqer, peintre, sculpteur et 
architecte, a été donné au musée par M. Bortier. 

ART. i 22, a. - !Uusée lfïerls. - Personnel. 
Matériel . 

(Pottr mémoire). Ce crédit a figuré pour la première fois au budget de 1867. 
Le libellé de l'art, 122, relatif au musée Wierta, était ainsi conçu au budget de 

l'exercice i867 : 
Personnel, surveillant et concierge, matériel . 

On propose de modifier le libellé et CC'. chiffre comme 'suit : 

a. i\I usée Wierlz , personnel. 
b. Matériel . 

. fr. 5,aOO 

. fr. 8,000 
1,~00 

Ces augmentations sont demandées en vue de pourvoir le musée de Wiertz 
d'un conservateur. 

Les Chambres comprendront que cc musée, déjà célèbre en Europe, ne peut 
aujourd'hui, qu'il est devenu une proprlété de l'État, rester sans recevoir une 
organisation régulière et digne de 1a mémoire du grand artiste. 

Ain. !25. - ilfosée t·oyal d'armures 1 d'antiquités el d'artillerie. 
- Perscnne! . . . fr. 8,700 

ART. 124. - Musée royal d'armures, d'antiquités et d'artillerie. - 
JJ/atériel el acquisitions; [rai« d'impression et de 
vente du catalogue, frais de publication d'une 
édition illustrée de planches et de vignettes du cata 
logue des collections du Musée; création d'une 
section siyillographique : 

Charges ordinaires. . 
ex traordinaires 

. 12,000 
7,000 

Le crédit pour le matériel et les acquisitions du musée était de 12,00ù francs 
pour l'exercice 1866. 
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Une cinquième et dernière annuité de 5,600 lranes a d'abord été prélevée sur 
ce crédit afin de parfaire Je payement de la somme qui était due à .M. Hagemons 
pour les collections que cet archéologue avait cédées à l'État en 1862. (f/oir 
Noies explicatives à l'appui du budget de 181j5, p. -102.) 

Une nuire somme de 5,000 francs environ a été consacrée à diverses 
acquisitions. parmi lesquelles il faut signaler un grand médaillon en vermeil 
du xv1e siècle, œuvre du· célèbre Henri Reis, de Lelpzig. Cet objet a coûté 
-t ,!500 francs. 
Si les dépenses concernant le matériel ont augmenté, celle extension, comme 

on l'a déjà fait remarquer, est une conséquence inévitable de l'accroissement 
continu des diverses sections du ~Jusée. 

Grùcc au crrdil spécial alloué par la Joi du 50 juin 186~ pour la formation 
d'une galerie éthnologlquc belge, celle section, notamment, a déj:1 acquis une 
importance sérieuse. 

Parmi les acquisitions qui ont marqué I'cxerclce l 8661 nous citerons : 
1° Un autel portatif de la fin du xic siècle, provenant de l'ancienne abbaye de 

Stavelot . . . . fr. 20,000 
2° Une aiguière, avec son plateau, en argent repoussé et ciselé 

(œuvre de la renaissance' . . . . . , . ~,!'>00 
5° Un couronnement de puits en fer Iorgé , de l'époque de Charles- 

Quint . . . . . . . ~,000 
4° Cartons: calques cl Iac-simile représentant les panneaux princi- 

paux de quarante-quatre vitraux de vieux édiflees religieux de la 
Belgique (collection de ~l. Capronnicr, artiste verrier, à Bruxelles). iOiOOO 

Un grand nombre d'autres objets, également intéressants, meubles, grès de 
Flandre, ouvrages de serrurerie, vitraux, ctc., etc., sont venus accroître ou 
compléter diverses séries de la galerie nationale. 
Plusieurs dons ont aussi enrichi le Musée en 1866. i\J. Salvador Morhange, 

consul général de Belgique fi Sidney, a envoyé une collection d'armes de 
l'Australie. Les autres donateurs sont M. Ectors, d' Arsehot i M. Eloin, alors 
secrétaire de l'empereur du "exic{l1e; i\J. Maris, ancien consul de Belgique ù 
Saint-Dominique; M. le baron Bchr ct M. Guyoth. 

Le l\fuséc a reçu. en outre, les objets provenant des fouilles effectuées 
' . 

à Houthem, sons les auspices <lu Gouvernement. Pour compléter en quelque 
sorte cette série, il a acquis la pierre sigillaire de l'oculiste romain Junius 
Alacrinus, ti·ouvée à Heerlen, près ~IacsLricht. 
La collection sigillographique, pour laquelle un crédit spécial figure au 

budget: a fait également des progrès notables. A la fin de l'année 18661 il y 
avait 5J80 sceaux moulés et 20~8H, sceaux inventoriés dans les divers dépôts 
d'archives. 

An-r. i2~ a. - fllonunienl de la 1)lace des 11/m·tyrs; salaires 
âien« . • . . • . . . . . fr. 

b. - Frois de surveillance de la colonne du Co11grès. 

des gar- 
1. ,200 » 

5oO ,, 
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c. - Traitement dit concierge ilu palais de i« rue 
Ducale . . . . . fr. t:060 » 

d. - Frais d'entretien des locaux du palais de la rue 
llueale ; cltauflage des locaux habités pm· le 
conciel'9e . . . . . . . . . fr. 5,000 ,, 

e. •- Fveis de surveillance dtt nJusée moderne établi 
dans le palais de la rue /Jucale . . . fr. 5;600 » 

f'.- Frais de eonseroation, d'entretien, de chauffage, 
de mobilie1·, et frais divers imprévu» du ,Jlusée 
moderue . . . . . . fr. 

Il a été dépensé sur cet article, en 1866 : 
Pour salaires et vêtements des gardiens de 1~ place des :Martyrs. fr. 
Pour salaires et vêtements du gardien de la colonne du Congrès: fr. 
Pour traitement du concierge du palais de la rue Ducale . . 
Pour frais d'entretien, de chauffage el d'éclairage des locaux du 

palais de Ja rue Ducale . • . . .. 
Pour frais de surveillance du Musée moderne . 
Pour frais de conservation, entretien, chauffage, etc., et dépenses 

imprévues du Musée moderne. .... . . fr. 

a,ooo » 

- 1,425 4:S 
5aO ,, 

1,060 )) 

5}J2~ 81 
5,600 )) 

ART. 126. - .Mon unie,,_ à élecer aux hommes illustres de la Belgique, 
subsides aux villes et aux proxinces, médailles à consacrer 
aux événements mémorables. 

Charges ordinaires. 
Charges extraordinai res 

. fr. i0,000 » 

80,000 » 

Sur cc crédit ont été liquidés, en 1866 : 

La 4e et dernière annuité de la quote-part de l'État dans le prix 
du monument de Charlemagne, à Liége. . . fr. 27,000 » 

Le 2° tiers de la part de l'État dans le prix d'exécution de la statue 
de Teniers, à Anvers . . . fr. H,000 » 

Le 2c payement du prix d'exécution d'une statue d'Ambiorix, 
destinée à une des portes monumentales d'Anvers • . fr. 5,7f>O » 

Le 2° payement clu prix d'exécution d'une statue de Boduognat 
destinée à une des portes monumentales d'Anvers . • . . fr. 5,7;$0 » 

La 5•1 annuité de la quote-part de l'Ètat dans les frais d'exécution 
d'une statue à Baudouin de Constantinople, à ériger à .Mons l'). fr. 15,085 53 

(1) Ln première annuité II foit l'objet d'un transfert de l'exercice 1864 sur l'exercice i86~. 
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Le 2i payement de la part de l'État dans le ·prix de l'exécution 
de la statue d'Amblorlx, à Tongres . . . . • . . . . fr. HJ,000 » 

Une somme de . • 
a ·été payée pour la confection -des coins d'une médaille commémo 
rative de la mortdu Roi Léopold Iv et de celle de la Reine Louise- 
1\larie. 

~,000 1) 

Une somme de . . . fr. ! ,~00 J) 

a été payée pour l'acquisition des coins d'une médaille frappée à 
l'effigie du poëte flamand Van .MaerJunt. 
Une somme de . . fr. 20~ )) 

a été.payée pour la fourniture d'exemplaires de médailles frappées 
en commémoration d'événements mémorables. 



Étàt dës commandes de manvments à élever aux -hommes illusf.re.'J de la Belgique, et dont le paye,ment se trouve échelonné sur 
plusieurs exercices. 

W) ~ 

PAJI.T 
P.&111.T l'-UI.T SOMMES DllPENSl::8 SOXIIIIES XOKT.&11T 

de impa1ec1 i impu1er à liqai.ter 
D.É S 18NA T 10·11, Iota! LA DÉPENSE de de 611r sur aur- Observations. 

l•-~•I LES BUDG6TS LI! Bll.DGET I.SS BUDGETS 
&,: Li& D-ÎPIIIII. 

A L'ÉTAT. 
LA PROVINCB. U COMlllUNI!. 

.lllTilll:CIS de 1868 . S'l!l'UITI. 
('). 

- 
Statue d' Ambiorix, à Tongres . . . . . 35,000 • 24,6:SO • 3,350 • ~0,000 •• 21,650 » " ,. lnd~pt>nda1nm,n1 d•• monuD1cnls eom- 

pri~d•n• le pr<!•en1 dtot,:l'1dm,nisira1io11 
.,, .al•ic de plusieurs au,,..., propo,rtlons 
d"èlenr, n•c le concours des pru•incr> 

Statue de Baudouin de Constantinople, à Mons. . '100,000 • 65,-6-46 67 7,500 •• ~i,083 33 52,333 32 43,083 35 • et de< co1nmu11,s, d•• llatuN ou de• 
monuments i vos ,:ra,ub botnme.a el C!ftlre- 
autres à V~n llelmuu1, à ll~rcator. à 
.~gnGNsen, el 6 Momir de :,,inle.Ald,. 

Modèle d'une statue d' Ambiorix destinée à une des ll"Dde, m•i• d•s ■rr1nge1ne11LS dEllni1ifs 
n'cl•ot pas encore inlir,enu, evee f~s 

portes monumentales d'Anvers. ,• . . .. ·10,000 D -40,0()0 D • • 10,000 " » » admini,iroci(,lftS i111~r"sa.M,i 1·cxœpdon 
du DIOnumenl \·an lh•lmout, il n·o~t p:as 
r,ossible d, ,omptt'ndr,, ces 11r0Je1> dans 
• liste des l'Omniaodes d~On1th·en1en1 

Modèle d'une statue de Boduogoat destinée à une des Gtr<!l<!es, - 1out<'fn1s, en ce qui concerne 
Je monumenl d~ \'an Hrl1no111, biC"n ~u.e 

portes .monumentales d'Anvers. . . . . . .. ◄O ,000 ,. rn,ooo " " • rn,ooo • • • la co11un1nd4! u't-n .soit pas encore fa , •..• 
l•s ports de ta commune, de lo pro,·iacc 
el de l'El&l •ODI reglffS. 

Statue de David Teniers, à Anvers. 34,000 • 48,000 " " .f3,000 • 48,000 JI • • 

- 
! 

ÎOTAU;"'f- • . 486,000 •. 421S,066 67 40,850 )) 50,083 33 H◄,9-sl .:; 1·,,.;.;3 35 » 

! 
..••.... ..__ 

(1) Dans les obiffres de cette colonne sont comprises les sommes tmputables sur l'exercice ◄867, dont quelques-unes n'etaien~ pas encore liquidées à l'époque de la rédaction 
de cette nota. 

2 
0 
-3 - ,-. {l'J 

~ - ;;i,,,: - '"; 0 - - L - e"! -- :> ...; 
-< ~ 
(Sl 

r-" 
2 •• - 0 ~ 
~ 
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AaT. j27 a. - Sub~ides aux ptor;inces, aux villes e_t aux communes dont les 
ressou,·ces sont insuffesantes pour la restauration des 
mo,,uments • . • . . . . . . . . fr. 44,000 

l.late des •nb•lde• alloué• en 1888. 

Pour la restauration de l'hôtel de vilJc d'Anvers . 
de BruxeJies 
de· Bruges • 

. fr. 10,000 )) 
8~000 )1 

7,9t5 )) 
du bâtiment des bulles et de· la salle des 

magistrats, à Ypres . 
extérieure du bâtiment des halles, à Ypres. 
de l'hôtel de ville d'Ath. . . 

de Courtrai. 
de Hal . 

9,000 )) 
i,100 )) 
21000 )) 
2,12t 87 
5,855 » 

ART. ¾ 27 b. - Subsides potir la restourution et la conservation dts objets 
d'a,·t ·,,t d'archéologie c,pparteua1it aux administrations 
publiques, aux C:glises, eie., travaux d;entretien aux 
prop1·iétés de l'Ét<tt qui 011l un intérél exclusivement 
historique. . . . . . • . . . . fr. 12,000 

Église de Boendael. - Restauration d'un autel sculpté . . 
Id. de StècnhufTcJ. - Id. de tableaux anciens 
Id. de Renlies . ._ Id. d'un rétable. 

. fr. 1,200 )) 
586 21> 
800 » . 

Id. de Thielen, - ld. de peinture . . . • . . . . . 200 >> 

ld. d'Hulshout. - Id. d'un rétable, . . . • . . . . . 80 n 

Id. eolléglale des SS. Michel et G udule. - Id. de vitraux . . ! ,076 66 
Id. de Notre-Dame d'Anvers. - ld. de vitraux. 
Id. de Saint-Léonard. - Id. de vitraux . 
Id. de Saint-Brice, i1 Tournay. - Id. d'ornements sacerdotaux. 
Pour frais et acquisition par l'État du tumulus de Landèn. . . 
Pour restauration des monuments dits Tuiee tommPn; à Fresen. 

1,466 76 
1,846 6H 
2,000 >l 

2,479 46. 
520 » 

AnT. f~8 a. - Commission 'l'oyale des monuments; pe,·sonnel. fr. 12,~00 >> 

b. - Jetons de présence des membres de fa commission. 5,~00 » 

c. - Frais de voyage des membres, du secrétaire et de 
trois dessinateurs. . . . . . . . 6,0OO » 
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d. - Bibliothèque, mobilier, chauffage, impressions, 
frais de bureau, aeluu d'insh·uments • ·• Cr. 2,000 » 

e. - Compte rendu. des séatices générales; indemnités 
des sténographes et frais de publication. • 700 » 

Fr. 24,600 » 

Au budget de l'exercice l 867, le crédit de l'art. 128 a était. de. fr. 
On propose de porter ce chiffre à . 

soit une augmentation de 900 francs. 
Cette augmentation est demandée afin d'améliorer légèrement la position du 

commis rédacteur, du commis comptable et de l'huissier messager de la com 
mission royale des monuments. 

Le traitement de ces agents est très-modeste, et la commission insiste vivement 
afin qu'ils soient rémunérés en raison des services qu'ils rendent et du zèle assidu 
dont ils font preuve dans l'accomplissement de leurs fonctions respectives. 

Dans le cours de l'année i 866, Ja commission des monuments à examiné 
9i8 affaires et fait !'S4 inspectlons dans les neuf provinces. 

La somme de 24,700 francs qui forme son budget est modique, si l'on consi 
dère qu'elle est loin de former½ p. 0/o de la somme (environ 6 millions et demi) 
dont Ja commission surveille annuellement l'emploi, etc. 

Le personnel de 1a commission royale des monuments, personnel très-restreint 
relativement à la tâche qui lui est assignée, est composé actuellement : 

1 -t,200 » 

i~,iOO ,> 

D'un secrétaire, aux appointements de, 
D'un commis rédacteur, id. 
D'un commis comptable, id. 
D'un dessinateur, id. 

D'un expéditionnaire. id. 

. fr. !S~OOO )) 
i ,fü)O )) 
i,400 )) 
i ,400 1) 

D'un huissier, id. 

800 » 

i ,{00 » 

ART. ·129. •- Rédaction et publication. dtt Bulletin des commissions d'art et 
d'archéologie . . . . fr. 6,000 » 

Les dépenses liquidées en !866 pour la rédaction et la publication du Bulletin 
des commissions d'art el d'archéologie se subdivisent comme suit : 

Frais de rédaction. . . . 
Frais de publication, impressions 
Traitement du secrétaire, 
Menues dépenses . . . , . 

. fr. 1,44!> )) 

. . 5,515 8?$ 

. . 1,000 » 

t42 6f 
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ART. f 50. - F-rai8 d~ route et de séjour des trois commis&gires de l'Académie 
royale de Belgique adjoints à la commission royale des arts 
et des monuments, et des membres co,-respondant:s de cette 
commi&sion . . . • . • . . ~ • . fr. 6,000 » 

Un crédit supplémentaire de. . . . . . . . . . .~fr. 3,000 » 
a été alloué par la loi du 6 juin {867 pour faire face à l'insuffisance 
du premier crédit. 

Il a été liquidé sur l'ensemble de ces deux crédits une somme 
de • • . • . • . • . • • • . . • • . • • . 7,9f>4 f 0 

t:J:pe>slOon &én~rale de8 beau:s-arl• de 1888. _ 

Ari·êté royal du 24 février t 866, décidant qu'une exposition générale 
d'œuvrcs d'artistes vivants aura lieu à Bruxelles, en {866. 
Arrèté ministériel do H, mars f866, nommant la commission directrice de 

ladite exposition . 
ArT~ié minidêriet du 1$ mai f 866, portant règlement de l'exposition. 
Le salon , ouvert depuis le tor aoùt jusqu'au f8 octobre \ a compté 

i ,279 ouvrages , exposés par îi09 artistes donl 78 appartenaient à l'étranger. 
. ..._ 

P~INTin:s. 

Belgique; - Anve"rs • 
• Bruxelles 

Cqur4'ni~ 
Deurle . 
Dinant . 
Bdeghem • 
Gand. • 
La llulpe 
Liége 
Mnlines. 
l\fons. • 
Nnmur • . 
l'fü10V(l • , 

_ Ordange. • 
Spn • • 

Tervueren . 
Tongres. • 
Tournay. 
Wetteren • 
Ypres • 

. , 

... 

, . 

-155 

19?S 

7 
t 
t 
1 

tO 
i 
6 

ti 
1 
?S 

i 
-f 

5 
-f 

i 

f 

1 

1 
/ 

Tola]. . . . • • 296 
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Pays étrangers. - Allemagne • 
Angleterre • 
États-Unis • • 
France • 
Hollande, • . 
Suisse 

Total. , 

• . . 45 
!) 

:s 
. . 87 

!S5 
2 
- . i 201 

DRSSINATF.IJRS, AQUAIIEl,LJSn:S, C:fü\VEUDS J!T I.ITIJOGRAPJJES, 

Belgique. - Anvers . 
Bruxelles 
Gond •• 

Namur • 

4i 

2 

Toini. 

Pays étrangers. - Allemagne . 
Angletc1•re • 
France • 
Ilollande 

Belgique. - Anvers . • 
Bruges . 
Bruxelles 
G1m•d. 
Liégé. 

Louvain . 
Verviers. • 

Pays é1rangc1•s. - AUemagnc . 
France • 

Italie, 

. . . 
. . . . 

.. 

'fotol. 

. . 

'fotnl. 

. . 

!$ 

7 

30 

5 

41S 

SCULl'TEUI\S ET GRAVRURS EN MRDAILJ,ES. 

9 

1 

48 

-1 

1 

4 

1 

. . . 2 
. . . . 9 

. . . 1 

- 
•rotnl. . . . . . i2 

27 
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ARCIIIT!!CTES. 

Belgique. - Anvers 

Belœil 

Bruges 

Bruxelles 

Gand. . 

5 

rn 
i 

Total. 22 

Les différents genres d'ouvrages exposés se décomposent comme il suit · 

Tableaux d'histoire et ile genre historique, 

Tableaux de genre. 

Portraits . 

Paysages et nnimaux • 

Intérieurs et vues de ville. 

Marines • 

Nature morte 

Dessins , 

Aquarelles 

Pastels . 

JJiniatures 

Peintures sur porcelaine 

Gravures au burin et à l'eau forte 

Lithographies . 

Héliolithogrnphics (2 cadres). 

Groupes, statuts, bustes 

Camées . 

Médailles (5 cadres) 

Plans d'architecture 

' 
• I ' 

Hî5 

~8 

200 

58 

57 

45 

48 

47 

6 

5 

2 

149 

21 

" 
110 

" 
28 

To'tiil. . . 1,219 

Les récompenses accordées, à l'occasion du salon de 1866, comprennent 
20 décorations de l'ordre de Léopold , 1 t médailles d'or et une somme 
de' 8,J 00 francs répartie il titre <l'encouragement entre trente-cinq artistes. 
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Les ressources de l'exposition présentent les chiffres suivants : 

Allocation du Gouvernement . 
Produit de 4N,!OO entrées. 

de 26;S cartes permanentes . 
de ~,6:rn catalogues . 

: fr. 40,000 » 

. !9,054 40 
2,6;50 )) 
!S,6H> >> 

Total. . fr. 67,299 40 

Cette somme a été consacrée aux dépenses de l'exposition et notamment aux 
travaux d'appropriation du local, aux e~couragemenls pécuniaires, souscription 
à la loterie, achat de médailles d'or et aux dépenses matérielles et du personnel 
de l'exposition. La souscription organisée pour l'achat d'œuvres d'art, à répartir 
par la voie du sort, a produit une somme de 40,0UO francs, au moyen de 
laqueJle il a été acheté : 

j 9 tableaux ; 
i peinture sur Iayence . 
2 aquarelles ; 
5 dessins; 
2 statues en marbres ; 
2 bustes; 

{ 6 gravures. 

Indépendamment des dépenses résultant des gravures et des lithographies qui 
ont été délivrées à' titre .de prime aux souscripteurs. 

CHAPITRE XX. 
SERVICE DE SANTÉ. 

f,' oir les cahiers précédents. 

CHAPITRE XXI. 

EAUX DE SPA. 

Foir les cahiers précédents. 
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CHAPITRE XXII. 

Pas d'observations. 

CHAPITRE XXJIJ. 

Pas d'observations. 

-•a•- 
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ANALYSE 

DES EXPOSÉS DE LA SITUATJON ADlJINISTRATIVE DES PRO\'INCES. 

SESSION DE 1867. 

J. - POPULATION, 

Un recensement génr-·:.: de la population: au 3i décembre i866i a été fait 
selon le vœu de la loi ,.u 2 juin {8~6. En attendant que le résultat en puisse être 
connu, 1n plupart des :· {posés continuent d'enregistrer la population constatée 
pal' le mouvement de l'état civil pendant ladite année 1 Sûü. De nouveaux 
registres de population ont dù être dressés partout ù la suite du recensement 
général. 

Duns la province d'Anvers, les registres de population et ceux de l'état civil 
sont tenus avec régularité et exactitude. 

Dans Je Bravant, les registres de population sont également tenus d'une 
manière satisfaisante, et, dans leurs tournées) MM. les commissaires d'arron 
dissement ont soin d'en faire la vérification. - Ces fonctionnaires ont constaté. . , 

en 1866, comme ântéricurement, que les registres de l'état civil sont aussi 
très-bien tenus. L'usage des carnets de mariage s'étend d'année en année, et) 
ajoute la députation permanente, nous ne sommes pas éloignés du moment où 
l'on pourra dire qu'il est général dans )3 province. 

L'exposé de la Flandre occi<l~nlale constate, à son lOUI\ que tons les soins 
désirables ile régularité cl d'cxneütude sont apportés dans la rédaction des actes 
de l'état civil; l'inspection des registres cl l'examen des déclarations n'ont donné 
lieu qu'à des observations, d'une nature tout à fait secondaire. - La grande 
majorité des administrations communales de la province a accepté les propo- . 
sitions qui ont été faites d'cntrcprcndre , aux conditions prescrites par Je 
Gouvernement et avec son concours pécuniaire, la rédaction de tables générales 
des registres de baptême, de mariage et d'enterrement antérieurs f, 1792. 

L'exposé de ]a Flandre orientale, après avoir mentionné l'arrêté royal 
du 28 août ·1866, répartissant Je premier crédit de cent mille ïrancs, mis à la 
disposition du Gouvernement par la loi du 00 juin 186~, pour favoriser lJ 
formation de tables ~énéralcs des auclcns registres paroissiaux, s'exprime en ces 
termes: cc De leur côté, les conseils de plusieurs communes 0~1L inscrit dans leurs 
» budgets, pour 1866 et 1867, les allocations nécessaires pour couvrir, en tout 
>> ou en partie, la part de dépense qui incombera ù ces loealltés, déduction 

28 
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» faite du subside qu'elles recevront de l'J~tat. Une instruction ministérielle, 
,, en date du 15 septembre 1866, formulée dans le hut de rendre aussi complètes 
>> <pie possible, Irs tables dont il s'agit, ,'l chargé les administrations locales de 
» veiller ù cc que les anciens registres paroissiaux, qui se trouvaient encore 
>> entre les mains des administrations fabriciennes, fussent déposés aux grelfos 
,, des tribunaux rle première instance. •> - En cc qui concerne la tenue des 
registres de l'état civil, les observations de détail que l'examen minutieux de ces 
registres a suggérées ù "HI, les commissaires d'arrondissement et à MM les pro 
cureurs du roi, dans Je cours de l'exercice !81iû: ont été communiquées aux 
officiers de l'état civil qui les avaient provoquées. cc En général, on constate 
>, une amélioration sensible dans cc servicc : pnr suite des progrès de l'instruction 
i, primaire dans les campagnes, les irrégularités dans ln rédaction des actes, 
)> ducs souvent ù l'ignoruucc de leurs auteurs, deviennent plus rares. Duc 
n instruction, insérée au tlJ1:1nori<rl administrati], sous lu date du 20 novem 
n hre 1866, a rccounnamlé l'usage des carnets 011 livrets de mariage, destinés {1 

>) l'annotation successive des divers actes de l'état civil des familles - Plusieurs 
>> localités importantes de celle province avaient déjà adopté cette mesure, d'une 
" utilité incontestable, et il est jt espérer que les autres ne tarderont pas à suivre 
» la même voie. >> •·- La tenue des registres de population continue aussi à 
faire l'objet d'une surveillance attentive de la part de 1\1 M. les commissaires 
d'arrondissemeut et des délégués de fil. le gouverneur. Les rapports fournis 
attestent qu'en général les registres sont tenus avec le soin cl la régularité qu'ils 
exigent pour atteindre le hut de lem création. Un arrêté royal organique 
d1,1 51_ octobre! 8ôG sur ia tenue de ers registres a abrogé Je règlement y relatif, 
du 14 juillet {8~{;~ ainsi que les instructions édictées pour son exécution. De 
nouvelles instructions ministérielles, en date du -10 et du '27 décembre dernier: 
et auxquelles la plus large publicité a été donnée, ont déterminé, de la manière 
la plus détaillée, les formalités ù observer pour lu réorganisation de cc service, 
conformément nu nouveau règlement général. A la suite de ces instructions, un 
grand nombre de conseils communaux ont arrêté de nouveaux règlements de 
police sur cet objet. 

« Le recensement décennal de la population, de I'agrleulture et de l'industrie, 
n prescrit pnr la loi du 2 juin 18~6, a été fait. dans t?ules les villes et communes 
,> rlo la province, le 51 décembre 1866, en exécution d'un arrêté royal du ~jllil• 
1> let de la même année. >> Ainsi s'exprime la députation permanente du Hainaut, 
qui consacre ensuite cinq pages de l'exposé ù faire connaitre, dans leurs prin 
cipaux détails, les mesures préparatoires de cc triple recensement. Des instruc 
tions nombreuses pour l'exécution des diverses parties de cet immense travail, 
ont été données par M. le ~linistre de l'Intérieur; elles ont soulevé des questions 
d'interprétation qui ont été résolues. C'est au 1er septembre 1867, que les travaux 
du triple recensement ù exécuter par les communes, devront être entièrement 
terminés. 

L'exposé du Limbourg mentionne, comme celui du Hainaut, les nouvelles 
instructions données aux officiers de l'état civil sur la formation de 1a statistique 
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des causes de décès; celle-ci aura pour base les bulletins de déclaration délivrés 
par les médecins traitants, ou, le cas échéant, par d'autres personnes en état de 
fournir des renseignements propres â favoriser le but important que le Gouver 
nement se propose d'atteindre dans l'intérêt de la science et de la santé publique. 
Afin que les fonctionnaires, plus particulièrement chargés de cette intéressante 
branche du service, aient constamment les instructions sous la main, le Dépar 
tement de l'Intérieur les leur a fait distribuer en forme de brochure, avec des 
notes explicatives et un vocabulaire français et flamand, tant des dénominations 
inscrites dans la nomenclature adoptée que de celles, en grand nombre encore, 
généralement en usage dans les diverses localités du pays. - La députation 
permanente du Limbourg résume également les diverses parties du travail 
demandé quant au recensement général et qui doivent servir à former une 

. statistique importante, sons plusieurs rapports: et pouvant fournir, sous d'autres, 
des éléments précieux, tant pour déterminer la richesse agricole et indus 
trielle du pays, que pour faciliter les études profondes que le bien-être de 
nos populations comporte ù plus <l'un titre. l( Le gouvernement 1 mû par ces 
,, idées, a mis tout en œuvre pour arriver ù un résultat aussi satisfaisant que 
n possible. En cc qui concerne le recensement de la population. les communes 
» clics-mêmes, se plaçant au point de vue de leurs propres intérêts, comprennent 
» jusqu'à quel point il importe de faire cc travail avec exactitude. Des questions 
1) de domicile de secours, relatives à la classe indigente et d'autres qui touchent 
)> de près aux intérêts particuliers , sont inhérentes aux situations constatées 
,) 1·t JH' peuvent manquer d'éveiller l'attention des udministrations locales, pour 
)) qu'elles recommandent i1 leurs ngrnls les soins IC's plus minutieux dans 
» l'accomplissement des devoirs que leur impose leur mandat. » - On a rernar 
qué, dans quelques localités du Limbourg, moins d'exactitude à tenir les registres 
de population au courant des mutations journalières : « il a été recom 
" mandé avec d'autant plus d'instance de foire disparaître les lacunes ou les 
» omissions, que les registres de population contiennent de précieux éléments 
>) pour le contrôle du recensement général ; aussi, le Gouvernement a-L-il 
» prescrit de confronter les bulletins des familles recensées avec les écritures 
)) de ces documents. n Les nouveaux registres de population à établir d'après 
les résultats du recensement suggèrent à la rléputation les réflexions suivantes : 
({ L'expérience apprendra si les changements qui out été adoptés ont on· n'ont 
>> pas exercé une influence salutaire sur la tenue des écritures; mais, quoi 
» qu'il en soir, on peut regarder comme certain que cc grand remaniement est 
>) utile ù la pratique et que le renouvellement périodique est particulièrement 
>> propre ~ régulariser la position d'une foule de personnes qui, pour l'un ou 
1; l'autre motif, ne se trouvent pas, sous le rapport de l'accomplissement des 
•. formalités prescrites pour le· changement de domicile, dans les conditions 
>> voulues. On ne sauruit nier, non plus, que l'exnctitude des écritures est d'une 
>, grande importance dans une matière qui se lie si intimement à une foule de 
>> questions délicates. >) 

L'exposé du Luxembourg constate une diminution de la population de la 
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province, <•n 1866. Duns celui de la Flandre orientale, la députation permanente, 
après avoir étuhli que l'accroissement de la population est loin d'atteindre la 
moyenne ordinaire, en auribue l.1 cause i1 l'épidémie cholérique qui a régné 
en i866. 

11. - cu.urnnR-. u~GJSl.AT1\'F.S. 

La députation de ln province d'Anvers a été saisie, en degré d'appel, de 
vingt-einq réclamations contre la formation des listes électorales, en i 866: onze 
avaient pour olijrt des demandes d'luscriptlons nouvelles; quatorze la radiation 
de noms inscrits. Iluit des premières et quatre des secondes ont été admises. 

Dans le Brabant, la formation des listes électorales a donné lieu à quarante 
réelanmtions, dont vingt-quatre avalent pour objet des demandes d'inscriptions 
nouvelles cl seize la radiation de noms d'électeurs; donzc demandes d'inscrlptions 
et six demandes de radiations ont été accueillies. .M~I. les commissaires 
d'arrendissement ont provoqué la radiation de seize noms des listcs ; H a été fait 
droit à onze de ces 1ll'nrnndrs. 

Dans la Flandre oeeidentnle, la députation n ét(· saisie en appel d<' quarante 
huit réclamations en matière d(' liste élcctoralc : dix appels émanaient de citoyens 
qui se plaignaient du refus füil de les porter sur la llste ; la réclamation formée 
par huit d'entre eux n été reconnue fondée. L'inscription sur la liste de trente 
personnes était attaquée en appcl , dix-sept ont été mnintenues comme électeurs. 
En outre, l'inscription en appel de huit électeurs a été réclamée; une seule de 
ces réclamations a été trouvée fondée Enfin, la députation n encore été saisie de 
huit appels interjetés d'office par quelques-uns de MM. les commissaires d'arron 
dissement; cinq de ces appels ont été déclarés valables. << Dans ln grande majorité 
» des affaires déférées ù notre décision, poursuit la députation permanente, il 
,, ne s'est agi que de l'examen de questions de fait et surtout de celle de savoir si 
,, I'intéressé, tout en étant imposé au taux du cens et le payant, en possédait 
,, réellement les bases. Trois de nos décisions ont été attaquées par la voie de la 
,, cassation ; le pourvoi n'a été aecueill! que pour une seule. >> La cour suprême 
n cassé trois arrêtés pris par fa dépuration permanente du conseil provineial de 1a 
Flandre orientale et n renvoyé les causes devant ln députation de J~ Flandre 
occidcnlah•; l'exposé reproduit in extenso les documents y relatifs. 

De son côté, la dépu talion c!c la Flandre orientale a été saisie de six cent 
soixante-quatorze appels contre la formation des listes électorales. Ce chifîre se 
décompose corrune il suit: quatre-vingts demandes en inscription et cinq cent 
vingt-quatre en rndiatiou , soixante-dix appels d'office par MM. les commissaires 
d'urrondlssement. Trente-sept demandes en incription ont été accueillies; 
quarante-trois ont été écartées. Quarante appels d'office ont été reconnus fondés, 
cl. trente ont ét{• rejetés. Des cinq cent vingt-quatre demandes en radiation, cent 
vingt-deux out été admises; les quatre ecnt deux autres onL été écartées. Seize 
arrêtés, rendus i1 l'égard de dix-neuf personnes, ont été déférés ù la cour de 
cassation; treize pourvois ont été écartés: cl six suivis d'annulation des décisions 
de la députation. 
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Dans Je Hainaut, la révision des listes électorales a donné lieu à quatre-vingt 
huit appels de décisions rendues par les collèges des bourgmestre et échevins; 
cinquante-neuf appels ont été formés par les iutéressés, vingt-deux par des tiers 
et sept d'ofllce par M.M les commissaires d'arrondissement. Treize appels formés 
par les Intéressés, six par des tiers cl six. appels d'ofllee ont été admis par la 
députation permanente. Cinquante-huit appels ont été rejetés, et il n'y a pas eu 
lieu lie statuer s111· les cinq autres. Quatorze pourvois en cassation ont été formés 
contre les décisions de la députation , ils ont tous été rejetés. 

La députation permanente de la province de Liége a reçu cent trente-six 
pourvois ù l'occasion de ln révision des listes des électeurs généraux pour 
l'année 1866; de ces pourvois, soixante-neuf ont été admis et soixante-sept ont 
été reconnus non fondés. Dans ces ehiffrcs sont compris les pourvois, au nombre 
de trente-quatre, formés d'office par les commissaires d'arrondissement, et dont 
vingt-huit ont été admis. 
Dans le Limbourg, la révision des listes électorales a soulevé: en 1866, six 

réclamations, dont trois ont été accueillies. Quatorze appels ont été interjetés 
par i\l~l. les commissaires d'arrondissement : dix. ont été reconnus fondés. 

La révision des listes électorales pour les Chambres législatives et pour Je 
conseil provincial a c11 lieu il l'époque déterminée, du 1er au 15 avril 18fi6, dit 
la députation permanente du Luxembourg, qui a eu i1 statuer sur trente appels; 
elle en a admis vingt et rejeté dix. 

Enfin, dans la province de Namur, la formation des listes électorales pour les 
Chambres et le conseil provincial a donné lieu ù trente-huit appels interjetés 
d'olllce par MM. les commissaires d'arrondissement, en vertu de l'art. 7 de la loi 
du t cr avril 18451 contre des inscriptions indues. Trente de ces appels ont été 
accueillis et huit rejetés. Dix réclamations contre des omissions ou des inscrip 
tions inclues ont également été déférées à la dépuration; quatre ont été accueillies, 
deux ont été n•jctées cl quatre ont été déclarées non-recevables. Un pourvoi en 
cassation, formé contre la décision prise sur rune de ces réclamations, a été 
rejeté par la Cour. 
En donnant la liste des éligibles au Sénat, la députation permanente de la 

~ Flandre oecideutale, dans son exposé, fait la déclaration suivante : « li serait 
)l fastidieux de rappeler ici les difficultés que l'autorité supérieure rencontre 
» pour la formation de ce travail, par suite de l'absence des communications 
» indispensables, de la part des intéressés. La plupart ne se soucient uucunérnent 
" d'être .portés sur la liste; d'autres laissent écouler l'époque de la révision; 
» plusieurs même ont refusé catégoriquement de répondre aux renseignements 
» qui leur étaient demandés par l'admininistration communale et ont formel 
» lcmcnt déclaré l'intention de ne pas vouloir étre compris parmi les éligibles. » 

La même année J866, le 12 juin, ont eu lieu les élections pour le renouvel 
Iemcnt partiel lies membres de la Chambre des Représentants de la série sortante, 
comprenant les provinces de la Flandre orientale, du Hainaut, de Liége et de 
Limbourg, comme aussi celles des nouveaux représentants et sénateurs attribués 
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à certains arrondissements du royau.ue par la loi du 7 mai prêeédent, établis 
sant une nouvelle répartition des membres de la Législature. 

lJJ. - ,\Dlfl~ISTUATJ0'S PllOYl~CIALE. 

Un arrêté royal du 2 mai i866 a convoqué les électeurs, pour le 28 du même 
mois, à l'efîet de procéder au renouvellement périodiquc , par moitié, des 
conseils provinciaux. 

Dans la province d'Anvers, vingt-cinq réclnmauons ont été adressées â la 
députation permanente contre la Iormation des listes électorales en -f 866; onze 
ont été admises et quatorze rejetées. 

Dans le Brabant, trente-neuf appels ont été interjetés contre ln formation des 
listes électorat : vingt rèclamaient l'inscription d'un pareil nombre de citoyens, 
et dix-neuf la rar.mtion d'autant de noms inscrlts. Dix demandes d'inscriptlon 
étaient fnr .lécs cl , ni été admises; cinq radiations ont été ordonnées. De leur 
côté, M~I. )t;~ com.nissaires d'arrondissement se sont pourvus en appel contre 
seize inscription'>: cl onze noms ont été rayés des listes 

Par atrêté royal du H, août :1866, le conseil provincial de la Flandre occiden 
tale a été convoqué pour se réunir en session cxtrnortlinaire, le 27 du même 
mois, fi l'effet de procéder à la formation d'une liste de candidats pour la place 
de président du tribunal de première Instance ü Courtrai, place vacante par la 
nomination de .l\l. De ,Vylgc aux fonctions de conseiller à la cour d'appel ù Gand. 
« Le jour fixé pour cette réunion ex traordiuaire, dit la députation permanente, 
1) coïncidant avec celui nuque! LI.,. Ml). le l\oi cl ln Reine faisaient leur joyeuse 
" entrée dans le chef-lieu tic lu Flandre occidentale, le censeil s'empressa de 
1) saisir cette occasion pour présenter ù la Famille Royale les Iélieitations des 
1> mandataires de la province et l'hommage du profond auachement des habi 
n tants à Ja dynastie nationale. Une adresse dans cc sens a été voté avec enthou 
,l siasmc et présentée en corps à Leurs ~hlj<•slés. » - Un rapport détaillé de 
.M. Je conservateur des archives de l'l1~1al à Bruges constate que le dépô], déjà 
très-rlchc , plus que généralement jusqu'ici l'on ne s'en doutait, s'est accru, 
pendant l'année i 866, d'une façon remarquable. 

En i866, la députation permanente de 1a Flandre orientale a eu il statuer sur 
douze réclamations relatives il la confection des listes des électeurs exclusive 
ment provinciaux. Sur cinq demandes en inscription, trois ont été accueillies et 
deux ·rl'jctécs, et sur sept demandes en radiation, trois ont été accueillies cl quatre 
rejetées. Un arrêté. porté devant la Cour clc cassation, a été annulé. 

L'exposé du Hainaut contient Ja nomenclature des documents, au nombre de 
treize mille sept cent soixante-quatre, que le dépôl des archives de l'Él:IL i, Mons 
a reçus, pendant lunnéc , notamment de J'administration des archives du 
royaume, pur suite des mesures adoptées par Je Eépartemcm de J Intérieur. - 
Le conseil provincial, tians la vue de régulariser cl d'améliorer la sltuaüon flnan 
cière de la province, a repris, dans sa dernière session, l'examen des diverses 
bases d'impôts qui pourraient être établis pour éq uillbrer les recettes et les 
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dépenses provinciales. L'assemblée a complété le système présenté, par l'élnblis 
scrnent d'une taxe sur les propriétés nouvellement bâties équivalente i1 l'impôt 
dont clics sont exonérées en vertu de la loi du 28 mars 1828. 

Duns la province d,! Liège, la révision des listes électorales, en 18661 a donné 
lieu fi sept pourvois. dont cinq ont été admis. - Le conservateur du dépôt des 
archives de l'lttaL fi Liège a fait une table des pièces les plus intéressantes qu'il a 
rencontrées dans les registres aux décrets et ordonnances capitulaires de l'an 
cienne cathédrale de Liégé Il a fait aussi une table analytique des pièces diplo 
matiques qui se trouvent dans les registres aux dépêches du conseil privé; cc 
dernier travail sera utilisé pour la confection de l'inventaire général des archives 
<le cc conseil. Le classement des archi vcs de l'administrntion provinciale, commencé 
en 18(H>, a été terminé ù la fin de 1866, 

Dans la province de Limbourg: indépendamment des réclamations qui concer 
nent les listes électorales pour les Chambres législatives, il s'en est encore produit 
trois se rapportant ù des électeurs provinciaux et qui n'ont pas été accueillies. - 
Le classement et la conservation des archives provinciales sont continuellement 
l'objet <le soins particuliers (le la. part de l'administration. Le projet d'établir au 
chef-lieu de la province un dépôt d'archives provinciales de rf:w.1~ a fait l'objet 
des délibératlous du conseil, qui a renvoyé l'affaire à la députation permanente, 
pour être soumise il un examen ultérieur , l'exposé reproduit la correspondance 
échangée à cc sujet avec le Département de l'Intérieur. Il contient également les 
pièces d'une correspondance relative ù la demande en revendication de l'encaisse 
de la province an 1 c, octobre 1830. 

L'exposé du Luxembourg, comme celui du Hainaut, renferme l'énumération 
des accroissements des archives de l'État dans la province, en -1866. 

D'après l'exposé de ln province de Namur; il n'est entré au dépôt des archives 
provinciales, pendant l'année 18661 qu'un fort petit nombre de documents. 

JV. ~ ,\])l\lf~lWI' ,\TION COl\ntVN,H.E. 

La grande moitié du personnel des conseils communaux a été renouvelée p911r 
le f cr janvier 1867; les électeurs ont éLé convoqués ù celle fin, pat· arrêté royal 
du 26 septembre 1866, pour le 50 octobre suivant 

Dans la province d'Anvers, le nombre des réclamations adressées à la dépu 
tation permanente contre lu formation des listes des électeurs communaux, 
s'élève à cent quinze; quarante-neuf ont été admises et soixante-six rejetées. 
Les élections ont donné lieu à onze réclamations, dont six ont été reconnues 
fondées; trois élections ont été annulées d'otûce en tout, et trois en partie. - 
Depuis qn<\ dans la plupart dos localités, il existe des .mnisons communes, les 
dépôts d'archives communales ,c trouvent établis dans des lieux conveuablcs : 
cet état de choses, ajoute la députation, n'est pas seulement favorable à la bonne 
conservation des documents que renferment les dépôts; mais Il est surtout utile 
au point de vue des recherches et des consultations. Quand :\IM. les commissaires 
d'arrondissement font leurs tournées administratives, ils inspectent les archives. 
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- Passant ensuite aux finances communales, la députation permanente s'exprime 
ainsi qu'il suit: « La situation ûnaneière des communes, que l'exposé précé 
>1 dent représentait comme généralement satisfuisante, n dù se ressentir des cala 
'' mités qui ont marqué l'année 1866. Les épidémies l't la cherté des denrées 
n alimentaires auront rendu insufflsantes pour beaucoup de localités les subsides 
,, inscrits aux budgets communaux en faveur des bureaux de bienfaisance, et le 
>) renchérissement des subsistances s'étend malheureusement sur l'année dans 
» laquelle nous sommes entrés. L'examen des comptes de l'exercice 18661 dont 
>> nous allons nous occuper, nous permettra de juger de l'état réel <les choses. Là 
,, où l'équilibre entre les recettes et les dépenses aura été rompu, il y aura lieu 
» de créer de nouvelles ressources. C'est pendant les temps calamiteux que les 
,, communes doivent s'applaudir de n'avoir' pas, en vue de leur part dans le fonds 
» communal: aboli outre mesure les taxes locales existantes. Quelques-unes 
,, sauront sans doute gré à la députation permanente de la salutaire résistance 
)) qu'elles ont rencontrée lorsqu'elles voulaient s'aventurer trop loin dans la voie 
» des abolitions. Si, d'un côté, il serait inopportun, voire même vexatoire, de 
» vouloir maintenir ou de créer des impôts que rien ne justifierait, il est, d'un 
" autre côté, d'une sage et prudente administration de tenir les ressources com 
n munalcs à la hauteur des besoins ordinaires, et tout en faisant la part des 
» circonstances extraordinaires qui peuvent surgir. Nous engageons les adrni 
" nistrations communales qui ont ù exécuter, dans un avenir pins ou moins 
» prochain, des travaux d'utilité publique, tels qu'égüscs.écoles, chaussées, etc., 
» à instituer un fonds de réserve et fi y verser tous leurs fonds disponibles. De 
» cette manière, on évite de devoir recourir à l'impôt pour réunir parfois les 
" ressources qu'exige l'exécution de tels travaux. ,, - l\JM. les commissaires 
d'arrondissement: avant de proposer l'approbation des actes de nomination de 
receveurs communaux, soumettent ceux-ci à un examen préalable, de manière 
qu'à la garantie de solvabilité cl de moralité se joint celle de la capacité, 

Dans le Brabant, le nombre de réclamations contre la formation des listes élec 
torales communales s'est élevé à trois cent vingt-cinq; il y a eu cent trente-huit 
demandes d'inscription, dont douze seulement ont été accueillies, et cent quatre 
vingt-sept demandes de radiation, dont cent dix-neuf ont été admises. Les 
élections du 50 octobre 1866 ont donné lieu à vingt-neuf réclamations : huit 
seulement ont été reconnues fondées. Quatre élections ont été en partie annulées 
d'office. 

La députation permanente de la Flandre occidentale s'étend longuement sur 
les réclamations auxquelles ln formation des listes électorales communales a 
donné Heu. 1< L'art 13 de la loi du 50 mars 1856 impose aux eolléges des 
» bourgmestre et échevins l'obligation de procéder annuellement, du i e, au 
>> H5 avril, à la ré, ision de la liste dos citoyens qui réunissent les conditions 
» requises pour concourir ù l'élection des membres du conseil communal. La 
,> circonstance du renouvellement par moitié des conseils communaux était un 
» motif de plus pour recommander aux. autorités locales d'apporter le plus grand 
" soin et la plus grande régularité dans la révision des listes. Ces recommanda- 
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n lions n'ont pas partout atteint leur but. L'art. H, confère it tout habitant de la 
,i commune, jouissant des droits civils et politiques, le droit de réclamer contre 
>} la formation de la liste des ayants droit de vote. Il a été largement usé de 
,, celle fueulté en 1866. Jamais, à aucune époque depuis la promulgation de la 
>) loi, il n'a été dénoncé à la députation un plus grand nombre d'omissions et 
» d'inscriptions indues. Il sufûra de dire que si, en f8a7, le collége n'a dû 
» statuer que sur une seule réclamation el si, les années postérieures, cc chiffre 
>i s'est légèrement et successivement accru, nous avons été, en 1866, saisis de 
» deux cent cinquante-huit appels en matière de listes électorales communales, 
» se rapportant à l'omission ou à l'inscription indue de trois cent quatre-vingt 
,, treize personnes. Jamais non plus, dans certaines localités, on n'a poussé plus 
» loin la fraude électorale. On a principalement eu recours à des déclarations de 
,, patentes faites par des habitants pour des métiers ou professions qu'ils n'exer 
,, çaient nullement; d'autres inscrits s'attrihnaieut des contributions dont ils ne 
,, possédaient pas les bases. La plupart des personnes qui réclamaient contre 
i, leur omission se basaient sur les mêmes motifs. D'un autre côté, les rapports 
» des autorités communales se ressentaient vivement des passions du moment; 
" les renseignements qu'elles donnaient n'étaient pas toujours d'une exactitude 
» rigoureuse et complets. Aussi la parinstructlon de ces affaires, dont la solution 
,, a provoqué la rédaction de plus de trois cent arrêtés motivés, n'a-t-elle pas 
» été facile. En différentes circonstances, le collégc a dù recourir à l'emploi 
>> d'une enquête dirigée par un ou plusieurs députés. Des trois cent quatre-vingt 
» treize individus faisant l'objet des appels mentionnés ci-dessus, deux cent 
» trente-cinq ont été admis ou maintenus sur la liste et la députation a prononcé 
» la non-admission ou la radiation des autres cent cinquante-huit. n Dans un 
grand nombre de localités la lutte a été ardente et vive pour les élections commu 
nales; les places de membre du conseil ont été vivement disputées, mais nulle 
part 1a tranquillité publique n'a été sérieusement menacée. Onze réclamations 
ont été adressées directement par des particuliers à la députation permanente 
contre la validité des opérations; cc eollége a eu, en outre; ù se prononcer sur les 
observations auxquelles avait donné lieu l'examen des procès-verbaux d'élection, 
tant de la part de Mi\l. les commissaires d'arrondissement que de la part de la· 

, première division des bureaux. L'exposé contient ensuite le rapport général 
analytique des décisons prises par la députation permanente au sujet Ms élections 
communales, rapport transmis dans le temps à M. le Ministre de l'Intérieur. Par 
suite du renouvellement de la moitié des conseils communaux, le personnel de 
ces assemblées a été, clans plusieurs localités, profondément modifié. Oans 
quelques localités, un sentiment exagéré et toujours erroné des prérogatives 
communales a amené certaines administrations locales à franchir 1c cercle de 
leurs auributions ci ù poser des actes auxquels l'autorité supérieure ne pouvait 
souscrire sans faillit i1 ses devoirs. - Plus loin, au sujet de la situation de la 
caisse de retraite des fonctionnaires et employés des communes et des établisse 
monts publics rattachés au régime communal, la députation permanente émet 
les considérations suivantes : " Nous considérons ce résultat comme très-satis- 

50 
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» faisant; mais, tout en le constatant, nous ne nous faisons nullement illusion 
» sur les charges eonsldérables auxquelles nous auront à faire face un jour. Ln 
,, caisse est à peine fondée depuis cinq ans. Or. il est reconnu aujourd'hui que 
» cc n'est qu'au bout de trente à quarante ans que les caisses de pensions peuvent 
» arriver à une situation normale. Nous veillerons à ce que les épargnes mises 
» en réserve fructiûent, mais nous n'hésitons pas à déclarer que pour asseoir 
» l'institution sur des bases solides et lui assu rer des chances certaines de durée, 
» il nous fnudra la coopération incessante des admlntstratlons publiques et des 
» intéressés. Et, en effet, c'est principalement pur l'accumulation successive des 
» excédants des comptes annuels que l'on pourra arriver à la constitution d'une 
u dotation suffisante. Or, les fonctionnaires publics affiliés à la caisse et les admi 
,, nistrations dont ils relèvent, peuvent contribuer efficacement à l'accroissement 
n des bonis annuels, les ans en ne demandant la liquidation dé leur pension 
» qu'en. cas de nécessité absolue, cl les autres en ne provoquant la mise à la 
» pension de leurs fonctionnaires ou agents que lorsque l'intérêt du service 
» commande cette mesure d'une manière impérieuse. 11 Les conseils communaux 
de ln province ont été invités à meure les trnitements des secrétaires en rapport 
avec le chilTl·c de lu population des communes d'après les hases arrêtées par la 
députation permanente, la mesure proposée a reçu un accueil favorable, et en 
cff ct dans un grand nombre Ile communes, les traitements ont été dugmentés à 
partir de l'année 4867. - Eu cc qui concerne les archives communales, il résulte 
des rapports présentés aux conseils communaux par les colléges des bourgmestre 
cl échevins des principales villes, en exécution de l'art. 70 de la loi communale, 
que le classement et la mise en ordre des anciennes chartes municipales a reçu 
une vive impulsion; grâce ù des sacrifices en numéraire assez considérables, 
eertains dépôts, parmi lesquels celui de Bruges figure en première Iigne, ont reçu 
d'importants accroissements. 
En !866, la députation permanente de la Flandre orientale a eu à statuer 

sur cinq cent quatre-vingt-quatorze réclamations en matière de listes électorales 
communales: sur deux cent vingt demandes en inscription, quatre-vtngt-quatre 
ont été admises el cent trente-six rejetées, et sur trois cent soixante-quatorze 
demandes en radiation, cent soixante-trois ont été admises et' deux cent onze 
rejetées. Vingt-trois arrêtés, statuant sur ]es droits électoraux de quarante-trois 
citoyens, ont été soumis à la cour de cassation, qui a rejeté indistinctement tous 
les pourvois La députation à eu à se prononcer sur vingt-quatre réclamations 
produites contre la validité des opérations électorales dans un égal nombre de 
communes : seize ont été écartées; six. ont provoqué, pour les localités qu'elles 
concernaient, l'annulation partielle des élections; une a motivé l'annulation 
complète du serutln. La députation a invalidé, sur réclamation, un scrutin de 
ballottage irrégulier et proclamé conseiller un candidat qui, au premier tour de 
scrutin, avait obtenu ln majorité absolue. - Bien que, depuis l'institution de la 
caisse centrale de prévoyance, le truiternent de beaucoup de secrétaires commu 
naux a été augmenté, il en est encore cinquante el un dans la province c1ui ne 
touchent pas Je minimum fixé par hl loi, c'est-à-dire 200·francs. - « L'influence 
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» favorable, dit la députation permanente, que le fonds communal créé par la 
n loi du 18 juillet t 860 est appelé à exercer sur la prospérité financière des 
,, communes, est maintenant un fait acquis qui s'affirme chaque année avec plus 
» d'évldence. 11 

Dans le Hainaut, la formation des listes des électeurs communaux, pour i866, 
a donné lieu à trois cent quatre-vingt-dix-neuf pourvois contre les décisions 
rendues en première instance par les consr.ils communaux; de cc nombre, 
cent soixante-neuf ont été formés par les intéressés et deux cent trente par des 
tiers. Vingt-cinq pourvois formés pa1· )es intéressés et trente par des tiers ont été 
admis, trois cent trente-sept ont été rejetés et sept autres sont restés sans suite. 
Sur cent vingt décisions déférées à la cour de cassation, cent dix-neuf ont été 
maintenues. cc Nous avons dit ci-dessus, poursuit la députation permanente, que 
» le nombre des pourvois en matière de listes électorales communales s'était 
)> élevé l'année dernière à trois cent quatre-vingt-dix-neuf. Ce tihifîrc est énorme 
,, eomparativement à celui des années 1857, f 860 el ·i865, époques du renou 
» vellement partiel des conseils communaux, où il n'avait pas dépassé cent cin 
» quante-huit, Sans aucun doute, il raul attribuer également le grand nombre de 
n réclamations présentées en 1866 i, la circonstance que des élections eommu 
» nales devaient avoir lieu vers la fin de celle année dans toutes les communes 
» de la provincc , mais qu'il nous soit permis de fuirc remarquer de nouveau 
,, qu'une grande animosité, pour ne pas dire un défaut de sincérité, a dicté, 
» pour une forte partie, ces sortes de réclamations, qui donnent à notre collége 
,, et aux autres autorités appelées ù en connaitre, une besogne dont on ne peut 
» véritablement se faire une idée exacte. » En général, les opérations électorales 
du 50 octobre se sont accomptles avec ordre et régularité. La députation perma 
nente a été appelée à statuer sur vingt-quatre réclamations contre ces élections 
et sur une protestation consignée dans un procès-verbal; cette dernière n'a pas 
été ad mise. Des vingt-quatre réclamations, vingt ont été rejetées; les quatre 
autres ont été admises et on, faiL annuler les élections entièrement dans deux 
communes et partiellement dans deux autres. L'examen des procès-verbaux a 
donné lien en outre à vingt-sept décisions prises d'olllce , quatre de ces décisions 
ont annulé les élections entièrement et vingt-trois partiellement , et condi 
tionnellement pour sept d'entre clics. 

La députation permanente de la province de Liége a reçu cent dix réclamations, 
à l'occasion de la révision des listes électorales pour la commune; trente-quatre 
ont été admises cl soixante-seize rejetées: Deux pourvois en cassation ont été 
interjetés; un seul a été admis. La plupart des élections ponr Je renouvellement 
périodique de la deuxième série des conseils communaux ont été reconnues régu 
lières " Quelques-unes cependant, ajoute la députation, ont dû être annulées, 
» soit ensuite de réclamations, soif d'office par notre eollége, alors que les 
,, . prescriptions de la loi n'avaient pas été suivies. D'autres ont eu Je même sort, 
» · mais seulement à l'égard de certains élus .qui ne réunissaient pas les conditions 
» d'âge, de domleile ou d'lndigénat. Plusieurs scrutins de ballottage ont été 
cc annulés parce qu'il n'y avait pas eu néeessité de recourir à cette épreuve, les 
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1, conseillers ayant été élus au premier tour de scrutin. Dans certains cas, par 
» exemple, en cas de parenté de l'élu avec un membre du conseil déjà en fonc- 
11 lions, l'annulation ile son élection n'était prononcée que conditionnellement, 
» à savoir : que le nouveau conseiller, à l'époque fixée pour l'installation, 
)> n'entrerait en fonctions que si son parent, au degré prohibé, avait cessé de 
» faire partie du conseil ou en cas de dissolution de la parenté. >> - Des 
augmentations de "traitement ont été portées aux budgets de ·i 866 en faveur de 
quatre-vingt-seize secrétaires communaux; elles s'élèvent, pour toute la province, 
à 6,250 francs. Celle a ugmcn ta tion avait été, en ! 860, de 5, H>5 francs, soit, 
pour 1866, une différence en plus de 5,077 francs. - Il a été procédé ù .une 
révision des cautionnements fournis par les receveurs communaux; une grande 
partie étaient insuffisants par suite de l'augmentlon qu'ont subie les recettes des 
communes. Cette révision a été faite de manière à donner tout apaisement au 
sujet de la gestion des revenus communaux des localités de cette province. 

La députation permanente du Limbourg a eu à statuer, en f 866: sur 
quatre-vingt-deux réclamations en matière d'inscription sur la liste des électeurs 
communaux; dix-neuf ont été admises. Il y a eu six recours en cassation, qui 
n'ont pas été accueillis- par la cour suprême. In~épendammcnf, du renou 
vellement triennal, par moitié, des conseillers communaux, auquel il a été 
procédé le 50 octobre 1866, des élections partielles, par suite d'annulation, de 
décès, etc., ont eu lieu dans quinze communes depuis celte époque jusqu'au 
20 avril f 867. Dix réclamations ont été présentées contre les opérations élec 
torales; à la suite de ces réclamations, les opérations d'un corps électoral ont été 
annulées pour irrégulnrités graves. Deux élections ont été annulées, en partie, 
pour cause de parenté au degré prohibé par la loi, entre des membres du conseil, 
et une quatrième, par la raison que l'élu n'avait pas pris son domicile dans la 
commune à l'époque voulue; les six autres ont été reconnues non fondées. En 
outre, l'examen des procès-verbaux d'élection a fait découvrir des irrégularités 
.dans les opérations de huit communes. - Ces irrégularités ont nécessité l'annu 
lation : i" de l'élection dans cinq communes, parce que les élus étaient parents 
au degré prohibé par lu loi, soit avec un membre du conseil, soit avec un 
conseiller nouvellement élu; 2•) d'un scrutin de ballottage irrégulier; 5° de 
l'élection <l'un conseiller non sortant ; 4° de l'élection d'un conseiller sortant 
au 51 décembre 1869 cl non démissionnaire. M. le gouverneur a pris son 
recours au Roi contre sept décisions annulant, en partie, l'élection de conseillers 
qui se trouvent être parents au degré prohibé par l'art. o1 de la loi communale, 
soit avec un conseiller élu au même tour de scrutin, soit avec un membre du 
conseil; cc recours a été accueilli par arrêté du 10 décembre 1866. - Bien que 
tous les ans quelques conseils communaux augmentent le traitement de leurs 
sccrétai_res, il est cependant incontestable que, dans beaucoup de communes, ces 
utiles Ionctionnnlrcs sont rémunérés d'une manière insuflisantc. Les travaux 
extraordinaires dont les secrétaires ont été chargés, en 186ij et au commencement 
de 1867 (le recensement du bétail par suite <les mesures prises contre Je typhus 
contagieux, et le recensement général de la population, de l'agriculture et de 
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rindustl'ie), méritent d'être pris en sérieuse considération par les administrations 
communales, parce qu'ils justifient complètement toute amélioration que l'on 
proposeralt d'npperter au sort de ces utiles agents. Le moment a donc paru 
opportun à la députation permanente de renouveler sa démarche faite en -1.860 
et d'engager derechef les communes {1 augmenter le trnltement de leur secrétaire, 
dans Jn mesure de Jeurs ressources et de l'importance de Ia Jocalité. - 
" Un très-petit nombre de localités, dit la députation permanente du Limbourg, 
» nous ont adressé des délibérations prescrivant le dépôt à la caisse d'épargne 
» insliluéc par ln loi du ¾6 mars l86t>, de Jeurs fonds momentanément sans 
» emplol. Toutefois, comme la quote-part dans le fonds communal et les 
» subsides de l'État sont versés à Ia caisse d'épargne et que le retrait de ces. fonds 
» ne peut se Cafre que sur une demande spéciale, nous avons lieu de croire que 
1> ces retraits ne sont provoqués qu'en cas de nécessité et_ que, par conséquent, 
» les communes sont naturellement amenées à profiter des bienfaits de cette 
» institution. » 

La députation permanente de Ia province de Luxembourg a été appelée à 
statuer sur quatre-vingt-seize appels relatifs à la révision dès listes électorales; 
communales; quarante-trois décisions ont' réformé les délibérations des conseils 
communaux, cl cinquante-trois ont maintenu les résolutions primitives. Il n'y a 
pas eu de recours en cassation. Vingt-sept réclamations ont été présentées contre 
les opérations électorales; dix ont été reconnues fondées et dix-sept ont été 
rejetées, La députatlon a annulé d'office, pour une partie, les opérations électo 
rales d'une commune. - A propos des archives des communes, la députation dit 
que cette branche du service public continue à laisser à désirer; les communes 
parviennent diûlcilernent à construire des locaux convenables au placement des 
archives. 

Dans la province de Namur lu révision des listes électorales communales a fait 
surgir des appels concernant l'inscription ou Ja non-inscription de deux cent 
cinquante individus; ces appels ont été rejetés pour cent dix-huit d'entre eux, 
accueillis pour quatre-vingt-neuf autres~ cl, pour quarante-trois d'entre eux, 
déclarés non recevables pour vices de forme dans· la procédure. Deux recours en 
cassation ont été pris contre un même nombre des décisions de la députation 
permanente, et ont été rejetés. Les opérations électorales communales du 30 octo 
bre {866 ont été reconnues valides dans trois cen! vingt-cinq communes; elles 
onl été complètement annulées dans quatre communes et partiellement dans 
dix-huit. L'exposé fait ensuite connalrre les motifs d'annulation, soit totale, soit 
partielle, au nombre de douze. - Après avoir fait ressortir l'importance qu'elle 
o toujours attachée à la bonne gestion des deniers communaux, la députation 
analyse les principales instructions que les administrations locales et les 
comptables ont reçues à cc sujet depuis l'année -t8l>5. 

V. - BIRNFAlSANCE PDBLIQUE. 

Le service du mouvement des capitaux des établissements de bienfaisance est 
5{ 
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un des points principaux sur lesquels doit s'exercer le contrôle de la députation 
permanente. Qu'il s'agisse d'un remboursement ou d'un placement de capital, les 
conditions dans lesquelles se fait l'opération doivent être telles que les intérêts des 
établissements soient sauvegardés. Les cens en argent sont remboursables au 
denier vingt; ceux en nature au denier vingt-cinq. « Les établissements de 
» bienfaisance simplifieraient considérablement leur comptabilité, poursuit la 
,, députation de la province d'Anvers, s'ils pouvaient la débarrasser d'une foule 
» de petits cens et rentes qui exigent en définitive autant d'écritures et de 
>> surveillance que les plus grands capitaux. Aussi ne cessons-nous de les engager 
,> à Lâcher d'en obtenir le remboursement. Si le remploi ries capitaux ne se fait 
n pas-en fonds belges, il s'effectue d'ordinaire en obligations hypothécaires. Dans 
» ce dernier cas, outre Je procès-verbal d'expertise des biens offerts un hypo 
>> thèque, nous exigeons la production d'un certlflcat du conservateur des 
n hypothèques, afin de nous assurer si d'autres inscriptions ne compromettent 
» pas la sécurité des capitaux qu'on désire placer. Quand le gage hypothécaire 
» est fourni en propriétés bûlîcs, nous faisons insérer dans la police d'assurance 
,, qu'en cas û'inçcndie le bureau de bienfaisance sera subrogé aux droits de 
» rassuré. » - Dans la mémo province, l'épidémie cholérique de 1866 n permis 
d'apprécier, une fois de plus, les services immenses que sont à même de rendre, 
en temps de calamités publiques, les hôpitaux-hospices, dans le pays rural; aussi 
se plaît-on à constater que Je nombre de ces établissements tend à s'accroître 
d'armée en année. Pendant l'épidémie, le personnel de l'hôpital Louise-Marie, 
pour les cnïants, à Anvers, a été admirable de dévouement; trois cent vingt-deux 
enfants, aueints du choléra, sont entrés dans l'établissement: dix ·en mai, 
cinquante-neuf en juin, cent soixante-douze en juillet, soixante-huit en août, 
cinq en septembre, trois en octobre et cinq en novembre. On remarque que 
malgré 1a forte population du dépôt de mendicité de Hoogstraeten pendant les six 
derniers mois de l'année, l'état sanitaire a été exceptionnellement bon; aucun cas 
de l'épidémie régnante ne s'y est déclaré, nonobstant le mouvement considérable 
d'entrées èt de sorties qui s'est opéré pendant la période épidémique. La loi 
du 6 mars -i8fi6, sur la mendicité et le vagabondage, a c~ pour effet de placer le 
dépôt de Hoogstraeten dans 1a situation où se trouvaient jadis la plupart des 
autres dépôts, dans lesquels un grand nombre de reclus restaient forcément 
inoccupés, faute de locaux pouvant servir d'nteliërs. li résulte de cet état de 
choses, fait remarquer la députation permanente, que plus de trois cents individus 
ne peuvent être utilement employés aux divers travaux et croupissent pour ainsi 
dire dans une oisiveté d'autant plus regrettable, qu'ils se trouvent dans l'impossi 
bilité de se procurer, par le travail, une masse de réserve qui, quelque petite 
qu'elle puisse être, leur procurerait cependant quelques ressources à leur sortie 
du dépôt de mendicité. L'attention du Gouvernement a été appelée sur cette 
insuffisance des locaux et la députation espère quïl prendra des mesures eflicaces 
pour prévenir les résultats fâcheux qui pourraient résulter de la situation actuelle 
du dépôt <le Hoogstraeten. · 

1..'expdsé du Brabant reproduit textuellement les rapports très-détaillés, faits 
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par les directeurs des hospices des enfants trouvés et abandonnés, de Bruxelles 
et de Louvain. Ensuite, il donne la liste des bals: concerts, représentations 
théâtrales, ainsi que celle des Ioucries-tombolas, organisés dans un but de 
bienfaisance pendant l'année 186(>. 

Dans la Flandre occidentale, on a constaté les heureux résultats de l'annexe 
agricole aux maisons d'aliénés; les travaux des champs, l'exercice et les prome 
nades sont autant de moyens de distraction, qui éloignent l'idée de la séquestratlon 
et rappellent les conditions de la vie ordinaire. Tout ce que nous avons prévu 
d'avantageux pour nos malades, dit le médecin en chef d'un de ces établlssemcnts, 
s'est pleinement confirmé. - Une question qui, depuis quelque temps déjà, fait 
l'objet de la sollicitude de tous ceux qui s'occupent de l'enseignement des sourds 
muets, est celle de l'articulation artificielle; le cours labial donné à l'insti tut des 
sourds-muets et des aveugles, à Bruges, est suivi avec succès par quarante et un 
élèves : de cc nombre, trois parlent e;l lisent distinctement, dix prononcent des 
phrases, quatorze articulent des mols et quatorze apprennent à prononcer des 
syllabes faciles. - Dans les rapports que la députation permanente a successive 
mont adressés au Gouvernement sur la situation, en t866, du dépôt de mendicité 
à Bruges, elle a appelé l'aUcntion sur l'état précaire où cet établissement se 
trouve par suite de la diminution notable de la population, cl tout en rappelant 
les titres qui militent en faveur de son maintien, clic a insisté afin qu'il fû~ 
désigné pour la réclusion des mendiants invalides de tout le pays - La commis 
sion administrative du mont-de-piété de Bruges, après avoir constaté l'augn.eu 
tation du chiflre des gages surannés en t8661 comparativement aux années 
antérieures, tandis qu'il y a ru diminution notable en cc qui concerne les 
engagements et les dégagements, s'expri.nc ainsi: u Sans connaître· la véritable 
)> cause de l'augmentation sur le nombre des gages vendus, nous pensons 
» toutefois que la terrible épidémie cholérique qui a sévi, pendant trois mois, 
» en 186t>, n'a pas été sans exercer une certaine influence sur celle partie des 
» opéra lions. >) 

(c Ainsi qu'il résulte de nos rapports précédents, dit la députation permanente 
» de la Flandre orientale. dans l'exposé de celle province, le tour des enfants 
» trouvés et abandonnés, qui existait aux hospices de Gand cl qui avait été 
n établi Je { cr février ½820, en vertu du décret impérial du 19 janvier i8 l t, 
>> n été supprimé le 50 mai -18(35, Depuis cette dernière date jusqu'au 5t décem 
n hre de la même année, le nombre des enfants exposés n'a été que de six, 
» tandis que pendant la période correspondante de -1862, clnquantc-cinq enfants 
» avaient été déposés au tour de cette ville. En f 864, le nombre des ex_positions 
» a été de dix, en !865, seulement de deux; cl; en !866, également de deux. » 
- La société de Saint-François Ilcgis, fi Gand, a facilité, pendant l'année 1866, 
trois cent dix-huit mariages d'indigents vivant en concubinage, cl a fait ainsi 

· légitimer soixante-dix-huit enfants Elle a, en outre, prêté son concours à des 
sociétés étrangères dans -sept cent trente affaires de même nature, •- La popu 
lation de la maison des lillcs repenties, à Gand, était, au 1 cr janvier 18t.i6, 
de soixante-trois pensionnaires; vingt-neuf y sont entrées pendant l'année, 



l N• ros, J { 1~4 ) 

NOTES EXPLICATIVES. 

vingt-huit en sont sorties et une y est décédée. La maison de préservation qui, 
faisant partie du même refuge, sert d'asile à des jeunes filles pauvres en attendant 
qu'elles soient à même de pourvoir à leurs besoins par le travail, en comptait 
soixante-huit au {er janvier 1866; vingt-neuf y sont entrées pendant l'année, 
et vingt-six en sont sorties. - En suite d'une circulaire émanée du Département 
des Finances, le 9 octobre i86f>, la part des communes dans Je fonds communal 
'est directement versée à fa caisse générale d'épargne et de retraite, et les com 
munes, au fur et à mesure de leurs besoins, disposent sur cette caisse par 
mandats spéciaux délivrés par son directeur général. u Cette innovation, continue 
» la députation permanente, est heureuse au point de vue des intérêts qu'elle 
» permet aux communes de faire produire à leurs fonds, rnornenlanément sans 
» emploi; mais, au point de vue du contrôle de fa comptnhilité communale, la 
)) manière dont les retraits de la caisse sont organisés, entrave le contrôle que 
» l'autorité provinciale est appelée i, exercer sur les comptabilités locales, en cc 
,. sens qu'il devient difficile, lors des vériflcations de caisse, de constater immé 
,i diatcment si l'encaisse du comptable est intact, puisqu'il peul toujours prétexter 
» que tout ou partie de la part de 1a commune, dans le fonds communal, se 
}) trouve encore déposé à la caisse d'épargne) sans qu'il soit possible, dans l'état 
» actuel des choses, de contrôler instantanément celle allégation. Pour combler 
J) Ju lacune existante à cet égard, il faudrait que chaque receveur fût nanti d'un 
1> livret délivré par l'administration de lu caisse, et constatant les sommes 
>> déposées au nom de la commune, et les imputations faites successivement sur 
,, ces sommes. A raide <le cc livret, sur lequel l'administration de la caisse 
» d'épargne mentionnerait chaque retrait; le fonctionnaire chargé de procéder 
,, ù la vérification des caisses communales, aurait toujours le chiffre exact des 
» deniers se trouvant ù la caisse d'épargne, Nous avons appelé l'auentiou de 
» M. le Ministre de l'Intérieur sur cc qui précède; mais jusqu'ici la solution 
» que nous avons proposée n'a pas été aceueillie par ce haut fonctionnaire . ., - 
Le progrès des sociétés de secours mutuels s'est maintenu. La commission 
permanente, attachée au Département de l'Intérleur , constate dans son dernier 
rapport annuel que parmi les associations dont clic a eu à examiner les statuts, 
il en est plusieurs qui se sont formées parmi certaines catégories de personnes 
n'appartenant pas ù la classe ouvrière proprement dite ; <t C'est ainsi, dit-elle, 
,, qu'imitant l'exemple donné par les instituteurs de la Flandre orientale, les 
}> instituteurs libres de la ville d'Anvers et de sa banlieue ont mis en pratique 
» le principe de l'assistance rnutuelle ; de rnérne , les négociants, employés de 
» commerce, commis-voyageurs, erc., de la ville de Gand, entrant dans la voie 
n que leur avaient ouverte déjà leurs confrères de Bruxelles et de Liége, se sont 
,, constitués en une association qu'ils ont placée sous la protection de 1a loi 
)) du 5 avril 18fH. » 
L'exposé du Hainaut reproduit un passage du dernier rapport annuel sur la 

situation de la caisse générale d'épargne et de retraite, inséré aux pages 555 
et suivantes des Annales porlementaires de la Chambre des Bepréscntauts, 
session de 1866-1867 ( documents), passage qui concerne pins particulièrement 
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la reprise. par l'institution dont il s'agit, <le l'actif et du passif de la caisse 
d'épargne qui existe à .Mons depuis près de quarante ans. - A propos de la 
nouvelle législation sur ln mendicité, le vagabondage et les dépôts de mendicité, 
l'exposé contient l'observation suivante : ,, La loi du 6 mars 18li6 consacre le 
>, droit pour la commune de tolérer, chez clic, la mendicité en ce qui concerne 
11 ceux qui, à raison de l'âge ou des inûrrnités, sont dans l'impuissance de 
)) pourvoir à leur subsistance; cependant, la mendicité ne doit pas dégénérer 
,, en importunité et en charge pour les habitants, ni devenir un danger pour la 
" sécurité publique. Aussi, comme le fait observer avec raison le rapport de la 
)> section centrale, chaque commune conserve la faculté de faire des règlements 
» pour empêcher, sur son territoire, la mendicité de la part des indigents inva 
» lidcs, lorsque cette commune croit avoir assez fait pour les secourir eonvena 
» blement. » La suppression du dépôt de mendicité de Mons a rendu nécessaire 
la réorganisation de l'institut ophthulmiquc, qui y était installé depuis sa création. 
La direction économique de l'institut, confiée au directeur du dépôt, de même 
que tout cc qui concerne le régime intérieur et alimentaire dont 1c même établis 
sement était chargé moyennant une indemnité d'un franc par jour pour l'entretien 
et la nourriture de chaque individu admis fi l'institut, a dù cesser à la date 
du fer janvier 1867. Diverses mesures nécessitées par les circonstances ont été 
soumises au conseil provincial, dans sa session de 1866, pour assurer le service 
de celte utile institution, en attendant ure réorganisation complète. 

Suivant l'engagement que la députation permanente de lu province de Liégé 
en avait pris dans la session de 186t>, clic vient de mettre à la disposition des 
administrations de bienfaisance le tarif des médicaments élaboré à leur usage 
par la commission médicale de la province. - On lit dans l'exposé que Je 
Gouvernement a modifié récemment la formule des tableaux à y insérer; en cc 
qui concerne la coruptabilité et Je mouvement de Ja population des hospices. - 
Les établissements d'aliénés de la province ont· échappé cornpléternent ù la 
cruelle épidémie qui a sévi l'an dernier. - n Jusqu'à présent, lit-on dans l'exposé, 
,, il est impossible de constater les avantages qui résultent pour les communes 
,, des ruodiûcations apportées dans la législation organique des dépôts de 
» mendicité. Si, d'un côté, la nouvelle loi a eu pour effet de diminuer sensible 
)) ment la population du dépôt de Beckhcirn , de l'autre, le nombre d'indigents 
>) entrés au dépôt de Hoogstraetcn a eousidérablernent augmenté; il n'y a donc 
» jusqu'à présent qu'un déplacement. On ne peut pas non plus: dès maintenant, 
n juger de l'efficacité de la loi du 6 mars 1866 pour la répression de la mendicité 
>> et du vagabondage, le Gouvernement n'ayant pas encore usé de la faculté qui 
>) lui est accordée de renfermer les reclus récidivistes dans une maison péniten 
» tiaire et de les soumettre au régime de l'emprisonnement cellulaire. n - 
Chaque année voit s'augmenter le nombre des sociétés de secours mutuels, 
appelées à répandre de si grands bienfaits au sein de la classe ouvrière. u 1\ul 
,, doute, dit la députation, que celle progression ne se maintienne aujourd'hui 
» que, grâce à l'essor donné ù l'instruction, la mutualité est mieux comprise.~· 
» Aussi nous sommes heureux de pouvoir dire que la plupart des localités 
,, industrielles de la province possèdent des institutions de l'espèce. » • 

52 
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Dans son précédent exposé, la députation permanente du Limbourg a rendu 
compte de }a transformation que le dépôt de mendicité de Beekheim avait subie 
par la mise à exécution de la loi du 6 mars 1866. <c C'est avec satisfaction, 
» dit-elle, dans celui de cette année, que notre établissement est rendu, jusqu'à 
11 disposition ultérieure, à sa première destination : un arrêté royal du 5 jan 
n vier 1867 (/Jloniteu1· du 6, n° 6) porte, par dérogation à celui du {9 mars 1866, 
» que les mendiants et vagabonds valides, âgés de dix-huit ans accomplis, seront 
,, provisoirement transférés à Reckheim, s'ils sont condamnés dans les provinces 
,i de Hainaut, Liége, Limbourg, Luxembourg et Namur. » 
Dans l'exposé de la province de Namur, on lit que depuis l'ouverture de 

l'institut des sourds-muets de Namur en !840, cent vingt-neuf élèves (soixante 
neuf garçons et soixante filles) y sont entrés. De cc nombre, vingt-neuf sont 
encore i1 l'institut, dix. ont été rendus à leurs parents pour inaptitude ou maladies 
incurables, six ont été repris par leurs familles, et quatre-vingt-quatre sont 
sortis ayant une instruction en rapport avec leur condition sociale. Ces quatre 
vingt-quatre élèves se divisent, par profession, en : quinze cordonniers, six. 
tailleurs d'habits, un ébéniste, quatre laboureurs, un jardinier, deux.boulangers, 
sept ayant d'autres moyens d'existence, sept décédés depuis leur départ de 
l'insti tut, total q uaran te-trois garçons; quinze cou lu rières-lingèrcs, cinq servantes 
ou- truvaillant dans lems familles, vingt et une décédées depuis leur sortie de 
l'insti tut, total quarante et une filles. Le personnel enseignant de l'institut se 
compose actuellement de : un directeur et instituteur en chef, un professeur et 
économe, un deuxième professeur et surveillant, un répétiteur, un maitre 
bottier, un sous-maître-cordonnier, une institutrice, une répétitrice, une 
maitresse couturière-lingère et surveillante, un aumônier et un médecin <le l'éta 
blissernent. - Un arrêté royal du 10 novembre 1865 a approuvé une délibération 
du conseil communal de Dinant, tendante à obtenir la suppression <lu mont-de 
piété de celte ville. Celte demande était fondée sur le peu d'avantage que la classe 
indigente de cette localité relirait de cette institution et sur les sacrifices que, 
sans résultats bien appréciables, son maintlen eùt exigés de la ville-et des autres 
établissements de bienfaisance. 

VI. - COI.TES. 

Le crédit spécial de 5,000 francs qui a flgnré au budget provincial d'Anvers 
de 1866 pour l'érection d'une église au hameau den Aert (Gheel), n'a pu 
jusqu'ici être affecté ù sa destination, la question de l'emplacement n'étant pas 
résolue. 

L'exposé du Brabant signale six conseils de fabrique d'église qui ont refusé de 
faire le dépôt d'un double de leurs comptes de 18füj aux archives communales, 
ainsi que le prescrit l'art 89 du décret du 30 décembre {809. 

Plusieurs administrations Iabriciennes de la province de Liège, bien qu'ayant 
précédemment adhéré ù la décision du conseil provincial en date du 14 juil 
let !865, ont cessé de soumettre à la députation permanente leurs budgets et 
leurs comptes avec les pièces justificatives à I'appui , elles seront à l'avenir privées 
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de tout subside sur les fonds provinciaux. n Les documents de l'espèce qui nous 
» sont transmis, dit la députation. continuent à faire l'objet d'un examen auentiï, 
" et les observations auxquelles ils donnent lieu, sont soumises aux conseils de 
)) fabrique , par cc moyen on est parvenu à obtenir plus de régularité et à initier 
» davantage les administrations JUX règles d'une bonne comptabilité. » 

D'après l'exposé du Luxembourg, un officiant du culte israélite est établi à 
Arlon1 au traitement de 6li0 francs. 

VII. - INSTR· CTION PUBLIQUE. 

Le nombre des écoles communales augmente chaque année, dit la députation 
permanente de la province d'Anvers, dans son exposé. L'enseignement est partout 
en progrès; la langue française, la géographie et l'histoire de lu Belgique font 
partie du programme des écoles et du programme des concours. Le programme 
d'un grand nombre d'écoles comprend en outre le dessin linéaire, le chant, etc. 
Dans les écoles de filles, l'enseignement des ouvrages manuels, couture, tricot, 
est donné avec fruit. - Parmi les écoles d'adultes, il y en a plusieurs qui laissent 
i1 désirer; c'est une grande lacune que l'arrêté royal du f cr septembre i866 a 
pour but de combler. DPjà un grand nombre de communes ont pris des délibéra 
tions conformes aux vues du Gouvernement, et tout fait espérer que des écoles 
d'adultes' s'organiseront en grand nombre et que ces utiles institutions occuperont 
bientôt une place importante dans l'organisation générale du service de l'instruc 
tion populaire -- A cause de I'épidérnle de choléra qui a rogné en f 866, la 
dépuration permanente a décidé qu'il n'y aurait pas de concours cette année, 
entre les écoles primaires. Cc collège a arrêté un nouveau règlement qui fixe au 
mois de mai l'époque des concours. - Les événements politiques et les condi 
tions sanitaires des derniers mois de l'année scolaire i866 ont jeté quelque 
perturbation dans les éludes à l'institut supérieur de commerce d'Anvers. 
Plusieurs élèves ont été obligés de quiller la ville pour entrer au service militaire 
en Prusse; quelques au tres ont été rappelés par Jeurs parents, à cause de l'épi 
démie qui sévissait à celle époque. - Les difficultés financières qui entravaient 
annuellement le développement de l'école spéciale dite. Yrye Nyverheidt-school 
van Antwerpen, ont déterminé l'État~ la province et la ville à négocier avec les 
fondateurs l'adoption et la réorganisation de cet utile établissement ; un arrêté 
royal du t2 novembre 1866 a autorisé 1\1. le !\linislrc de l'Intérieur à prendre, 
de concert avec l'administration communale d'Anvers, les dispositions néces 
saires. 

L'exposé du Brabant énumère diverses propositions faites au conseil provincial 
dans sa session de 1866, en vue d'améliorer la position des instituteurs pri 
maires, et contient la comptabilité des fondations de bourses d'étude, avec Lous 
]es détails qui s'y rnpportent. 

L'enseignement primaire suit sa marche ascendante, dit, fi son tour, la dépu 
tation permanente <le la Flandre occidentale. - La classe ouvrière apprécie Lous 
les bienfaits de l'enseignement professionnel, qui lui est généreusement donné, 
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dans les écoles industrielles de Bruges et de Courtrai, par des hommes aussi 
instruits quo dévoués ; clic reconnait les services qui lui sont rendus et la preuve 
s'en trouve dans le grand nombre des élèves qui suivent les leçons. Plusieurs 
autres villes de la province, notamment Dixmude, Ostende et Ypres, se propo 
saient depuis quelque temps d'ériger également chez elles des écoles du même 
genre; pour Ostende, cc projet vient d'être réalisé. La députation permanente 
a tout Jicu de croire qu'elle pourra signaler l'ouverture au moins de l'école 
d'Ypres, projet dont l'instruction est déjà fort avancée. 

La députation de Ia Flandre orientale dit aussi <JUe l'importance de l'enseigne 
ment primaire est, de jour en jour, mieux comprise. Le grand intérêt qu'offre ce 
service l'engage fi rendre, dans l'exposé, un compte détaillé des progrès réalisés 
dans ces derniers temps, en cc qui concerne cette province; ù cet effet, elle 
compare la situation au 51 décembre 1866, ù celle que présentait la fin de la 
période triennale yrécédcnte. En cc qui concerne plus particulièrement la durée 
de la fréquentation, on constate <Jue malheureusement les élèves continuent 
d'abandonner l'école à un ûge trop peu avancé cl sans avoir reçu une instruction 
suffisante. 1.a proportion est un peu moins défavorable dans les écoles rurales; 
néanmoins le nombre de jeunes gens qui ont lait un cours complet n'atteint 
pas la moitié de ceux qui ont quitté prématurément l'école. -. « L'année 
,, dernière, lit-on dans le rapport d<• 1\1. le recteur de l'université de Gand sur 
,, la situation de cet établissement pendant l'armée académique 186~-1866, des 
» trois médailles décernées par le jury, deux avaient été obtenues par des élèves 
>> de l'université de Gand. Les trois élèves couronnés celle année appartiennent 
,i tous à notre université. Les lauréats sont : MM. Oswald de Kcrchove, de 
,, Gand; Jules-Octave De Vigne, de celle ville, et Charles-Joseph Van Cauwcn 
» berghc, de Worteghcm. Le premier a eu Je prix de la question de droit 
n moderne; le second, le prix de la question de philologie; le troisième, le prix 
» de la question de médecine (matières spéciales). >> 

L'exposé du Hainaut mentionne particulièrement une dépêche de M. le 
.Minislrc de l'Intérieur , invitant les administrations communales à ajouter aux 
projets de construction de bâtiments destinés au service de l'instruction primaire, 
une pièce pour le placement des livres de la bibliothèque ù la disposition des 
adultes. Le Département de l'Intérieur a aussi cru devoir fixer la hauteur à 
donner aux étages des habitations des instituteurs communaux : celle hauteur 
doit être généralement de quatre mètres pour les locaux du rez-de-chaussée, et 
de trois mètres cinquante centimètres pour ceux des étages supérieurs. La dépu 
tation pcrrnaneutc , après avoir rappelé l'arrêté royal du 1er septembre -1866 
concernant l'enseignement des adultes , ainsi que ic rapport au Roi qui le 
précède, ajoute : 11 Outre les nombreuses eonstdératlons qui y sont développées, 
» ce rapport constate qu.e ln disposition royale portant règlement organique des 
>> écoles d'adultes patronécs par les communes, a essentiellement pour but de 
» combler une lacune dans l'enseignement primaire, dont les inconvénients se 
» révèlent chaque jour davantage depuis la mise à' exécution de la loi qui régit 
>> cette branche importante du service public. Rien, semble-t-il I dans le règle- 
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,, ment spéeial , n'impose aux communes l'obligation de créer de semblables 
,, institutions, mais elles doivent considérer néanmoins que l'école d'adultes n'est 
>> pas seulement néeessaire Îl ceux qui sont tout ù fait dépou rvus d'instruction; 
,, qu'elle forme en quelque sorte le corollaire de l'école primaire dont elle a 
>> pour but de répéter les leçons au profil des anciens élèves qui l'ont quittée 
11 trop tôt. Celle école est donc indispensable, si l'on veut tirer tout le fruit 
,, possible des sacrifices si considérables faits en -faveur de l'enseignement pri 
>> maire. » - L'exposé annonce que la députation aura â communiquer au 
conseil provincial, le compte rendu du cours de dessin donné par ,,1. le profes 
seur Ilendrickx aux instltuteurs de l'arrondissement judiciaire de Mons, et pour 
JequcJ une allocation de i ~500 francs figurait au budget provincial de 1866. 

La députation permanente de In province do Liège, dans son exposé, s'exprime 
en ees termes sur le même sujet : « L'importance 'I ue le conseil attache à 
)1 l'enseignement du dessin nous a engagés à rechercher les résultats obtenus 
» pat· le cours normal de dessin donné aux instituteurs par M. llcndrickx, 
» en 1864 et en i86~. Nous nous sommes adressés à cet effet à Al. l'inspecteur 
,, provincial qui nous u fourni les renseignements suivants : avant l'organisation 
,. ,1,, ce cours, le dessin n'était enseigné que dans un petit nombre d'écoles et 
>i encore généralement avec peu de succès. Depuis lors, l'auention des institu 
u tours a été attirée sur celle branche d'études, et aujourd'hui clic fait partie 
11 du programme de la plupart des écoles de la province. A vrai dire, la méthode 
» Ilendrickx n'a pas pénétrée partout; quelques instüutcurs continuent à ensei 
,, gner le dessin géométrique proprement dit, laissant à J'élève l'usage de la règle 
» et du compas; mais enfin l'élan est donné et désormais tout instituteur qui 
,, négligera cette branche, risquera de compromettre la réputation de son école; 
n vous n'ignorez pas, en effet, qu'elle fait partie des matières du concours. Le 
» plus grand obstacle au succès de l'enseignement du dessin , reprend la 
>l députation , c'est· le manque de tableaux noirs de dimensions suûlsantes. 
>, Grand nombre d'écoles en sont encore malheureusement dépourvues; aussi 
» cherche-t-on à remédier partout à cet inconvénient, et nous exigeons que la 
" fourniture en soit prévue dans tous les projets de construction et d'ameuble 
., ment qui nous sont soumis. » - L'athénée royal de Liégea continué à suivre, 
pendant l'année {866, une marche ascendante prononcée. 

La diffusion de l'enseignement est le but principal que le législateur s'est 
proposé en organisant l'instruction primaire communale : ainsi s'exprime la 
députation permanente du Limbourg, dans son exposé de cette année. « Si le 
» Gouvernement, continuc-t-elle, la province et les communes n'épargnent, 
» dans la sphère de lem: aetion respective, aucun soin, aucun sacrifice, pour 
» atteindre cc but, l'on constate aussi avec satisfaction qu'un progrès soutenu 
,> répond ù leurs communs efforts .. La statistique annuelle des écoles primaires 
» indique, en <'ffct, un accroissement graduel très-sensible du nombre des écoles 
» communales et de celui des élèves tant gratuits que payants, ainsi qu'une 
.>, assiduité progressive dans la fréquentation des classes. Nous sommes heureux 
» de pouvoir appeler l'attention du conseil sur ce progrès important, qui est 

55 



1 ;\" i(lf, } ( 1 :SO ) 

NOTES EXPLICATl\'ES. 

t) appelé it exercer l'influence ln plus salutaire sur l'avenir de 1a classe labo 
,> rieuse, ùont le développement moral et intellectuel doit si puissamment con 
,, trihucr au bien-être social considéré dans son acception la plus large et la plus 
n élevée. ,, 

Dans l'exposé du Luxembourg, on lit que les dames inspectrices des écoles 
des filles, en rendant compte des visites qu'elles ont faites dans les écoles dont 
l'inspection leur est conûée, ont constaté qu'en général les élèves se montrent 
très-appliquées aux ouvrages manuels; dans plusieurs écoles, elles ont trouvé la 
plupart des élèves de la première division occupées à raccommoder du linge ou 
des vêtements. LPs élèves de la petite classe ont généralement des tricots; 
quelques-unes commencent à coudre. Dans d'autres écoles, les enfants font peu 
de progrès dans celle partie de l'enseignement; les efforts des institutrices sont 
paralysés par l'indilTérencc ou la pauvreté des parents qui ne veulent ou ne 
peuvent procurer à leurs enfants les matières premières nécessaires pour la con 
fection des ouvrages de main. 

La députation permanente de la province de Namur, après avoir, dans son 
exposé, résumé les dispositions de l'arrêté royal du ,1er septembre 1866, con 
cernant l'institution d'écoles d'adultes, ajoute : cr Nous faisons des vœux pour 
n que les vues élevées du Gouvernement rencontrent partout l'accueil le plus 
» sympatique et pour que toutes nos communes s'empressent de concourir 
>1 à leur réalisation, dans la mesure des moyens et des ressources dont clics dispo 
» sent; elles compléteront ainsi l'instruction cl l'éducation de la jeunesse. En 
» l'amenant peu ù peu à sentir le charme de l'élude et de bonnes lectures, elles 
>> la détourneront des lectures futiles ou immorales, malheureusement trop 
» répandues, et de la fréquentation des cabarets, si funeste pour les jeunes gens 
» et pour les familles. Voulant contribuer, autant qu'il est en nous, à l'établis 
>> sèment et à l'extension des écoles d'adultes, nous avons augmenté, au budget 
>> provincial de 1868, dans la limite <le nos ressources, l'allocation <JUi leur est 
» annuellement destinée. >) 

Vlll. - LITTÉIIA 1 UIIE ET REAUX-,\1\1':,. 

La ville d'Anvers compte actuellement dix associations qui ont pour but de 
pr-Opager et d'encourager les sciences et les lettres. Quelques-unes de ces sociétés 
Ilttéralres et scieutifiques donnent des conférences ou des cours gratuits sur 
diverses branches scientifiques; d'autres publient des annales, ou organisent 
des expositions cl des concours. Le Cercle artistique et ]a Société de zoologie, 
qui ont su allior l'utlle à l'agréable, voient chaque année s'accroître le no~bre 
de lems membres; le Cercle possède une salle récemment construite, aussi 
vaste que magnifique, que les artistes, membres de l'association, sont occupés à 
décorer des portraits des célébrités anversoises. - Anvers, Afalincs et Lierre 
sont en possession de bibliothèques populaires communales. Celle d'Anvers, 
n'ay,aot été organisée cl ouverte qu'au commencement de l'exercice courant, 
il n'~ n pas lieu d'en panler quant à présent; celle de .Malines, qui est également 



( 111 ) 

~OTES EXPI.JCA'flVES. 

[ N• 106. l 

de création récente, a eu un beau début. Indépendamment des bibliothèques 
populaires ouvertes sous les auspices des villes, il en existe aussi qui ont été 
organisées par des sociétés-particulières, notamment ù Anvers et à Borgerhout. 
- La commission provinciale de statistique, renouvelée pour un tiers par arrêté 
royal du Hi février 1867 ~ a eu ù examiner les modèles de tableaux proposés 
par la commission centrale pour le recensement général de la population 
du 5¾ décembre i 866. 

Le Gouvernement fera le monument de Vun Helmont, dit l'exposé du Brabant. 
ll sera érigé il Bruxelles. La ville intervlendra dans la dépense qu'il doit occa 
siouner, pour H .666 francs, soit un tiers du coût; ù la province, qui a pris 
l'initiative, le Gouvernement a réclamé un concours de ti,000 francs, s'enga 
geant, lui, ù faire Je reste. L'académie royale rie médecine, de son côté, avait 
mis au concours l'examen critique des travaux de cc savant, et les résultats en 
ont été si Iavurables que la science elle-même a reconnu le mérite de l'homme 
auquel le conseil provincial voulait qu'il Iùt rendu un éclatant hommage. 

L'exposé de la Flandre occidentale fait connaître que le conseil de perfec 
tionnement de l'enseignement des arts du dessin, institué par nrrèté royal 
du 26 novembre 18~9, a exprimé l'avis qu'il conviendrait d'introduire l'cnsei 
gncmeut du dessin dans toutes fos écoles primaires du premier et du second 
degré, comme cela existe déjà dans plusieurs écoles primaires de quelques villes 
du pays. De grands avantages peuvent résulter de l'application de cette nouvelle 
mesure; ln plupart des enfants qui auront reçu les premières notions du dessin, 
éprouveront Je hcsoin d'en continuer l'étude, et les parents de ceux chez lesquels 
un commencement de laient aura été reconnu comprendront le prix de l'ensei 
gncment complémentaire qui leur esl offert duns les établissements spéciaux. - 
Les sociétés de rhétorique travaillent activement à la propagation des œuvres de 
la littérature dramatique nationale. - Les bibliothèques publiques sont conti 
nuellement très-visitées, cl les administrations communales ne reculent devant 
aucun sacrifice pour enrichir les colleetions , M. Anselme Van den Bogaerde • ◄
a légué ù la bibliothèque publique de Bruges ï'llistoire de l'Académie des 
inscriptions et belles-lettres; ouvrage estimé et recherché, se composant de 
cinquante volumes in-4°. La Société archéologique a organisé dans une des 
salles du local des halles de Bruges, un cabinet d'antiquités artistiques: accessible 
au public. 

L'enseignement du dessin (end aussi à se propager dans la Flandre orientale; 
plusieurs administrations communales, convaincues de son immense utilité, au 
point de vue de l'aptitude des artisans dans l'exercice de leur profession, avisent 
aux moyens de l'introduire dans leur localité. - L'institution des bibliothèques 
populaires se développe dans certains centres cir population de ln province. 

u L'espoir que nous avons annoncé h111 dernier s'est réalisé, ~it la députation 
» permanente du Limbourg, dans son exposé; LL. i\lM. Je Roi et la Urine, 
u honorant notre province ile "leur auguste visite, au mois de septembre dernier, 
'> ont daigné présider à l'inauguration de 1a statue d'Ambiorix, érigée sur la 
)) Grand'Plaec de 1a ville de Tongres. Cette intéressante solemnité s'est accomplie 
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» en présence d'une immense affluence de monde accouru de tons les points du. 
,, Limbourg et des provinces voisines. Les fêtes organisées à cette occasion furent 
u splendides (•l dignes à tous égards des illustres hôtes qui en étaient l'objet 
» et du héros dont il s'agissait de consacrer le sou venlr. " 

Le rapport de la Société archéologique de Namur 1 pour la période décennale 
de 18a7 il i 866, renferme le passage suivant, qui mérite d'être reproduit : 
<1 La société ne se contente pas de recueillir les objets d'antiquité que le hasard 
» fait surgir du sol; elle les recherche d'une façon intelligente en pratiquant des 
» fouilles dans divers endroits de la province. Tous ces travaux de recherche 
» out produit les plus heureux résultats: nous ne mentionnerons que les prin 
» cipaux. Le cimetière gallo-romain de Flavion a fourni, :i lui. seul, cinq à 
» six cents vases en terre cl en verre, aux formes les pins variées, et plusieurs 
» centaines d'objets en bronze et en fer, tels que fibules, styles, épingles à 
)) cheveux, anneaux, bagues, etc. Les travaux' exécutés dans les cimetières 
» de Samson cl de Spontin ont amené la découverte d'une des plus riches 
n eolleetions connues de vases en bronze, en verre el en terre, d'armes et d'objets 
,, de toileue de l'époque franque. Les produits des fouilles pratiquées dans les 
» cimetières gaulois de Louene-Salru-Pierrc et de Gedinne sont moins nombreux 
» et moins riches; mais ils sont également curieux, car ils se rapportent à une 
,, époque beaucoup plus ignorée. La découverte du cimetière gallo-romain 
» de Namur (emplacement de l'école Saint-Louis), rapprochée de la découverte 
~> du cimetière gallo-romain l'i franc de La Plante, des fragments de poteries 
,, recueillis fors de la canalisation des rues de Namur: et enfin de nombreuses 
>) monnaies fournies par la Sambre, est venue démontrer, d'une façon pérernp 
,1 toire, que, sur l'emplacement du chef-lieu de la province, se trouvait un 
» établissement romain considérable. n 

)X. - SALUBJll rÉ l'(;D~JQUE. 

Les études statistiques sur les décès de 1a province d'Anvers démontrent qu'il 
existe dans plusieurs communes des causes permanentes d'insalubrlté , la com 
mission médicale espère qu'elles seront découvertes et qu'elles disparaîtront à la 
suite de l'enquête médicale qui se fait en cc moment dans toutes les communes de 
la province. - La commission sanitaire de l'Escaut s'occupe de l'étude d'un 
projet de lazaret, tant au point de vue des navires arrivant des pays suspects et 
soumis à la q uarantainc, qu'à celui des navires sortant d'Anvers avec des passagers 
émigrants. 

L'exposé du Brabant désigne nominativement les communes éprouvées par 
l'épidémie cholérique de 1866, avec l'indication de la population, clu nombre de 
cas connus et du nombre de décès. " A cette occasion, clit la députation perma-, 
» nentc, comme dans Ioules celles qui viennent aflliger les masses, le dévouement 
» n'a point fait défaut; les médecins, les administrateurs, les membres du clergé, 
,, de simples particuliers ont rivalisé de zèle dans la périlleuse mission qu'ils 
,, s'imposaient pour venir en aide â leurs semblables. ,, 
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,,. La constitution médicale de notre province, dit à son tour la députation 
>> permanente de la Flandre occidentale, n'a subi, pendant le commencement de 
>> l'année l 8fi6, aucune altération profonde; cc n'est que vers le mois d'août que 
>) le choléra, celte peste du x1xe sièele, a visité successivement nos grands centres 
» urbains el nos populations, sur lesquelles elle a prélevé un tribut plus ou moins 
» onéreux. >> On a remarqué qu'à Ostende, tandis que l'intérieur de la ville, où 
les rues sont larges ~t la population peu dense, a joui d'une immunité presque 
complète, les quartiers populeux avoisinant les remparts, habités par la classe 
pauvre, ont été cruellement éprouvés. 

Dans la Flandre orientale aussi I pendant les quatre premiers mois de 
l'année 1866, l'état sanitaire de la province n'a présenté rien de remarquable. 
Les maladies qui ont_ pour cause le froid et l'humidité de l'air ont été fréquentes. 
Ainsi, les différentes affections des organes de la respiration, telles que les bron 
chites, les laryngites, les anuines, les pleurésies, les pleuropneumonies, ont été 
souvent observées. Les maladies diphthériqucs , sous dillérentes formes, ont 
apparu dans quelques localités; heureusement les cas n'ont été que sporadiques. 
Les grands froids, suivis de changements brusques de température, ont occasionné 
des rhumatismes articulaires aigus et chroniques, ainsi (tue des névralgies de 
toute espèce. En fait de maladie des enfants, il faut citer la coqueluche qui a été 
assez généralement répandue. Pour cc qui regarde les fièvres éruptives, la 
rougeole, la scarlatine et la variole ont également fait apparition, et, chose 
remarquable, les cas de variole sont devenus nombreux, quoi qu'il n'y ait pas eu 
d'épidémie. Vers le milieu du mois de mai, le choléra asiatique éclata à Gand, 
dans un taudis servant de logement à des gens sans aveu. L'autorité prit des 
mesures énergiques; la maison fut fermée, et, ù Gnnd, on ne constata plus de cas 
de choléra jusqu'au 4 juin. A partir de celte date, l'épidémie se répandit sur toute 
la ville, et, pendant plus de quatre mois, clic visita, en faisant de nombreuses 
victimes, les différents quartiers, s'attaquant de préférence aux plus pauvres, aux 
plus encombrés, aux plus insalubres. En même temps, le choléra étendit ses 
ravages sur un grand nombre de villes et de communes rurales de la province. 
Dans cette circonstance calamiteuse, le zèle et le dévouement de tous, du clergé 
et des associations religieuses préposées au service des malades, des membres du 
corps médical, de la commission médicale provinciale, des administratlons com 
munales el- de bienfaisance, ont été à la hauteur de la rude tâche qui leur 
inc_omhait. et C'est" un hommage que nous aimons à leur rendre, )> dit, en 
terminant, la députation permanente. 

· L'exposé du Hainaut reproduit le. programme de l'enquête instituée par le 
Gouvernement à l'occasion du choléra de -1866, coquète dont le but a été défini, 
à l'académie royale de médecine de Belgique, dans les termes suivants : cc Quand 
>> on a sans cesse à redouter les coups mortels d'un ennemi captieux, la prudence 
1) exige qu'on épie ses mouvements, ses allures, et qu'on cherche à connaître ses 
,, habitudes et ses démarches : nous en sommes là avec le choléra. La nature du 
» poison qui l'engendre est inconnue, son antidote nous échappe, sa marche et 
,, son intensité ne paraissent pas les mêmes partout; certaines circonstances 

54 



r N° 106. 1 ( 134 ) 

NOTES EXPUC-\'FIVES. 

,, semblent l'influencer. Tâchons de découvrir ces circonstances et nous aurons 
» fait un grand pas dans la voie du possible.,, 

Le comité de salubrité publique, à Liége, a continué, pendant l'année 1866, 
de remplir l'objet de sa mission. A l'oesasion de l'épidémie qui a désolé la 
province, il a eu à émettre son avis sur un u-sez grand nombre d'habitations 
insalubres, dont on proposait, soit l'assalnissement, soit l'interdiction; plusieurs 
de ses membres ont· été désignés par l'administration communale de Liége pour 
faire partie des comités locaux de salubrité. Pendant les si'! premiers mois de 
l'année, l'état sanitaire de la province a été dans un état satisfaisant. Les aflec 
tiens aiguës ont généralement présenté peu de gravité; aucune épidémie grave 
n'avait été signalée. Toutefois, vers la fin du printemps, des dérangements des 
voies digestives se sont manifestés en grand nombre, et: vers le milieu du mois 
de juin, le choléra asiatique s'est déclaré dans la province. - En février de 
l'année 1867, ù la suite d'un rapport fait par unecommission spécialement instituée 
par le conseil communal de Liégé. une société anonyme a été fondée en cette 
ville dans le but de procurer des logements salubres à la classe ouvrière. 

L'exposé du Limbourg constate que les essais <l'inoculation de la vacclnc , 
pratiqués à l'aide du cow-pox au Camp de Beverloo, n'ont pas donné Je résultat 
que le service de santé de l'armée en espérait. - Pendant les six premiers mois 
de l'année écoulée, la province a joui d'une constitution médicale exceptionnelle 
ment favorable ,\ la santé publiqne. pans les premiers jours de juillet apparurent 
les embarras gastriques et, plus tard, les dérangements gastro-intcstinnux qui 
firent pressentir l'irruption de l'épidémie cholérique; en effet, le choléra se déclara 
Je 50 du même mois. li est peu de communes dans lesquelles il n'ait été établi 
que l'épidémie y a été importée par des individus venus des localités cholérisées 
et que le fléau s'est surtout développé rapidement et considérablement là où les 
règles de l'hygiène étalent le moins bien observées. Le choléra n'a pas frappé 
indistinctement toutes les classes de la société ~t tous les âges Il a presque 
exclusivement sévi parmi la classe indigente, attaquant de préférence les vieillards 
et les adultes épuisés pur des maladies antérieures et par l'abus des boissons 
alceoliques ; l'enfance y a été moins disposée et on peut dire que la classe aisée 
a été épargnée. 

" Trois espèces d'épidémies se sont déclarées dans la province de Namur, 
~~ pendant le courant de l'année !866, savoir : une clc variole, une de fièvre 
» scarlatine et enfin le choléra, de triste mémoire, » dit 1n députation perma 
nente, dans son exposé qui contient, plus Join, un rapport circonstancié de Ia 
commission médicale provinciale sur les cimetières, considérés au point de vue 
de l'hygiène publique. 

X. - POLICE, 1USTfC~: ET PRISONS. 

Dans l'exposé du Brabant, on lit cc qui suit : (•. Ainsi que nous l'avons dit, 
» dans l'exposé de l'année dernière, cc ne sera qu'en 1868 que nous pourrons 
» donner des renseignements statistiques concernant Jes prisons de la province, 
u M. Je .Ministre de la Justice ayant autorisé les eommissions administratives 
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}) des prisons à ne lui adresser leur rapport sur la sil uation de ces établissements 
• ,, • que tous les trois ans, conformément i1 l'art. 9 de l'arrêté royal du i i nove m- 

>> bre i865. ,, 
La députation permanente de ln Flandre occidentale trace le tableau suivant 

de la situation générale de la province: 1< La Flandre occidentale n'a' cessé un seul 
,, instant de jouir. en 1866, du calme le plus parfait. L'esprit public est exeel 
» lent; la joyeuse entrée, dans la plu part des grands centres de population dans 
» la province, -de notre Monarque bien-aimé Léopold II a fourni aux habitants 
>> une occasion solennelle de confirmer publiquement leurs sentiments de Ildélité 
1, et de dévouement au Roi et ti son auguste famille. » 

Maison centrale pénitentiaire de Gand : telle est la dénomination qu'a prise, en 
vertu de l'arrêté royal du 8 juillet 1806, l'établissement qui avait toujours été 
connu sous celle de maison de force de Gand. Le comité des cantons de Gand pour 
le patronage des condamnés libérés a pu remplir sa mission: en 1866, sans 
nouveau secours pécuniaire du Gouvernement. 

« Les recommandutions contenues dans la circulaire de ~I le gouverneur, en 
,, date du 50 septembre 1SG4, concernant l'amélioration de la position des 
» gardes champêtres, continuent a produire de bons résultats, dit la députation 
» permanente <ln Hainaut. Nous espérons que Ioules les autorités locales corn- 
11 prendront enûn la nécessité de rémunérer convenablement les services de leurs 
1) agents, afin de les meure à même de pouvoir consacrer tout leur temps à 1a 
,1 surveillance qui leur est confiée. C'est toujours avec plaisir que nous donnons 
1> notre approbation aux. propositions ayant pour but d'augmenter les traitements 
» des agents chargés de veiller ù la sécurité publique et de concourir à la 
>> répression des délits )J - Les services que ln gendarmerie ne cesse de rendre 
sont justement appréciés. Pour Jaeililer le recrutement de ce corps d'élite, le 
Déportement <le la Guerre a abaissé à J m, 70 la taille exigée pour les gendarmes à 
cheval et à 1. m ,68 pour les fantassi ns; le solde créditeur que les hommes doivent 
avoir à leur masse, a été réduit de moitié. D'u11 autre côté, 1a solde journalière, 
augmentée de 40 centimes. a été portée à fr. 2-i~ pour les gendarmes à cheval et 
à fr. 2-H> pour les gendarmes à pied, de manière que, déduction faite des 
retenues pour la masse d'habillement, etc., il reste à chaque homme ( cavalier 
ou fantassin) environ deux francs par jour pour sa nourriture, etc. En outre, la 
loi du 4 juillet i 860 a admis les simples gendarmes aux pensions de sous-officier. 
Il parait que toutes ces mesures n'ont pas encore produit le~ résultats qu'on en 
attendait, puisque l'effuctif organique, fixé à mille quatre cent quarante-huit 
hommes pour tout le royaume, ne peut ètre maintenu an complet. - Le Gouver 
nement a mis à la disposition des vérificateurs des poids et mesures une nouvelle 
collection d'étalons pour remplacer l'ancien matériel de vérification que l'usage 
avait mis hors 1e service et qui a été renvoyé au Musée <le l'industrie. 

~· Dans les temps ordinaires, l'esprit public dans le Limbourg, dit la députation 
» permanente, sc manifeste par la tranquillité cl le calme habituels qui dénotent, 
» de la part de ses populations laborieuses, une confiance absolue dans l'ordre 
1) des choses établi. L'année 1866 s'est distinguée entre toutes par une anima- 
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>> lion patriotique extraordinaire, révélant, cette fois, avec le plus grand éclat, 
» les idées d'ordre qui les animent, leur attachement à nos libres institutions e(, 
» par-dessus tout, leur amour pour la dynastie nationale. La visite de joyeuse 
» entrée faite au Limbourg par la famille royale au mois de septembre dernier, 
., a comblé ses habitants de joie et de bonheur. C'est que nos gracieux et bien 
» aimés souverains ont daigné faire ù notre province une faveur toute spéciale. 
,, Dans l'espace de cinq [ours, trois de nos quatre villes ont eu l'insigne honneur 
>> de posséder le Roi et la Reine. Les transports d'enthousiasme que la présence 
» <le Leurs Majestés a provoqués partout, au sein des villes comme dans les 
» campagnes, la foule immense appartenant à toutes les classes de la société, 
c1 qui n'a cessé de se presser sur leurs pas, impatiente de les saluer des plus 
)> chaleureuses acclamations, témoignent mieux que nous pourrions le dire, 
n l'ardente et universelle sympathie que nos augustes souverains inspirent, la 
" vénération et le dévouement sans bornes que leur vouent nos fidèles et 
» patriotiques populations. )} - Les comités de patronage des condamnés libérés 
devant être considérés comme supprimés par la, circulaire ministérielle du 
16 avril i8û4, et ne fonctionnant plus d'ailleurs, les excédants de compte, 
provenant tous de subsides de l'État, ont été versés dans la caisse des dépôts et 
consignations. 

XL - lUILICE NATIONALE. 

Sous Je titre législation, l'exposé de la Flandre orientale analyse ainsi qu'il 
suit la loi du 51 mai f 866, qui a accordé amnistie aux miliciens réfractaires et à 
tous les militaires qui, ù cette époque, se trouvaient en état de désertion et 
n'avaient pas commis d'autres délits L'art. 6 de celle loi fixait les délais dans 
lesquels ceux. de ces-hommes, appartenant à des classes de milice non licenciées, 
avaient il se présenter pour faire leur déclaration de soumission ou de demande 
de service, afin d'accomplir les obligations qui leur étaient imposées par la loi 
générale ou par leur engagement. Quant aux. déserteurs et réfractaires apparte 
nant a des classes de milice licenciées, et aux engagés volontaires dont le terme 
de service était expiré, ils ont été déclarés libérés de tout service dans l'armée. 
D'après l'art. 8 de la nouvelle loi, les réfractaires et retardataires, qui se trou 
vaient dans l'un des cas d'exemption prévus par les dispositions légales -sur la 
matière, pouvaient faire valoir leurs droits au moment de leur déclaration de. 
soumission, et il ~evait être statué à leur égard par la députation permanente. 
- Sur les cinq mille neuf cent quatre-vingt-cinq jeunes gens inscrits pour la 
levée de ·J 866, mille neuf cent soixante et un savent lire, écrire et calculer, 
mille trois cent soixante, lire et écrire, six cent huit, lire seulement, et deux 
mille cinquante-six n'avaient aucune instruction. 

Dans une province wallonne, le Hainaut, pour la levée de la même année, 
sur six mille huit cent trente-sept inscrits, deux mille trois cent vingt-huit 
savaient lire, écrire et calculer, mille six cent quatre-vingt-trois. lire et écrire 
seulement, deux cent soixante-sept, lire seulement, trente, écrire seulement 
et deux mille cinq cent vingt-neuf miliciens étaient sans instruction. 

,,. 
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Xll. - OAROB CIVIQOB • . 
L'exposé du Brabant eonstate qu'en t866 aucune réclamation n'a été adressée 

contre les élections pouf' les nominations d'officier par Je Gouvernement dans la 
garde civique aetlve. L'épidémie, qui a régné depuis Je mois de mai jusqu'au 
mois de novembre , explique , pour di1Jérenlcs loealités , le petü nombre 
d'exercices qui onl été faits, en f 866~ par les gardes civiques. 

Dans Ja Flandre orientale: les conseils de recensement des gardes civiques se 
sont réunis au mois de janvier i866. aux termes de l'art. t7 de la loi organique 
du 8 mai !848, modifiée par celle du i5 juillet ¾865; sur onze réclamations 
produites contre les décisions des conseils, la députation permanente en a rejeté 
trois d a accueilli les huit autres. La députation a été saisie d'une réclamation, 
qui a été accueillie, contre Ja validhé d'une élection pour nomination d'officier. 

D'après l'exposé du Hainaut, les dispositions des lois sur )a garde civique 
continuent à recevoir leur exécution, eo cc qui concerne l'inscription des jeunes 
gens que leur âge appelle au service cl les opérations des conseils de recen 
sement Trois réclamnlions en appel ont été formées contre les décisions des 
conseils de recensement : l'une d'elles étai; fondée et a çlé aecueillie; les deux 
autres ont été rejetées. 

Dans la province de Liége , les opérations confiées aux conseils de rvcen 
sèment en matière d'inscription sur les contrêles de ln garde el d'exemption du 
service, ont provoqué dix-huit réclamations, dont dix ont été admises, six rejetées 
el deux pour lesquelles la députation s'est déclarée incompétente. li n'a été inter 
jeté aucun appe! contre les élections qui ont eu lieu pendant l'année f 866. 

Ln députation permanente de la province de Namur déclare, dans son 
exposé, qu'aucun appel contre les décisions des conseils de recensement n'a été 
porté devant elle. 

XIII. - CONTBIBUTIONS PODLIQl!Ec;. 

11 Nous avons transmis au Gouvernement le vœu émis par Je conseil, dans sa 
» séance du i5 juillet dernier, de voir réduire l'impôt sur la bière, et jusqu'ici 
» aucune réponse ne nous a été donnée à ce sujet, ,, dlt la dél)ulntion permanente 
du Brabant, 

La députation de la Flandre orientale, eprès avoir reproduit, par <!Xtrait, 
d'après les documents parlementaires de la Chambre des Représentants (session 
de f866•f 867 ~ pp 93 et sui van les), l'exposé des mol ifs du projet de loi tendant 
i1 meure en application la nouvelle répartition de la contribution foncière, telle 
qu'elle résulte de la révision des évaluations cadastrales effecluées en vertu de la 
loi du {er octobre { 860~ ajoute que l'exécution de la nouvelle loi fera cesser une 
injuste répartition de charges qui pesait, depuis longtemps, principalement sur 
les deux Flandres. 

Dans le Hainaut, l'augmentation du personnel chargé de la conservation du 
cadastre a enfin permis d'opérer, en t866, les mutations survenues dam: les 
prepriétés ,foncières des quatre cent vingt •. huit communes de la province 

5rJ 
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. XIV. - TIIAVAUX PUBLICS. 

La députation du Brabant fait connaître, dans son exposé, qu'elle a cm utile 
de réunir à l'administration provinciale une eollectlon de pavés employés tant 
sur les routes de l'État que sur celles de la province et sur les chemins vicinaux; 
elle en donne le catalogue, comprenant cinquante et un échantillons, avec 
l'indication de Jeurs trois dimensions, des lieux de provenance et des prix. 

Dans la Flandre occidentale, les ouvrages destinés à former le complément de 
ceux terminés en 186~ pour l'établissement d'un port de refuge· à Blankenberghe, 
ouvrages adjugés pour lu somme de fr. 976,~60-20, et comprenant le creusement 
d'un bassin <l'échouage et l'établissement d'un chenal bordé de jetées basses et 
d'estacades, s'exécutent avec Ioule l'activité possible. A la date du fer mai 1867, 
ils étaient parvenus à plus des cinq vingtièmes de leur importance. Par 
suite du mauvais temps qui a régné pendant la plus grande partie-de l'année t866 
et de l'épidémie cholérique qui a sévi dans le courant de la même année cl qui a 
été cause que beaucoup d'ouvriers ont déserté les travaux: ceux-ci ne pourront 
probablement pas ètre terminés au 14 septembre 1868, date fixée au contrat, 
et une prolongation de délai de quelques mois devra être accordée à l'entre 
preneur du chef de ces circonstances indépendantes de sa volonté. 

. ' 
c1 

1Ùne loi du 19 mars 1866, dit la députation de la Flandre orientale, a 
l> abrogé l'art. 25 de la loi du 10 avril i81-i sur les chemins vicinaux, et l'a 
,, remplacé par de nouvelles dlspositions, qui ont été introduites en vue de lever 
» les doutes existant sur Je point de savoir si les subventions industrielles, 
» prévues par l'art. 2;) précité, en matière d'entretien des chemins vicinaux, 
>> pouvaient être imposées aux exploitants par ]es autorités communales. La 
)> nouvelle loi a écarté toute difficulté sur ce point, en déclarant positivement 
>> obligatoire la subvention dont il s'agit, et en réglant chacun des points suscep 
» tihlcs de provoquer des conflits en celle matière. >) - Conformément à la 
décislon prise par le conseil provincial: en séance du 6 juillet 1866, le rapport 
qui avait été fait ù cette assemblée uu sujet de la marche du service des 
commissaires voyers temporaires, chargés de faire restituer les dimensions 
réglementaires aux cours d'eau non navigables ni flottables de trois mètres et 
au delà, a été inséré au Mémorial administratif de la province (tome f 00, 
n° f 081 p. 1-158), En cc moment, il n'y a plus, dans la province, qu'une 
seule commune dont les documents relatifs ù Ja reconnaissance des cours d'eau 
n'aient pu être soumis i1 l'approbation de la députation permanente. La grande 
quantité de neige tombée dans Je courant du mois de janvier 1867 et la fonte 
subite lie celle-ci devaient inévitablement produire une crue extraordinaire d'eau 
sur les rivières et canaux de la province. · 

Dans le Hainaut, dit -l'exposé, les communes comprennent de plus en plus 
qu'il est de leur intérêt d'exécuter les travaux de voirie sur projets réguliers el 
par voie d'adjudication publique; il en résulte plus d'ensemble et plus d'unifor 
mité dans les opérations, et, d'un autre côté, la réception des matériaux cl celle 
des ouvrages terminés se fuit avec plus de soins. Ce n'est guère que· dans les, 
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communes dénuées de ressources qu'on utilise les prestations pour le transport 
des matériaux et la main-d'œuvre des terrassements , mais on n'obtient par là 
que des résultats très •• imparfaits. Sauf pour. quelques localités voisines de 
carrières ou -qui ne pourraient se procurer de bon sable qu'à des prix élevés! on 
préfère les améliorations en pavage aux empierrements qui exigent un entretien 
continu et dispendieux. La construction de chaussées en pavés peu résistants est 
nujour<fhui presque eomplétcment 'abandonnée. Par cela même que les chaussées 
sont construites dans de meilleures conditions, les frais de réparation sont 
relativement réduits, eu égard aux. développements progressifs que la circulation 
prend presque partout. 

Dans la province de Namur, l'entretien des chemins vicinaux. a fait des progrès 
assez marquants pendant l'année 1866. Les efforts des agents voyers tendent 
principalement à engager les communes ù exécuter sur les chemins un entretien 
<:;011Lin11 et à faire dlsparaitre la funeste habitude d'a •. tendre. pour adjuger des 
travaux de réparation aux voies empierrées ou pavées, que le roulage y soit 
devenu impossible ou au moins très-diûleile. Beaucoup d'administrations, 
soigneuses des intérêts communaux, comprennent qu'un entretien continu leur 
coûte •moins cher que les réparations faites à de longs ititcrvallcs, et qu'il a 
l'avantage de procurer en tout temps une circulation facile. Aussi l'institution si 
utile des cantonniers communaux, vivement recommandée par M. le Gouverneur 
et encouragée par des subsides provinciaux, pour les chemins de grande corn 
munication, cornmence-t-elle à se répandre, et contribue puissamment à I'amé 
Jioration de cet entretien. - l.rs travaux d'hygiène, exécutés en i 866, consistent 
principalement en petites distributions d'eau et creusements de puits, dans le but 
de procurer de l'eau potable dans les localités qui e11 manquent. De nombreux 
travaux de celle espèce, très-peu coûteux, d'ailleurs, ont été adjugés et un plus 
grand nombre encore étudiés; mais les adjudications n'ont pu se faire qu'au 
commencement de l'année J 867. D'autre part, l'épidémie qui a sévi, a démontré 
l'urgente nécessité d'assainir certains quartiers; malheureusement, le peu de 
ressources de he_aucoup de communes ne leur permettent d'adjuger que peu de 
travaux, et les plus pressants seulement. 

XV. - AGHlCULrllRE. 

Le service de défrichements est toujours en progrès dans la province d'Anvers, 
notamment dans le mode d'exploitation des prairies : à peu d'exceptions près, 
toutes reçoivent actuellement des fumures, et l'arrosage, bien qu'il laisse encore 
à 'désirer, se fait avec plus de soins que précédemment. Quelques propriétaires 
font actuellement consommer le produit de Jeurs prés par le bétail et principale 
ment par des génisses; achetées au commencement de janvier, ces bêtes sont 
mises au pâturage vers le mois d'avril, avec un beau taureau et, après leur 
saillie, sont vendues lorsque ln gestation est assez avancée. Ce mode d'exploitation 
donne de grands héuéûces, et il est à espérer que dans l'avenir il sera adopté. 
Quoique Je défrichement des biens communaux incultes par Je boisement paraisse 
être actuellement en grande faveur, M. l'ingénieur en chef des défrichements a 
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la eonvicticn qu'il prendrait de bien plus vastes proportions, si l'on apportait de 
nouvelles modifications à la loi du i 9 décembre l 8fl4~ sur J~ régime forestier. - 
Dans l'exposé de l'année dernière, la députation permanente a fait connalire les 
diverses dispositions qui ont été prises successivement selon les besoins du 
moment, pour eomhaure l'introduction et la propagation de la peste bovine. Les 
derniers événements qui ont eu lieu dans une province voisine ont révélé la 
nécessité d'y ajouter des dispositions nouvelles et de compléter ainsi, dans la 
mesure du possible, l'ensemble des précautions dont il convient d'user dans 
l'intérêt du pays. Ces disposilions complémentaires ont été mises en vigueur par 
l'arrêté royal du !4 mars 1867, qui réunit en un seul contexte toutes les 
prescriptions tant anciennes que nouvelles. Cette fusion présente l'avantage de 
donner aux agents de l'autorité, comme aux particuliers, le moyen de se rendre 
facilement compte des devoirs et des obligations qui leur incombent. 

En ce qui concerne le typhus contagieux des bêtes bovines, qui n exercé tant 
de ravages en Ang\<'tc1·1·c et en Ilollande , dit la députation permanente de la 
Flandre occidentale, aucun cas de cette redoutable maladie ne s'est plus déclaré 
dans la province depuis le commencement du mois de janvier !866. Grâce aux 
mesures énergiques· prises par le Gouvernement pour combattre l'invasion ci la 
propagation de ce terrible fléau, l'agriculture a été préservée de pertes ruineuses; 
les éleveurs de bétail ont pu continuer à se livrer activement à leur industrie, et 
le commerce d'exportutlon du hétuil deviendra pour le pays une source de grands 
prollts ~ lorsque l'épizootie aura entièrement disparu de la Hollande et de 
l'Angleterre. - L'exercice illégal de la médeclue vétérinaire, an lieu de diminuer, 
tend au contraire à se .propager de plus en plus, parce que les transgressions 
continuelles de Ja loi du J. i juin 18!'.iO restent le plus souvent sans poursuite ni 
répression. Cet étal de choses, si préjudiciable à l'agriculture, a attiré l'attention 
du Gouvcmement , des investigutions ont été faites sur les mesures qu'il importe 
de prendre pour empêcher ers abus, et il est à espérer que l'ensemble des dispo •• 
sitions que l'on a décidé d'appliquer, aura pour effet de mettre à l'abri d'une con 
currence illicite les médecins vétériunires qui ont rempli les obligations voulues 
par la loi pour exercer leur utile cl modeste profession, et, de l'autre, de 
soustraire l'industrie agricole aux pratiques aveugles d'un empirisme ignorant 
que recommande seul l'appât du bon marché. 

Examinant l'étal de la récolte de 1866, la députation permanente de la Flandre 
orientale déclare qu'en résumé, si on excepte le seigle, il y a déficit sur les 
denrées alimentaires à. l'usage de l'homme, notamment sur Je froment et les 
pommes de terre; mais, en revanche, les. trèfles el autres fourrages, de même 
que l'avoine , l'orge et les féveroles ont été assez abondants. Le produit des 
plantes industrielles n'est 1>as grand, à part le colza qui a donné une récolte 
tout à fait exceptionnelle. - L'école d'horticulture de Gentbrugge, près de 
Gand, dont l'éloge n'est plus à faire et dont la renommée s'étend dans toute 
l'Europe, est entrée, en !867, dans la dix-huitième année de son existenee ; 
elle compte en ce moment comme élèv es : neuf Belges, trois Anglais, un 
Autl'icbien, un Français, un Prussien cl deux Busses. Les cours publics de 
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taille, donnés par continuation à l'école de Gendbrugge, sont fréquentés par une 
moyenne de deux cent cinquante auditeurs; près de cent jardiniers, institu 
teurs, ete., se sont présentés, en septembre dernier, devant un jury spécial, 
composé des professeurs cl des démonstrateurs d'nrborleulture des principaux 
cercles dn pays, et nommé pur ~I. le Ministre de l'Intérh-ur , à l'effet d'obtenir un 
eertllleat de capacité. 

u Nous eonstatons de rcchcf avec satlsfaetlon, dit lu députation permanente du 
1, Limbourg, que toutes les Insrltutlous agricoles établies dans notre province 
» continuent à fonetlouner avec ordre et régularité, toutes font d~ louables 
,, efforts pour étendre cl consolider leur organisation Si les mesures exception 
,, nelles qui onL été prises par le GouvcrnemcnL pour prémunir le pays contre 
» l'invasion de la peste bovine n'ont pas permis l'organisation d'expositions et de 
,, concours de bétail, les sections agricoles ne se sont pac; moins occupées, avec 
» persévérance, de l'amélioration du sort de la classe la plus Intéressante de nos 
•> travailleurs, et de l'introduction dans les modes de culture et dans l'élève <lu 
•> bétail des. procédés les plus en harmonie avec les dlfférentes natures de notre 
,, sol et avec nos races. Les deux premières mesures qui sont mises en pratique 
,, dans ce but consistent dans l'institution de conférences publiques sur l'hygiène 
» des animaux domestiques, sur l'agriculture et sui· l'arboriculture, tant fores 
» tière que Irulüèrc. Il est hors de conteste que le public profite, dans une large 
» mesure, des moyens qui sont mis à sa portée pour étendre ses connaissances, 
>> cL que les personnes qui onL plus particulièrement besoin d'être initiées dans la 
» pratique, en tirent de grands avantages. Cc n'est donc pas sans raison que le 
» Gouvernement continue à prêter un concours elûcacc et une généreuse pro 
,, teetion à I'organisation de cours théoriques et pratiques sur toutes les branches 
» de l'industrie agricele, 11 Suit, dans l'exposé, le rapport de la Société agricole 
du Limbourg sur les travaux des comices et associations agricoles pendant l'année 
écoulée. 

L'exposé du Luxembourg contient les observatious générales suivantes sur 
l'état sanitaire du bétail dans 1a province : <I Comme pendant le quatrième tri- 

' ,, mestre {86,, les maladies diverses, parmi les animaux domestiques, ont été 
,, assez fréquentes, surtout dans la région de la Famenne et dans une partie 
,, de )a zone ardennaise, la contrée du midi a été moins maltraitée. Dans la zone 
1, famcnnoise, les affections catarrhales ont fortement sévi sar la 'race chevaline, 
,, ainsi· que les larynge-bronchites qui ont été d'une nature épidémique; les 
,, causes sont attribuées aux pluies froides et aux giboulées que les chevaux 
» reçoivent pendant les travaux des champs. On voit par le tableau qui précède 
,, que les maladies contagieuses, la morve, Je farcin, ont atteint treize chevaux, 
,, deux cas en plus que pendant Je quatrième trimestre i 860; les causes ne sont 
>> pas déterminées : on indique six cas de fièvres charbonneuses chez le cheval, 
» dans Je district vétérinaire de l\Jarche-Nassogne; Je vétérinaire fait remarquer 
» que l'nffection a sévi avec une violence telle que plusieurs animaux en sont 
» morts en plaine; on ne sait à quelle cause attribuer le développement de cette 
,, maladie, alors que les animaux étaîent entourés de soins hygiénlques ne 
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» laissant rlen it désirer. L'espèce bovine pnncipalemeut a eu à supporter de 
)) nombreux cas de flèvres charbonneuses: mais surtout clans les districts 
>) d'Érrzéc~ de Durbuy, dé ~lal'chc. de Nassogne, de Laroche et de Neufchâteau; 
>> les causes sont toujours ultrihuées à la mauvaise const:uction des étables, au 
>> défaut d'air pur et il l'usage de boissons d'eau corrompue. La pleuropneu 
,i mnnic exsudativc, que l'on eroyait-éteiutc dans le canton de Saint-Hubert, 
» a produit de nouveaux t'as, à h vérité isolés : dix bêtes ont été atteintes, 
» et sur treize en traitement, trois du trimestre précédent, six tètes seulement 
,, sont arrivées il guérison. La gale des moutons continue à régner dans le éanton 
» ile Virton ; malgré les recommandations d'aviser aux moyens d'éteindre la 
» contagion, aucun traitement n'y est mis en pratique. aucune mesure pour ln 
» séquestration des troupeaux malades n'est requise ; les autorités , locales 
,, paraissent ne pas vouloir se préoccuper, sous cc rapport, de la police saniralre 
» à cxc1·ccr. ,, 

Dans lu province de Namur aussi. d'après l'exposé, les maladies contagieuses 
sont toujours les mêmes : la morve et le farcin chez les chèvaux. la pleuro 
pneumonie exsudative chez les hèles à cornes, et les affections charbonneuses 
communes il ces deux espèces, mais plus parucullères aux porcs. 

XVI. - rxnrs nus El' cosnn HClL 

L 'exposé de la province d'Anvers contient une analyse du rapport de la com 
mission, instituée par Je Gouvernement pour faire une enquête sur la pêche 
maritime, rapport dont voici les conclusions : 1 ° Suppression de lu prime, parce 
<JUC cet encouragement est inrffleace ; 2·• création d'une école de mousses, établie 
à boni d'un bateau, (JUi exercerait en mer lu surveillance de la pêc_h'e; 5° dotation 
des caisses de prévoyance, destinées ù fournir des pensions aux vieux pêcheurs, 
à leurs veuves et leurs enfants, et de secours aux malades. Comme suite à ces 
propositions, les Chambres, en réglant le budget des affaires étrangères, pour 
l'exercice 1867, ont supprimé le crédit relatif aux primes cl alloué une somme 
de 47 ,94~ francs. à rèpartir en subsides aux cuisses de prévoyance des pêcheurs 
et en encouragements à l'éducation pratique des marins. 

D'après l'exposé de la Flandre orientale, l'année 1866 aurait, dans l'arrondis 
sèment de Gand; été très-défavorable nu point de vue des intérèts commerciaux 
et industriels. c, Les graves événements dont l'Allemagne a été le théâtre et qui 
» ont inquiété toute l'Europe, ont causé une stagnation complète du commerce 
» extérieur. A peine, la paix était-elle conclue et la situation du marché extérieur 
» un peu améliorée, que l'épidémie est venue désoler nos centres de population, 
» jetant partout l'effroi, entravant la circulation des personnes, au point de 
n causer une diminution notable des recettes de toutes les voies· ferrées, et 
» contribuant pour une large part au malaise du marché intérieur. Enfin, vers 
» le milieu de l'année éclata en Angleterre une crise financière des plus graves. 
» Non-seulement, clic amena cette conséquence naturelle et presque inévitable 
» de faire hausser le taux de l'escompte dans notre pays, mais elle eut un contre 
,, coup sérieux sur la place de Garni. Plusieurs maisons faisant, en fils et en 
y tissus, des affaires considérables, avaient simultanément été déclarées en 



( H::i ) 

NOTES EXPl,IC vnvss. 
[ \" 10G. ] 

» faillite ; d'autres avaient suspendu leur payements cl procédé ù des liqui 
)) quations volontaires désastreuses pour Jeurs créanciers. Pendant toute la durée 
>~ de l'été, la crise continua de sévir ii Gand. Un manque général de confiance, 
,, .eoïncldant avec ]a mévente des marchandises manufacturées, mit l'industrie 
,, gantoise dans une situation des plus critiques qui ne s'améliora que vers ln fin 
,, de l'année. A ces causes générales de soufîrance sont venues s'en joindre 
» d'autres, parucullères aux deux principales industries de l'arrondissement 
» de Gand. L'industrie cotonnière n'est pas encore rentrée dans une situation 
» normale depuis 1a cessation de la guerre d'Amérique. Les cotons en laine ont 
~, subi, dans leurs prix, des fluctuations violentes, que les prix des mnnufactnrés 
)> n'ont pu suivre. Ceux-ci, par suite de la crise, ont même été Invendables 
)> pendant une partie de l'année. Aussi, l'année !866, peut-elle être considérée 
)> comme une des plus mauvaises que l'industrie cotonnière ait traversé. 
n L'tndustrle linière, elle aussi, se trouvait dans 011 état peu favorable lorsque 
» éclata la crise financière. Celle-ci u surtout atteint des maisons faisant la 
>) spéculation en fils de Jin; cc n'est. qu'à la lin de l'année que la situation est 
)) devenue meilleure, Les autres industries, n'ayant été influencées par aucune 
» crise particulière, ont été moins éprouvées Ln construction des machines 
11 i, vapeur a même été ïort active pendant toute l'année. » - Nonobstant le 
malaise que les événements politiques, le choléra et la crise financière ont fait 
peser, en i 866, sur l'industrie de In fahrieat ion de tissus, les ateliers d'appren 
tissage Je la province ont été constamment pourvus de travail, lorsque bien des 
bras exercés se trouvaient inoccupés. Sous l'influence des événements politiques, 
du choléra, de Ja crise Ilnancièrc et de lu concurrence des produits similaires, 
étrangers et indigènes, ln , ente des tissus confectionnés dans nos nombreuses 
fabriques, dit i, son tour la chambre de commerce de Saint-Nicolas, et qui sont, 
pour la plupart, destinés à Ja consommation intérieure, a éprouvé une énorme 
diminution; le placement des autres articles mnnufaeturés a baissé également. 
Le commerce des céréales a été plus animé que pendant l'année nntérieurc : 
" Dès Je mois de juillet, le déficit, sui· la récolte universelle de -1866, était 
» prévu par les hommes compétents; la hausse s'est manifestée et a pris un essor 
» excessivement rapide. L'nugmentatien des 1wix a réveillé l'esprit de spéculation 
» et donné aux transactions une impulsion inusitée. Le seigle seu1 n'a pas été 
>J l'objet d'un commerce considérable, puisque les eultiv atours ont employé une 
» grande partie de ce produit à la nourriture du bétail. » ' 

, Le rapport de ~l. l'ingénieur C'D chef, directeur des mines, sur la situation, 
en i 866~ des différentes branches du service publie qui sont sous sa direction, 
ainsi que des induâtrles minérale et métallurgique de Ia province de Hainaut, fait 
connultre que M k Ministre des Travaux Publics, si intelligent appréciateur de 
nos intérêts matériels , considérant que la houille est plus que de la matière 
première, puisqu'elle est l'élément indispensable de toute fabrication, cl, a cc 
double titre, doit être obtenue en abondance et l't bon marché, se propose de 
satisfaire, sons une autre forme il est vrai, au vœu exprimé à plusieurs reprises 
par la chambre de commerce de Mons, en ces termes : u Qu'il soit adjoinL à la 
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1, légation de Belgique à Londres, un Ingénieur dits mines chargé de· tenir 
>> constamment le pays au courant des progrés réalisés par rAngleîerre dans Yari 
» des irlines. Cc foncriorlmHrc vient, en effet, de décider en principe, cèmtitiu~ 
,, Je rapport de :M. l'ingénieur en chef, que chaque am'rée, un certain nohibr~ 
,., d'offlciërs des mines visiteront, aux frais du Gouvernement, un des grands 
" eentres industriels â l'étranger, sous la condition de rendre compte d'e ce qù'ils 
1, aùront observé, dans on rapport qui, vraisemblablement, sera publié dans les 
" Annales des travaux publics. Déjà, p'our cette année, cinq ingénieurs ordt 
» naires sonrchargés de visiter, en Angleterre, Je bassin de Newcastle ou dû 
J> pays de Galles ; en France, les bassins de la Loire et d'u N6fd, et en Prusse, 
,> ceux' de la Ruhr et de Sarrebruck. Ces missions ont prineipalëùrën! pour objet 
» J'élude des différents systèmes de ventilation, d'aérage, d'éclairagé, dé deseénte 
,, cl de sortie des ouvriers, ainsi que l'étude des différeutes orgauisarîené des 
» services s:itfüaires et des institutions de prévoyance, d'édueation èt d'instrue 
» tion, en un mot, de tout cc qui tend non-seulement à protéger et à conserver 
11 Id vie des mineurs, mais encore à développer leur intelligence et leur 
» moralité. » 


